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IESUS-CHRIST

PARFAIT DIRECTEUR -

DES PRESTRES.

uverain Trêtre duDieu rivanty

ïqui seul par Votre autorité Dîvi-

* -ne avés établi les Clercs ç£ les

Minièressacrés dans votre Eglise , qui

far Votre Esprit adorable les dirigez, dans

les saintes Voyes de leur état > cejl Vous

que Con reconnaît pour l unique zAutheur

de ce Trésor ; cejl aujji à vous seul à

qui il doit être offert & consacre > puis que

cejl Vous qui enaVez. infyirê le dijsein , qui

en avez, répandu les saintes lumières dans

l'esprit des Autheurs , dont on s'ejl servi

pour la composition de cét ouvrage , qui êtes

1 ij ■



E P I S T K E.

sttnique sonne d'oùJòntemanèes toutes les

"péritès quiy fontfour la sanctification du

Clergé, qui êtes laféule fin pour laquelle on

a travaillé à ce recueil, té qui enfin aVez,

bien "Voulu ïachever&y mettre la dernie-

-remain. On espère aufji que ce fera Vous

seul qui le donnerez, au public ,qui le com

muniquerez, aux Ecclésiastiques , & qui

Raccompagnerez, de beaucoup de grâces par

ticulièrespour en fairegoûter les maximes

& les vérités 4 tous ceux qui le liront.

lleft vray Seigneur que Vous n avez,pas

dédaigné de Vousservir d?un foible ouvrier

pour rechercher un (i pretieux Trésor.

Mais Vousfiavez, ajpz. que cefi Votre bras

qui íapouffé , que c'est vôtre main qui l'a

fait avancer , té 1ue cefi "vôtre doigt qui

luy aindiqué les endroits où ill'a rencontré,

Que ce soit donc ce même bras qui défende

té protège cêt ouvrage, que cette même

main le distribue té que cAe même doigf

timprime dans l'esprit 0* dans le cœur

de tous les Ecclésiastiques.

Onfçait que fEminence (3* la Sainteté

de leur état les oblige 4 pratiquer les Ver



E> I S T l E.

-tus les plussublimes ç£ lesslus héroïques',

que plus ils font élevez, au dessus du reste

des hommes , plus ils ont d'obligation à

fi rendre des modèles achevez, de tout ce

qu'ily a de Saint ç*> de parfait dans la

Religion Chrétienne ; qu'ils doivent éviter

avec unfoin merveilleux les moindres dé-

-sauts f£ lesslus légères imperfections 5 ç£

qu'il est très important qu ils fassent toutes

leur actions le plussaintement qu'il estpof.

-sthle. Cest pourquoy Voïtre Trovidencey

Seigneur , qui ne manquejamais defournir

à un chacun les moyens necejftires pour ar

river à la fin t$ à h perfection de l'état

où Vous appeUés les hommes , a bien Voulu

qu'on présentât cet ouvrage à tous les Ec

clésiastiques pour leur servir de conduite

apeurée dans les Voyes de leursalut.

Ily a Heu d'estterer qu'ensuivant ces

routes Saintes que Vous-même nous avez,

frayé, 0 Divin lefus , Vos Ministres évi

teront tous les vices & les défauts qui

pourroient deshonnorer la sainteté de leur

Caractère ; qu'ils profiteront des abîmes

degraces que Vous avez, renfermées dans



EPISTRE.

ce Trésor Clerical ponens in Thefàuris

abyflbs , & qu'après s'être sanctifiez,

eux-mêmes ils travailleront avec un zjele

tout particulier au salut des Ames is* à

l'avancement de Votregloire.

Ces; la grace que l'on Vous demande.

Seigneur, enfaveur de tous les Clercs , par

les mérites de vôtre Sainte Pa(fion,far L'a-

• mour que Vous avez, four l'Eglifi , far

tintercession du grand Saint Ch arles

Borrome' que Vous avez, rempli du z,ele

de vôtre Maison,& que tout le Clergé re-

-garde comme son Protecteur , 0* moy en

particulier comme mon bon Patron. Faites,

omon Divin Maître, que lespèches de ce-

luy dont Vous Vous êtesservipour la com-

postion de cet ouvrage , n apportent point

d'obstacles à Vos desseins, qu'ils n'empêchent

pas lefruit quefa leSîure pourroit produire,

que fans avoir égard afisfautes vôtre

Bonté daigne couronner tout le bien de cet

ouvrage, afin qu êtantsorti uniquement de

Vous U soit rapporte entièrement 4 Votre

gloire.



' AVIS

AU LECTEUR-

||j|p E soyez pas surpris, mon cher Lctteurf

de ce que peut être vous ne lires

en ce Livre , que ce que vous aurés

déjà veu traité bien au long dans plu-

-sieurs autres ; ion vous avoue de bon-

-ne foy , qu'il n'y a rien d'ajouté , &

qu'il n'est autre chose qu\m Preflis 6c

qu'un abrégé recueiïilly aes Autheurs les

plus considerables , qui ont écrit de ce

que tout Ecclésiastique doit faire , pour

acquérir & pour conserver la sainteté

qui est attachée à son état. Aussi n'avoit-

-on pas dessein de le proposer d'abord

au public, & l'on se contentoit de le vou

loir donner à une petite Communauté de

Clercs naiflante , pour en faire le sujet le

Elus ordinaire de leur étude,& le modèle

t plus assuré de leur conduite , espérant

qu'il serviroit seulement à former parmy

â iiij



A V IS ,

eux ,'de bons Maîtres &; Précepteurs

des Efcôles des Pauvres , èc aufii de di-

-gnes Vicaires & Coadjuteurs des Curez

de la campagne conformément à la fin

de ce petit Séminaire.

Mais la Divine Providence , qui dif-

-pose toujours avec plus de succez des

bonnes œuvres qu'entreprennent les

hommes , &. qui les dirige à de meilleu

res fins qu'ils ne seraient propose , à

voulu disposer de ce petit ouvrage autre-

-ment qu'on n'avoit pensé , & l'a diri-

-gé elle-même à l'utilité publique de tous

les Ecclésiastiques , lesquels y pourront

trouver tout ce qui concerne leur devoir

& leurs obligations, en quelque em-

-ploy qu'ils £e rencontrent dans l'éten-

-duë des Exercices de leur Profession.

L'on s'est servi du Stile & de la Me-

-thode des Demandes & des Réponses,

qu'à gardé M. Beuvelet dans la plus part

de les ouvrages , parce que l'on n'a pas

trouve d'Autheurs qui ayent traitté plus

clairementj'plus solidement,& mêmeplus

dévotement que luy des matières Ecclé

siastiques : ôc à le dire ingénument , ce

Livre ne paraîtra peut-être qu'un petit



AU LECTEUR.

Enfant des grandes oeuvres de ce pieux

& saint Prêtre de l'Eglise ; quoy que

vous y remarquerez aulli plusieurs re-

-cueùils de quelques autres Autheurs, qui

ont le mieux écrit de ces matières.

On y a encore ajouté plusieurs in-

-structioris non moins importantes

pour la perfection de l'état Ecclesiastique>

lesquelles on a recueiiilli de la conduite de

quelques bons Prêtres & pieux Pasteurs

de nos jours , entre autres de celles de

M. Vincent de Paul Supérieur general dé

la Mission de S.Lazare , de défunt Mon-

-neur Feret Curé de S. Nicolas du Char-

-donnet, & de Monsieur Hurtevent très

digne Supérieur du Séminaire de S. Jre-

- née, dont la mémoire est d'autant plus

en benediction parmy le Clergé de ce

profiter de la bonne odeur de fà Con-

-verfàtion.

Que si quelqu'un pour cela vouloit re-

-jetter cet ouvrage, l'on ne craindroit

pas de luy dire,qu encore que l'on estime

bcaueoup les ouvrages qui imitent fara-

-gnée tirant la matière de (à propre sub-

-ilance,neanmoins l'on ne peut nier que

Diocese de Lyi
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le travail des Abeilles ne soit ordinaire-

-ment plus agréable &: plus utile , quoy

Quelles empruntent , ou pour mieux

ire quelles dérobent innocemment

cette beauté &. cette bonté dans le champ

d'autruy.

L'Ordre qh'ox a observe' dans les

Titres de ce Livre , est tel, qu'on a crû

devoir instruire les Pretendans aux Or-

-dres , les Commençans &c en fuite tous

ceux qui y sont engages, &: enfin ceux

'qui ont Charge dames.

L'on a divisé ce Livre en six Parties,

La premiere donne des Conduites pour

un Prétendant aux Ordres.

i La seconde , pour les Actions journa-

La troisième, pour ses Fonctions plus

importantes.

La quatrième dirige l'Ecclésiastique à

l'égard de diverses personnes , ôc de

differens Emplois.

La cinquième instruit un Curé tou-

-chant ù. charge. -

Enfin la sixième &c dernière partie

donne les Moyens généraux pour Ac



AU LECTEUR.

*querir & pour Conserver la sainteté Èc-

-clesiastique.

L'on pourra voir à la fin de cet Qu-

-vrage la Table des matières contenues

dans chacune de ces Parties.

Quant à la Pureté du Langage , l'on

confeilè'hautemeDt qu'on ne s'y est pas

attaché en plusieurs endroits : parce

qu'on a mieux aimé appliquer l'elprit du

Lecteur à l'utilité , & l'intelligence des

matières , qu'au plaisir du choix & de

l'arrangement des paroles. C'est aussi pour

une plus grande facilité qu'on a mis au

commencement de plusieurs Demandes,

& Articles , les Mots enentiels,en petites

lettres Capitales , & qu'ils sont en quel

ques endroits du Texte en different ca-

-ractere > fans (è mettre en peine de la

douceur de la phrase : parce qu'on a

voulu épargner la peine & les yeux du

Lecteur en luy donnant moyen de trou-

-ver plutôt ce qu'il cherche.

En lisant ce petit Livre , Men cher Le-

-fteur , vous épargnerés la peine d'en lire

plusieurs autres , & la dépenfe d'en

acheter de plus chers. Vous en pourrés

lire véritablement de plus diffus , mais



AVIS ,

qui ne seront pas plus utiles , & plus fa

ciles à concevoir , ni même plus étendus

en ce qui regarde essentiellement les

devoirs d'un Lcclesiastique. Vous pouvés

du moins vous assurer qu'il n'y en a

pas de plus briefs à ne traiter que la

îùbstance des matières , laquelle étant

tirée comme une moiïelle succulente des

meilleurs Autheurs renferme tout ce qui

est déplus important & de plus nécessaire

en leurs Ouvrages , fans rien y mêler de

ce qui semble y être de superflu.

Au reste , l'on vous conjure de deux

choses : lune d'excuser plusieurs fautes

qui se sont glissées dans cette impref-

-sion, dont quelques unes même font

considerables , desouelles on trouvera

une Table à la fin de ce Livre : l'autre

de ne pas lire ce Trésor clerical comme

font certaines personnes , qui ne voyent

les Livres qu'avec un esprit de censure ou

de curiosité, & qu'avec negligence , &

sentimens de mépris : lilez-le plutôt

après une devote & briévc preparation

de coeur , & avec l'attention & l'étude

que peut mériter de vous l'importance

de la matière dont il traite.

L'on prie le Grand Prestre Jésus, qui

estl'Autrleur de ce Livre , ôc à l'honneur



AU LECTEUR,

duquel il est entièrement consacré ; de

vouloirvous prévenir de ses benedictions*

afin que la Lecture que vous en ferez

vous aide à devenir un digne Ministre

de son Eglise. Priez-le aufli de donner

composition , les graces qui luy (ont ne-

-ceilaires , tant pour se bien acquitter du

Promotoriat , du soin des Ecoles , & des

autres Employs dont il se trouve chargé,

que pour conduire à la perfection les œu'

-vres que l'Autheurde toute bonne œuvre

a bien voulu commcncer,& pourroit dans

la fuite ébaucher par son foible ministerej

afin que vivant & mourant en bon Prêtre,

qui est son unique désir , il puisie un jour

avec vous être associé a la gloire du Sacer-

-doce éternel de Jesos-Christ. Ainftfatt-il.

à celuy duquel il s'est servi



approbation de Monfieur Beauregard Dofleur en

Théologie delà faculté de Paru » Conseiller & Au

mônier du Roy , Prévost & Chanoine de CEglist

Notre-Dame de Bourg.

L'Eglise est le grand Ouvrage de Jesus-Christ,

le prix de son Sang , le fruit de ses Divins

travaux. Et comme la sainteté eft son charactere

eflèntiel , on ne peut afsés louer ceux qui em-

.ployent leur zele Se leurs lumières pour en don-

-ner les véritables impressions. C'est le pieux des

sein de Monsieur Demia Promoteur du Diocese

de Lyon , &c. dans ce Trésor Clerical , ou* Condui

ses pour Acquérir & Conserver la sainteté Ectfefîa-

-ftique, &c. L'autheur en donne une parfaite idée

à ceux qui aspirent aux sacrées fonctions de l'Au-

-tel. Il en fournit les Maximes les plus canoniques

à ceux que la Providence a daigne y appeller,

pour s'acquiter fidellement de tous leurs devoirs,

quelque employ qu'ils puissent exercer dans l'E-

-glise, principalement aux Pasteurs & Directeurs

des ames , qui trouveront icy des règles asscurées

pour répondre exactement à tout ce que deman

de un si saint & si redoutable Ministère. Et ces

Conduites étant bien suivies peuvent former la

plusputCj& la plus souhaitable de toutes les voyes

pour une vie véritablement Ecclésiastiques con-

-forme à l'excellence de ce sublime Estât. C'est

pourquoy cet Ouvrage que j'ay leû avec beaucoup

de satisfaction , & où il n'y a rien de contraire à

la foy Catholique,Apostolique36c Romaine,ni aux

bonnes mœurs , est digne de paroître non feule



•ment en ce Diocese , mats encore par toot où le

Clergé refleurit 11 heureusement & reprent son

premier esprit. Tel est mon sentiment.

A Bourg en Bresse , le 14. Septembre 168 1.

BEAUREGARD.

AUTRE APPR 0BAT10N.

IE sousigné Docteur en Théologie de la faculté

de Paris , certifie avoir lea àyee bien de la satis-

-faction le Livre intitule Trésor Clerical , ou Cm-

-duites Eccltfiaftiqnes a que m'a remis entre le»

mains Monsieur Demia Sous-Promoteur de l'Of-

-ficialiré de Lyon & Directeur des petites Êscôles

da Diocese , Ouvrage vraymenr digne de son 2e-

~lc 6c d'une utilité tres-grande à tous les Ecclesia-

-stiques qui aiment leur estât, ne Contenant qu'u

ne Doctrine solide Se les meilleurs principes de la

>loralc Chféficnne,en' roy dequoy j'ay signé.

Fait à Lyon ce 1 1 . Septembre 1 6 8 1.

DARESTE.

/



PERMISSION.

VEu les Approbations des Docteurs en Theo-

-logie , concernant le Livre intitulé le Iresor

Clerical, ou Conduites four Acquérir& Conserver U

sainteté Ecclésiastique , &c. Je consens pour Je

Roy qu'il soit permis à sieur Jean Certe de

Élire Imprimer le dit Livre. A Lyon le 17. Sc-

-ptembre 168 1.

V A G I N A Y.

CONSENTEMENT.

SOit fait suivant les conclusions du Procureur

du Roy les an Se jour cy-dessus.

DE SEVE.

: ' . i v. " .

CONDUITES



CONDUITES

POUR

UN PRETENDANT

AUX ORDRES.

Premiere Partie,

CHAPITRE PREMIER.

L'Idée d'un Bon Ecclésiastique ,

& les Loix &

Règles de la Clcricature.

fUISS ONHE Z-notu l'Uètà'm Bon Ecdesia-

L'Apôtre la donne ainsi en divers endroits de

ses Epîtres. Hemo rnundo erucifixm , & eut mmdus

Partie I. A



"l /. Part. Ch.l. Vldie d'tm ben Ecclef.

crucifixus efi,qui exhibet corpus fuum hoftiam viven-

^ £ -tern, fanflam, Deo placentem,fuisfe ajfeclibus exuens,

i.6. ' Ht Cbrifinm induat,& peccatis mortuus juftiti* vivat, ,

in laboribut , in vigiliis,in longanimitate, in fuavitate,

in cafiitate, in fcientia, in Spiritufanilo , in charitate

nan fitla , in verbo veritatis , donee ad perfellionis

apicem,& cœlestem patriam tendens, fe Deirniniftrum

& operarium inconfufibilem exhibeat,per arma \ustitist,

a dextris & a finistris , per gloriam & ignobilitatem,

per infamiam & bonamfamam,per profpera sir adver-

-fa -y c<tterofque(ma\ortm Dei gloriam fempfr intuens)

tendere compellat. Voila l'ldec d'un bon Ecclesia-

-stique & d'un homme vrayement Apostolique.

L'Obligation qu'ont les Ecclefiafiiques de

travail ler a acquerir mefi haute perfeEtien, comment

feprouve-t-tlle ?

I.Par la liaison qu'ils ontavec Jesus-Christ

en tant qu'ils font ses Cooperateurs au saluc des

i. Cos. ameSj'Dw adjtttores furntu.

jf; ^ 2. Par les paroles du Fils de Dieu. EstateperfeEli

S> ' fieut pater vester cœlefiis perfeUus efi.

3. Par le sentiment des Conciles , entre autres

celuy de Trente, qui en parle ainsi : Sic decet omni-

-no Clerkos in fortemDomini vocatos vitam morefque

fuos omnes componere , ut habitu, geflu, inceffu, fermo-

-ne,aliifque omnibus rebus, nihil nisigrave,moderatum,

ac religione plenum pr<t fe ferant ; levia etiam delitla,

{qua in ipfis maxima effent ) ejfugiant,ut eorum atlio-

nes cuntlis afferant ventrationem.

I rP* 4 Par les SS.Percs qui ont porte cette perfection

c'onsid jufqu'a ce point que de dire. Inter faculares mga,

c, 1 1. ' nugtfunt, in ore Sacerdetis Blafphemu.

Cseg. Plerumquc quod in Laicis culpa non est, hoc Crimea



Et les Loix & Regies Clerical. *

eft in facerdotio conftitutis. Paft.ep;

Tatitum dcbet alliones populi ailio transceivere 4*'»*8«

Pr&fulis, quantum diflare foletkgrege vita Pastoris. c '

gMj* loci fui necessitate exigitur furnma dicere , bac {t.ibid.

mtdem necessitate compelliturfummamonftrare. c.3. j

Qui in erudiendis atque inslituendis ad virtutem ^ ^e

populis pr&erit , neceffe eft ut in omnibw.fanblus fit ttr ^j'**"

in nullo reprehenfibilU habeatnr. cettJ

Et parceque pcu d'Ecclesiastiques s'efForcent

d'acquerircette sublime perfection, SChiysosto-

-me n'a pas fait difficulce d'avancer ces paroles.

Notf temere Die o , fed ut afsetlus ftm aefentio,

non arbitror inter Sacerdotes multos essequisalvi slant ,

fed mult0 plures ejfe qui pereant:in causa eft,quoniam

res excelfum requirit animum , multos enim habet cau-

-fa* cjUtt dtpellant ipfum a suis moribtu, & innumerU

oculis iUi opus eft undique. Ces paroles terribles se

voyent dans l'Homilie troisieme fur les Actes des

Apotres.

Les Moybns pour Acquerir & Conferver cetti

perfection Ecclefiastique , quelsfent-ils ?

C'cst 1. la demeure pendant quelque temps no-

-rable dans un Seminaire. 2. La Reriairc annuelle.

5. Le bon employ du temps par un Reglcmenc de

journee. 4-La frequentation des bons Precrcs»l'un

defquels on doit choisir pour Directeur. 5 .L'Orai-

-sonracntale.6.L'Examen particulier.y.La frequen

tation des Sacremens. 8. La devotion a la Sainte

Vierge, a Saint Charles,Saint Francois de Sales, &

autres Saints du Clerge Hfem train plus au

long en particulier de quelques-uns de ces Mojens a lit fin dt

ce Civre.

A ij



4 Ifart. Ch.I. L'ldee eCun Bon Iccles.

REGLES DU CLERGE'.

LEs Eceleftafliques n'ont-ils pai desKh g l e s aujfi

bien que les K^ligieux }

Us cn one fans doute, lefqnclles font d'autant

plus considerables par dessus celles des Religicux,

quee'est Jesus Christ qui en est l'Authcur &

qu'ellesonc etc inlpirces par le Saint Esprit a son

Eglise , laquelle en a fait des Canons , dont cha-

-que Ecclesiastique dcvioit faire lecture, du moins

une ou deux fois l'annecy faifant unc serieufe re-

-flexion,particulierement fur ce que dit le S. Con-

•cile de Trcnte , qui peut fervir de Preface a ces

Regies.

Nihil ist quod alios magu ad pietatem &

Dei cultHm ajftdhe injlruat,quam eorurn vita &exem-

•*plum>qM fe divino minifierio dtdicarunt j cum enim a

rebus fault in altiorem fublati locum cenfpiciantur, in

tos tanquarn in Speculum reliqui oculos conycium , ex

usquefurnunt quod imitentur.. ... Cum igitur quo rna-

-)ore in EccUfia Dei & militate & erpamento b<ec

ftmtfita ettarn dihgentiusfint obfervanda, statuit

ftntla Synodiu ttt q/u alias a summit Pontificibus a

sacrii Conciliis de Clericorum vita , honejlate, Cultu ,

Dollrinaque retina. (la , ac fimul de Luxu, Cornejft-

•.tionibus,Choreis,j4leis,LuJibussac quibufcumque Cri-

minibus, nec nonfecularibus negotiis fugiendis cepiose

acsalubriter fancita fuerum, eadem in poflerum iis-

-dem peenis vel ma]oribta^trbitrio Ordinary imponen-

-dis observentur,NecAppellatio executienem hancqtt*

ad morum correitionem peninet , fufpcndat. Si qua

vero ex /pis yn defuctfidinem abiijfe cornsercrim g



Et Us Loix & Regies Clerical. j

ex cptetnprimum in ufum revocari , & ab omnibus

accurate cuftodiri ' studeant , non obftantibns con-

-futtwiinibM quibufcumque , ne fubditorum negleils

emendationis ipji condignas Deo vindice pœnas perfol-

-vant... Voycz la Session n.Chapirre i. & lc (ui-,

-vans du Concile du Saint Concilc de Trencc tcu-

chant la Reforme.

Cott b z-notu done /wReglis ?

En voicy quclqucs-unes tirees du Droit Canon,

8c de la doctrine de S.Charles.

i, Sint Clerici memores perpetuo f«*

■tionis qua,cosDominus'dignatus efl,e\ufque quod feri- 44.

-ptum ejl: Santli estate quia ego Sanftussum, nemini *-Cor.

dantes ullam offenfionem » ut non vituperetur minijle- c,l*

•r'mm vtstrum.fed in omnibus exhibentes seipfos Dei

Ministros.

i. Coelestem intents vitam tanquam Angeli Cal.j,

Dei agant , expoliantes veterem hominem cum ailibus t.

{uis,& novum induentes.-quinimofint eletli Dei,fan£li,

& diLili ; viscera mifericordia,Benignitatem, Humi-

•li>Mtmy/l4oiefliam/Patientiam induentes \fmtPru- ^or

~ientes,fcd non apud femetipfos , fupportantes invi- ^

■cem, non invicem provocantes , non invicem inviden- I3>

-ttSySubjetti invicem ,'non Dominantes in Cleris ,fed 6 l.j.

Charitate fraternitatis invicem diligentes, & Honore l6-

invicem pravtnientes, hofpitales , invicem fttfeipientet, E " •

& juftitiam induentes , fi fieri potefl cum omnibus ho- ,"per#

•minibus Pa em b.".bentes,omnem ostendentts Mansue-

•tudinemad omnes homines.

$. Non huic feculo fed Tontificum fantllonibus, Rom.

aenmenicis Covciliis,ProvincialibHS , Diœcefanis Sy- «*-«o

-nodisfefe Conformates & adbrrentes^Fpifcopis aliif- ^om-

•f»ffnperioribtts Obtdientiam & reveretiam habentes,, T"t l}

A iij
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Mosque identidem convenientes reddtturi rationtm dt

progrejfu, difficultattbus&c.

Rom. 4, Sint Sv iritu ferventes, Dominofcrvientes}&

1 1.1 1. orationi inftantes ut ambnlent digne Deo per omnia

10 I* ftacentes , in omni opere bono frutltficantes , & cref-

Phil. 4. -Centes in fcientia Dei & qu&cumque sum vera,quA-

$, 'Cumque amabilia , qutcumque bomt fatna, fiquaVir-

-tus, ft qua laus difciplinœ3httc cogitent.

J. Si[mt infacris mt beneficiati » horas canonicas

Studio's e & devote recitent , pfallant fapienter (3- non

fraudulenter. Diebus dominicis & festivis in Ecclefia

cui adscripts erunt ab Epifcopo divine Officio assistants

tjr Funtliones ordinum exerceant, necfuis vacent mu-

-rteribus fine Superpelliceo aut aliis vejlibus quœ pro

ratione Ojficij requirmtur.

C.CIer. £t NON oportet clericos comam nutrire , & sic

i tc m*n'ftrare » fed a*torifo capite & Patentibus auribus

honett. Coronam(quod infigne eft ordinis clericalis) nen nvtjo-

Clcr. -rem ntc minorem, fed confpicmm,& pro ratione or-

-dinis quofinguli initiati fuerint, gerant , sacerdotalis

scilicet tonsura. uneiis quatuor pateat,fubdiaeonalis unk

mcia minor, &c.

Cone. 7, Barb a m neftudiose mtriant , & in superiori

Medio!. fabio ( in facerdotibus prafertim ) rescindatur , ita ut

c'** filiin communionefanguinem non tangant , atque in

ea discrimen a stcularibus appareat , in refecandis &

mundandis ungmbus pollicis & indicts Sacerdotes dim

-ligentiam adhtbeant.

8. Habitum geflentnon fericum, exquifitum,fnl-

'gidum, neespeciosum nimis, rursus non Sordidum &

Cone. negleclum,sedgravem & Talarem,& is turn domi turn

JTi! • sorts fit pro uniufcujufque ordinis gradufque ratione

■J/ quern nmquam dtmittantt neque obparenturn attt pro
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•pinquorum mortem cum muttnt;Manic-a antem habitus

jintclaufa, &rwn replicate.

9. Fug i ant ornamentorum novitatem ,colorisque

i'(trktatem,fed JSsigrosemper in exterioribus , in inte-

'riorifas verb fimiliter nigrofive altquo aliojubobscu-

•ro colore utantm,nifi dignitas colorem aliwn requirat.

10. Qua n do verb iterfaciendum erit , possum uti One.

HMtH Contrafliori , fimplici, & ad medietatem tibit, Mcd o'.

pertingenti,in quo semper honestas citricdis elitecat ; & All1"'

fifie mem virgata non utantur.

j^i. Ab omni splendido apparatu , luxu }safiu ,& Me-

pompas&cuUri abstineant ,sHpe!lctlili tamen modesta, j^'-J*

Mpotiits tenui uti pojfmt.

ilPileus in fummitate non acutus,in longitudint

& latitudine & cingulo modestus, &s&cularibus dijfi-

•milis fit.

13. Coll a re quod dicunt simplex & modice

hum honefle reclinetur ; Camifias ad collum & ad

mnus crispas & rugosas artificio elaboratas re\iciant.

14. C A 1 1 g 1 s turgidis & dijfetlis Calce'ts

& Crepidis ad elegantiam non utantur. Torques

Camillas ac monilia respuant.-itemasotularibus con-

•sHtit'tts, fr<tnis,sellis, petloralibus, calcartbus deaura~

•tis abstineant.

1/. Annulum ne induant, nifihi quibus propter _

ofci/ munus aut honoris gradum fit )ure concestum, &e\'°£

ejns verb locus in quarto digito dextera manus erit. il0n<

16. A Crapula & ebrietate caveant,nec quequam

tidbibenlu &sumendospotus aquales incitent offerentes

pocula : Mensafrugali& parca fint contenti, eamquc

pruedat benedicHo , & intercedat quantumfieri potefi

fart librorum leclio, & gratiarum atlio absolvat. Ta-

•htrnat &. cauponas evitent,nifi necestitatis & itineris

A iiij
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Cannon ecusa. ; tuneque honeste gradiantur , modeste mantarn,

ei/e extant.

c i4.4' 17. ArmA Cltricoru [tint Orationes & lachryms.:

j.Hier. ideirco Armaniferam nifi forte extra civitatem dr

ad N«p. j»fufpeclis locis iter agendum fit , tune impetrata li~

-cent:a its ttti lictat;& ne pugnent etiam in belle jufio,

neefint percujfores, accufatores, ac calumniofi, nec ju-

•dicent in causafanguinis.

1 8.Pa R.soxATi/7f incedat,nec mimu,)oculatoribus>

hiftrionibH6,fabu)U, romediisjchoreu, hastiludiistaliis-

. ve inanibw fpetlaculis , nec ubi fanguinis vindiBa

. p.e''" txercetur. nec imtroborum hominum converfatiombus

no ac . J 1 r ., . i .

homic. tntcrfintt ntfi eorum pia opera Jit m necejjarta : nec

pro latrombus & improbis hominibus apud Principem

intercedant , nec etiam apud Afagiftratum, fed apud

Deum ; pro injuste outem oppreffis & calumniam pa-

-tientibn* pcjfunt & debent apud utrutnque interce-

• dere.

c 19. Non s int Aleatore s , nec ttfferari), non

ditl.jf- foliis, nec globis quimalleis ligneis impellutur,nec pila

Concil. mayrri in publkum ludant , nec buytfmadi fint ludo-

>le.l.c>l. ,rHm fp^eclatores : Ludfts tamen honeflpu & privatpu

-ptrmittiturtnon turpis lucri cupiditate,fed animi cau~

■ sa, atque adeo in ludo pecunia,nec quod pecunia afii-

-rnetur inttreeders debet.

10. Nihil autern fcurriliter, nih'd indecore,nihil

turpiter loquantur,feipfosfacientts joculatorcs,hi/lrio-

'ties & rnimos.

11. A venati onibiis clamofis,aucupiis & cho-

^ Ckr "re>s abl> inea».t ; nec licet alerc canes , accipitres, fal~

^ 1it 'Conest& hujusmodi ad venandum ; aliquando tamen

fine armorum strepitu venari non improbatur.

iz. Non PiRE g rin entur fint lictntianttfint



Et les Loix cjr Regies Clerical. $

literii commendatitiis in ordine ministrent:ntc notlumo

tempere vagentur,fed in Ecclefiis propriisfint ajfidui.

ij.Cum Mulieribiis non cohabit ent excepta Cap.f.

matrt , matertera, avitaforore : imo neqtte cum his>fi ^e j13"

fi}itsHspe£ta,quiacastitatemillibatam &finefufpicio- ^^alic

•niftrvare debent : ideo nunquamsolus cumsola collo-

■quantur, <*r maneant. Quifaris initiatifunt,ex veto

Castitatem fervare tenentur. Nullm ad faros ordines CQa(

frovehatur , nifi aw Virgofuerit , autprobate fit ca- £iTj# '

-siitatis.

24. Monasteria Monialium frequentare non S.H<er.

frefum*nt,mji ex gravi & rationabili causa.faulari- Nep.

-bwnegotiis nonfe immifceat,mercatura & negotiatio-

-nem,ojficia vicecomitisjabelliomsycarmficumjcu ma-

•ctRariorum & tabernariorum ne exerceant, nec confu-

•lant,vel confentiant„vel di£lent,vel proferant fenten-

tiam fanguinis. ■ - • •

ij.Ars vero honesta,qua adviBum necejfaria cm-

-fmraripoffmt its permittitur ; artem medendi ne fa-

•t\xnt, imo leges & medieinam ne audiantjiec altafa-

•fientes^ad fludium philosophic & peefss ultrapermif-

-fitm temput incumbant*

16. Quotidie ex faris Bibliis, & exfan&orum Pa- Gone

-trumopufeulisy Gregorijmagni,Augustini,Chryfosto- Mcdiol.

-muBernardiyConcilij Tridentini, Cathechifmi Roma-

-ni,& cafuum confeientia attente legant; Libros atttern

de rebw ]ocofis,ridiculis1obfcoenisi& inanibns,pitluraf

& imagines obfcœnas procul abjiciant,

27.OT1 xperniciofa & pigritiam fugientes>modeji'o

filemiostudentes accurate videant , qua preparation,

lukdevotione, qua revcrentiajuxta ritut & rubrkat

Hvinum Ojfcium dicere , & Sacerdotes ftpe M'jfas

•tltbrare ; rtliqui Clcrici maxime qui infarisfuntfa
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-cram Eucharifiiam[nmere,& quomodb & quo habith

•vcrsari in Ecchfiis}in choro,in[acriftia,qus tbipr&pa-

-randa,qu& [tcienda in mttnere fno,feve in majoriyfive

in minori Ordine cavere mt exercere debeant.

Cap.Te- 2§.Ai,iena prædia lucri causa ne conducantt

tjuidcm nevealiorurn TUtelam & curam fufc'rpianr 3 Cur* verb

1 1 p pauperum , & miferabilium, pr&cipui qui aflrifli funt

Œ an'metrltm cur& fidulb invigilent , at tendentesfibi &

q.j.cum ttniverfo gregi quern pafcere debent verbo & exemplo.

non ab 29.PRO a l 1 1 s ne fide ytbeant,nec in Idtcorti pro-

hom. -curatione &famulatufint, nifi impetrata licentia:dr

Ji indt fcandalum &[uffkio oriri potefi,omninb abfti-

-neant. Putros de[aero[onte non[ujcipiant, prœfertim

refidentia vel benefici) loco.

Condi. 30. Pri v 1 1 E g 1 1 s [uts non renunciem, non enim

Ttidcnt. pojfunt its renunciare cumfint in [avore Hatm clcrica-

icff.ii. .lis^tf mnfingularis persona ; quart in manibus la'icu

Cone Ware non poffitnt > ntc[e [ubjicere jttdici laico , nifi

anr.c.ij, privilegium firi amifierint , vel licentiam habuerint.

cquis. 51. Non alienent Patrimonium ad' cujas titulum

Gap.sint [mt ordinati, nifi impetrata I'tcentia.

rrunif. ^ 2.Non incidant in Beneficiorum Pluralitate,Nun-

Epi"&"c. -dinationem prohibitam,vel redituurn Ecelefiafikorunt

Cap.Res malam confiimptionem yimbproprio sufficientpatrimo.

'Eccl.ii. -nio contentifint,nec Propinquos ditent de Horns eccle-

q.z.Can. _[U}$- patrimonio Christiesauptrurn ufibindeUinatis,

$t.&" Omnemque humanum carnis affe£him ergaillos peni-

Trid. -tM deponant.

Sess.iy. 3$.Hortamur demum & vificerose depfecamur

de icf. Ministros Dei , ut in omnibus [eip[os prabeant exem-

-plum bonorum operum in DoBrina [ana, Integritate,

;it" >7' gravitate , abnegantes impietatem &fecularia dtside-

-ria,Sobrie,?ufte> & Pie vivemts in hoc[<tculo;mfint
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Stcri&facrantes , PtrftUi & ferficientes, Illuminati^-om>

& illurnmantes, providentes bonanon tanturn coram1^1'

Det , fed etiam coram hominibus ; cum dt illis scri- 6

-slum fufiantti erunt Deofuo,& non polluent nomtn Ley, to.

ejw , kcenfum enim Domini & panes Dei fui offe- 5.

-rxntj&ideb San&ti erut.Santlificabor in Us qui appro*

-jtmquant mihi in confpettu omnis popnli,ait Domintts.

CHAPITKE 11

Des Ordres en General , & de la.

Tonsure & Sotane en Particulier.

SECTION 1.

Des Ordres en General.

L'Or d r e en general tjue jignifie-t-il}

Une disposition, & an rang entre des cho-

-ses differences , qui fair tenir a chacunla place

qui luy appartient.

Mnis qu'est-ee que I'Ordre dont nous avons a

purler f

C'est un Sacrement instituc par Notre Seigneur

Jssus-Christ , par lequel les hommes font

consactez a Dieu ,&recoivent la puissance de

hue Jes fonctions publiques , qui regardent son

fervice, & le salut des ames.

PoiiRquoY attribue-t-on leMor d'Ordre ace

Sacrement ?

Parce qu'il ecablit TOcdre parmy les fideles ,di-
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-stinguant le peuple, qui est la partie inférieure de

l'Eglise , d'avec la supérieure , qui sont les Eccle-

-siastiques, qui doivent gouverner le peuple dans

les choies spirituelles : & aussi ^arceque ce 5acrc-

-ment établit un Ordre , & un rapport admirable

entre les Ministres inférieurs de l'Eglise , pour fer—

-vir aux Prêtres par les fonctions qui luy font pro-

Î»res dans la consecration de l'Eucharistie > & tienc

e Prêtre dans une soumission entière aux ordres

du Prélat. Enfin pareeque les Ecclésiastiques

font obligez en vertu du Sacrement de l'Ordre

qu'ils ont rqcea de mettre Se de conserver l'ordre

parmy les autres fidèles.

CoM b i e n y 4-t-il d'Ordres f

H y en a Sept,sçavoit \zPortiertLe£lenryExorcifleB

jfcolytbe, le Soùdiacre, le Diacre,& le Sacerdoce3qvii

cft achevé & accomply par l'Epifcopat , la Prêtrise

Se l'Epifcopat, (suivant l'opinion de quelques-uns)

n'étant pas proprement deux Ordres , mais un mê-

-me Ordre parfait.

PouRqiiOYy a-t'il Plusieurs Ordres i

I. Pour la plus grande gloire de Dieu , qui re-

-quiertun grand nombre de divers Officiers. i.Pouc

l'excellence du Sacrifice auquel ils contribuent.

3. Afinque les Oidres inférieurs servent de disposi-

-tion an Sacerdoce ; l'Intention de l'Eglise étant»

que ceux, qui sont dans les moindres Ordres s'e

xercent pendant un long- temps aux vertus & aux

fonctions propres à ces Ordres , avant que de les

élever à celuy de Prêtrise , qui en est comme le

comble.

Que tLE Raison f'eut-il y avoir d'établir sept



DeU Tonsure & Sotme en Partie. ïj

Ordres dans PEglise ?

On établit d'ordinaire cette division par rapport

au seul Sacrifice de l'Eucharistie j ce qui n'est pas

fans difficulté ; c'est pourquoy l'on peut dire plus

généralement que les sept Ordres se rapportoient à

l'Evéque pour laider non seulement dans le Sacri

fice , mais aussi dans la Predication de la parole de

Dieu, comme dans les deux fonctions , qui luy

croient propres : les Prêtres l'aidoient en celebrant

pour luy le Sacrifice dans les Eglises particulières,

où il ne pouvoit pas être present ; les Diacrei en le

servant à la sainte Table selon leur institution, qui

étoit de servir aux tables non seulement humaines

&corporclles,mais principalement aux spirituelles

& divines , c'est pourquoy l'Evéque ne facrifioit

jamais fans les Diacres ; les SouàUcres servoient

pour soulager les Diacres en préparant fur l'Autel

les Vases sacrés & le pain & le vin ; les Acolythes

les metroient entre les mains des Soûdiacres , allu-

-moient les cierges,étédoient les nappes>& ornoiét

l'Autel, s'entr'aidans ainsi , & se soulageans, afin»

-que tout se fit avec plus d'ordre & de eirconfpe-

-ctionj les Exorcijies servoient l'Evéque a chasser

les Demons des corps des Possédez & des Cate-

-chumenes ; les Lefteurs luy étoient nécessaires

pout prononcer devant le peuple les Ecritures, que

J'fvéquedevoit traitter dans fa Predication; & en-

-fin il luy falloit des Portiers sacrés, pour gardes

l'Eglise de Dieu , afin qu'elle fut comme un j'ar-

•^in fermé, où les impies & les profanes ne pussent

c'rc reccus,principalement pendant la celebration

des Saints mystères, qui font l'image de la félicité

iu ciel , dont les médians font exclus.
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PouRquoY appelle-t'on le Soùdiacomt , h Di*.

-cofiat & la Prêmfe Ordre s Sacrez , & les au

-très, non Sacrés ?

Ces trois premiers sont appelles Sacrés ou Ma-

jeurs dansl'Eglise Latine , parce qu'ils rendent les

personnes particulièrement Sacrées & Saintes par

le Vœu de continence qui y est joint ; car la Con-

-tinence rend les personnes fingulieremét saintes &

sacrées , en les séparant des usages de la vie mor-

-telle, & les dédiant au service pur & saint de Dieu

seul : c'est ainsi que les Vaisseaux du Temple sonc

appeliez Saints & Sacrés, parce qu'ils font séparés

des usages du monde » & reserves pour ceux de

Dieu 8c de son culte.

Quelles Pratiques devons-nous tirer de cctteDiftin-

-Elion & rapport admirable que N.Seigneur a étably

dans le Sacrement de l'Ordre}

Il y en a plusieurs, i. Des Sentimens d'Admira-

-tion de fa sagesse en l'institution des Ordres,& de

remercîment de !a grace qu'il a faite à son Eglise»

de luy avoir donné des Prêtres & des autres Offi-

-ciers pour rendre à fa divine Majesté le culte qui

luy est dû , & pour travailler à la sanctification des

ames.... 2.D'estime & de reverence envers les saints

Ordres, que N. Seigneur a étably dans son Eglise.

J. De Confusion, de ne leur avoir pas rendu ce res-

-pect.... 4. D'un grand Désir de se bien disposer

pour les recevoir si l'on y est appellé , ou de Re-

-pentir si on les avoit mal receus.

Quel est le Mini stre du Sacrement de l'Ordre}

L'Evêque l'est ordinairement,certains Abbés par

privilege le pouvant être des Ordres Mineurs.

Par quel Eveque doit-on être Ordonné L .
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Par son propre Evcque^ c'est à dire par celuy du

lieu où l'on est né , ou bien du lieu où l'on a étably

son Domicile depuis longues années, à dessein d'y

toujours résider, ou bien par l'Evéque dans le dio-

-cese duquel on a un Benefice considerable,comme

une Cure, un Canonicat , ou semblable, dans les-

-quels le Concile de Narbonne exige qu'on y aie

résidé un temps notable ; d'autant que l'inten-

-tion de l'Eglise permettat l'ordination à raison de

tels Benefices, suppose que l'Evéque du lieu du Be~

•nefice peut mieux connoître l'Ordinant que celuy

du lieu de la Naissance j Que si l'on avoit pris tels

Benefices pour éviter llxamen, le Séminaire, & .la

discipline de l'Evcque de sa naissance , ce seroit agir

contre l'intention de l'Eglise.

QuellePeinb encourt celuy qui recevrait fans

Dimtffmrt les Ordres d'un m*n* Hvéejue.qttK de celuy

it fa Naissance ; ondeson Benefice,ou desa Residence

ordinaire ;0« qui n'auroitpassatisfait aux conditions

}<nttts parson Dimijfoire ?

Il encourr la Suspense ipso faSlo, & si depuis son

ordination il avoit exercé quelques Ordres sacrés

avant l'absolution il tomberait dans l'Irrégula

rité.

Quelles Personnesfont capables du sacrement de

l'Ordre ?

Celles seulement du sexe masculin Baptisées $C

ayanslusage.de raison & la liberté.

Pourquoy l'Eglise a-t'elle choisi pour conférer les

Ordres, les Qiiatre-temps , ou le Temps du

Cxrêmccomme la veille du Dimanche de la Fajfîon ou

de Pafijues ?

Afinquc tous les fidèles employent leurs jûnes &



1 6 l.Vart. Ch.II. Des Ordres en General,

prières , pour demandera Disu des dignes Offi-

-ciers à son Eglise.

Ne peut-on pas recevoir la Tonsure & les Quatre-

-moindres hors les Quatre-temps ?

La Tonsure se peut conférer en tout temps , Se

les Quatre-moindres aux joursde Fcstesdoubles,&

aux Dimanches matin j ils se peuvent auflî confe-

-rcr tous en un même jour. Mais le Concile aver-

-tissanr les Evéquesde rétablir les fonctions de ces

ordres , témoigne aflez qu'il desire, qu'on les dcn-

-ne separémcntj & que pendant un temps notable

on s'exerce à faire les fonctions de ceux qu'on au-

-ra receus selon l'intention de l'Evéquc.

SECTION II.

De la Tonsure.

QV'EST-ce que la Tonsure ?

C'est une Cérémonie sainte & sacrée , qui

vient de l'institution & tradition des Apôtres , par

laquelle un Chrétien est consacré à Dieu , d'une

façon spéciale pour luy rendre un fidèle service

dans l'Etat Ecclésiastique , & pour sè disposer à re-

-cevoir lesfàints,Ordres;d'où vient qu'elle n'est pas

un Ordre,mais une Preparation & disposition sans

laquelle on ne peut les recevoir.

Quelles Qiialitez/mw nécessaires * celuy qui

desire recevoir la Tonsure ï

Le Concile de Trente en marque Sept ou huit.

I. Qu'ils soient IJsus de parens Catholiques, & de le-

-gitime mariage, & à cet effet il doit exhiber son

extraie
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extrait baptistaire. 2. Qu'il soit exempt de Censures

& Irrégularités. 3.Qu'il soit de bonne vie. 4. Qu'il

fç-ache lire , & écrire. 5. Qu'il soit bien inflruit des

choses nécessaires a saint. 6. Qu'il soit Confirmé,

7. Qu'il y ait espcrâce 5c conjecture probable qu'il

sera un jour utile à l'Eglise, & propre aux ministe-

-res Eccle. astiques , choisissant ce saint genre de

viCtfcomffle dit le même Concile ft hoc vit&genus

eligant ) non pour se soustraire de la jurisdiction

séculière, ny pour jouir des privileges Ecclesialti-

-ques , ny pour mener une vie oisive & fainéante,

ny enfin pouf acquérir de l'honneur ou du bien,

fed ut fidelcm Deo culttm prmstent , mais embrastanc

cette divine profession avec une droite & sincere

intention de servir Dieu dans les ministères Eccle-

-siastiques, & renonçant en même-temps à toutes

conditions séculières > comme de Jurisprudence ,

Médecine, Marchandise , &c. De plus par ce moc

de fidelem culturn , le Tonsuré doit entendre qu'il

ne luy suffit pas de faire tout ce que les Chrétiens

font tenus & obligés de faire , s'il ne s'applique

aux fonctions cléricales & Ecclésiastiques. Enfin il

faut avoir un Dirai (foire de son propre Evêque, si

l'on se présente pour recevoir la Tonsure hors de

son Diocese.

Pour qu oy l' Eglise defire-t'elle tant de Conditions

four recevoir la Tonsure }

Afin de montrer la perfection de l'état , auquel

estétably le Tonsuré par cette cérémonie Ecclesia-

-stique , puisqu'il ne doit avoir aucune imperfe-

-clionny en son corps ny en son ame, mais de plus

qu'il doic avoir toute la perfection requise à un

Chretien.

Partie I. B
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Pou p. quo y la Tonsure ejl-elle une Disposi

tion aux Ordres, & quels font ses principaux Effets ?

L'on die qu'elle est une disposition' pour faire

voir qu'elle est proprement le novicial des faines

Ordres , Se que ceux qui n'onc aucun dessein d'être

Ecclésiastiques , ou qui veulent passer aux Ordres

du jour au lendemain fans faire aucune épreuve

d'eux-mêmes offensent Dieu grièvement , abuians

de cette sainte cérémonie qu'ils rendent fausse,

inutile, & méprisable.

Effets. Le Tonsuré qui porte la Sotane & la Couronne,

& qui vit Ecclesiastiquement , est premièrement

transféré de la jurisdiction séculière en celle de

l'Egliiè. z. Il est rendu participant des privileges

& des immunités Ecclésiastiques. 3. Sa personne

est rendue; sacrée , en forte que ceux qui le frappe-

-roient malicieusement feraient excommuniés. 4.II

est rendu capable de posséder toutes sortes de benc-

-fices qui ne requièrent point les Ordres sacrés.

En quel état faut-il ft presenter pour être

Tonsure ?

Pour l'extérieur. 1 . Il faut être revêtu d'une So-

-tane simple, modeste,non empruntée. 2. Avoir les

cheveux courts. $. Un surplis fur le bras gauche,

pf 4. Un cierge en la main droite. 5.Sçavoir pat cœur

ces paroles : Diminut purs h&reditatis met , & calicis

mei,tnes qui restitues b'reditatem metim mini, Amen,

afin de les dire pendant que l'Evéque coupe les

cheveux au Tonsuré. 6. être à jûn si c'est le matin.

Pour l'extérieur il faut être en état de grace , Se

durant la cérémonie avoir une attention particuliè

re aux prières ôc aux exhortations de l'Eveque,fut

tout à la significatiô de ces parolesJ?ow»««/ pars,&c.
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Le Cierge ardent que stgnifie-t'ih

I. L'innocence baptismale , & le feu de la chari

té, avec quoy il faut recevoir laTonsure.

î.Que le Tonsuré doit être la lumière de l'Eglise

par sadoctrine & par son exemple, & qu'il doit

enflammer un chacun par la ferveur de son zele.

3- Qu'on demande à Dieu , par cette lumière

extérieure que le Tonsuré puisse être exempt de

tout aveuglement spirituel & humain > conformé

ment à la prière que l'Eglise en fait : d'où vient

que le Tonsuré doit être comme une lumière sus

le chandelier de l'Eglise , pour éclairer & porter,

au bien le reste des fidèles , en forte que ne le fai-

-sant pas,il se rend ( au sentiment de Saint Grégai

re ) digne d'autant de morts qu'il donne de mau-

-vais exemples.

La coupure des cheveux que figrtifîe-t'elle ?

i. Le retranchement des convoitises , des habi

tudes & inclinations vicieuses,& de toutes les su«

-perfluirés mondaines.

i. Que le Tonsuré est le Nazaréen du Seigneurs

c'est à dire séparé & sanctifié à son service.

La soumission & la servitude par laquelle on

s'engage au service de Jes>us-Chri st.

PouRquoY les cOovB-t'tn en quatre different

endroits tnforme de Croix i

On les coupe i. Devant la tefte,pom signifier que

le Tonsuré ne doit pas sè mettre en peine pour l'a-

-venir des choses nécessaires à la vie.

l. Derrière U tefîe,qvii est le siege de la memoi-

-*e, afin d'oublier toutes les niaiseries & puérilité*

du monde , ÔC principalement l'affèction déréglée

de fcsparens.

B ij
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3. Sur les oreilles pour lu y apprendre d'être plus

attentif & prompt à obeïr aux inspirations du

S.Esprit.

4. Sur lesommet de U teste , pour montrer qu'il

doit toujours marcher en la presence de Di eu , &

chercher sa gloire en toutes choses.

L'Obligation de porter toujours les cheveux

courts" est-elle praitde ?

Oùy , «ar l'Eglise a esté de tout temps fort au-

-stère iùr ce point , jusqu'à défendre de pocjter des

grands cheveux en plus de soixante Conciles, fous

des peines très- grieves , comme d'excommunica

tion & d'anatheme , prescrivant même la façon de

les porter a & voulant que les oreilles soient décou

vertes.

Qu e Signifie la Couronne du Tonsuré ?

1. La couronne d'épines de Nôtre-Seigneur, Se

celle qui fut faite à Saint Pierre par mépris » afin

que ce qui a servi autrefois d'ignominie , tienne

lieu à present d'honneur & de dignité aux Ecclésia

stiques.

1. Que le Clercdoit triompher du monde en le

.méprisant.

3. Qu'il doit être Roy de ses passions , de ses

sens , & de son intérieur.

4. Cette couronne est la figure de celle qu'at

tend le Clerc dans le Ciel , s'il mené une vie con

forme à la perfection & à la sainteté de son état.

La Grandeur, de la Tonsure ou Couronne quelle

est- elle ?

Elle doit être différente suivant l'Ordre qu'on a,

ainsi que l'on peut voir dans la Planche qui est

icy inférée.



QttH doit Dire le Clercpendant qu'on luy ctu»

«p« ,es cheveux ?

Domwus pars h&reditatis met. & calids mei, tu es pf_

qui rtïlitues hareditatem mearn rxihi, Amtn ; comme

„s'il vouloit dire,Oiïy,mpn Dieu,je renonce à tou

rtes les richesses. trafiçs,vanités, plaisirs,& préten

drions du monde, & je prends Je sus-Christ.

„ pour ma portion, & mon partage.O» bien,le pro-

„ -teste que je ne chercheray jamaisjcs biens,hon-

„ -neurs,& plaisirs du monde que pour le service

,,dc mon DieUj& pour la nécessité de cette.vie.



\ ■ ■

' à % Hurt. Ch.lT. Dt 1st Tonsuie

Quant a la Perr.ucjue m Ecclejtastiqué

■peut-il la porter ?

Si la Nécessité eft telle dite des sages Médecins

attestent qu'il est dans quelque danger notable St

evident de fa santéi ( ce qui arrive aisés rarement)

quelques Evêques permettent de la porter» pour-

-veu qu'on la quitte à l'Autel, lorsqu'on célèbre la

sainte Messe. Plusieurs néanmoins estiment> qu'il

est necelsaite d'avoir une spéciale permission de si

Sainteté ; puisque suivant quelques Autheurs il

i Faut avoir permission de Rome pour porter la Ca-

, ' -lorte jusqu'au saint Canon; Ainsi le plus aflèurèt

1 pour la Perruque seroit de recourir à la Sainteté ,

qui ordinairement n'accorde semblables permis*

1 -sions,que fous des clauses remarquables j comme

de rie point dire la sainte Melse avec la perruque cri

public, rhais feulement en des Ghapelles privées,ôê

fous des autres pareilles restrictionsjqui font aisés

cormoîtré combien l'Eglise à d aversion pour la lâ

cheté des Ecclésiastiques, lesquels poiir un mal de

dens, d'yeux i d'oreilles, ou pour quelque autre)

infirmité légers choisiisent plutôt «le prendre avec

les Mondains urté perruque.qu'avec les Religieux

une calotte, qu'ils pourroieni aggraridir Se accom-

rnoder à leur infirmité. & qui ne seroit pas moin»

, , utile aux Ecclésiastiques qu'aux Religieux si l'â-

-mourdu monde & de ses maximes étoit égaleméfc

déracinée du cœur des uns comme des autres;

Qu B ll est la dernière Cérémonie de la I onsure*^

Le revêtement dit Surplis , dont l'Antiquité fie-,

les Significations myiterieûses le rendent digne

d'une veneration particulière.

X)u I/O s a g e du Sur.pl is quand a-t'il commencé f.

Surplis. Dés 1% naillance de l'Eglise j l'histoire Eeclefia*
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-stique nous apprenant que S.Jacques Evéque de

Hierusalem , & S.Marc Evéque d'Alexandrie s'en

sonc servis au premier siècle à l'imitation des Prê-

-tres & des Lévites de l'ancienne loy.

Que signifie le Surplis ?

1. Le nouveau genre de vie que le Clerc entre-

-prend de mener, ainsi que le batizé. 2. Sa Blan-

-cheur montre la pureté de cœur & de corps qu'il

doit avoir , & le foin qu'il doit apporter pour la

conserver,n'y ayant point de couleur plus suseepti-

-blede tache que celle-là. 5. L'honneur & la

gloire dont leTonsuré sera revêtu au ciel,si l'inno

cence de sa vie répond à lasainteté de sa profession.

Çj[u,el doit être le Surplis du "tonsuré ?

Il doit être modeste , simple, sans dentellës,pas-

. semens , ny superfluité , afin de suivre l'e/prkde

l'£glise,qui luy a fait renoncer dans le Bateme &

dans la Tonsure à toutes les vanités & pompes dû

siècle ,& l'exemple desSS.Peres qui ont beaucoup

rejetté telles iliperfluités.

Quel Vsage doit-on fatre du Surplis ?

1. On ne s'en doit jamais servir en lieu ny

chose profane, ny quand on se confesse , mais seu-

-lement dans l'Eglise , & dans les fonctions & mi-

-nisteres Ecclésiastiques , comme quand on dit la

sainte Messe , ou qu'on la sert, qu'on prêche, con

fesse, catechise , ou quand on orne ou balaye les

Eglises, z. En le prenant on le doit baiser disant,

Induat me Dominas novum hominem , qm secundum Ephcs.

Deum créai us efi in jufliiia & fanflitateveritati).

}• On le doit porter avec reverence & modestie,

se souvenant de ses significations. 4. En le quit

tant on le doit auffi baiser par respect & le mettre

ca lieu decent. B iiij



*4 I- Part. ch. II. De la Sotme

SECTION III.

De la Sotane 6c Sotanelle.

LA Sot an E comme;:t eft eHe Qualifié* ?

I. Habitussacra religionts. i. Habitus reli»

Ugiofus. 5. Habitus fanili nominis. ^.Sacra Veftis.

La Fin pour laquelle la Sotane a été établie

est pour servn de marque extérieure, i. de nôtre

profession , en nous distingant d'avec les laïques ,

& i. de nôtre authoiité , s'étant de tout temps

universellcmenr observé,que les personnes relevées

en dignité soient revêtues d'habit-long.

Touchant les Sotânes que faut-il Observer ?

I. Quelles soient de laine ou camelot simple ,

non d'Hollande ny de soye. i. De couleur noire.

3. Qu'elles ne soient traînantes par terre. 4. Que

les manches soient abbariies Si fermées vers le poi

gnet, qu'on peut border d'une manchette, d'un

ou deux pouces de large fans fronsures, & qui ca-

-che la chemise. 5. Qu'elles soient fermées par

devant. 6. que la ceinture soit de laine , ou d'un

ruban de mediocre largeur ne le laiilânt flotter de

vant jsoy.

Qu e s r g n 1 F 1 e la Sotane ? \

t., Par sa simplicité elle marque que le Tonsuré

doit renoncer à touces les superfluités du monde,

2. Par la qualité de son étoffe elle signifie la pau-

-vreté & la modestie. 3. Par sa couleur,ta morti-

rfication& lapennence. 4. Par sa longueur.la per

severance. 5, Pau sa nouveauté le changement de

3
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l'intérieur comme celuy de l'extérieur. ;

Les ra i sons qui obligent un Ecclefiajii-

.que de porter la Sotam , Quellesfont-elles ?

Elles se tirent du grand mal que fait un Ecclc-

• siastique , qui ne la porte pas. Car 1. il viole les

Canons de quantité de Conciles généraux &c par-

• ticuliers , comme ceux de Carthage, de Tolède,

de Sens , de Mets , de Paris , de Rheims , de La-

-tran ,& d'une infinité d'autres, dont le dernier

œcuménique a renouvellé tous les anciens Canons,

qu'on peut voir dans le livre , qu'a fait fur ce sujet

lesçavant& pieux Ivlonsieur Cnamillard Docteur

de Sorbonne ; outre que l'Eglise fait aisés paraître

son dessein sur ce sujet, en la prière que fait l'Evê-

-que à Dieu pour le Tonsuré , Vt habitum sacra rc-

ligionis in eis in perpetuurn conserves. 2. Il s'expose

au danger de faire des actions indignes de fa con-

-dition , qu'il n'oscroit pas faire s'il avoit fa Sota-

-nc. Jamais il ne paslera pour homme d'hon-

-nent s'il n'aime fa profession , & s'il n'en porte

les marques. 4. Il a sujet de rougir de honte de lè

voir moins exact & moins affectionné à porter

l'habit long , que la plus part des Juges séculiers ;

les femmes mêmes en cela ont plus de courage

que les Prêtres. 5. Il donne occasion aux laïques

d'avoir mauvaise opinion de luy & de le mépriser. .

6. lisait tort à tout le Clergé, qui se sent en quel

que façon deshonoré par la mauvaise conduite

d'un seul des siens ; de même qu'un seul membre

mal sain fait souffrir de la douleur à tout le corps.

7. Il authorise par son mauvais exemple la dam

nable coutume des autres , d'où vient que S Fran-

-çois de Sales dit , qu'il faut refuseï; l'absolution
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à ces Ecclésiastiques , qui ne portent la Sotane s'ils

ne promettent de s'en corriger ; & l'opinion la plus

«ommune est qu'ils pechenc mortellement ; l'on

peut voir fur ce sujet la consulte de dixhuit des

plus fameux Docteurs de Sorbonne du mois de

may 1650. raportée dans le Recueil d'abregez.

8. Il eft Apostat ainsi que le Religieux qui

quitte son habit , comme l'afleure le Cardinal

Tolet , après un Concile de Latran. 9. Enfin l'E

glise le menace d'anacheme. O que malheureux

est l'enfant qui oblige samereàluy imposer de si

épouvantables châtimens î

Les Objections qu'on fait ordinairement cou-

-tre cette obligation de sorter la Sotane , Quellesfont-

-elles i

1. L'on dit que l'Habit ne fait pas le Moine.

A cela le S. Concile de Trente répond , etfi habitus

nonfacit monachum , oportet tamen clericos vestes

proprio congruentes ordini semper déferre ,,remarqucz

ces mots, oportet Se semper.

1. Qjgon connon bien un Ecclefiastic/ue pour

Ecclésiastique , quoy qu'il n'ait pas son habit. Mais

ne vaudroit-il pas mieux pour luy d'être inconnu,

que d'être reconnu pour libertin, scandaleux,&c.

3. Qu'on ne manque que rarement à porter l'ha-

Mt. Mais de manquer un seul jour à jûner , c'est

péché.

4. La Coutume est contraire ; il est vray parmy

les libertins Se mondains , les chasteurs , les

joueurs , Sec. mais ce n'est pas d'eux que l'on doic

prendre la regie des habits , non plus que des

mœurs ; mais plûtost des bons , des fçavans , &.

vertueux Ecclésiastiques, lesquels font tant d'état
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de leur habit , qu'ils estimeroient avoir griefve-

•ment failli s'ils avoient manqué un seul jour à le

porter.

5. Que les Canons font abrogeV ; tant s'en faut»

ilssont tous rcnouvellés par leS.Concile de Trente.

6. Que cela eft bon dans la Fille ; mais qu'aux

chumps une Sotane est incommode : Comment dit-

-on cela fans l'avoir éprouvé ? on peut le deman

der à ceux qui la portent par tout ; & puis pose

qu'il y ait quelque incommodité > un Religieux,

ou une femme se plaignent- ils de leur habit?

Quelle honte à des Ecclésiastiques de chercher à

se dispenler d'une chose qui leur est: si glorieuse,

de se forger des raisons imaginaires pour dérruir e

les loix de l'Eglise ! Eux qui devroient les soûte-

-nir au peril même de leur vie.

L'on pourra voir quelques autres pratiques tou-

'Chant la Sotane lorsqu'on parlera cy- après du le-

-ver & du coucher.

N'est-il pas permis de sorter quelquefois une Sota- rje Ia

•mût ? Sotanel-

L'Eglife a toujours souhairé que les Ecclesiasti- lf-

•ques portassent en tout temps & en tout lieu une

Sotane, mais la dureté du «j^feur Se la froideur de la

charité de plusieurs l'a obligée à tolérer qu'ils

portassent quelque fois une Sotanelle , pour les

empêcher de ne point porter du tout d'habit Ec-

«clesiistique avec ces conditions toutefois :

1- Qu'elle ne fera différente d'une Sotane en-

-tiere, si non en ce qu'elle fera plus courte d'envi

ron demy pied , & battante au moins jusqu'à my

jambe habïttt contratliore ufque ad medietatem tibi^

tout le reste étant de la même forme , & dans la
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même simplicité qu'une Sotanc , & non pas en

forme d'un juste- à- corps , ou d'une casaque ou de

quelque habit laïque ouvert par derrière ayant des

gros boutons , ou des manches retrouvées , ou

quelqu'autre ajustement mondain , comme porrent

quelques Ecclésiastiques relâchés. •

2. Qu'on ne la porte jamais , quand on appro-

-che de l'Autel , ou quand on est dans l'exercice

actuel de ses fonctions , ce qui devroit obliger les

Piètres à porter par tout & même en voyageant la

Sotane , puis qu'ils s'exposent ( s'ils n'ont qu'une

Sotanelle ) à être privés de la celebration de la

Mesle pour laquelle les Conciles obligent si étroi-

•tement d'être revécu d'une Sotane > qui aille du

moins jusqu'aux talons.

3. Qu'on ne s'en serve que dans les voyages

à cause des chemins difficiles par où il faut que

l'on marche ,fi iter faciendum fit , & non pas dans

la ville ou dans le lieu de fa residence , ou de son

séjour , ny même pour une petite promenade , que

l'on fait à la campagne , comme quelques Ecclesia-

-stiques font aisés facilement, mais avec beaucoup

d'abus , & non fans un grand scandale qu'ils don-

-nent aux autres par un si mauvais exemple.

*jj>3- -ES» -frg&-8^1i?«K^l^tP"^«^^»

CHAPITRE III.

Des Empêchcmens aux Ordres.

aVels font les Empeschemens canoni-

- qiiEs qui rcrtdent une personne inhabile d'en
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-trerdans l'état Ecclésiastique ?

Il y en a de deux sortes , sçavoir la Censure &

VIrrégularité. La Censure est une peine spirituelle,

médicinale, ordonnée de l'Eglise , par laquelle un

fidèle pour quelque péché notable est privé de»

biens spirituels. Elle se divise en trois , sçavoil

l'Excommunication, la Suspension, & l'Interdit. .

Quest-ce que /'Irrégularité'? , i

C'est un Empêchement canonique , par lequel lrre&**

on est rendu inhabile à recevoir les ordres , ou à ^r'(e»

les exercer , quand on les a reccus.

Elle se Dipise en celle qui vient .i.de quelque

Défaut, t. De quelque Délit ou crime.

Les Défauts /w. lesquels t'Irrégularité se con-

-tratte, Qgels font-ils ?

Il y en a de S. sortes, i. le Défaut de l'Orne com-

-me ceux qui n'ont l'usage déraison , les furieux,

lunatiques , epileptiques, energumenes , obsédés,

neophytes , les penit'ens publics , ceux qui n'ont

connaissance des lettres. ,

2. Du CorsSi comme d'avoir quelque membre

retranché , ou d'avoir débilité, ou difformité ,-qiii

rendent inhabile aux fonctions des Ordres, ou mê-

-me qui ne permettent de les exercer qu'avec une

indécence notable,çomme font les muets, paraliti-

-quesjlepreux , boiteux qui ne peuvent marcher

qu'avec un bâcon , les extraordinahement bossus,

les nains, ceux qui font privés de l'œil gauche.

}. De Pfi'ijsance , comme ceux qui ne sont pas

sie's de légitime mariage , ou qui font nés de pa-

•rens qui font morts hérétiques.

4. De Renommé , comme les bateleurs , bouf-

-fotis, comédiens , & autres qui font déclarés infa
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mes par les loix civiles & Ecclésiastiques , ou qui

font réputés tels pour quelques crimes notoires &

scandaleux , qu'ils ont commis", tels que font les

sacrileges, concubinakes, impudiques, &c.

$. D'Age , qui doit être aux Soûdiacres de 12.

ans, aux Diacres de 23 aux Prêtres de 2,5. suffisant

que les années soient commencées.

6. De Sacrement , comme les bigames , c'est à

dire ceux qui se sont maiiésdeux fois , ou qui ont

épousé une Veve, ou qui après avoir fait les vœux

solcmnels de chasteté fè font mariés quoy qu'ils

«yent obtenu dispense.

7. De Douceur , comme d'avoir coopéré dire-

• ctement ou indirectement à la mort ou mutila-

-tion de quelqu'un soit justemenr soit injustemenr,

si la mort ou mutilation s'en font ensuivies , cam-

-me les Juges , Greffiers , Accusateurs , Témoins,

Soldats, &c.

8' De Breuvage , c'est à dire ceux qui ne boi-

-vent point de vin.

Les Délits par lesquels on encourt l'irreguU'

•rite , Quels [ont-ils i

Il y en a j. principaux. 1.sHomicide volontaire,

ou l'injuste mutilation faite à quelqu'un à son

escient, ou quand on a contribué à sa mort, ou

mutilation.

2. Qtfand on rebatife ou qu'on a été rebatisé à son

escient, fçachant bien que le premier Batcme étoit

valide, ou quand sans nécessité on reçoit le Batcme

d'un hérétique.

5. Quand on viole les Censures de l'Eglise aPreS

les avoir encourues.

4. Quand on exerce sclerancllcment k fonction
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de quelque ordre sacre que l'on n'a pas receu , 011

qu'on en reçoit quelqu'un furtivement fans Dimis-

-soirc , ou qu'on n'accomplit pas les conditions

qui y font portées, ou qu'on se fait promouvoir à

un Ordre supérieur sans avoir receu l'inférieur.

5. Quand on fait profession de l'Heresie.

N'y a-t'il point d'autres Irrégularités !

Il y en a d'autres , mais elles ne font pas fre-

-quentes comme 1. Celuy qui diffère le Batême

jusqu'au temps qu'il est malade.

2. Celuy qui est engagé dans un office séculier,

& aux affaires publiques 5comme le Soldat,le Juge,

le Scindic , le Thresorier , & autres Magistrats

pour le temps qu'ils font obligés de faire leur

office.

j. Celuy qui est engagé aux affaires particuliè

res comme le Tuteur, Curateur ,feribentes in c.unka

de obligatis ad ratiocinia.

4. L'Evêque , le Prêtre , ou Diacre qui ont re-

-cours au Roy ou à l'Empereur dans la cause d'une

injuste excommunication.

Comment se levé l'Irrégularité i

En 4 manieres,qui font en quelque façon diffé

rentes par rapport aux Irrégularités.

1. Par le Batême se levé l'Irrégularité qui pro-

-cede du Délie même de l'Homicide , soit que l'Ir-

-regularité vienne du péché ou non , soit qu'elle

n'en soit que la suite, telle qu'est l'infamie,

2. Par la Profession dans une Religion (è levé

l'Irrégularité qui provient du dtfaut de naissance.

3. Par le Pape , qui peutdispenser de toutes cel-

■les,qui sont purement de droit Ecclefiastique.

4. Par l'Evcque diocésain , qui peut ieulemenc
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dispenser des irrégularités , qui procèdent du Délie

occulte par un homicide non volontaire , Se qui

n'a pas esté évoqué au for contentieux ; Quand il

. est volontaire, quoyque secret, il faut dispense du

Pape. Ceux qui defirentavoir une plus ample con-

-noilTànce des Irregularirés, Suspensions &c Empê-

-chemens aux Ordres pourront voir Sylvester, Si

mon Major & Covarruvias , &c ce qui fera dit cy-

-apres.

3.f.e.i,

•hk •&&Hgg- m-m^ i&irmvm -h<z -es*

CHAPITRE IV.

Des Dispositions

Pour la Reception des Ordres.

QZJelles font les Dispositions nécessaires stur bien

recevoir les S.Ordres /

Il y en a de deux sortes ; les unes Eloignées , les

autres Prochaine).

Les Dispositions Eioicne'es font i. la

Vocation, i. la pureté d'intention , dont il fera

parlé cy-apres. j. La bonne vie qu'on a mené de

puis long temps. 4. Il faut avoir l'âge déterminé

par l'Eglise & marqué dans le Chap, precedent.

j. Avoir la Capacité requise , & être bien instruit

de l'Ordre qu'on va recevoir. 6. Avoir un titre

siiffisant non falsifié. 7 . S'être éprouvé si on pour

ra vivre en continence. 8. Avoir un Dimilïbire si

l'on est d'un autre Diocese. 9. Avoir gardé les in

terstices. Les
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Les Interst ices pourquoy ont-ils été institués? Inter-

Pout 5 . Raisons principales. stices.

1. Afin que ceux qui font ordonnés puissent

acquérir pendant ce temps-là les qualités requises

au Sacerdoce comme la vertu, la science , &c l'ex-

-perience.

2. Afin qu'on puisse exercer l'Ordre receu , &

en faire les Fonctions.

3. Afin qu'on se dégage peu à peu de l'esprit du

monde , & de ses faufles maximes , & qu'on se

remplisse en même-temps de l'esprit Ecclesiasti-

•que.

4.Afin que l'Eglise puisse mieux connoître ceux

à qui elle doit confier la conduite de ses enfans.

f. Afinque les séculiers, les Ecclésiastiques , Se

même les infidèles estiment d'autant plus nos my-

-steres,nôtre Religion Se nôtre Sacerdoce , voyans

les foins , la peine , & le travail, qu'il faut eflùyer

pour s'en rendre dignes.

QueUt intervalle doit-on mettre entre U reception

de chaque Ordre i

Le Concile de Trente Sess.ij. c.z.i }. Veut qu'il

soit d'un an entre les Ordres mineurs &C le Soû-

diaconat , d'un autre année depuis le Soûdiaconat

jusqu'au Diaconat , & encore d'une année au

moins depuis le Diaconat jusqu'à la Prêtrise , Nifi

necejfitM aut Militas Ecclefia aut judicium Epistofi

aliud expescat, dit le même Concile.

Est-il ntcejsaire que ceux qui se présentent pour re-

-ctvoir Iti Ordres mineurs ayet toutes ces dispositions?

Oiïy , excepté le titre, les interstices & l'àge,qui

a'eft pas déterminé , & même la science , que l'on

n'exige pas telle que pour les Ordres majeurs.

/• Partie. C
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Quelle Science doit avoir celuy qui demande It

Soùdiaconat ?

Il doit sçavoir i. les obligations qu'il contra-

-cte touchant la Chasteté & le Bréviaire.

2. La Difference des Ordres majeurs d'avec les

mineurs , & celle de leurs fonctions .

3. La Doctrine Se la Pratique des Sacremens,

fur tout ce qui regarde le Sacrifice de la sainte

Messe.

4. Le Catéchisme qui contient les quatre par-

-ties de la doctrine chrétienne.

5. Le Plainchant Se fur tout la manière de

chanter l'Epitre.

6. Les Rubriques du Bréviaire, la manière de le

bien reciter ; les ceremonies de l'office du Soûdia-

-cre enlaMelfe folemnelle, parce qu'à l'avenir il

y fera obligé : ce que l'on doit pareillement ôc à

plus forte raison observer pour l'Ordre du Diacre,

qui doit outre cela sçavoir expliquer la sainte Ecri-

-ture Se sçavoir auffi la méthode de bien faire le

Catéchisme.

Pour la Prêtrise que doit- on sçavoir ?

1. Quelles en font les obligations Se les son-

actions.

2. Ce que c'est que le Sacrifice , fa nature , fgs

effets , ses parties , fà valeur , la manière de l'ap

pliquer , le temps Se le lieu de l'offrir » les défauts

Se accidens qui y peuvent arriver > les significa-

-tions des ceremonies,des habits Sacerdotaux»&c.

3. La nature Se les effets des Sacremens , la

manière de les administrer , fur tout celuy de Pe

nitence , l'art de conduire les ames dans la vie

spirituelle.
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4. La méthode de faire les grands Catéchismes,

les Sermons , 1 Oraison mentale.

j. Le Plainchant autant par pratique que par

science.

Lss Di spositions Prochaines pour recc~

-veir les saints Ordres , Quelles font-elles ?

Il y en a qui Precedent , d'autres qui Accompd»

-prient , & d'autres qui Suivent l'ordination.

Avant l'ordination que faut-il faire ?

1. Se mettre en état de grace par uné bonne

confession.

z. Se retirer quelque temps à part pour exami- •

-ner les motifs de son cœur devant Dieu , &c pour

luy recommander cette affaire par instante prière ,

considérant la vie qu'on a mené depuis le Batéme,

ou depuis le dernier Ordre receu , & se confondre

dans la ve'ùe de ses crimes ; A dessein aussi de me-

•diter l'excellence de ce que l'on va recevoir , &

s'humilier à la veiïede son indignitéj & pour cela

il faut faire lecture du Pontifical quelques jours

auparavant plutôt dans un esprit d'oraison , que

d'étude.

?. Faire aussi quelques bonnes œuvres j quel

ques jûnes & aumônes à cet effet.

■\. Enfin consulter quelque personne prudente.,

zélée , expérimentée dans ces matières, pour ne

rien faire par precipitation.

Pendant l'Ordination que faut-il faire ?

i. Choses , la 1. drelser son intention à recevoir

l'Ordre pour la même fin , qu'avoit N.S.Jesus-

Chri s t en l'instituant , comme pour sa gloire,

pour son propre avancement spirituel, pour l'hon- v

•neur de l'état Ecclésiastique ,$C l'édification du

C ij
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prochain, en rejettant toute autre mauvaise inten

tion , que l'on pourrait avoir.

La 2. être fort attentif aux prières , aux avertil-

-semens, Se aux ceremonies de l'Evéque , fur tout

à celles , par la vertu desquelles il confère l'Ordre.

La 3. le représenter & se persuader vivement ,

que Dieu opère dans l'ame de celuy qui est ordon-

-né t ce que signifient les ceremonies de l'ordina-

-nation, à sçavoir la puissance de l'Ordre , le saint

Esprit , Se sa grace , pourveu que l'on soit bien

disposé ?

Avb.es l'ordination que faut-il faire ?

1. Considérer l'excellence de l'Ordre Se de la

grace qu'on vient de recevoir , Se en remercier

N.Seigneur , luy présentant les louanges Se les

adorations de tous les Anges Se de tousles Saints.

2. Faire une ferme resolution de s'acquiter fi-

-delement des devoirs contractés en l'ordination ,

Se de s'employer pour cela aux fonctions de ses

Ordres , en rechercher les occasions, en pratiquant

les vertus qui luy sont plus conformes.

3. Demander à N.Seigneur avec humilité-&

confiance la perseverance dans ce propos tant pour

soy que pour les autres ; Se pour en témoigner en

core plus de reconnoissance , & pour ressusciter la

grace recede par l'imposition des mains , il seroit

bon de faire tous les ans une mémoire solemnelle

au jour que ce bon-heur est arrivé.

Quelle Prière Journalière peut faire

une personne pourse disposer auxfaims Ordres ?

Il peut dire la suivante.... O Jésus je Vous ado-

~re en qualité de souverain Prêtre ! j'adore tou

rtes les divines dispositions > &: tous les sentie
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„ -mens de vôtre tres-sainte ame , toutes ses re-

„ -connoisiances envers le Pere Eternel pour une

„ dignité si sainte & si eminente : Faites , ô mon

„ Seigneur , que par la consideration de ces mé-

„ -mes sentimens , & par le respect dont je veux

3> les honorer tous les jours de ma vie , je parrici-

j, -pe à vôtre Sacerdoce selon vôtre desir,& qu'é-

u -tant un homme selon vôtre cœur , je sois une

„ victime perpétuelle fur vos Autels avec vous

même , & un instrument propre à travailler aux

„ defleins adorables , que vous avés fur tous les

„ hommes d'être connu, aimé , servi , & glorifié

„ à jamais. Ne souffres pas mon Seigneur que ;a-

„ -mais je false chose indigne de vôtre Sacerdoce,

j, & donnés-moy plutôt la mort que de permettre

„ que je fois un judas en vôtre maison.

SECTION UNI Q^U E.

De la Vocation

Et de l'Esprit Ecclésiastique.

QVelle-est la principale Disposition pour recevoir De la

lesfdints Ordres ? Voca-

C'eftla Voc at 1 ON,qui n'est autre chose qu'un -tion.

acte de la providence de Dieu , par lequel il fait

connoître aux hommes par certaines marques , le

choix qu'il a fait d'eux , pour le servir en quelque

condition. -, -. ' . \ j; . ,

La Nécessité de la Vocation À. l'état Ecclésiastique ,

Voit se tire-elle ?

C iij
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i . De l'excellence ,de la sainteté , & des gran»

-des obligations qui font attachées à cet état.

Hcbr j. < i. De l'exemple de N.Seigneur , Qmnonferne-

}• 'tipfum clarificavit Ht pontifex ficrtt , de celuy de

-oan.ij. p^potre 3 tgg eiegi V0S) & ^e tous les Saints, dont

il ne s'en trouve aucun qui se soit ingéré dans les

Ordres fans vocation ; au contraire ils ont résisté,

fuy,& fait des action*, qui semblent plus admira-

-bles qu'imitables , ainsi que le prouve la conduis

-te des quatre Peres de l'Eglise parmy tât d'autres.

j. Des Malheurs qui arrivent par le défaut de

vocarion , dont le plus grand est la colère de Dieu,

Os?.8.4 . ipfi regnavtrunt, fed non ex me \ ideh iratm eft furor

mew. X)'où vient i .que Dieu n'est pas obligé de do

nner les graces nécessaires pour se bien acquiterdcs

fonctions à celuy qu'il n'a pas appellé en tel lieu,

ou tel état. 2. Que toutes leurs prières 8c sacrifices

luy font désagréables. 3.Que de la senfuit la dâna-

Num. 1. -tion éternelle,^/*/»» exttrnorû *ccefferit,occidetur.

S i« Enfin les Châtimens dont Dieu a usé envers Co-

»ré & ses complices , envers Ozias , Saiil 6c tant

d'autres qui se sont voulu ingérer dans le Sacerdo-

-ce, font des preuves manifestes de la nécessité de

cette vocation.

Les Marques de la Vocation, Quellesfont, elles?

1 . Le choix de son propre Evéque , ou de ceux

qui sont commis par luy au gouvernement du

Diocese.

1. L'Innocence de la Vie qu'il faut avoir prece-

-demfhent menée 6c- qu'on espère de continuer, en

forte que l'on soit en disposition de plutôt môu-

•rir que.de jarriafs-tofittevenir au rceu de chasteté

que l'on doit faire. -

[ii J ,
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5 . Une Inclination réglée, prudente, & Constan

ce depuis long-temps, & une grande estime des

moindres fonctions Ecclésiastiques.

4. Une Intention pure d'embrasser ce genre de

vie pour y servir Dieu uniquement , & pour y tra-

-vailler fortement au salut du prochain,sans aucu

ne veuë humaine des benefices, honneurs, riches-

•seSjCommoditcs.

j. La Capacité & Pieté' requise , & qu'on ait

outre cela l'amour de la pauvreté, des spufftances,

du mépris , de la mortification , & l'affection au

travail.

6. Quand on a pris Conseil d'un Directeur

pieux , sçavant , zélé , & désintéressé , qu'on y

entre sans precipitation, empressement , &c. mais

par conseil & après s'y être préparé par une retrai

te ou quelques autres exercices de pieté.

Les Marques de la Mauvaise Vocation , Quelles

font- elles ?

C'est quand on est pressé & poussé à entrer en

cet état. j. Par l'esprit intéressé de ses propres pa-

-rens,pour décharger la famille,pour succéder à un

parent bénéficier , ou pour quelque autre fin tem-

-porelle comme pour l'honneur , les richesses, les

benefices , & les plaisirs.

1. Pour se soûtraire de la jurisdiction séculière,

des tailles,subsides,&;c. ou pour avoir simplement

dequoy vivre.

5. Pour mener une vie oisive , fainéante , fans

peine & soucy,comme si cette condition étoit un

lieu de repos.

4. Quand on y enure après être tombé en quel

que incontinence , Se ou après avoir mené une

C iii)
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vie soiiillce de crimes , comme pour y faire péni

tence, ce qui est tout à fait contre le sentiment

de l'Eglise , parceque cet état étant un état de

perfections exige que les personnes qui y entrent,

Let.ii. ioient parfaites ; Santti eBtte, quia ego fanflus sum.

44. Lus Moyens de faire un bon Choix de vie,Qttcls

font-ils i

Il y a certain es choses , qu'il faut observer De-

-vans, Pendant , & Apres le choix.

Devant, 1. il est bon d'attendre qu'on aye l'âge

de maturité comme d'environ 10. années.

2. Il faut beaucoup purifier son intention de

tout interest & passion , &c iusqu'à ce qu'on ait

acquis cet état d'indifférence , & de détachement,

appréhender d'être séduit par son amour propre.

3. Se proposer uniquement pour fin la gloire de

Dieu, & la recherche de l'état le plus seur,où l'on

puifle mieux faire son salut.

4. Faire des aumônes , jûnes, & prières , disant

Act- fbuvent Domine quid me vis facere.

5. Choisir un Directeur , sage, pieux , & desin-

-tereûe , qui ne regarde que la gloire de Dieu , &

non pas bien souvent l'augmentation de sa com-

-munauté en l'y attirant.

6. Luy découvrir naïvement ses bonnes & mau-

-vaises inclinations Se habitudes.

7- Pendant qu'on desire faire ce Choix , que faut-il

observer ?

1. Faire une Retraite spirituelle , ou du moins

quelques exercices de pieté plus frequens qu'à

l'ordinaire.

a. Faire une bonne confession générale.

3. Peser devant Dieu si l'on se sent astez de
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force pour satisfaire aux obligations de l'état,

qu'on pense d'embraslèr , sur tout à la continence,

u elle y étoit attachée , & si l'on est dans la reso

lution d'accomplir les obligations.

4. Ecrire ses raisons pour 8c contre , & les faire

voir à son Directeur.

5. Marquer au bas la resolution qu'on a prise

avec luy. ;

6. Demander à soy-méme si l'on conseillerait

pareille rencontre à un amy de faire un semblable

choix, & si on le voudroit avoir fait à l'heure de

la mort.

Apres ce choix que faut-il observer ?

1. L'offrir à Dieu, & aux saints Protecteurs.

2. Demander la grace de perseverance , diiànt

souvent Confirma hoc Dem qu$d opérâtut es m no-

•bis,&c.

S. Regarder comme des tentations les pensées

contraires qui pourraient arriver dans la fuite.

4. Proposer d'exécuter le plûtôt qu'il se pourra

sa vocation.

L'Esi'RiT Ecclésiastique n'tjï-il pas aussi De

nécessaire pour recevoir les Ordres ? l'Esprit

Il faut aussi l'avoir necestàiremstit : car Dieu Eccle-

n'appelle jamais personne à quelque état , qu'il siasti-

ne luy donne en même-temps l'Elprit necelïaire que.

pour y vivre saintement.

En cjuoy con/ïjîe-t'il ?

En une certaine grace abondante par le moyen

de laquelle cm pratique volontiers avec affection,

facilite, & adresse les fonctions de l'état Ecclesia-

-stique.

I?es Marques de cet Esprit, Quellesfont-elles ?
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i. Estimer sa condition plus que toutes les di

gnités du monde.

z. En porter extérieurement les marques^com-

*me la Sotaneda Couronnedes cheveux courtSj&c.

3. Faire les fonctions Ecclésiastiques jusqu'aux

moindres.

4. Avoir un grand zele avec lequel on travaille

au rétablissement de la discipline Ecclésiastique.

5. Avoir un grand amour de la sainte vertu de

Distio. puret£ , étant à remarquer que post accèsturn

je.cap. sfcriHH ordinem in peccatum carnis lapstu fntrit , ita

ait le facro Ordinc careat , ut ad Akaris m'misterium ulte-

cap. -rius/ton excédât. L'horreur que l'Eglise à de l'im-

PresbL -pureté dans ses Ministres se voit en quantité d'au

lx très Canons don«*les uns condamnent même à la

Vais ' deposition un Ecclésiastique impudique & Jd'au-

Cleric. très à la demeure perpétuelle dans un Cloître,

adult. L'Ennemy de l'Esprit Ecclssiatique,

Quel est-il f

C'est l'Esprit du monde , qui consiste en l'A-

-mour déréglé des Richesses, des Plaisirs, & Hon-

-neurs de la terre } Esprit qui est la source de tous

les autres maux.

Comment ptut-cn Conserver cet Esprit ?

. 1. Par la Prière. 2. La Retraite annuelle. 3. Le

frequent Exercice des fonctions cléricales. 4. La

Conversation avec les bons Ecclésiastiques. 5. La

Lecture des bons livres , spécialement de ceux

qui traitent de ces matières , comme les Ordres

làcrés de Godeau, les meditations de Beuvelet 6c

autres qui seront cy-apres désignez.
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CHAPITRE V.

Abbregé des principaux Devoirs

D'un bon Ecclésiastique j

Et

L'Ordre qu'il peut observer dans

l'Employ de son Temps.

AQuoyse réduisent les Devoirs d'un Ecclefîastim

-que ?

A deux chefs principaux , à ce qu'il doit Fuir,

& à ce qu'il doit Faire... Tous les Jours , chaque

Semaine , tous les Mois, chaque Année.... Et à ce

qu'il ne doit jamais faire , & à ce qu'il doit faire

rarement,&:c.

Que doit faire tous les Jours un Eccle-

-jiajtiejue ?

i» L'Oraison mentale, i. Reciter son Bréviaire,

j. Dire la sainte Méfie tant que faire se peut, ou

du moins l'entendre. 4. Faire l'examen general

& particulier. 5. La lecture spirituelle. 6. Quel-

-que étude ou composition. 7. Faire aufli quel-

-que aumône , &c.

Chaque Sema ine, Que doit-il frire ?

1. Se Confefier une ou deux fois. 2. Rafrai-

-chir fa Tonsure. 3. Lire quelque chose des Ru-

-briques. 4. Pratiquer quelque mortification cor*
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-porelle , comme la discipline, porter une ceintu-

-re,jûner. 5. Visiter les prisons , & hôpitaux.

6. Le Sainedy faire son examen particulier sur les

manquemens commis contre les resolutions prises

pendant la semaine, Se en prendre quelque bonne

pour la suivante.

Tous ies Moi s , Que doit-il faire ?

1. Rendre conte à son Directeur. 2. Lire quel-

-que chose des resolutions prises en la retraite.

3. Repafler par son esprit l'état de sa maison, fai-

-sant un examen sur le bien, qu'on avoit proposé

défaire, & qu'on a omis. 4. Prendre quelque

bonne resolution pour le Mois suivant, dans la re-

- traite d'un jour, qu'on peut faire chaque mois.

Tous les Ans , Que doit-il faire}

1. Faire une Retraite. 2. Acheter quelques Ii-

-vres. 3. Régler fa dépense , & satisfaire à ceux,

à qui l'on doit. 4. Faire quelque present à l'E-

-glise. 5. Faire quelque aumône , ou quelque

devotion particulière aux jours qu'on a receu le

Batéme, Se chaque ordre sacré.

Tohs /«/Trois ans ,Que doit-ilfaire ?

1. Aller voir sen Evéque ou son Grand Vicai-

-re s'il se peut , pour luy rendre conte de fà con-

-duite,& d'autres choses importantes pour le Dio

cèse. 2. Recevoir fa disposition testamentaire.

Q^efl-ce que Jama I S il ne doit faire ?

. 1. Ne se trouver , Solw cumsola , hors le tribu

nal, même dans l'Eglise , si elle n'est ouverte, & à

heure non suspecte. 2. Ne paroître sans tonsure,

Sotane , ou du moins une sotanelle , si on est en

voyage. 3. Ne jouer aux cartes , dez , cOurte-

boule, tirer à la Cibe, ny en autres jeux3 si c'est en
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lieu public. 4. N'aller aux danses, ny à la chaflè.

5. N'entrer aux cabarets dans le lieu de fa resi-

-dence.

Qu'est-ce que Rarement */ doit faire ?

1. Frequenter les séculiers à moins de. neceflî-

■ téou de Charité, t. Se trouver aux serins.

3. Entreprendre un procez. 4. S'absenter de son

Benefice , s'il demande residence.

Quelles choses peut-il avoir dans fa Chambre , &

qu'est-ce qu'il en doit Bannir ?

Il y peut avoir un lit, quelques chaires simples,

une table , un Crucifix,quelques Images devotes,

un prié Dieu,un benitier,quelques livres,& feuilles

de Monsieur de la Croix, entre an.t<czs,Leges & Rt-

guU Clericorum , de les principaux devoirs d'un

bon Curé,&c.

// en doit bannir les armes , les livres profanes,

les filles ôc les femmes, à moins qu'elles ne soient

hors de soupçon, & âgées , & encore comme il a

été dit , numquam solus cum sola.

Du surplus on peut voir les Loix & Règles de

la Clericature cy dessus , ôc le Miroir des Prêtres,

qu'on mettra cy- après.

Quel Ordre de l'Employ delà Iour- Ordre

-ne'e peut se prescrire un Ecclésiastique ? de

i. Se lever à heure réglée , comme à cinq heu- jour~

-res , ou environ, s'habiller diligemment & hon- nee*

-nétement , faire le petit exercice du Chrétien, en

suite son lit, ranger sa table.

2. Faire l'Oraison mentale , à la fin de laquelle

on peut reciter les Litanies de Jesus, Y Angélus , &

Prime $ prévoir ce qu'on a à faire de particulier

pendant la journée , étudier jusques à ce qu'il
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faille aller à l'Eglise , pour oiiir ou dire la sainte

Messe , pendant ou devant laquelle on peut reci-

•ter Tierce, & à la fin lire un chapitre du Nou-

-veau Testament à genoux , auquel cas après le

déjûné on pourroit dire Sexte, & None.

3. Lire, écrire, ou enseigner la jeunelïè,

4. Faire l'examen particulier immédiatement

avant le dîner ,' recitant le 'Benedicite Clerical au

commencement , & les Graces de même à la fin,

Se l'Angelus , & tâchant de faire lire à l'entrée

quelque peu d'un livre de devotion.

j. La Recreation , ou par divertissement vi-

-siter les Malades, les pauvres affligez,ou quelque

amy de pieté, & faire l'aumône.

6. Environ les deux heures, dire Vêpres &:

Complies , si l'on ne les avoit dites après la re-

-creation. Ensuite vacquer à ses affaires ,ou aux

Visites nécessaires, puis étudier jusqu'au souper.

7. Faire un peu de lecture spirituelle avant le

souper , dans lequel on observe les choses mar-

-quées eydessus pour le dîner.

8. A la fin de la recreation , qui peut durer

environ une heure , l'on peut dire Matines &

Laudes pour le lendemain ; Que si l'on étoit sujet

au sommeil , on les pourroit dire environ les six

heures du soir.

5>. Faire l'examen general avec ses domesti-

-ques , dire les Litanies de la sainte Vierge, lire le

sujet d'oraison pour le lendemain , en suite se re-

-tirer en silence & se coucher.

Les Dimanches , & les Festes , Que doit-il

observer î

i. Le matin revoir les ceremonies particulières,
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qui cchéent ces jours-là. 2. Dire s'il se peut la

siinte Messe dans l'Eglise Parroissiale & sur touc

aux principales Fêtes. 3 . Se presenter au confes-

-sional pour entendre pendant quelques heures les

confessions. 4. Assister à la grand-Messe, & à Ve-

-pres. 5. Faire parfais le catéchisme, ou quelque

instruction. 7. Le reste de la journée ne paroître

en public * &C ne faire des Visites fans necessitéj

pour honorer la vie cachée de lesus-Christ.

Quelle est la Manière de bien faire chacun de cet

Exercices ?

On l'enseignera dans la Partie suivante.
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POUR LES

ACTIONS JOURNALIERES

D'un Ecclésiastique.

Seconde Partie.

CHAPITRE PREMIER.

CON DV 1TE.S

Pour Je Lever, Coucher, Manger,

& quelques autres

Actions de la Iournée.

Du '';T\^ Our le Lever quelle Règle doit tenir

.ever. ^J^^un Ecclefiajlitjut ?

i. Il doit se prescrire une heure certaine

& s'y rendre fidèle. 2. Quand le temps du lever

est venu , se jetter promptement hors du lit > &
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en s'éveillant faire le signe de la croix , 8c donner

fa. premiere pensée & parole à Dieu, disant : Mon

Dieu je vous donne mon cœur , ou ces aunes du

Prophète Detu Detts meus ad te de luce vigilo , ou pj^1*

bien sesu» Mariasofephto\i Detu cordis met & pars l6'-7*'

mea,Deusin aternumin matutinis méditabor in te. Ps.6i.-

Disant tantôt l'une tantôt l'autre de ces paroles

pour éviter l'accoutumance j ensuite Bemàitta fit

fanfta & individu* Trinitai.-zptes prendre de l'Eau-

-benîte.

En s'habilliant que faut-il faire}

Entretenir son esprit en quelque bonne pensée

comme du sujet de la meditation que l'on doit

faire, ou du moins dire quelque Oraison vocale,

comme J'ater, %Ave, Cred» , les Pseaumes Peni-

-tentiaux , l'un aptes l'autre , ou quelqu'un de

ceux que l'on sçait par cœur, ou qui sont les plus

affectueux comme celuy des petites heures.

Au reste soit qu'on s'habille,ou deshabille , ou

pendant la journée on doit prendre garde à ne pa-

-roître fans Sotane , ou fans Colet , ou Ceinture,

ny déboutonné,mais toujours dans un état décent

£c modeste.

En quel Espritfaut-il prendre fa SOTANE ?

Comme la Sotane est un habit de Religion, on

la doit prendre avec un grand respect , &c pour ce-

-la il est bon de la baiser comme font plusieurs,

soit en la prenant , soit en la quittant , lesquels

aussi en reconnoilsance de la Tonsure , dont ils

tâchent de se remettre pour lors en mémoire les

promenés qu'ils y ont faites,recitent le Pseaumc,

Conserva me Domine , ou ces paroles seulement,

Dominus pars hœreàitatis met,&c.

1 I. Partie. P
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Pour le Repas que doit-il observer }

Il y a certaines choses qu'il doit Eviter, d'autres

qu'il doit Pratiquer.

IL DOIT EDITER i. la supcrfluitc le dé

guisement Se la délicatesse des viandes.

i. Les festins , & la bonne chère tant chez soy

que chez les séculiers , avec lesquels il ne doit

manger que rarement , & fans nécessité , &c plus

rarement avec les femmes & les filles, fur tout au

soupe quoyqu'elles fussent ses parentes.

3. Ne manger trop vite > ny trop bellement.

4. Ne manger hors de ses repas.

5. Ne provoquer personne à boire.

6. Ne parler de ses appétits , ny des ragoûts,

ny estimer les gens de bonne chère.

7. Ne murmurer , ny se plaindre, si les viandes

ne font pas à son goût , telle mortification étant

d'autant plus agréable à Dieu , qu'elle est moins

.visible 8c moins recherchée,

IL DOIT PRATIQUER les choses suivantes,

ï . Dire le Benedicite Se les Graces cléricales,

fur tout lors qu'il est avec d'autres Ecclésiastiques.

2. Faire l'examen particulier avant que de se

mettre à table.

3. Faire faire par un garçon (s'il en a un) quel-

-que lecture au commencement du repas, pour le-

-quel il ne doit avoir fur fa table que des viandes

de boucheries rarement de volaille & autres,qui

par leur chaleur peuvent enflammer la concupif-

-cence , ou empêcher les fonctions de l'esprit.

• 4. Modérer l'activité de son appétit, ce qui fera

facile s'il fait reflexion sor ce que dit S. Bernard,

Skat ad cracew» fie ad dbmt accédai , id est , nun
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auAjn voluçtatefed necessitate safaris , & fames non

japor provocet appetitwm. Un autre difoit » Docuisti

me Domine utfient medicamenta,fic alimentafnmptu~

'tus accédant.

5. Les Vendredis faire quelque abstinence , &

chaque jour mortifier son appétit en quelque cho-

-seen la qualité ,011 quantité des viandes, laiilànt

par fois le morceau qui seroit plus à son goût , ou

prenant celuy qui feroit peine à manger.

6. Prendre ce qui est servy sur Paillette , Se au

plâtqui est devant soy, sans aller chercher dans

un autre qui seroit éloigné ôc plus à son goût.

7. E'tre bien aise voyant qu'il manque quelque

chose à sa table, non par un esprit sordide & mé-»

-canique,mais pour avoir lieu de faire charité aux

pauvres, & pour honorer par ce moyen la sainte

pauvreté de N.Seigncur.

8. A certains jours & fur tout des principales

Feftes appelles quelque pauvre à fa table. Aîerfu» Hier*

-ion tuam pauperts,^ peregrini,& cum Mis Chrijint

conviva noverit.

$. S'excuser avec prudence quand il sera pro*

•voqué à boire.

Qudle Prière peut-on faire avant que de se mettre

à "ÏMe > j$£, La suivante.

» Seigneur mon Dieu , puisque c'est vôtre vo<

» -lonté que je prenne ma refection , je m'y pre-.

» -sente seulement pour satisfaire àlarteceffité,nort

«pour contenter ma sensualité , sanctifiés cette

» action , & daignés l'avoir pour agréable , eh

» union des refections , que Jesus-Christ a prises

Autrefois avec la glorieuse Vierge sa Mere 8c

» S.Joseph , ou avec ses Apôtres. Donnés moy 1$.

D ij
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1

„ grace de m'y comporter avec sobriété, modestie,

„ &c temperance , élevés mon esprit au deilus du

s, plaisir , & du goût des viandes ; faites sentit à

„ mon ame vôtre divine presence , que je me

» nourritse également le corps & l'esprit , pour

„ vous servir ensuite avec plus de courage O

m Vierge glorieuse ma bonne Mere ne permettés

„ pas que j'aye icy une occasion de sensualité , ny

„ d'offencer mon Dieu.

Vn Ecclefeaftique peut-il aller boire & manger aux

Cabarets, quifont dans le l'un ou il reside, oh aux en-

-virons ?

Nullement , aussi plusieurs Saints Evéques de

ce temps leur en ont fait des defenses fous peine

de suspension ipsofafto incmrtnàa , conformément

aux saints Canons,suivant lesquels quelques-uns

ont laxé la même peine contre les Ecclésiastiques

qui s'enyvrent , étendans encore cette censure sur

ceux i. Qui boivent à la porte dans la rue, dans

la cour, dans le jardin , ou autrfes lieux contenus

dans le pourpris des cabarets , & même défendent

ctux fils des cabaretiers , qui font Ecclésiastiques

«le loger dans la maison ou cabaret de leur pere.

Il y a néanmoins quelques cas , aufquels ce&v

-tains Prélats, permettent d'aller dans les cabarets

au lieu même de laresidence , comme, i. >En cas

de nôces, batême, çonfrairies, funerailles,anniver-

-saires, accommodemens de querelle, expeditions

des dîmes.

Qu/znd un Ecclésiastique est nécessité a manger

eivec des séculiers, comment doit-il se comporter ?

i. Il doit parler peu. i. Avoir une grande

tnodestie pour l'imprimer aux autres. 3. Ne pa-
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-roître friant au choix des viandes. 4. Ne mon- '

-trer qu'il se connoit aux bons morceaux. 5. Ne

souffrir qu'on die , ou qu'on fasle quelque chose

contre la bienséance. 6. Enfin se retirer inconti

nent sans témoigner ny mépris de la compagnie,

ny mauvaise humeur ; mais pour éviter l'occa-,

-iîon de voir ou d'entendre quelques folies,quand

on ne pourroit les empêcher.

L'on pourra voir cy-apres en la 4.Partie la ma-

-nicre dont un Ecclésiastique se doit comporter

dans les Voyages.

Lts autres petits Emplois de la yumie comme de

Balayer la chambre,faire son lit &semblables,D'ans

qutl esprit les faut-il faire,?

Dans un sentiment d'humilité , de charité , Se

à de/ïêin d'honorer Se imiter en quelque sorte

l'humble & laborieuse vie de N.S.J.C. C'est

pourquoy il faut prendre garde à ne pas faire ces

exercices par manière d'acquit , Se par divertisse-

-ment, mais avec aftection, modestie, Se diligence,

de peur qu'on ne se prive du fruit qu'on en de-

-vroit emporter, Quima\or es~i in vobis fiat fient mi- Luc.n,

-nijlrator. *<>•

De quellefaçonfaut-ilse mettre au Lit ?

Apres son examen fait & la prière du soir, après rPu

la lecture de la meditation du lendemains avoir ~ou~

pris de l'Eau-Benîte , il faut se deshabilleravec r*

toute l'honnêteté & bienséance possible disant

quelque Oraison vocale pendant ce temps4à, où

s'entretenaut en quelque bonne pensée , ensuite

lorsqu'on se met au lit on peut songer à la mort

qui nous est si natfvement représentée par le lit,

les linceuls, & les ténèbres : pour ce qui est de

D iij •
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la posture en laquelle il faut se tenir dans le lit*

voicy les regies qu'en donne S.Bern. Cum ad fira-

-tum cdjfus devemris te honefto modo jacendo coponat,

me refupinus \aceas, nccgentttt levando calcctneos yun-

-gasad tibiassuminantem Pfalmosfomnus te oceupet,

nt in fomno fomnits te dicere Pfalmos. Et ailleurs,

Itums adfomnumsemper aliquid tecum deserts in me-

-moria vel cogitatione in quo placite obdortnias ; quod

tionnunquam etiam fomniare juvet ; quod etiam evi-

•giltmttm te inflatum histernx, intentionis reftituat. Sic

tibi nox ficut dies illuminabitur, & nox UluminAtio

tun in deliciis tuis : placide obdormies , in pace quief*

-ces,facile evigilabis, & furgensfacilis eru & agilis

ad redenndum in id, mde non totus difceffisti.

CHAPITRE II.

CONDV1TES

Pour les Conversations , Recreations,

dt Visites.

TOuehant les Recreations & Conversations;qu'cjl'

-ce que doivent Observer les Ecclefiaftiques f.

Us doivent fc,avoir i. Qu'il y en a quelques-

►iines qui leur font Permises } d'autres qui leur

font Dangereuses , & d'autres qui leur u>nt De-

»fcndues.

Us doivent aussi fgavoirla maniere&les moyes

cle fe recreer & de conyerser utilcment & sainte
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Les Recreations Permises aux Ecclesta-

-fiiques , Que/les font-elles ?

La Conversation réglée avec les Confreres , les

Religieux, & par fois avec les bons Laïques , le9

promenades modérées , le travail manuel du jar

din , du tour, de la peinture , 8c autre art bien-

-seant, la musique, les instrumens , bannirïàns les

airs mondains & lascifs,certains jeux innocens, où

l'on peut se divertir sans emportement ny sean-

-dale.

Les Recreations Dangereuses, Quelle1 font-elles ?

1. Celles des séculiers & gens du monde ou

l'on ne parle que des nouvelles du siecle,&c.

2. La promenade longue & fréquente avec les

séculiers dans les places publiques.

3. Celles qui se font de nuit l'été dans les pro-

-menoirs.

4. Les recreations qui de soy bien qu'elles ne

soient absolument mauvaises , ny même défen

dues, portent néanmoins quelque scandale quand

elles se prennent devant des séculiers comme de

joiier à la paume, aux quilles, au maille,&c.

Les Recreations Défendues aux Ecclefiajliqaet,

Quelles smt~ elles ?

1 . La chaise , sur tout quand elle se fait avec

çris, bruit,& danger de tomber en irrégularité.

x. La pesche quand elle se fait pour le gain, ou

qu'on y consomme trop de temps, ou qu'on y pa~

-roit en posture mefleante.

}. Les comedies, mascarades, danses,&c.

4. Les jeux de hazard , de fur tout les publics

comme font 1"arquebuse , & autres dont on se sert!

pour gagner dçs Vlix? & faire parade d'une adreslc

■ D iiij



y 6 H.Part. Ch II. Conduites pour les

qui ne sied pas bien à la profession d'un Ecclesia-

-ilique. .

j . La hantise des femmes , filles , Se même des

religieuses fans nécessité.

Enfin celles où Dieu est offensé & le prochain

mal édifié.

Les Mo y ens de fe R ecréer,Converser,& Visiter

saintement, Quels font-ils ?

Il y a certaines choses qu'il faut observer De-

-vantj Pendant, Se Apres les recreations,conversa-

-tions, Ôc visites.

DEVANTces Recreations, Conversations & Vi

sites , Que faut-il observer ?

lisant i. Se donner àJefus-Christ conversant

avec les hommes , fur tout quand il s'agit de con-

-verser avec les grands,6c avec les femmes,ou d'as

sister à quelque festin.

x. Prévoir les choses dont on doir converser,

le bien qu'on y peut pratiquer , le mal qu'on y

doit éviter , les moyens d'insinuer l'un, & de dé

tourner l'autre. -

3 . Demander la grace nécessaire tant pour soy

que pour ceux avec lesquels on doit converser.

Les Intenti ons qu'on peut avoir dans Us

recreations, & conversations, Quelles font-elles ?

l. D'honorer Jésus conversant. 2. D'entrete-*

nir la charité & société chrétienne. 3. De pren

dre un peu de relâche afin de s'occuper en fuite

avec plus de vigueur aux fonctions de son mini-

-stere.

Les Prières qu'on peut dire avant les Visites,

Conversations & Recreations , Quelles font-elles l

Avant ces Vifa^&ives ou passives l'on peut
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dire la suivante tirée de Beuvelet.

„ JJadore ô mon Jésus la divine modestie qui

„ a paru fur vôtre face parmy les hommes,je vous

„ demande par les mérites de vos vertus la grâce

„ de vous pouvoir imiter dans la conversation que

„ j'auray avec mon prochain , ne permettes pas

„ que mes sens s'abbaissent aux créatures , je pro-

„ -pose de ne vous point offenser , aidés moy s'il

„vous plaît de vôtre grâce ; car fans vous je né

„ puis rien , faites moy ressentir vôtre présence,

„ & que je ne faste que ce qui contribuera le plus

» à vôtre gloire. Ainsi soit-il.

Avant la Visite des Malades , L'on feut dire ?

„ Mon Sauveur Jesus-Christ , je Vous adore vi-

„-sitant le serviteur du Centenier,ou la belle-mere

„ de S.Pierre avec une indicible charité , ô que

» Vous étés un sage Médecin , vous rendés la fan-

„ -té à l'ame plutôt qu'au corps , c'est en vous

seul qu'on trouve la parfaite consolation

„ des affligés. J'adore vôtre sainte conduite

,, en cette occasion , visitant plutôt le pauvre

„ que le riche ; je me donne à Vous pour être un

» instrument digne de Vous , donnés à mon

„ cœur des sentimens de charité & de compassion,

„ que je considère davantage l'infirmitc de l'ame

«que celle du corps, mettés en ma bouche des

,, paroles d'une consolation solide , & ne souffres

„ pas que dans le dessein que fay de vous visiter

« en ce malade, je fasse aucune chose qui déplaise

» à vôtre Majesté.

Dans la Visite du S.Sacrement,0n feut aujfi dire}

„ O divin Roy de mon cœur,j'adore cét amour

» iníîny pat lequel Vous voulez pour ■nôtre fan
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a -ctificarion demeurer sur nos autels , j'adore les !

9, defleins de vos misericordes fur tous les hom- j

„-mes,& fur moy en particulier dans l'institution

3, de ce tres-adorable Sacrement. Je crois de tout

mô cœur & avec toutes les soumissions de mon

p, esprit, que vous y êtes present , Se je viens pour

y, vous y rendre tous les hommages d'une creatu-

» -re qui ne veut vivre que pour son Dieu . , je

3S m'unis à tous les Anges , Bien-heureux &c fâin-

3> -tes Ames qui vous adorent en esprit Se en ve-

33 -rite dans cet auguste Sacrement , je vous de-

33 -mande par leurs intercessions , que jamais mon

» cœur ne trouve autres délices en ce monde que

»de paraître devant vos Autels, de Vous y adorer

3> 6c y demeura comme une lampe ardente en-

„ -flammée du désir de Vous plaire uniquement ,

s> faites Monseigneur la même grace à tous les

PCjj.i. m hommes , je vous en conjure par Vous même ,

„ Quant dileCla tabernacula ttta,&c.

Con- Avant la Conversation & Recreation que peut-on

•versa- fog*

0ons* s» Jésus, mon divin Maître , je Vous adore

„ dans toutes les saintes dispositions de vôtre vie

33 conversante , animée du zele pour la gloire de

>, vôtre Pere , & pour le salut du prochain ; j'a-

>, -dore vôtre modestie divine, & l'efficace de vos

>» paroles, je crois que Vous voulez Vous servir de

„ moy en cette occasion pour être l'organe de vô-

» -tre providence dans la fragilité extreme où je

» fuis , & le juste sujet que j'ay de me défier

de ma propre conduite , j'abandonne entre vos

mains mon corps , mon cœur , & ma langue,

v mes yeux, Se tout ce que je suisme fouffirés pas
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„ que je regarde autre chose que Vous dans les

„ creatures, & qu'elles voyent & considèrent en

s, moy autre chose que Vous, afinque Vous soyés

j, uniquement aimé , servy , & adoré dans

3, mon ministère , je renonce à toute maxime du

n monde, vivez donc, regnez,parlez au cœur pen-

» -dant que je parleray aux oreilles,ne permettez

j, pas que par lascheté je m'apperçoive qu'on

„ Vous offense, fins témoigner par une correction

m Charitable que j'ay horreur de tout ce qui vous

5, déplaît ; le tout pour adorer vos divines con-

55 versations en cette vie mortelle , aidés moy s'il

5, vous plaît de vôtre grace Vierge sainte , qui

53 avcs conversé dans le temple parmy les autres

5, Vierges, consacrées à Dieu , affistés-moy de vô->

j>-tre protection, & rendés-moy imitateur de l'ad-

„ -mirable humilité , & modestie , que Vous y-

» aves gardé , mon Ange gardien , Se mon saint

35 Patron assistés moy.

Ou bien l'on peut dire :

„ îesùs conversant parmy les hommes je me

» donne à Vous , donnés moy les graces qui me

„ font nécessaires, &C à ceux avec qui je vay con-

55 verser Se me recréer, afin qu'il ne se paste rien

» qui ne soit pour vôtre gloire & honneur. Ainsi

„u>it-il.

Pendant les Converfations,Recreations, & Vip-

-tes ejue faut-il observer î

Il y a certaines choses qu'il faut Eviter, Se d'au*

-très qu'il faut Pratiquer.

£»e faut-il Eviter dans les Recreations & Cpn*

werfations 1

Il y a certaines choses qui regaidçnt.
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i. D««,dont on ne doit jamais proférer aucune

parole quipuisse blesser l'honneur & le respect

quiluy est deu, ne tournant en raillerie ou galan-

-terie] les discours de la sainte Ecriture.

2^ Le Prochain , n'en médisant , ne l'injuriant,

hy raillant, ne le flattant , ou contestant avec luy,

n'usant point de finesse , duplicité , ny de chose

aucune qui puisse blesser, où tant soit peu refroidir

la sainte charité qu'on doit avoir envers luy,enfin

ne l'informant des nouvelles de ses Voisins, Se ne

se rendant trop familier avec eux.

Soy-même , ne parlant sans nécessité de ses

actions, ne s'attachant par trop à ses sentimens, 8c

ne se dissipant par trop en des ris Se discours ex-

-cessifs.

Que faut-il Pratiquer afin de rendre Bonne la Re*-

~ereation & la, Conversation i

Il faut que la Recreation Se Conversation iye-

les Qualitez Se Conditions suivantes ,

Elle doit estre.

ï. Douce , honneste, Se affable , & pour cela

il faut éviter les discours Se tons impérieux , ces

entretiens sombres Se lugubres , les immodesties,

incivilités,&c.

î. Viile , discourant toujours des choses qui

regardent Dieu , ou la bonne édification du pro-

-chain , Se rarement des nouvelles Se affaires pu-

-bliques,&c.

j . Sincere, évitant ces duplicités,mensonges,&c.

4. Prudente , au sujet dequoy il faut sçavoir

que cette Prudence consiste en deux choses princi-

-pales. 1 . En la manière différente de traiter avec

le prochain par rapport à la qualité Se condition

des personnes, qui peuvent eue ou ses Confrères,
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ou des séculiers , ou séculières, i. A régler le

temps qu'on doit employer dans les conversa-»

-tions.

Avecses Confreres qu'eft-cequé doit observer un

Ecdejîaflique dans la conversation ?

Qu'elle soit toujours fur quelque matière qui

regarde Dieu ou l'Ecriture sainte, ou quelque cas

de conscience, ou quelque trait de l'Histoire Ec-

-clesiastique, ou les ceremonies de l'Eglise & leur

expliquation , ou la solemnité des festes , les son-

actions cléricales, le catéchisme , conferences, fer-.

+mons,&c.

Avec les Séculiers un Ecclefiastique que doit-il

observer dans la conversation ?

En general, l'on peut dire qu'il n'y a que la ne-

-ce/îïté ou la charitésqui doive engager un Eccle-

-siastique de converser avec les laïques , le moins

que l'on peut se rencontrer avec eux étant tou

jours le mieux , quand ils ne voyent unPrêtre

qu'à l'Autel, à la chaire, au confessional ou auprés-

d'un malade , ou dans quelque autre de ces fon-

-ctions, ils en conçoivent bien plus d'estime que

deceluy avec lequel ils familia rifèroient beuvant,

mangeant , ôc se divertissant avec luy,outre qu'en

fréquentant les séculiers l'on prend leur esprit , Se

l'on perd ordinairement jeeluy de l'Etat Ecclesia-

•stique, Et commixti fust inter gentes & didicerunt^'laS*

osera eorum. }S'

En particulier , avec les Séculiers qu'est-ce que

doit observer un Ecclésiastique dans la conversation ?

Comme ces Séculiers peuvent être ou ses su-

-perieurs , ou ses égaux , ou ses inférieurs ; il faut

qu'il agilse en cette rencontre avec prudence par
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rapport à la qualité & aux humeurs des personnes

avec lesquelles il converse, suffisant de dire icy er»

passant que,

L'entretien doit toujours être des choses bon-

-nes & profirables, que s'il étoit des choses indif-

-ferentes il pourroit faire en forte d'en tirer pru-

-demment quelque sujet d'édification , & S.Fran

çois donnoitcét avis d'entrer par la porre de l'in-

-clination de ceux avec lesquels on converse,quand

elle n'est pas évidemment mauvaise , pour les faire

sortir par celle qui les peut conduire à Dieu.

Avec les Femmes & Filles qu'est-ce que doit obscr-

-ver un Ecclefiasticjue dans la Conversation ?

i. De ne les visiter chez elles, sinon que la nc-

-cessité , ou une prelïàate charité ne i*y obligej

comme seroit en cas de maladie , Sec. quia semyer

m»\ori aiewnur periculo quarn fruitu , dit un grand

Saint de ce siècle.

i. De ne leur parler qu'en presence de quel-

-qu'un , ôc dans un lieu public & jamais à heure

indeiie , & l'Eglise ne doit servir que rarement à

tels colloques , même fous prétexte de direction.

3. De ne souffrir qu'elles entrent si librement

chez foy fous quelque prétexte que ce soit , hof-

-pitiolum tnnm pej mulieri,; non terau

4. D'être toujours fur ses gardes en leur pr-

-lant, ne les regarder nxémcnyic permettre qu'el

les se joignent & se frotent à luy ; couper court

avec elles , évitant beaucoup tous entretiens su-

-perflus, ce qu'il faut même observer dans le con-

- sessional , fe défiant extrêmement de soy-méme

aussi bien que d'elles ; enfin le meilleur seroit à un

Êcçlesiastique de ne point du tout converser avec

4
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eiles,méme avec celles qui font profession dé de-

-votionsans une extrême nécessité , crainte que,e

Spirith incipientes carne tonfummemim.

Touchant le Temps qu'ilfaut employer dam les Re-

-creations, Conversations , & yifites, que faut-il oh-

-server ?

On ne sçauroit déterminer le temps qu'il faut

employer ; car pour les visites ôc conversations

qui font de nécessité , comme pour traiter d'affai

res on y peut employer autant de temps qu'il est

nécessaire pour les terminer , fans prejudice nean-

-moins de ses obligations.

Pour celles qui sont de civilité & de pure bien,

-seance le temps le plus court est toujours le meil-

-leur régulièrement parlant.

Pour celles qui sont de divertissement, il y faut

mettre des bornes les moins étendues qu'il se

peut, à moins de quelques raisons extraordinaires,

comme pour le bien de la santé , ainsi qu'il arriva

quelque fois, en quoy il n'est pas à propos de so

régler soy-méme , la nature se portant ordinaire-

-ment à un relâchement excessif.

Apres les Recreations F'tfites <p" Conversations,

que faut-il faire :

i. Une courre reve'ûe des raanquemens qu'on y

peut avoir fait. 2. En demander pardon à Dieu.

3. Proposer de mieux faire. Et c'est cé que l'on

!>eut faire en paflànt devant quelque Eglise , QVi

ors qu'on est de retour chez soy.

APOSTOLICA CONVERSATIO.
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Z>ingu& continentia, ' '.'4

Corports edomatio.

Spirims humilis.

Mentis puritas.

Ira obliteratio.

Ad attus plussac.

Cafus cedeudum teprthe. .. . "v

Defrattdatus ne litiga.

Odto haberis , ama. i\

Perfecutionempateris, fuflim. s

Tibi maledkitur , obfecr*.

'Peccato mortuus efio.

Cum Chriflo cruci confixus eflo.

TotAm diltUionem tuam transfer in Dominum.

QHodcumque facerepotest manus tua ,inftanter opera-

-re ; quia nec opus,nec ratio, nec fapientia3ntc fcientia

frunt apud inferos.

CHAPITRE III.

C0NDD1TES

Pour l'Etude Sc la Lecture Spirituelle.

LEs livres que pent avoir m EcclefiastiqHef

Qttels font Us 3

Les uns regardent la Pietc,les autrcs la Doctrine

& la Theologie scolastique ; d'autres la Morale,

d'autres la Predication , le Catechisme , l'Histoi-

Les Livres de Piete font la sainte Bible3un Nou-

* ' veau
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veauTestament en particulierj'lmitation de Jésus,

Grenade, S.Jure, Beuvelet, l'Introdùction à la Vie

devote de S.François de Sales , Un traité de l'a

mour de Dieu , le Combat spirituel, la perfection

de Rodriguez , le Chrétien intérieur, &c.

Tour la Science Scolastique,la Somme de S.Tho- '

mafc,Genet,de Rodesde Petit Feiiillan, les Tables

de Monsieur de l'Efclaché , Breviarium Theologi-

-cum de Polman, Medulla d'Abelly,&c.

Pour U Morale , Bonacina, Layman,Bonal,To-

-let,Binsphel,ou les Aphorismes d'Eman'uel-Sà.

Pour/* Prédication, les Sermons du Pere le Jeu-

-ne , de Lingendes, Alphabetum Pastorale,&c/

Pour les Catéchismes & les Prônes ; les Catechis-

-mes de Cesar de Bus,ou d'Agen,ou de Châlons

fur marne, ou deThuet,du Cardinal de Richelieu,

les Vérités d'Abelly , la Solide devotion & les

Prones de Beuv.Turlot, le Missionn.Paroissial,&c.

Pour Y Explication de lasainte Ecriture , Corne-

-lius à Lapide,ou Tirinus, ou Emanuè'l-Sà , Gan-

-gnerus , ou Maldonat fur les Evangiles , ou les

Annotations d'Olden , ou celles de Robert

Estienne de la premiere impression faite à Paris,&c.

Pour /*/ Controverfts, , Pean , ou son Abbregé,

Veron , le Cardinal de Richelieu , Duperron,

Becan, &c.

Pour les Devoirs & les Fonctions Ecclésiastiques,

les Meditations &C le Manuel de Beuvelet , les

trois Devoirs d'un bon Prêtre , les Ordres, & Sta

tuts de Godeau, le Pajrfùit Ecclésiastique , Senten

ces de Bourdoise,Septem Tubae,Forma Clcri, &c.

Pour les Ceremonies, Manuîl de la Mission, Mp-

-lin, Durantus, Gavantus,Fernicle , &c.

1 1. Partie. £
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Pour V H'iftoiit, les Annales de Baronius > ou

l'Abrégé de l'Histoire Ecclésiastique de Sponde,

l'Histoire du Vieux Si Nouveau Testament par

Royaumont , l'Histoire des Papes de Duchene,

ou l'Abbregé de du-Verdier , les Vies de S.Char-

-les par Julîano , de Monsieur Vincent , de Dom-

- Barthélémy,de Mr de Cahors, de Mr Renar, Sec.

Les Conciles ou l'Abbregé de Bail , celuy en par-

-ticulier de Trente,&c. Les SS.Peres S.Augustin,

S.Gregoire , S. Ambroise, S. Chrysostome , S.Ber-

-nard,&c.

La Me th o d e pour Lire utilement & saintement,

QuelU efi- elle ?

En General il faut observer , qù'un Ecclesiasti-

-que doit i. Prendre conseil d'un homme Docte,

& Pieux pour les livres qu'il doit lire , rejettant

ceux qui servent moins à la pieté , Se edification,

qu'à Iacuriosité,vanité,&c. i. Ne les changer fa

cilement & fans necem*té,& fur tout pour ce qui

est de la lecture Spirituelle. 3 . Y Employer cha-

«qUe jour un temps réglé , proportionné à ses oc-

-cupations. 4. Ne quitter jamais les choses d'o-

-bligation comme l'office , l'oraison pour s'appli

quer à 1 Etude. 5. Lire peu, Se comme il faut.

En Particulier que faut- il (bftrver pour la leSurel

Il y a certaines choses qu'on doit faire Devant,

Pendant, & Apres.

Devant ia iecture il faut 1. Purifier son

Ssprit de la curiosité,vanité,amour propre Se de ses

désirs immodérés. 2.Concevoir estime de la lectu

re qu'on doit faire,sur tout quand c'est de la sain-

-te Ecriture & des SS.Peres, regardant ces Livres

comme des lettres envoyées du Ciel. 3. Elevei;



& l* LeBure Spirituelle. 6y

son cœur à Dieu , l'adorer comme la source de '

toutes sciences. 4. demander les lumières néces

saires pour en profiter. 5. Entrer dans les senti-

mens avec lesquels ils ont été écrits. 6. Se re

fondre à pratiquer ce qu'on connoîtra de Meilleur;

pour cet effet les Prières suivantes peuvent beau-

-coup servir.

Dignus es Domine accipere Lbrum , & aperireft- Apoc. j.

-gnacula ejtts Loejttere Domine , quia auditfer- 9-

'Vusmus Damihiintellctlnm, ntfeiam tejîimo- I,Rcg3«

'nia MTm... Inclina car msum in Verb* oris tui p"sn8,

Fkatkt ros eloquium tuum> ou bien > Sonet vox tua. u\.

in auribut mcif. Ut qu& ad'mplenda funt videam > & Deir.

ad impltnda qm videra convalescam....Beatus,quem tu ]}' l*

1 . si, »i • Cinr.i,
eruatms Domine t& de lege tua. dortiens eum. ..... x.

Doce mefacere voluntatem tuam , ou bien , Venifan- Ps.jj.

•die Sptritus , ou Aftiones noFtras,&c. ou bien l'on 1».

peut dire celle de S.Thomas Creator ineffabilis, &c. pl,f 4*«

ou celle de Beuvelet. I0'

,,0 Jésus mon Sauveur ! je confefïê aux pieds

«de vôtre divine Majesté , que pour mes péchés

» je mérite d'être privé de toute lumière : mais

« vôtre bonté délire que je demande humblement:

«ce qu'elle peut me refuser justement , & qu'elle

»vcuc me donner misericordieusement. Faites,

» mon Dieu que je connoide vostre bonté , & que

» je ne fois jamais ingrat de tous les biens qu'elle

» me fait , j'ay intention de Vous offrir en cette

» action autant de sacrifices, d'actes d'Adoration,

» d'Amour, 3c de remercîment,que je liray de syl-

«-labes , afinque tout soit à vôtre plus grande

«gloire , en union de celle que Vous avés procu-

»-réça bas en terre à vôtre Peie celeste. Sain-

E ij
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„ - te Vierge donnés-moy la grâce d'étudier toute

ma vie jesus crucifié pour moy , afinque je be-

„ -niste à jamais son saint Nom. Amen.

Pendant la Lecture, qu'est-ce qu'un Ecclesiasti-

-que doit observer ?

Il y a Certaines choses qui Regardent la Pieté,

sç avoir est de faire quelque petite pose en lisant

pour élever par fois son esprit à Dieu,formant tan-

-tôt des actions d'admiration , de remercîment,

d'amour, d'offrande , &c. Et pour faciliter telles

Elévations , il seroit bon d'avoir devant ses yeux

quelque Crucifix ou Image devote , pour les re-

-garder fréquemment , de modérer par fois l'acti-

-vité de son esprit , de renouveller son intention

de fois à autre , si l'on rencontre quelque belle

Sentence, d'y former quelque reflexion , comme

Matth. fur cclle-cy. Disette à me, qttiamitissum , & humi-

4>i?. -Us corde. Il fautadorer cette vérité,ensuite remar-

-quer l'état de nôtre ame là-deflus3& se dire à soy-

„-méme,Sui*-je en étâtde pratiquer ces paroles i

comment est-ce, que je m'étudie à imiter l'hu-

„ milité de N.S.? En fais-je des actes en telles &

„ telles occasions qui se présentent tous les jours

à moyjCôment est-ce que je me comporte pour

„ lors ? Qu'est-ce qui m'empêche de la pratiquer ?

Et là dessus,il faut se confondre , & demander' par

don à N.S,proposant de l'imiter dans ces occasiôs

preyeiies,& se donnant tout à luy pour cela.

QksIUs choses regardent l'Etude en particulier ?

C'est i. De lire attétivement une & parfois deux

ou trois fois la matière proposée. 1. D'observer

l'ordre & distribution générale de la doctrine con-

-tenuë. 3. Les authorises de l'Ecriture ,des Con
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-ciles & des Peres. 4. Les raisons doctrinales ou

morales qui s'y rencontrent, apprenant même ces

choses, par cœur. 5 . Faire une brê ve'recapitulation

des raisons, se demandant conte à soy-même de sa

lecture & étude. 6. En conférer avec quelqu'au-

-tre. 7. Faire un petit abbregé par écrit avec mé

thode. 8. Prévoir les difficultés , Se objections

qu'on y peut faire afin d'en tirer quelque resolu

tion des plus habiles, 9. Ne point quitter un

livre qu'on n'en aye quelque intelligence.

.ArR.ES la Leiïure on l'Etude que doit-on faire ?

r. Une brève reflexion fur le bien & le mal

qui s'y est passé.

2. Remercier Dieu de l'un , & luy demander

pardon de l'autre.

j. Dire si l'on veut , sub tuum pr&fidium , avec

un Ave Maria ou quelque autre prière semblable.

4. Rappeller en sa mémoire pendant le jour

ce qui auroit le plus touché , 8c fur quoy l'on au-

-roit pris quelque resolution , fur tout si c'étoit

après la lecture spirituelle.

5. En conférer dans les rencontres, ce qui n'est

pas d'une petite importance.

6. Prévoir les occasions dans lesquelles on

pourroit se servir de telle , ou telle chose qu'on

vient de lire, le fruît qu'on en pourroit tirer , ce

qui s'y pourroit ajoûter,&ç.

E iij
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SECTION UNI Q^U E.

METHODE

Pour lire la Sainte Bible

Dans Une,ou Deux,ou Trois Années.

QVelle Méthode peut^on garder pour lire , dans

nne Année toute la Sainte Bible ?

Pour la lire suivant l'esprit de l'Eglise &: Tor-

^dre du Bréviaire , il faut commancer Tannée à la

S.André &c en lire 4.chapitres aj» par jour jusqu'à

la Transfiguration exclusivement & j . depuis ce

jour-là jufques à la S.André. Et le Pseaume 1 18,

on le divilera en onze Pseaumes selon Tordre de

l'Eglise.

Depuis la S.André jusqu'à la fin deDecemb. on

lira Haïe, S.Matthieu, Eldras §c Josué.

Le mois de Janvier,on lira les Epures de S.Paul

& l'Evangile de S.Luc,

Le mois de Février & de Mars, & les deux pre-

-miers jours d'Avril,on lira les cinq livres de Moï-

r-se, Jeremie & ses Lamentations.

Depuis ce temps jusqu'à la fin du mois , on lira

S.Marc, les Actes des Apôtres, S.Jean, les Epîtres

Canoniques, l'Apocalypse & Ruth.

Le mois de May & les deux premiers jours de

Juin, on lira les Pseaume

Depuis le troisième jour du mois de Juin, jus

qu'à la Fête de la Transfiguration , on lira
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les Rois , les Paralipomenes > Nehemie 5c Eze-

-chiel.

Depuis le <Î.Aoust jusqu'à la fin de Sept, on lira

les Proverbes, PEecleuaste,le Cantique des Canti

ques , la Sagesse , l'Eccleiiastique , Job , & Ba-

-rucfi.

Le mois d'Octobre Se de Novembre jusques à la

S.André, on lira l'Epitrc de Jcremie , les Macha-

-bées, Tobie, Judith,Ester,les Juges, Daniel,& les

douze petits Prophètes.

Pour, liri /<( S.Bible dans m An en retranchant

lu Pfetumts & les Evangiles, Quelle Méthode peut-

•m garder \

On lira trois Chap, par jour & on commencera

par la S.André.

Depuis la S.André, jusqu'au iz.Decembre , on

lira Ilaïe 66. chap.en îz.jours -

Depuis la S.André jusques au i.de Fevr.on lira

S.Paul,Eldras,& Nehemie, 1 23.ch.en 41. jours.

Depuis le 1 .Février, jusqu'au 1 2.de Mars,on lira

laGenese, l'Exode èc le Levit.i i7.ch.en*35>.jouri.

• Depuis le 12. Mars , jusqu'au 3 1. Mars , on lira

Jeremie & ses Lamentations 57.ch.en 15?. jours.

Depuis le 3 1. Mars, jusqu'au 17. May , on lira

les Nombres, le Deuteronome, les Actes , les Epî-

-tres Canoniques, & PApocal.141.en ch.47.jours.

Depuis le 17. May, jusques au premier de Juin,

on lirajosué, & les Juges 45.CI1. en ij.jours. v

. Depuis le i.Juin, jusques au 5. Juillet, on lira

les 4. livres des Rois 102. ch. en 3 4. jours.

Depuis le 1 j.Juillecjusqu'au 18. Juillet, on lira

les ParalipomeneSjSc Ruth. 69 ch. en 23-jours.

Depuis le 28. Juillet, jusqu'au é.Septembrc, on

É iii}



72. Méthodefour lire I* Bil>U,

lira les Prov. l'Ecclcsiaste, le Cantique des Canti-

-ques, la Sagesse,& l'Ecclésiastique, hormis le der-

-nier chapitre. 1 10. ch. en ^o.jonrs.

Depuis le 6. Sept, jusqu'au i6.0ctobre, on lira

le dernier ch.de lEcclesiastique,Tob,Tobie, Judith,

Esthcr,& les Machabeés, i 20. ch.en 40. jours. .

Ensuite, jusques au 30. Novembre , on lira Ba-

-ruch, Ezechiel, Daniel , & les 1 2. petits Prophè

tes. 135. ch. en 45.jours.

Pour lire la Bible dans Trois Ans , Que fattt-il

faire ?

On la commencera le 30. Novemb.pour suivre

tant qu'on pourra l'Ordre de l'Eglise , & on lira

deux chapit. par jour la premiere année , & une

partie de l'autre.

Depuis la S.André, jusqu'au 2. Janvier, on lira

le Prophète Isaïe *- .6<S. chap.

Depuis le 2. Janvier jusqu'au 21. Fevr. on lira

les Epîtres de S.Paul, ioo.chap.

Depuis le 21. de Fevr. jusqu'au 7. Avril,on lira

la Genèse & l'Exode. <>o.ch.

Depuis le 7. Avril jusqu'au 3. May , on lira le

Prophète Jeremie. 5 2. chap.

Depuis le 3. May, jusqu'au 18. Juin, on lira les

Actes des Apôtres, l'Apocalypse, les sept Epîtres

Canoniques,& l'Evangile de Sjean.92.ch.

Depuis le 18. Juin, jusqu'au 8. Aoust , on lira,

les 4.1ivres des Rois. io2.chap.

Depuis le 8.Aoust,'jusqu'au 8. Sept, on lira les

Proverbes, l'Ecclesiaste, & la Sagesse de Salomon,

qui font 6 2.chap,

Depuis le 8. Sept, jusques au 22. Octobre , on

lira Job, Tobie, Judith, & Esther. 88.chap.
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Depuis le 12. Octobre, jusqu'au io.Decembre,

on lira les Machabées & les 1 2. petits Prophètes

qui font en tout 9 8. chap.

On continuera la seconde année à lire deux cha-J

-pitresj jusqu'au 6. du mois d'Aoust. f

Depuis le 10. Décembre, jusqu'au 10. Janvier,

on lira le Prophète Ezechiel 8c Daniel. 62.chap. .

Depuis le 1 o. Janvier, jusqu'au 24, Mars, on

lira le Levitique , les Nombres , le Deuteronome»

Jofuéjes Juges & Ruth. 146. chap.

Depuis le 24. Mars , jusqu'au 10. AvriI,EfHras,

Nehemiedes Lament.de Jeremie & Baruch. 3 4.ch.

Depuis le 10. Avril , jusqu'au 14. May , on lira

S.Matthieu, S.Marc Se S.Luc 68.chap.

Depuis le 1 4. May , jusqu'au 2. Aoust , on lira

les Pieaumes, mais on divisera le 1 1 8. en 1 1. afin,

qu'il y en ait en tout 1 60. selon la Méthode de '

l'Eglise.

Depuis le 2. Aoust , jusqu'au G. on lira le Canti-'

-que des Cantiques, qui a 8. chap. & depuis ce

jour là jusqu'à la S.André, on ne lira qu'un chap.

Depuis le 6-Aoust jusqu'au 30. Novembre , on

lira l'Ecclesiastique,& les Paralipomenes qui font

en tout. 1 1 6.chap.

Pour lire la Bible en Trois Ans , Quelle méthode

peut-onsuivre ?

On commencera l'année par la S.André,mais on

ne lira par jour qu'un chap.la i.& 2.année , ny la

3. jusqu'au 26. Mars.

Depuis la S.André, jusqu'au 4. Février , on lira

lsaïe. 66. chap.

Depuis le 4. Février, jusqu'au 16. Mars , la Ge-

-nese. 50. chap.
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Depuis ledit jour jusqu'au il. May Ieremic &

les Lamentations J7.

Ensuite jusqu'au 15. Iuin, on lira les Actes

des Apôtres 18.

Depuis ledit jour jusqu'au 29. Septembre , on

lira les Rois. 102.

Depuis l^lir jour, jusqu'au 30. Octobre, on lira

les Machabées. 31.

Depuis ledit jour , jusqu'au 17. Décembre,

on lira Ezechiel. 48.

Depuis ledit jour, jusqu'au 27. Mars > on lira

les Epures de S.Paul. 100.

Depuis ledit jour, jusqu'au j.Iuin,on lira S.Ma-

-thieu, S.Marc, & S.Luc. 68.chap.

Depuis le 3. Iuin, jusqu'au 2. Octobre , on lira

les Proverbes, l'Ecclesiaste , le Cantique des Can-

-tiques, la Sagesse & l'Ecclésiastique, izi.ch.

Depuis le 2. Octobre, jusqu'au 22. Décembre,

en lira Daniel & les 1 2. petits Prophètes 8 x.

Depuis le susdit jour, jusqu'au 1 2. Ianvier,l*E-

►vangile de S.Iean. ai.

Depuis ledit jour , jusqu'au 16. Mars , on lira

iTUodeJe Levitique & Baruch.73.

Depuis ce jour-là, jusqu'à la S.André , on lira

deux ch.par jour*

Depuis le 16. Mars, jusqu'au 50. Avril , on lira

les Nombres & le Deut. 70.

Du depuis le 30. Avril, jusqu'au 15. Iuin, on

Ira l'Apocalypse,les Epîtres Canoniques,Iosué,les

Iuges,& Ruth. 9 2.

Depuis le 15. Iuin,jusqu'au 3 .Sept.les Ps.qu'on

contera pour 1 60.

Depuis le 3 .Sept.jusqu'au i7.0ltob,Iob,Tobie,
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Iudith, Esther. 88.

Depuis le 1 7.Octob.jusqu'à la S.André 30.N0*

..vembre, qui sera la fin de la 3. année , on lira les

deux livres des Paralipomenes , Esdras & Ne-

-hemie. 88.

Il faut remarquer que selon ces trois Méthodes.,

s'il se rencontre une année Bissextile, on lira le 29,

Février les mêmes chap, que le 18. ou si on aime

mieux la petite Preface des Lamentations de Iere-

-mie, avec le Prologue de l'Ecclesiastique,qui font

contestés entre les Docteurs.

Quelle Méthode pourroient observer ceux qui wu-

*àroitnt dire le Pfeautier dans une Semaine far ma-

-mre d'office ? •

Il faudroit dire chaque jour 24. Psaumes , y. à

Matines, 3.à Laudes, 3.à Prime, 3.à Tierce, 3.à Sex-

•te, à None, 3. à Vêpres & 3. à Complies.

Ctux qui veudroient jfttvùr l'ordre des rseastmes qu'il

fuidme titre chaque jour à chaque heure de l'Office fourrent

vùr le livre des Pfeaumes, Cantiques <£• Oraisons , Irr.fiimf

thet Olier, rue Tufin, à Lyon, à la p. yj %.dui. Livre.

CHAPITRE IV.

CONDUITES

Pour les Conferences Ecclésiastiques,

Et pour entendre avec fruit

la Parole de Dieu.

Q Pelles font Les Dispositions qu'on doit

apporter pour entendre avecfruit la Parole de

Dieni
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;

Il y en a de-trois fbrtes,les Unes qui Precedent,

d'autres qui Accompagnent , & d'autres qui Sui-

-vcnt.

Les Dispositions précédentes, Quellesfont-elles ?

Il fout i. Venir avec pureté d'intention , pour

oiiir I.C. parlant par la bouche du Prédicateur

i . Avec pureté de conscience, faisant pour cela

auparavant un Acte de Contrition.

3. Avec humilité & docilité pour y être instruit.

4. Demander à Dieu la grace d'en bien profiter.

Les Concomitantes , Quêtesfont-elles ?

La 1. une grande attention à là sainte parole de

Dieu , sur tout quand on rapporte quelque parole

de N.Seigneur.

La 1. une application fidelle faite à soy-méme.

Les Suivantes, Quellesfont-elles }

La 1. remercier Dieu.

La 2. luy demander la grace d'en faire profit.

La 3. Faire une petite reflexion sur ce que l'on

y a entendu en son particulier , soit par manière

de conference avec d'autres, & tâcher de le mettre

au plûtost en pratique.

Pou», ies Conferences , Combien y en

Conte- defortes}

rences. H y cn a de deux sortes, les Unes de spiritualité,

les autres de Doctrine.il y en a aussi d'autres efpe-

-ces, qui regardent moins un Ecclésiastique.

Pourfaire profit des Conferences , Que faut -il ob

server i

C'est 1. De fè préparer auparavant par le moyen

de l'étude si c'est une Conference de Doctrine , ou

de l'Oraison,si c'est une Conference spirituelle^

1. Y venir avec grande Docilité ^ à dessein d'y
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profiter pour soy-méme, Se avec un esprit de Cha-

-rité, pour supporter les imperfections des autres

fans aucune raillerie , mais plutôt avec beaucoup

de douceur & de patience.

j. Y demeurer avec attention Se modestie, fans

suggérer à l'oreille de ses confreres , ny parler con-

-fu/ement , ny même avec trop de chaleur, Se de

vehemence , fans croiser ny étendre les jambes in-

-civilement, fans hausser les mains jusqu'à la tête

ny tenir son corps de travers.

4. A la fin remercier Dieu , Se faire un recueil

(ion le juge expedient de ce qui aura été dit , ou

du moins y faire reflexion étant de retour en son

cabinet, & même s'en entretenir quelque fois

pendant les recreations.

Avtnt les Conferences de "DoBrihe , Quelle prière

ftmoit-onfaire ? La suivante-

» O Jésus nôtre souverain & unique Maître,

«lumière qui éclairés tout homme venant au

» monde,nous sommes icy pour apprendre à Vous

» servir dignement dans vôtre Eglise. Faites que

•> nos esprits soient dociles à vos vérités, Se que

» vos lumières puissent produire en nos cœurs une

m veritable connoisiànce de vos mystères & un

» amour de vos bontés : Ne permettes pas que

» nous reconnoisfions d'autres maîtres que Vous,

« ny que jamais nous prenions occasion sur vos*

■ bienfaits de nous estimer nous-mêmes, ou quel-

» -gue autre creature au prejudice de vôtre gloire.

» Sainte Vierge obtenés nous cette grace par le

» singulier désir , que Vous avés que vôtre Fils ,

•>soit connu, aimé , & glorifié de tous en toutes

» choses à jamais. Ainsi soit-il.
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Avant les Conferenees de SpiritualitéyQuelle prière

pourrait- wfaire i

,t O très S.Esprit qui éces le Docteur de l'E-

„ _glise,envoyo du Ciel parN.Seigneur pour nous

M enseigner les vérités éternelles 1 Disposés nos

„ cœurs à recevoir les paroles de vie que vous

t, allés proférer par la bouche de nos Confreres

„ comme par vôtre organe, afin que nous produi-

-lions des fruits du Ciel.

O Vierge glorieuse qui avés conceu en vos

„ entrailles le Verbe divin ! Faites que nous rece-

„ -viôns maintenant cette parole divine avec de-

„ -votion.

La Manière dd parler dans les Ccn-

-ferences Ecclestastiques, Quelle est-elle ?

C'est d'y parler dans 1'esprit de Vérité , Sim-

-plicité , Discretion , Humilité , Pieté & Cha-

-rité , & pour le dire plus brièvement dans 1'es

prit de Dieu.

'pourtjHoy doit-on conférer dans l'Esprit de Vérité \

Afin de se remplir soy-même le premier de la

connoillànce &c de l'amour de la vérité , & après

cela de la faire connoître & aimer aux autres , sans

considérer si elle est rude, ou agréable j si elle fla-

-te , ou si elle condamne , mais seulement si elle

est nécessaire , & avantageuse pour le salut. Ce-

-luy, qui viendra aux Conferences avec cet esprit,

ne précipitera point son jugement , & ne parlera

jamais par préoccupation , mais selon la connois-

-sance qu'il aura des- choses : Que si elles font au

dellus de ses forces , ou qu'il n'en soit pas encore

allez instruit , il aimera mieux rester humblement,

dans un silence religieux, que de se mettre au ha
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-zard d'approuver le mensonge, & de condamner

la vérité, par une Présomption téméraire de parlas

de ce qu'il n'entend pas , ou qu'il ne sçait qu'im-

-parfaitement.

Tourejuoy dans l'Esprit de Simplicité ?

Afin de retrancher d'un côté l'affectatiô que l'on

pourroit avoir des recherches curieuses des mots»

de la politesse superflue du lang*ge, des gestes,&

des contenances trop étudiées , & d'éviter d'un

autre côté l'embarras des matières, la confusions

avidité du discours, & une je ne sçay quelle rusti

cité négligée dans la contenance , & dans les

actions de la personne. Celuy , qui possède cet

esprit , estimera plus les choses par elles-mêmes,

que par les paroles, il ne fera point d'acception de

personnes, il tâchera de s'edifier soy-même à M»

-gard de tout ce qui s'y dit, il agira avec un cœur,

ouvert , croyant que rien n'est plus contraire au

bien des Conferences , que cette Conversation

mondaine & séculière , qui ne consiste qu'en mine

& Ceremonies ; & comme il cômuniqueraVolon.

-tiers ses sentimens aux autres avec sincérité , il

fera prêt aussi de recevoir ceux des autres avec do-

-cilité, lors qu'ils se trouveront les meilleurs , les

plus justes, êc les plus véritables.

TonrcjHoy dans l' Esprit de Discretion"!

Afin de s'accommoder à la portée Se disposition

des personnes , à qui l'on parle , plutôt que de

suivre ses pensées , son humeur , & sa passion , en

se contenant dans les limites du sujet propose,

sans se répandre inutilement dans les lieux com

muns, ou dans quelques digressions importunes,

•u citations trop fréquentes , qui traînent en des
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longueurs ennuyeuses , comme si on avoit entre-

«pris d'épuiser la matière , & d oter aux autres la

liberté dé parler ; ce qui est ordinairement le vice

des jeunes Ecclesiastichies. Aussi celuy qui est ani

mé de cet esprit, n'aura garde de s'arrêter à des

speculations inutiles , à des choses rares Se éle-

-vées , ny aux attraits de l'Eloquence , mais il

employera tout son soin , à ne rien dire qui ne

soit utile , & qui n'édifie.

Pourquoy doit- on conférer dans l'Esprit d'Humilité*.

Afin de bannir des Conferences , tous ces tons

impérieux , ces Accens de Maître , &c ce désir de

loiiange pour avoir mieux parlé , ou plus long

temps , ou plus doctement que les aunes. Celuy

qui se possédera , ne pensera point à faire montre

de son Sçavoir, de son éloquence , de sa profonde

lecture , grande mémoire, &c bel esprit, ny à vou

loir emporter les Choses par un esprit dominant :

mais en parlant il n'aura point d'autre but que

la gloire de Dieu, l'édification du prochain,& son

propre salut, & il sera toujours plus disposé à ap-

-prendre de tous les autres , qu'à les vouloir in-

rltruirejde cette façon,il se gardera bié de côcevoir

quelque dégoût ou découragemét à l'occasiô de sa

foible mémoire, ou de la difficulté à exprimer ses

sentimens ou de l'appréhension d'être moins esti-

-mé, n'ayant aucune excuse légitime , qui puisse

le dispenser de se trouver aux Conferences,d'y par

ler selon le talent que Dieu luy a donné , ou du

moins d'y contribuer en quelque chose par sa pre

sence, &par son exemple.

Pourejuoy dans l'Esprit de Tieté ?

Afin d'insinuer au coeur de ceux , qui. écoutent,

les
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les vérités qu'on leur popose par voye d'inspka-

-tion 3 &c par un certain air de grace , qui est res-

-pirépar les paroles, les regards, les gestes, la con-

-tenance, & par tout l'extérieur. Celuy qui en est

animé, se trouvera toûjouts aux Conferences bien

prepare, y viendra avec deflein d'en profiter, y as-

-sistera avec un esprit reciieilly, & £àtisfait,& mé-

'me en sortira avec plus de goûtjd'affectiôj&vd'e-

-stime , qu'il n'y ctoit venu ; d'où vient qu'il se

croirait coupable de sacrilege , s'il tournoit en

raillerie les moindres choses , qui regardent son

saint ministère , aussi bien que de scandale , s'il

avoit diverti quelqu'un de ses confreres d'un si

saint exercice*

Tourquoy enfin dans l'esprit de Charité ?

Afin de supporter avec douceur les défauts d'un

chacun , dissimuler les indiscretions ou quelques-

-uns peuvent tomber,é tousser aussi le désir de vain-

-cre& de contester : Celuy qui adracét esprit, no

témoignera jamais d'ennuy , ny d'impatience , il

n'aura de l'aversion pour personne , ny du mépris

pour les choses qu'il n'approuve pas,mais il se fera

tout à tous pour les gagner tous à Jesus-Christ.

Sollicite cura teipfum probabilem exhibere Deo,opera- ^

'riumincanfttfibilerei>rettètrallatem Ftrbumveritatis, j,,,.

CHAPITRE V.

CONDV ITES

Pour la Confession.

COmbien de chnfesfent nécessaires pour faire utiq

Bonne Confession ?

II. Partie^ £
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Cinq choses, l'Examen, la Douleur,le Bon prd-

-pos,la confession ou Declaration deses peçh«s,&

la Satisfaction.

§U*efl-ce que /'Examen gênerai ?

C'est une reve'de qu'ion fait fur fa vie passée

pour se mettre en mémoire les péchés qu'on a

commis depuis la dernière Confession.

Il y a un Examen Particulier duquel il fera par»

-lé cy-apr^s à la fin de la ÏV« Partie.

Tour bienfart eh Examen Gtfieral » Que faut-il

tbferver ?

Cinq choses. |. Remercier Dieu des bien-faits

généraux ôc particuliers reccus de luy en toute la

vie, & principalement depuis la précédente con-

-fession,du bien qu'on peut avoir fait par fa grace,

Se d'avoir été préservé par sa misericorde des maux

qu'on pourrait avoir fait.

i. Luy demander lumière pour se bien connoî-

-tre, & pour nejse pas flatter dans ses péchés.

3. Considérer en quoy on l'a offensé, s'arrêtane

eux fautes les plus grieves, &c à celles ausquelles

4. En demander pardon à Dieu avec douleur

3c detestation.

5. Proposer absolument & efficacement de s'en

amender.

Quel ordre peut-on observer dans VExamen de set

péchés }

L'on peut 1. Diviser La journée, la sémaine,& le

temps en diverses parties , & considérer l'un après

l'autre ^remarquant les lieux où l'on a été, l'occu-

-pation qu'on y a eu, les personnes que l'on y a

fréquentées.

Ou biep considérer les péchés commis contre
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Dieu en la sainte Meflè j en l'oraison , en ses fon

dions Ecclésiastiques, en l'impureté de ses inteni

-tions : contre lé Prochain soit superieur,soit égal*

soit inférieur : contre Soy-même par vanité , ja-

-ctance, hypocrisie opiniâtretéjmensongc&c.

Ou bien examiner ses pensées, ses paroles,& ses

œuvres;

Faut-ilse contenter à'examinerseulement les AZliont

qui d'elles-mêmesfont mauvaises ?

Il faut encore examiner celles qui semblent les

meilleures* parce qu'elles peuvent être infectées

par l'impureté d'intention, &c autres circonstances!

& que Dieu en fera luy-méme une rigoureuse dis-

-euffion; C*w accepero tempus , ego juilitia/ judicabo»

Quant à çeux qui ne trouvent rien dans leur exa-

•men, Que faut-il observer J

C'est un mal qui ne peut ànïver que par faute

de lumière, ou d'application d'esprit , y ayant six

choses, qui occupent toujours aisés dans l'examenj

même les plus parfaits.

La i. de Considérer les Racines de ses défauts^

manquemens Se imperfections.

La 2. voir les Remèdes qu'on y peut apporter.

La j. discerner les vrayesSc solides vertus d'a*f

-~vec celles qui ne le font qu'en apparence.

La 4. Eplucher en toutes ses cçuvres les inten

sions &c les motifs dont on est poussé, & les affe-

-ctions qui dominent pour lors dans l'ame.

La Voir ce qui manque de perfection aux.

bonnes œuvres que l'on fait , & comme on les-

pourrait faire avec plus de mérité.

La 6. Comparer ses gains Se ses pertes,ses avan-

•cemens 5c ses déchets «n matière de vemn

JP'ij
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Let Chefs fur lesquels lés Ecclésiastiques peuvent

examiner leur conscience, Quelssent-Us ?

L'on pourra voir l'examen des péchés des Ec-

-clesiastiques dans la Section suivante.

Quant à ceux qui vivent dans une Commu-

Uiauté le> points principaux font i. La pureté

d'intention, i. La vertu à pratiquer. 3 . L'em-

-ploy du temps. 4. Là modestie Se bon exemple.

5. La sainte Messe, l'Office Divin. 6, La fidélité

aux inspirations. 7. Le profit des lectures spiri-

-tuelles. 8. Les resolutions de la Meditation.

La conversation. 10. La ponctualité aux re-

«■glemens. 1 1. L'omission des bonnes œuvres.

li. La mortification des sens.

La Douleur. , eu regret d'avoir (ffènfé Dieu,

Comment peut-on l'exciter i

En considérant d'un côté la grandeur de Dieu,

& fa bonté infinie, Se de l'autre la bassesse, la ma-

-lice, & l'ingratitude extrême que l'on a eu en

1 offenfantjou plutôt en considérant la sainte Mort

Se Passion de N.Seigneur , dont les péchés qu'on

a commis ont été la cause , ensuite la perte qu'on

a fait par le péché , & les malheurs aufqucls on se

trouve engagé, &c.

Les Motifs quipeuvent exciter cette douleur}Quels

font-ils ?

Les généraux font de côsiderer que c'est Un Sei-

-gneur,Un Dieu,Un pere,Un espoux, Un Sauveur,

& le Tout que l'on a offensé après tant de bien-

-faits receus, auquel on a esté si infidelle,& man-

-qué fi lâchement de parole.

t.ev.11. . Les Motifs particuliers pour les Ecclésiastiques

4+- font i.La Sainteté de leur état. S<tn£li tfiete quia
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tgofanElussum Estote perfttti sicut jotter veiler

cœleftis....Nifi abmdaverit jujtttia veflra plus quam jf^tL

Stribarum & Pharifuorum, non intrabitis in regnum j.10t '

ccelorum.

l. La Rigiieur des jugemens de Dicu a lcur

egard,/» terra fantlorum t«iqua gejftt , non vt'debit iG.jg.

gloriam Domini fudtcium durijfimum his ejui pr&- 'o.

-Junt ,fiet..,. Exiguo conceditur mifericordia : Pottn- ^ap'**

•tu outem potenter torment* patientMr.

j. Les Graces particulicres qu'il leur a fait. jfM

Oddest quod debut facere vtnia mea & non fed.... Tu Ps.

vtri /?«wo unanimis "Dux mitu , d* »of«.r mem , qni '4-

mecum dukes capiebas cibos wfo'j <«wi- *4°c"*1'

■cismeis.

4.Les Menaces & les plaintes qu'il forme contre Isj

eux.... Filiosenmrivi & exaltavi , ipfi nutem fpre- jet'\'*'

•vtrunt me..... Quid efi quod dilelJus meus in domo t s.

inta fecitfcclera Ecce ego difpergamsuper Fultum-Mil. j.

vtjlrxmstercusfolemnitatum vcftrarum*. - Pxopterea >•

dedi vos contemptibiles & humiles omnibus populis. j^'jit**

5. Le Scandaleque causent leurspeches , F,« ei xg 6- "

fer quern fcandalum venit , expedit ei ut fufpendatur i.Cor.

molt astnaria in collo ejus & dtmergatur in profundum l-16'

tnaris..... Odor mortis in mortem. +

6. La Difficult^ a fe convertir, lors qurune fois

ils fe font dereglcs , Si peaaverit vtr in virtim, ^f

placarieipoteft Dtus j fi antcm in Dominum pec- t,t..

-eaverit , ^*»/ orabit pro eo Terra fitpe venien- Heb. 6.

-ternsuper fe bibens imbrem , & proferens fpimts ac 7-

tribulos reproba est Vos estit sal ttrrt ; quad sisal MmIl«

tvanuerit ad nihilum valet^nifi ut mittaturforas,&c. Hi«on

Quis vidit Clericum cito pœnitentem 3

7. Enfin 1? deshonaeur qu'ils causent a l'Egli-

F iij
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Rom.i. » -Cc-Per vos blafphematur nome» Dei inter genter.,..

14. )> Vos inhonorajîis me.

Ioan.8. ' Lts Qualités de cette Douleur , Quelles font-elles ?

Elle doit être I. Souveraine. 2. Intérieure,

j. Universelle. 4. Surnaturelle.

Que faut-il faire pour rendre le Bon Propos

essence i

1. S'imposer quelque petite penitence comme

de dire quelques Patér, baiser la terre , ou sembla-

-bles choses pour s'en souvenir.

», Le renouveller souvent sur tout à l'égard des

péchés ausquels on est le plus enclin , & ce dans

Je temps de l'Oraison le soir & le matin.

3. Prévoir les difficultés qui pourroient s'oppo-

-fer à l'exécution de ce propos pour demander à

Dieu la force & le courage de les surmonter.

4. Penser aux moyens de se défaire de ses pe^

-chés & de ses habitudes vicieuses, &c proposer de

s'en servir, ou d'en demander d'autres au Çonfes-

r/êur.

Qu'est-ce que LA CONFESSION}

C'est une declaration de tous ses péchés faite

au Prêtre approuvé pour en avoir l'absolution.

Pourse bien confefler. Que faut-il observer i

Il y a certaines choses qu'il faut faire Devant»

Pendant & Après la Confession.

Devant la Confession que faut-il faire ?

i. Examiner fà conscience exactement , ainsi

qu'il a été dit cy-dessus. 1. S'exciter à contrition.

3. Faire un bon propos de ny plus retourner. 4. Se

résoudre à suivre les avis qui seront donnés par le

Confesseur.

■Quand onti* qu\t des fechés vfuieh » ou que des
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défautsy dont humainement on ne (çauroit s'amendery

que faut-ilfaire ?

Il ne se faut point confesser de ces derniers,mais

pour les autres, il est bon de s'en accuser Se d'a

jouter quelques péchés de fa vie passée , afin de

se mieux exciter au regret des uns Se des autres.

Pend a n t laConfeJJion que faut-il observer ?

Il faut 1. S'approcher du Prêtre comme de

Jesus-Christ a dont il tient la place en qualité de

Vicaire , formant un acte de foy fur cette vérité.

2. Dire ses péchés humblement, simplement,en-

^tierement.

3. Remarquer attentivement , en silence, 8c hu-

-milité les avis du Confesseur , Se faire resolution

de les pratiquer,

4. Recevoir la penitence avec un esprit d'humi

dité, la jugeant toujours, moindre que ses péchés

pour petits qu'ils soient, souhaittant pour cela,s'il

le pouvoit,mivre la rigueur des faints Capons , se

donnant à Dieu pourqu'il reçoive de son ingrate

creature telle satisfaction qu'il luy plaira.

5. Au moment de l'absolution. S'exciter de nou-

-veau à la douleur Se au bon propos , & recevoir

cette absolution comme une goutte du sang de

lesus-Christ, que le Prêtre verse sur l'ame pour la

nettoyer de ses fautes , désirant que les paroles sa-

-cramentelles se changeassent plutôt en foudre

pour l'écraser, que de vivre d'avantage pour com-

-mettre aucun péché ,de propos délibéré, quand il

neseroit même que véniel.

Apre s la Confession) quefaut-ilfaire i

Trois choses ï, Sç mettre en la presence de

Dieu , Se, là comme u» Prodigue ou une Magde

f iiij
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.-leine, étonné de la bonté divine , le remercier du

bienfait qu'il a laissé à son Eglise par le moyen du

sacrement de Penitence , que l'on vient de rece-

-voir.

z. Renouveller le bon propos , faisant dessein

d'user de tels & tels moyens pour le rendre effica

ce , & demandant à cette fin î'affîstance de la gra

dée de Dieu par les mérites de N.Seign. N.Dame,

nôtre Ange Gardien & autres Saints.

j. Faire avec un esprit derepentence & d'hu-

«•militc devant Dieu la penitence qui a été en

jointe.

D'eit vient le peu de Fruit des Confessions frequer.*

-tes i

Des défauts qui se commettent soit Devant ou

Pendant ou Après les Confessions.

Les Défauts qui empêchent le Fruit Avant U

Confession, Qttelj shntMs }

C'est i. Lorsqu'on ne fait point d'examen, ou

qu'on le fait avec negligence sans considérer le

nombre, l'espece,les circonstances des péchés.

x. Lors qu'on ne recherche pas la racine & la

source de ces mauvaises habitudes , & qu'on ne

demande pas la lumière à Dieu pour se connoître

soy-mêmé.

3. Lors qu'en s'examinant on s'attache plus à

chercher le nombre de ses péchés , qu'à en décou

vrir la malice 8c l'énormité;ce qui fait qu'on man

que à la principale partie de la penitence qui est

Ja contrition.

4. Quand on ne fait rien de sa part pour de»

rmander &c obtenir de Dieu le don de contrition,

sç çonçentantd^en lire en quelques livres certains
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„ actes tout formes , ou de dire de bouche , Mon

„ Dieu je fuis metrry de vont avoir offensé.

5. Lors qu'on n'a pas une volonté bien résolue

de ne plus retourner au péché , d'en éviter les oc-

-casions, de restituer le bien mal acquis , ou repa-

-rer l'honneur ravy à son prochain , ny de se soû-

p-mettre aux avis du Confesseur.

Les'Défauts quise commettent Dans la Confess ont

Quels font-ils ?

1, Lors que les penitens au lieu de dire leurs

pechoz racontent leurs misères temporelles , &

pour dire un péché racontent une histoire , qui di-

-sent qu'ils n'ont pas fait tel ou tel péché , ou

qu'ils n'ont rien fait du tout , ou que s'ils ont

fait un tel péché ils s'en confessent , ou qu'on ne

peut qu'on n'offense , & aussi quand ils déguisent

ou pallient leurs péchés.

2, Lors qu'on declare ses péchés avec certain

-nés formules ordinaires disant toujours les mé-

-mes choses plutôt pour la décharge de la mémoi

re ,qu'autrement,& avec des termes dont il fèm-

-blequç l'on s'excuse plutôt que l'on ne s'accuse,

ou bien Lorsque par scrupule on s'attache par trop

à vouloir dire des circonstances superflues contre

l'ordonnance du Confelseur.

Les Défauts qui se commettent Apres la Confessions

QuelsfontMs ?

Lors qu'on neglige les avis du Confesseur , ou

que l'on n'apporte aucun foin pour se corriger des

fautes ; dont on se fera plusieurs fois confessé , ny

pour se défaire des habitudes & des inclinations,

qui nous y fervent d'ocasions trochaines,estimanj;

tout cela fort léger.
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Pour l'fsage de ce Sacrement quelles Règles peu-

rvent se prescrire les Ecclésiastiques }

S'ils font Prêtres ils y doivent aller du moins

une fois la Semaine hors les cas de nécessité ex

traordinaire , ôc pour les Clercs autant de fois

qu'ils se disposent à la sainte Communion,

Les Ecclésiastiques ne peuvent-ils pas [e confefllr

avec le Surplis ?

Nullement, parceque c'est un habit d'innocent

i-ce,& que le penitent est aux pieds du Confesseur

én qualité de Criminel, d'où vient que S.Charles

le defend , & le pratiquoit luy-méme le premier,

ne se confessant jamais avec le rochet : les statuts

Synodaux de S.Malo Se divers autres font la mê

me defense. <s

Quelle Prière pourroit^on dire avant la Confes-

-ston ? La suivante.

Monseigneur Iesus-Christ,je crois fermement,

„ que vous êtes mon luge , 8c que je fuis crimi^

,i -nel de leze-Majesté devant vous , j'adore de

„ tout mon cœur , & je me soumets absolument

„ à la puissance, que vous avés de me juger, C'est

„ pourquoy je confesse mes fautes aux pieds de

„ vôtre Majesté , afin que le péché qui est vôtre

ennemy,n'empêche pas vôtre règne en mon ame.

„ le le déteste quel qu'il soit , parce qu'il vous

déplaît. Je me donne à vous mon Seigneur, afin

„ d'entrer dans vos lumières pour connoîrre mes

p péchés , 8c pour m'en accuser ainsi que Vous le

„ defirés. Je me donne à vous pour entrer dans la

„ haine que vous avés du péché, 8c de moy mé-

f,-mt en tant que pécheur. Je mérite mille morts

M Ôc mille enfers pour tous les péchés de ma vie,
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„ & j'accepte de bon coeur toutes les punitions»

,,que vous en voudrés faire fur moy en ce monde

„ & en l'autre , afin de satisfaire à vôtre justice :

„ enfin mon Dieu je renonce de tout mon cœur^u

j, demon , au monde , aux vanités , à mes inclina.

,,-tions j à mon amour propre , & je me donne à

„ vous prosterné aux pieds de vôtre misericorde,

„ pour m'accuser de mes fautes , avec toutes les

„ dispositions & intentions que vous désirés de

„ moy , afin d'établir vôtre royaume en moy , &

„ d'obtenir le pardon de mes péchés que j'espere

«par les mérites de vôtre sainte Mort & Pas*

»-sion.

Pour Itt Confession Spirituelle, Quefaut-ilfaire ?

Il faut faire devant le S.'Siacrement la pratique

cy-delïus aux pieds de Jesus-Christ,souveraist Prê-

-tre, l'adorant comme tel,&c. Et ce devant que

d'aller au sacrement de Penitence ou devant la

sainte Mesiè,

SECTION UNI Q^U E.

Examen

des Péchez des Ecclésiastiques.

Qneh Chefs se peuvent rapporter les Tethit

A six principaux, i. Aux Ordres. 2. Aux Bene»

-fices. 3. Aux Fonctions de Curé ou de Chanoi-.

-ne. 4. De Prédicateur, j. A l'Employ des reve-

-nus Ecclésiastiques. 6. A l'Obeï&nce i l'Evéque»
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Touchant les Ordr.es , Quels font les Pe-

-che^fur lesquels les Ecclésiastiques se doivent ex*-

-miner }

S'ils font entrés dans la Clericature pour y avoir

du bien , pour s'avancer dans les charges & em-

-ploys Ecclésiastiques ,pour y mieux vivre à leur

aise, pour enrichir leur famille, pour sly faire con-

-siderer , & pour se mettre à couvert de la justice,

pour n'être pas taillables.

Si fans aucune Vocation de Dieu & des Su-

-perieurs Ecclésiastiques, ils ont pris les Ordres fa-

-crés pour entrer dans un benefice , pour lequel ils

n'avoient la capacité requise.

S 'ils ont esté promeus aux Ordres par un autre

que par leur propre Evêquefans Dimiflbire, & fait

les fonctions : Veu que en ce cas ils ont encouru

l'irrégularité.

Si on les a pris avant 1 age requis 5 ou si dans

l'Examen l'on a supposé une autre personne.

Si on les a pris étant liés de quelque Censure

ou Irrégularité.

Si on les a pris en état , ou dans l'affection du

péché mortel.

Si fans neceflité on a pris les Ordres par un

Extra-Tempera, fans avoir l'intention d 'être utile

à l'Eglise.

Si on a pris le Soûdiaconat fans avoir un titre,

ou avec un tître suppose, avec pact tait aux parens

de ne jamais demander le Patrimoine affecté pour

cet effet par Acte public.

Touchant /«Bénéfices , Comment se doit-on

examiner ?

. S'il y font entrez de l'ordre des Supérieurs Ee~
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►cle/îastiques, ou au moins avec leur aggréemenc

Si par eux mêmes ou par autruy ils ont sollici

té des Benefices ayans charge d'Ames fans avoir

les qualités requises j mais seulement par ambition,

ou par avarice.

Si pour cét effet ils se soht mis au service d'un

Evéque ou des Gens de qualité pour s'en procu

rer ; Et s'ils en ont obtenu par cette Voye en re-

-compence des gages qui leur étoient deus*

Si par leurs parens ou amis on a donné de lar-

-gent pour en obtenir quelqu'un , ou bien que

l'on ait fait des pactes fous prétexte derembour-

•sementde frais d'un procez,ou de reparations fai

tes en une maison qu'on fait acheter chèrement

au nouveau titulaire.

Si on a fondé une Prébende, non pas pour la

deservir , mais settlement afin d'avoir lieu de la

permuter contre un autre meilleur Bénéfice.

Si pour de l'argent ou qnelqu'autre chose, tem-

-porelle l'on s'est procuré directement ou indire-

-ctement quelque Benefice, ou que l'on se soit ser-

-vi à cette fin de confidence.

Si on a receu un Benefice sans avoir l'intention

de le garder, mais seulement en intention de jouir

du revenu , en attendant qu'on ait l'âge pour

prendre party ,ou de le remettre à un Cadet de la

fenulle qui ne soit pas encore dans l'état de le

tenu ; comme font encore ceux qui ne les pren

nent que pour en tirer penfion, ou pour avoir liea

J'en avoir quelque meilleur.

Si on a retenu quelque resignation cachée pen

dant plusieurs années au prejudice des Collateursj

°n que l'on en ait supposé des fausses en cas de

Wtt,



94 IT-Part. ch.V, Exanteti

Si dans les permutations que l'on a fait, on ha

«u autre veiie que l'interest temporel & non l'u

tilité de l'Eglise jcomme pour avoir plus de reve-

-nus j pour être dans un meilleur païs & jouir

d'une meilleure compagnie ; ou bien pour être

dans un Employ plus lucratif & honorable.

Si on s'est prévalu de son credit & de son au-

rthorité sur une personne pour le contraindre de

résigner à soy ou à autruy»

Si contre le droit que peut avoir un autre sur

Un Benefice , on se le fait adjuger par fraude , fa-

-veur, ou par la violence*

Si une personne n'ayant pas dequoy pourfui-.

-vre son bon droit » on la chicane , ou biçn 'â

on l'a obligée de se contenter de quelque somme

d'argent parce que l'on étoit plus puillant que fa

partie ; ou biçn si pour laisser le mieux fondé en

droit paisible possesieur du Bençfice3on l'a contraint

de donner de l'argent ou de faire quelque pension

pour se libérer d'être plus long-temps consommé

en frais par la chicane.

Si on est entré dans quelque Bénéfice étant lié

de censure ou irrégularité.

Si on a plusieurs Benefices compatibles ou in-

-compatiblesjun seul étant suffisant pour s'enuete-

«nir honnêtement.

Si pour éviter l'examen de son Evéque » quel

qu'un à poursuivy des provisions de Rome » In

forma gratiof* \ ou si pour les obtenir il s'est servy

de quelque fausseté, en faisant dresser l'atteftatioi»

à cette fin.

Si l'on jouit des pensions fur des Benefices fans

avoir ustç légitime dispense j comme sont celle* de
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ceux qui ont servy long-temps &c fidèlement

leurs Benefices , ou qui par infirmité font dans

rimpuùfance de les servir d'avantage, ôc qui d'ail

leurs n'ont pas dequoy subsister.

Si la pension est si grosse, qu'elle excède le tiers

du revenu total fans qu'il reste au titulaire dequoy

s'entretenir honnêtement ôc porter les charges

dudit Benefice.

Si on a manqué à la residence ; comme font la

pluspart de ceux qui sans aucune excuse légitime

sont coutume de sortir le lundy de leurs Parioisses,

& n'y retournent que le samedy suivant/ans don

ner charge à quelque autre en cas d'accident : lors

que principalement il y a des malades ,011 des en

cans à batifer,crainte qu'ils ne se trouvent en dan

ger de mourir fans secours & fans Sacremens.

Si l'on est point dans la volonté de resigner son

Benefice à quelque neveu, parent, ou amy , princi-

-palement en veiie de la parenté ôc non pas de l'u

tilité de l'Eglise.

Si l'on a fait un bon usage du revenu de l'Egli-

•seselonce qui est ordonné par les SS. Conciles*

lesquels ne doivenc par conséquent pas être em-

-ployez en jeux , en débauches , en Beaux ameu-

-blemens, en chiens, en chevaux , en chasse , n'y à

nourrir des parens riches ôc faineant, ny moins en-

-core pour les marier plus richement ôc leur ache

ter des terres ôc des Charges.

Si l'on a manqué de reciter son Bréviaire fans

sujet.

Si l'on a porté l'habit &c la tonsure Ecclesiastiq;

Si l'on s'est acquitté des fonctions ôc des Char

les de son Benefice.
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7i«ffc« /«x Fonctions de Cure'» Quelt

font les Chefs fur lesquels onse peut examiner ?

S'ils ont administré les Saeremens , ou célébré

la sainte Messe en mauvais état : ce qui ferait un

sacrilege : Sanftafanftè traftanda, dit le S.Concile

de Trente.

S'ils les ont administré fans la dedence 8c mode-

-stie requise.

S'ils n'ont point donné l'absolution à des per-

-sonnes qu'ils voyoient encore dans des engage-

-tnens de péché , ou dans l'occasion prochaine &

en qui ils ne voyoient aucune marque de repentir.

S'ils ont excédé les bornes de leur pouvoir , en

donnant l'absolution des cas réservés on des Cen

sures. ,

Si par leur condescendence ou par leur ignorance

ils ont entretenu les pécheurs dans leurs péchés &

dans leurs libertinages.

Si par lâcheté ils ont manqué d'interroger leurs

penitens siir les crimes dont ils sçavoient qu'ils

étoient coupables ,lors qu'ils ne s'en accusaient

point.

Si par une lâche complaisance ils n'ontpas im-

«posédes penitences proportionnées à lagriéveté

de leurs aimes.

S'ils se font appliqués les restitutions qu'ils ont

fait faire à leurs penitens fous quelque prétexte

spécieux.

Si rompant le sceau de la Confession , ils ont

révélé quelque péché du penitent fans fa permis-

-sion.

Si lors qu'ils ont eu quelques malades , ils ont

manqué à les visiter.

S'ils
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S'ils ont manqué à leur donner le S.Viatique3&

les autres Sacremens en temps & lieu.

S'ils n'ont pas attendu trop tard, Se lors que le

malade n'avoitplus de cbnnoisiance pour luy don-

-ner le Sacrement de l'Extrem'e-Onctioh.

S'ils ont manqué de dire les prières marquées

pr l'Eglise , Se omis d'appliquer une partie des"

Onctions.

S'ils ont préféré les riches aux pauvres dans leâ

visites qu'ils ont rendu aux malades.

Si après leur avoir administré les Sacremens , ils

les ont abandonnés principalement aux approches

de leur mort.

S'ils ont fait la sepulture des pauvres fans les

prières Se chant de l'Eglise.

S'ils ont refusé ladite sepulture aux riecéflîteux

sans qu'on ne leur donnât de l'argent par avance:

Contre lesquels S.Ambroise donne malediction ;

MalediElu*, qui^&ivis habitaculi-.m , meftïtis antests

fepulchrum riegat fine pretio.

S'ils ont célébré la sainte Messe sans prepàra-

-tion,& d'une manière precipirée, en bmettanç

les prières Se ceremonies prescrites par l'Eglise;

Si pour n'avoir pas observé l' heure réglée les

Dimanches Se Pestes , ils ont été cause que pliir

-sieurs parroissiens ayent manqué d'oiiir la Méfie,

S'ils ne l'ont voulu dire,ou administrer les Sa-

-cremens fans rétribution ; ou ont voulu pactiser

avant que de rien faire.

S ils ont fait la même chose pour se trouver

aux funérailles. ' >

Sur /'Employ des Revenus Ecclésias

tiques, Comment je peut -on examiner i

i I. Parttei G
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Si les Beneficiers ayant pris fut les revenus Ec-

•xlesiastiques de qui étoit nécessaire pour leur en-

-tretien honnête, ils ont manqué de donner le iu-

-perflu aux pauvres.

* S u- ont **** nn mauvais usage de leurs revenus

çn chasse , tpnne chère, jeux, bâtimens, meubles

superbes & supers-

S'ils les ont employe's «our enrichir,ou avancer

leurs parens dans des charges, OU en les mariant au

dessus de leur condition.

S'ils les ont nourris & entretenus n étant pas en

nécessité, Se pouvant gagner leur vie.

Si dans la dispensation des Revenus Ecclesiasti-

►ques, ils ont toujours usé d'une grande prudence.

S'ils ont fait mal à propos quelque alienation

des biens Ecclésiastiques.

S'ils ont acquis des terres & des maisons de ces

Revenus.

S'ils ont pris pour leur entretien les Revenus de

leurs Benefices , ayant dequoy vivre de leur pro

pre bien.

Touchant /'Obéissance a l'Eve que, .^/«/i

sont les Citess d'Examen ?

S'ils luy ont obey en tout ce qui concerne le

bon ordre & la discipline du Diocese.

S'ils en ont gardé les Statuts , & exécuté les

Ordonnances Synodales &de visite.

S'ils ont refusé quelques.emplois , parce qu'ils

les estimoient trop bas ou trop pénibles pour le

corps &c l'esprit.

Touchant /«Chanoines, Quelsfont les Chefs

d'Examen ?

S'ils ont garde leur Residence.
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S'ils se sont absentés du Chœur fans nécessité.

S'ils se sont dispésés de la pluspart des Heures,

fous prétexte qu'ils gagnoierit toutes lesdistribu-

-tions assistans à une grande Heure; •

Si en y assistant,ils ont manqué à la modestie &c

à la reverence qu'ils y doivent garder.

Si au lieu de chanter avec le Chœur , ils y ont

recite leurs Offices en particulier.

S'ils vont ordinairement tard au Chœur , Se

s'ils en sortent sans nécessité avant que l'Office

soit achevé*

S'ils y vont seulement en intention de gagner

les distributions.

S'ils se sont fait dispenser de l'Office sans cause

légitime pour en percevoir les distributiôs,s'éplo-

-yât pu s'occupât à des affaires inutiles à l'Eglise;

Si pour jouit lohg-tcinps de la presence étant

absens, ils ont fait traîner les affaires en longueur*

& ont cause par ce moyen de grands frais au

Chapitre. *

S'ils ont accordé la presence à ceux à qui elle

n'appartenoit pas.

S'ils ont manqué d'acquitér les Offices d'obli-

-gation & de fondation.

S'ils ont négligé de faire reparer les Églises des

lieux d'où ils tirent leur revenu , ou d'assister les

pauvres de ces lieux.

Si ayant pris quelques deliberations pour réta

blir la discipline dans le Chœur, ils ne les ont

point fait observer;

S'ils n'ont pas quelquefois trahy leur conscien

ce , donnant leur avis pour favoriser quelqu un

ie leurs Cq/ifteres au prejudice de l'honneur de

Dieu. ' G ij



loo U. ?Mt. Ch. VI. Conduites

Touchant les Près i cat burs , QuelsfomîeJ

Chefs d'Examen î

S'ils ont seulement presché en veiie de la retri-

-bution , ne regardant pas les lieux où ils pour-

-îoient faire plus de fruit , mais ceux où il y

avoit plus de gain à faire ou d'honneur à acque-

»rir,briguant à cet effet les meilleures chaires.

S'ils n'ont pas donné mauvais exemple dans le

lieu de leurs stations étant ordinairement en

Compagnie,menant une vie delicieuse,& contraire

aux maximes qu'ils dévoient prescher aux peu-

►ples.

CHAPITRE VI.

CONDV 1TE S

Pour la sainte Communion.

LEs Dispos it ions avec lesquelles il faut se

préparer pour la sainte Communion» Quellessont-

-elles ?

Il y a certaines choses qu'il faut faire Devant,

Pendant,& Aprés,qu'on appelle autrement Dispo

sitions Précédentes , Concomitantes & Subse-

-quentes , Dont les unus font Extérieures Eloi

gnées, d'autres Intérieures, d'autres Prochaines.

Les Dispostions Extérieures Eloignées preceden

ces, Quelles scnt-elles }

C'est i. d'être modestement habillé , les mains

& le visage lavé,n'avoir gands aux mains,mais un
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Surplis fur la Sotane, la Couronne & les cheveux

décents si on est clerc, être à jeun,&c.

Les Dispositions Intérieures eloigne'es

précédentes, pellesfont-elles ?

C'est la Pureté i. de cœur. 2. d'Intention.

Cette Pureté de cœur consiste 1. A.fc purger par

une Confession préalable de tous les péchez mor-

-tels dont on a connoilsance,à quoy Ton est abso-

-lument obligé.

2. A être exempt,même, si faire se peut, des pé

chez véniels au moins quant à l'attache & àl'affe-

-ction. •

3. A congédier tout le foin des affaires tempo-

-relies, ou occupations extérieures, qui pourraient

nous distraire,& nous empefeherde bien faire cette

divine action,ce qui ne se peut mieux faire,que paj:

une mortification de nbs sens & une recollection

plus grande, évitant les paroles surperflucs , con*

-tentions, ris excessifs , curiositez , sensiialitez , &:

ce en l'honneur du S.Sacrement , la veille &c le

jour principalement de la Communion, & faisant

tous les exercices du long de la semaine, pour pre

paration à un si divin Sacrement.

La Pureté d'Intention, En quoy consiste- 1' elle ?

A faire cette action pour des fins purement spi-

-rituelles comme pour glorifier Dieu , sanctifier

nosames , pour plaire àN.Seigneur ; pour corres-

-pondre à l'amour extreme qu'il nous témoigne

en ce divin Sacrement , pour estre uny, identifié,&:

comme transformé en luy, & ne vivre plus qu'en

luy.

Se peut- on proposer d'autres Fins dans la sainte

Communion ?

G iij
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Oiïy : poutveu qu'elles soient subordonnées à

xelles-là : telles que font , L'acquisition de quel-

-que vertu,L 'extirpation de quelque vice,La con

version des pécheurs , L'établissement de la Foy,

La sanctification du Clergé & de* Ordres Reli

gieux, La délivrance ou le soulagement des ames

du Purgatoire,& quantité d'autres.

Les Dispositions Précédentes Prochaines, Quelles

font-tllts 2

Ce font les actes intérieurs de différentes ver-

»tus j qu'il faut produire immédiatement devant

que de communier , telles que font les actes de

Foy, d'espérance, de désir , de contrition , d'humi-

rlité, de crainte , de tendreife , de confusion , d'a-

.■mour , & semblables , que le $. Esprit lors nous

suggérera.

Les Considerations dont onse peut servir pour pro

duire ce* ailes, Quelles font-elles ?

L'on peut côsidercr qui est celuy qui viét & qui

doit entrer chez nous, fa grandeur^es richelfesjes

perfections ; à qu'elle fin il y vient , les biens qu'il

apporte avec foy , les estranges façons avec les-

-quelles il se donne à nous en ce Sacremét:& d'un

autre costé, regarder qui nous sommes à compa

raison de luy , voir nôtre néant , nostre mise-

>-re, & nôtre ignorance, nos pechçz ; pour en suit-

-te former les actes conformes à ces considerations.

Les Dispositions qui doivent Accompagner , Qutllcs

font-elles ?

Les unes font Extérieures ; comme une grande

modestie,itne propreté & netteté dans les habits :

les autres Intérieures , qui ne font autres que la

4evo-tion du cœur,
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Cette Devotion du cœur, En cjuoy consiste elle ?

A chasser toutes les distractions d'esprit à l'heu

re de la .Communion pour se recueillir interieu-

-rement,& se disposer par les actes principalement

de foy, de contrition , d'humilité & d'amour àre-

-cevoir ce divin hoste.

Les Moyens d'entrer dans cessentiment ?

Cell de se servir de certaines affections cou-

-chées dans l'Ecriture : tantôt usant des paroles dt

S.Pierre; T* es Çhnfiw FtUus Det vivi ; 7« mihi la-

-VM ptdts.Exi a nie Domine quia homo peccatorsum ;

tantôt dire avec S.Thomas, Dominm meus & Deus

meus : avec le Centurion ; Domine tiensum dignns'.

avec sainte Elizabeth ; Vn4e hfcmihi utveniat Do-

■minus meus ad me : avec S.îean Baptiste ; Nonsum

dignusfolvere corrîgUm calceamenti; Tu venis ad me :

avec Misphibozet ; Quis ego sum ut refpicias super

cane mortuum stmilem mei:o\\ bien d'autres tires des

Cantiques , comme font ; Quts mihi det te fvatrem

meum nt inveniam te forts, es deofculer tc,& ngmo me

defpiàat ? Ofculetur me ofeulo oris fui ? DileElus meus

mihi & ego illi \ Excjuiftvit te faciès mea : tantôt des

paroles même de N.Seigneur. Caro mea verè eil ci-

-bus^Qui manducat meam camem in meruanet-j&c.

Quelle Prière peut-on faire par raport à ces

Injtruftions ? * La suivante, .

„ Mon Seigneur Jésus, je fuis un tres-abomina-

» -ble pécheur, tres-indigne de vous recevoir;mais

vôtre bonté daigne bien m'y convier , nonob-

» -ûant mes offenses. Qui fuis-je pour ne pas obéir

„ à vôtre Majesté ? je m'aprocheray donc ( en

„ esprit) de vôtre Table , mon Seigneur, afin que

» yous soyez en moy tout ce que vous y devez

" G iiij
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j, être, que vous me changiez en vous , que vous

„ détruisiez dans moy tout ce qui y est de moy,le

„ règne du pechéda rebellion de la chair ; y faisant

une exacte justice, crucifiant le vieil homme , y

'„ établillànt vôtre Royaume, y détruisant notara-

„ -ment telle ou telle imperfection : afin que vous

„ y preniez possession de vos dons ; & que je n'use

„ de vos biens & de vos talens que pour vous, se-

o, -Ion vos delseins, pour obejr au désir que vous

3, avez de vous offrir à vôtre Pere en Sacrifice fur

' 3, l'Autel de mon cœur. Enfin, mon Seigneur,vous

„ sçavez ma foiblelse, c'est pour y trouver une for-

-ce divine, avec laquelle j'agisse & pâtisse dans

„ vôtre disposition à vôtre gloire. Vcni Domine

9, jfefH,veni,veni.Qiiis dtt vt cite vcnias in cor meum,

p, & inebrics illnd ?

Apres la Communion, Qt^e faut- il faire ?

Il faut employer l'espace d'un quart d'heure au

moins , à remercier N.Seigneur de la grace qu'il

iious a faite.

Ce Rcmerciment, Commentse peut-il faire ?

' En diverses façons. Les uns se retiransde laTa-

-ble,disenr, Lattdate porninurn omnesgénies,ou M*-

~gnijica:, & s'étant mis à l'écart, remercient, i .Nô-

-tre Seigneur de tousses biens-faits, & partiçulie- ,

-rement de ce qu'il vient de se communiquer à .

eux ; unifiant pout cét effet cette action de grace

avec celle qu'il fit luy-mémc après 1 Institution de .

ce S.Sacrement.

i. Ils luy découvrent leurs nécessitez spirituel-

-les & corporelles, regrettant leurs péchez devant

luy, demandant la grace de s'amender de celuy qiù .

' leur fait plus de peine.
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3. En reconnoissance de ce qu'il s'est donné tout

a eux, ils se donnent tout à luy sans aucune reser-

-ve, leur corps, leur ame , leurs biens. , leur temps,

leurs estudes,& là renouvellent les bonnes Reso-

-lutions, & prient en fuite pour ceux qui se sont

recommandez à leurs prières , vivans & trépassez.

D'autres s'arrêtent à considérer N.Seigneur chez

eux, tantôt comme Roy , comme Epoux , com-

-me Pere , comme Médecin, Pasteur,&c. ses qua-

-litez/es perfections,ses richesses par comparaison

avec leur pauvreté , leurs misères, &c. & forment

àméme-tèmps les affections, conformes à ces dif-

-ferentes qualitez.

D'autres s'arrêtent à quelque parole de N.Sei-

■gneur, tirée de l'Evangile : où il parle des biens

quecause sa venue. Caro me* vert elUibus,&cc.8c de-

-raandent que ces paroles s'effectuent en eux.

D'autres retirez au fond de leur cœur, rassem-

-blent toutes les puiflances de leur corps & de leur

ame pour venir faire hommage à ce Divin Sauveur.

Lentendement considère quelqu'un de ses attri

buts , la mémoire se souvient de ses biens-fairs,&

livolonté là-dessus fait jouer tous les ressorts de

affections , produisant les actes de foy , d'es-

-perance, d'amour, 8c de gratitude. Chacune fait

amende d'honneur du mauvais usage qu'elles ont

fait d'elles-mêmes & protestent à l'avenir de s'em-

-pJoyer à ne se souvenir que des grandeurs & des

bontez de Dieu, &: à n'aimer autre objet que luy,

renonçant pour cela à l'ameur de toutes les crea-

-tures.

D'autres avec les actes de foy , d'espérance , de

'tarité, & de religion s'entretiennent seuls avec
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N.Seigneur par forme de Colloque.

D'autres s'entretiennent avec Nôtre-Seigneur par

l'Applicatió des Sens intérieurs de leur aine. i.Re-

-gardant de la4Veue de leur cœurN.S.en euxjCou-

ronné de gloire & de Majesté>son Humanité,& fa

Divinité : lequel réciproquement les regarde dou-

-cement & amiablement : ôc disent ervsuite; Aspice

in me & miser\ere mci,illuHra faciem tuam,Scc.

2. Appliquant l'Oiiie, ils entendent N.Seigneur

,qui leur parle j tantôt pour les encourager à la ver-

-tu ; tantôt pour les avertir de se corriger , se dé-

-tachet du móde;tantôt pour leur donner des con-

-seils de perfection.Par exemple;5íaf* pauperesfpi-

rfiHt » &c. 'Discite k me quia mitis snm & humilis

forde j Petite & accipietis : & eux de leur part ; Lo-

-quere Domine ; Verba vitA titern* habes j Die anima

met,salus tua egosum.

Appliquant l'Odorat k sentir Todeur du corps

glorieux de N.Seigneur , & des vertus héroïques

qu'il y exercejrépandant de leur côté le parfum de

plusieurs actes intérieurs.

- 4. Goûtant la delicatellê de cette viande , qui

fait perdre l'appetit de toutes les créatures:^) bi-

-btc ex hoc aqua non fitiet in aternum,

: j. Touchant N.Seigneu rjíe jettant à ses pieds,

Les embrassant ; luy baisant Jes mains qui doivent

les guérir & combler de tous biens. Enfin , ils le

prient ; que s'il les quitte de fa présence corporelle

au moins il demeure en eux par fa grace,luy disant-,

Mane nobiscum Domine quoniam advesperascit ; te-

-nui eum nec dimittam : non dimittam te donec bene-

-dixeris mihi.

Enfin de quelquç façon que l'on procède en son
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action de grace , il faut toujours que le. remerci-

-ment, roftrande,& la demande s'y rencontren.tyie

même qu'à la fin de l'Oraison : §c conclure par un

Pater, êc un Ave & un Qt profundis pour }es De-

-functs.

Quelle Oraison fourrçit-on dire part rœport a ces

hifiruElions î

Quoy que l'on ne doive prier vocalement si l'on

n'y est pas obligé vous pouvés regarder N.Seigneur

en vous-mémesjfaisant comme cy-dessus les actes

de foy, d'adoration, d'amour, d'actions de grac,e,de

repentance, d'abandon de vous-mêmes, de confor-

-mité eo toutes choses à son bon plaisir. Servez-

-vous de ces paroles oujsomblables,proferées men

talement.

„ Jésus mon Seigneurlvous estes le Dieu 4e mon

„ cœur, je croy très-fermement que vous êtes en

„ moy ieion vôtre divinité & selô vôtre sacrée hu-

„ -manité : car vous l'avés dit,ô mon pieu ! dans

„ quel poinct d'anéantissement dois-je être réduit

„ en la presence de vôtre Majesté ? quelle témérité

„ a un pécheur abominable de recevoir son Dieu

„avec si peu de preparation?pardonnez-moy mon

Dieupvôtre bôté m'a convié à vous recevoir,afin

„ que j'apprenne à vous aimer efHcacemçt & tres-

,,-intimemét par la vertu de vôtre preséce:je vous

„ adore d ôc avec tous les sentimens d'humilité &

„ d'abaissement,que peut une creatumre : j'adore

„ cous yos desteins fur moy,quels qu'ils puissent

„ être : je renonce à moy-meme & à mes inclina-

„ -rions pour vous aimer uniquement,& vous lais-

„ -fer un empire absolu fur moy-méme,sur ma vie^

5, mes pensées,paroles,œuvres,actions,defleins,vic,

mort,temps,eternité,& que je fois un instrument



ioS Il.Part. Ch.VI. Conduites

5Í

?5 '

5>

,de vôtre gloire desormaisjcome vous avez voulu

, que je fois l'objet de vos miséricordes en vous dó-

,,-nát à moy.Pofledez donc,mon Seigneur,ce cœur

„ que vous daignez visitcnVivez, regnez,agissez,

patinez en luy;accomplissez-y tous vos desseins.

„ Dóptez,mó Dieu,toutes mes passiós rebelles aux

loix de vôtre amour,aneátistez mes inclinations,

. mes lumieres,mon amour propre.Que vôtre Foy,

,vos maximes íbiéc maguide;& vôtre amour tout

, mon partage,&dans ce monde,& dans l'eternité:

, que tous vos Saints & tous vos Anges vous be-

-niíTét pour moy.Benissez- vous vous-même pour

„ moy &: en moy,puisque vous n'estes dignement

loiié que par vous-même. Ainsi,mon Seigneur,

faites en moy ce que vous êtes venu faire : éta-

„ -blisscz-y une humilité tres-parfaite,une obeïfèâ-

-ce,f oy,amour tres-ardét,par les mentes des me-

„ -mes vertus dont vous me donnez un si rare ex é-

-pie en ce Sacrement , afin que je vous bénisse à

„ jamais. Amen.

Qitílle Oraison pourroit-on dire pour la Communion

Spirituelle ?

L'on peut dire au fond du cœur entendant la

„ sainte Messe , & même en tout autre temps , &

lieu.... O Dieu de mon ame ! par cét amour infi-

-ni,qui vous a obligé de vous donner aux hom-

„ -mes dans lc tres-Saint Sacrement-, appliquez

moy les fruits de vôtre douleureuse Paísion par

la vertu de ce tres-adorable Sacrement. Ou bien ,

„ Loué soit le tres-Saint Sacrement de l'Autel.

„ Quand sera-ce mon Seigneur que mon ame sera

unie à vous,& rassasiée du tres-Saint Sacrements

„afinquevôtrc mortsoit utile à mon ame. Sitivit
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„ anima mea ad Deumftrtem vivnm> &c.

D'où vient que beaucoup de personnes tirent peu de

fruit desfreqeumes Communionsi*De quatre sources.

1. Des attaches secretes aux creatures , & de

l'affection que Ton retient aux péchez véniels : ce

qui fait qu'ayant moins d'union avec Dieu par la

charité, Ton remporte fans doute moins de fruit de

la sainte Communion.

a. Du trop grand soin des affaires extérieures,

qui dérobe toute l'attention de l'esprit, &c. la de-

-votion intérieure du cœur , que l'on devroic

avoir.

3. De ce que souvent l'on s'en approche plû-

-tôt par coutume , que par des motifs d'amour &

de religionxc qui arrive ordinairement à ceux qui

par devoir ou par engagement font obligez de ce-

-lebrcr tous les jours, s'ils n'ont grand foin de pu-

■rifier leurs intentions.

4. De ce que l'on dissipe trop promptement son

esprit après la Communion.

Suffu-il d'avoir fait cette action de grace pour lors ?

Non : mais il faut encore faire de toute la jour

née une continuation de remercîmens , & d'a-

-ctions de graces , tâchant de conformer fa vie à

celle de Jesus-Christ; afin que l'on puisse dire avec

» l'Apôtre, stvo ego , jam non tgo , vivit vero in me Gai.».

»Chrifius. l*

Quths Règles ont les Clercs touchant l'usage de U

suinte Communion ? ,

A l'égard de ceux qui font in Sacris, le Concile

de Trente souhaite qu'ils Communient tous les

Dimanches & toutes les Festcs , s'ils ne font

que simples Clecs suivant l'avis du Directeur j
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mais du moins tous les quinze jours, & cela à là

grand-Messe de Paroisse &c en surplis*

jQnefaat-il faire aux \vurs que l'on ne Communie

pdt}

Il faut faire fur tout à la Sainte Messe la Com-

►munion Spirituelle, qu'il est bon de réitérer plu-

-sieurs fois le jour par de frequens & de tres-ar-

-dens désirs d'être uni à N.Seignetir , se servant de

ces paroles'plus de cœur que de bouche* Qjtàm di-

P . S ) x. _iefta tabernacnla tua Domine vhtuttm , conçusnfeit,

Ps.4 1. i. & deficit anima mea in atria Doming Ou de celles-

-cy. Qutmadmodum dtfidtrat Cervus ad fontes aqua~

S. Aug. rwn,&e. Quis dei ut ventât in cor mium , & inebties

illud. Se tournant d'esprit vers l'Eglise, & y ado

rant en esprit le S.Sacremeiifc

CHAPITRE VII.

CONDUITES

Pour bien entendre la Sainte Mefle,

ALiant à la sainte Mtjfe , Quefaut-il faire ?

Il faut se représenter N.S.lesus-Chrift al*

-lant au Calvaire & portant fa Croix avec un désir

indicible de se sacrifier & de mourir pour les hom-

„ -mes, & dire de cœur ou de bouche. Mon Sàu-

3> -veur,je vous adore dans cette humiliation où je

â, vous voiS:j'adore tous les desseins,&; toutes les

„ pensées que vous aviez fur moydans ce pénible
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» voyage : j'adore cet amour que vous avez pouf

„ cet infâme pécheur : Je me donne à vous mon

„ Sauveur pour vous accompagncr,8c mourir avec

a, vous , pour renoncer à moy-même , pour me sa-

» -crifter 6c m'offrir au Pcrc éternel selon vos saih-

» -tes & divines intentions.

Eunt Arrivé dans l'Eglise , Que faut -ilfaire ?

11 faut adorer N.Seigneur au saint Sacrement,

par un acte de Foy sur sa réelle presence , Se offrir

1 action que l'on Va faire, c'est à dire la Messe que

l'on va entendre , aux fins pour lesquelles elle est (

instituée.

„ Cet Acte de Foy se peut faire , disant : îesus

„ mon Sauveur je vous adore en ce saint lieu , où

„ je croy fermement que vôtre corps , vôtre amc ,

» vôtre fâng,& vôtre Divinité font contenus fous

a, les espèces du pain & du vin, pour servir de

t, nourriture à mon ame. O Dieu , quel amoilr !

j, ne ! qui rie Vous aimera mon Seigneur / qui ne

« vous Bénira à jamais de tant de Misericordes ?

» Benedic anima rnea Dormno , & omrfta qua intrà ,Ia

» me font , nomini fanlîo ejus. Benedicite oraitia pan>

5> opera Domini îjorffihû,&e.Gleria Patri &Filio,&c. J7.

Ou bien quelque Antienne dont se sert l'Eglise

dans l'Office du saint Sacrement, comme, O Salu-

-taris hostia ! O sacrum Cinvivium ! Ave faim :

Ave verur/i.... Tantum ergo.., Ecçe Earns Angela-

-rum , &c.

L'Acte d'OffRa^pè se peut faire en disant:

»Jc viens icy mon Seigneur éc mon Dieu , pour

„ vous offrir en la compagnie de la Glorieuse

i> Vierge Marie , de mon saint Ange Gardien , êc

eie toute l'Eglise triomphante ôC militante le
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^ saint Sacrifice de la Messe. Je vous l'offre mon

„ Dieu en holocauste pour adorer toutes vosdivi-

„ -nés perfections;pour reconnoitre mon néant de-

„ -vant vous ; & protester solemnellement par là

„ que vous êtes mon premier principe , mon îioit-

„ -verain Seigneur , & ma dernière fin. Je vous

„ L'offre en action de grace de tout ce que vous

,, êtes, de tous les biens de nature, & de grace que

„ vous avez fait à toutes Vos Creatures,& à moy

„ miserable pécheur* spécialement de telles,& tel-

« -les ( qu'il faut specifier. ) le vous l'offre pour

„ l'expiation & satisfaction de tous les péchés du

„ monde; pour obtenir par les mérites du précieux

„ Sang de mon Seigneur Jesus-Christ , qui y éft

immolé , que vôtre Saint Nom soit sanctifié,

„ connu, aime, adoré, & servy par toutes les Créa-

„ -tares ; que le règne du peehé prenne fin,&que

» le vôtre soit pleinement ctably en tous les hom-

„ -mes. Enfin pour accomplir en tout vos saintes

Se divines volontez felonies desseins de vos Mi

ta -sericordes;

Le Trêtre étant arrivé a ÏAuteUQue faut-ilfaire!

Il faut unir son intention à celle du Prêtre , &

faire la Confession Spirituelle aux pieds de Jesus-

-Christ, avec celuy qui sert à la sainte Messe , tâ-

-chant lors qu'on dit le Confitcer de penser aux pe-

-chez que l'on a commis,d'en concevoir de ladou-

4eur, & d'en demander pardon à Dieu.

A VIntroit. Il faut se souvenir de l'entrée de

N.Seigneur dans le monde au premier moment de

son Incarnation ; excitant en soy un ardent deft

de le voir sur l'Autel.

Ah Kyrie. Il faut entrer dans des sentiment

" de
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de componction en vue de ses misères, & d'espe-

-rance & confiance en la bonté de Dieu j qui don-

-nant son fils aux hommes,leur a donné des assii»

-rances , qu'ils auront tout en luy , s'ils font tout

à luy.

Au GlorÌA. Il faut se joindre en esprit aux Saints

Anges,qui font presens à ce divin Sacrifice,abîmés

dans un profond respect devant sa divine Majesté,

dont ils chantent les loùanges;& désirer de la louer

avec eux , en ostrant leurs louanges pour suppléer

au défaut des nôtres.

Aux ColltEles. Il faut se prosterner en esprit

devant Dieu,pour luy demander comme un mem-

-bre de l'Eglise , 8c avec elle , ce qu'elle enseigne

que l'on désire ce jour-là ; & le supplier que l'on

soit rendu digne de la participation des Saints

Mystères.

A l'Epître. Il faut l'écouter avec attention,

comme une Lettre envoyée du Ciel, en laquelle

l'on apprendra à se rendre digne d' assister au Sa-

c rifice.

A ï Evangile. II faut faire un Acte de Foy, cro

yant que c'est N.Seigneur , qui parle , & de qui

l'on est enseigné j adorer sa Doctrine ; & l'en rc-

-mercier. .

Au Credo. II faut le dire avec le Prêtre dans le

desic de confefler le nom de Jesus-Christ devant

tontes les créatures , & dans l'intention de vivre

& de mourir en la Communion de la sainte

Eglise.

Nota , qiie si c'est une Messe haute , à laquelle

l'on assiste , il faut se donner à N.Seigneur, pour

Wtrcr,lors que l'on cháte l'íntroite^e Kyrie,\e GU*

11. fmit. H
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-r-.a, le Credo , dans les Sentimens conformes à lâ

Lettre;& pour faire que l'on retire de fa Doctrine

le fruit qu'il desire, disant pour cela dés les com-

^' e*> -mencement. Loquere Domine , quia audit fervu*

Ps.141. tuus : Doce me facere voluntatem tttam , qui*

io. Detu meus es tu : Strvtu tuussum ego , da mihi in-

l'f-u8. -teilettumutfcittm teflimomatua : Fac deme,& in

*î« me S amantijfime fesui fient fcis,& ficutvis.

A l'Offertoire. Il faut se donner à N.Seigneur,

pour être offert en holocauste avec luy , au Pere

Eternel : & renouveller les intentions que l'on a

formées au commencement de la Ste Messe : Et le

reste du temps jusqu'au SanEius, considérer l'offiran-..

-de que fit N.Seigneur de soy tout le temps de fa

vie, depuis qu'il fut entré au monde , comme dit

l'Apôtre, julques à ce qu'il expira fur la Croix^.,^

Au Sanflus. Il faut entretenir doucement son

esprit sur la Passion de Jesos-Christ attaché à la

Croix, par les actes de foy, d'adoration,d,amour,de-

remercîment, de contrition , de glorification , de

demande , &c. selon les mouvemens du S.Espritj

& recommander à Dieu , pendant que le Prêtre

fait son Memento, fès-feesoins particuliers, & ceux

de toute l'Eglise,comme il est prescrit dans les pre

parations de la sainte Messe.

A l'Elévation. Il faut adorer Jefus-Christ , &

l'offrir derechef au Pere Eternel » & soy-même

avec luy, disant si l'on veut , comme S.Thomas.

Tu rex gloriz Chnfie : Tu Patris sepipittrnus es Fi-

-lius, &c. Et le supplier de cœur, qu'il daigne ac-

loan.ii. -complir ce qu'il a dit : Cum exalt aius suer o , omnia

}». traha ad me ipsû;ôc que par ainsi l'on soit tiré après

luy , Se dégagé de l'action aux choses de la terre*
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& attaché inséparablement avec luy à la Croixj

de laquelle l'on ne descende jamais.

Ou bien l'on peut offrir ce précieux Corps , ÔC

cét adorable Sang pour la remission de ses péchez*

disant de cœur ôc de bouche. Respice Domine infr-

-MmChristi tui. Parce 'Domine superbus mets per

fcfm humiliatum : parce impudic'ttiis mets per fefum'

cafitjfimum, &c. S'entretenant dans ces sentimens

jnsques au Pater ; si ce n'est qu'au Memento des

défunts, il faut avec le Prêtre se souvenir de ses '

parens & amis trépassez , priant Dieu , Vt ipfis &

mnibiu in Chrifto quiescenttbtu locum refrigerij , lu-

ùf,& pacisindulgeatï

Au Pater. Il faut faire cette prière avec le Prê-

-tre & s'il se peur avec les mêmes Intentions ôc

Dispositions d'amour , de respect, de confiance, de

conformité , Ôc de componction de cœur , que

N.Seign. desiroit, lors qu'il la profera luy-même,

& l'enseigna à ses Apôtres , goûtant & savou-

-rant chaque parole , & prenant les sentimens

conformes à chaque Demâde du Pater, par exeple.

A la 1. le sentiment d'un vrayserviteur.

A la z. d'un enfant obe'ijsant , qui soupire après *

les biens de son- Pere.

A la 3. d'une épouse , qui ne veut avoir qu'un

même cœur & une même volonté avec son

tpoux.

A la 4. d'un pauvre mendiant, qui demande l'ail*

-mône à la porte d'un riche.

A: la 3. d'un pauvre criminelAevant un Jûgedé^

-bonnaire. . : V * ".'

khtc.ittunsèpirsonnt tres-foibU)environnée d'en»

-tiemisde toutes parts. "

H i)
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A la 7. d'une personne accablée de toute sotte

de mauxjde misères, & de peines.

Apres U Pater. Il faut employer le peu de temps

qui reste jusqu'à ï'Agnusà excirer en soy un grand

désir de recevoir ce Pain supersubstantieUque l'on

a demandé au Pater ; faisant reflexion sur ces trois

circonstances , Qjn est-ce qui vient, à qui il vient,

& pourquoy il vient.

A V Agnus Dei. Il le faut dire avec le Prêtre, tâ-

-chant de s'exciter en frappant fa poitrine , à une

grande douleur d'avoir offensé Dieu , & à une

grande confiance d'en obtenir le pardon.

Apres (Agnus Dei. Il faut faire la pratique de

la communion spirituelle, Se à cette fin former des

actes de foy,d'humilité, & d'amour conformément

à ce que l'Eglise disoit autrefois par le Diacre , à

ceux qui vouloient communier, /iccedite cum fide,

tremore, & diletlione. Et quand on dit, Domine non

sum Aignus , le dire avec le plus grand sentiment

de son indignité qu'il sera poflible , & ensuite par

«n mouvement de confiance & d'amour il faut in-

-viter N.Seigneur à venir en nôtre cœur. Veni Do-

-mine sesu ? eHo mihi omnia , & sac in me & de me

secundum beneplacitum voluntatis tua. Tu deinetfs »

bone Jesu rnihi solusplaceas, atque dulcefca-s, & omnts

creaturafragiles vilescant. Benedic anima me* D«W"

-ne,& omnta qiuintrarnesunt,nomini santlo ejus,&c>

Apres la Communion que faut-il faire le reste à»

temps ?

Il faut 1. rendre graces à Dieu de la particip-

-tion que l'on a eu des saints mystères.

î. Demander pardon des fautes & des irreveren-

-ces commises en fa presence.
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j. Le prier que par la vertu du Sang de Jésus

l'on soit nourry spirituellement tout le long du

jour, des bons sentimens & des saintes affections

que l'on a eu à la sainte Messe , & qu'il ne per-

-mette pas qu'on l'offense jamais.

Enfin se joindre en esprit avec les Saints Anges

qui font toujours en ce lieu prosternés adorans leur 1

Maître pour faire le même avec eux 5 & eux pour

nous le long du jour & de la nuit.

Quant à L'Oraison & VExamen particulier ?

Comme ces deux matières font les deux plus importan

ces actions de la journée, & qu'il est nécessaire de les eipli-

-lucr plus au long que le reste , l'on renvoyé le Lecteur à la

/in de ce livre où il en fera parlé comme de deux moyens

très- efficaces pour acquérir Se conserver le Thresor clc-

-lical

H iij
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CONDUITES

POUR LES PLUS

IMPORTANTES FONCTIONS

Ecclésiastiques.

Troisième Partie.

CHAPITRE PREMIER.

CONDV\lT E S

Générales pour les Fonctions

Ecclésiastiques.

£jjP£N General , Qye faut-il faire fourse bien

gEif acquitter des Fonctions Ecclefîafticjues l

Il y a certaines choses qu'il faut observer De-

-vaut , Pendant , & Apres ; qu'on appelle autxe-

-ment les Dispositions Précédentes, Concomitan
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.tes, & Subséquentes , dont on traitera de cha-

-qu'une en particulier.

Des Dispositions nécessaires avant l'Exer-

^•cice des Fonctions Ecclésiastiques.

Les Dispositions qu'il faut apporter Devant

qui faire les Fondionsy Quelles font-elles 3

Les unes font Extérieur.! s : comme d'avoir

la Sotane , le surplis , les cheveux &c la couronne

modeste, &c.

Les autres font Intérieures... Et de celles-

-cyilyen a de deux sortes , fçavoir des Eloi-

-gne'es, Se des Procha ines.

Les Dispositions Intérieures Eloignées, Quelles

fmt-elles ?

C'est 1 . d'avoir une haute idée de l'excellence

des fonctions. 2. Les avoir exercées si l'on n'y

étoit pas bien stilé. 3. Eue instruit des Significa^

-rions des ceremonies, des mysteres,&c.

Les Dispositions Intérieures Prochaines, En quoy

cinfifient- elles ?

1. En une Pureté de cœur.

i. Pureté d'Intention.

3. Prévoyance de ces fonctions.

La Pureté de Cœur, En qnoy confise-t-dle ?

1. A être exent de tout peché mortel , & des

affechos qui y portét.i.A purifier son cœur du foin

des affaires, des inclinations , & des paillons dére-

-glées , & même des indifférentes s'il se pouvoit.

La Pureté d'Intention, En ejuoy conffle-t~elh ?

1. A Rejetter les Fins Mauvaises : comme font

H iiij
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l'avarice ,1a vanité , la sensualité ; ne faisant se*

fonctions en vue de la retribution, ou pour paroî-

-tre homme de bien, ou pour des goûts spirituels,

ou par curiosité, &c. 2. A se Proposer des Fins

Bonnes : Comme d'adorer , remercier, offrir, hon-

-norer Dieu, &c.

Cette Prévoyance des fonctions , En cptoy confi

ée- Irdle î

A Prévoir ce qu'on doit faire, dire, lire,chanter,

& aimes choses semblables ; les difficultés qui s'y

peuvent rencontreras moyens de les surmonter;

les ceremonies particulières qu'on y doit observer,

par exemple le jour de la Purification , des Ra-

-maux, &c.

Quel feroit le Moyen d'avoir ces Disposition»

intérieures ?

Ce seroit 1. De faire un peu de recollection à

genoux, se mettant en laptesence de Dieu. 2.Fai-

-re un acte de Contrition, j. Demander les gra

des necefîàires tât pour soy que pour le Prochain,

avec , & pour lequel on feroit les fonctions.

4, Pratiquer les autres dont il fera cy-apres parlé.

Des Dispositions nécessaires pendanc

l'exercice des Fonctions,

Les Dispositions nécessaires Pendant

Hti on exerce les Fonttiens Ecclejîafiiqucs , ÇJutlles

font-t-eUes ?

Les unes regardent l'Extérieur, d'autres l'Inte-

-ïieur.

Pour. i'Exterisur il faut être dans un ha
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-bit decent Se convenable , le corps modestement

composé &c recueilly,ne jetter les yeux,&: ne tour-

-ner la rête çà & là, éviter la precipitation depa-

-roles, les causeries, &c.

Pq^r l'Intérieur il y a certaines Disposi-

-tio^PjSenerales,d'autres Particulières qu'il faut

observer.

Les Dispositions Intérieures Générales qu'il faut .

faut avoir pendant l'exercice des fondions , Quelles

fant-eUes ?

Il faut avoir i . une Foy vive croyant que c'est

Jesus-Christ que l'on sert. 2. Une tstime particu-

-liere ; faisant plus d'état du moindre office de l'E-

-glise que des dignités les plus considerables des

Séculiers : Elegt abjettus esse in domo Dei mei rnagis Ps.8j«

quota habitare in tabernaculis peccatorum. 3. Une

Humilité profonde ; reconnoiflant son indignité

pour approcher de si prés des saints Autels, ou disât

avecHazacl , Qj*id jùmfcrvus tuus canis , ut faciam 4-R.cg»

remiftam magnant. 4. Une Reverence extérieure 81

& intérieure ; considérant que Dieu, les Anges,&

le peuple nous observent : jidorabo ad templurn fan- ps. j.g.

-Bum tuum in tirnore tuo Pavete ad fanBuarium Ley. 16.

m-.um. f. Un grand zele de la gloire de Dieu, & '.

du salut du prochain. 6. Entrer dans les senti-

-mçns & l'eiprit de chaque Ordre & fonction.

Les Dispositions intérieures Particulières , Quelles

font ehsi

Il feut avoir. 1. L'Intention actuelle ou vir

tuelle de faire ce que l'Eglise demande de nous,

de louer Dieu, le bénir, le remercier, luy demander

ce qui est necestaire,&c.

2. L'Attention à çe qu'on fait , ne pensant à
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autre chose qu'à le bien hke^Agt cjHodagù. Pour

cet effet il est important d'avoir une grande

presence d'esprit , pour bien faire les ceremo-

-nies, & pour les appliquer en même-temps à ce

qu'elles signifient. jfe

3. La Devotion, la gravité,& Modestfafcqui-

-se ; chantant>& prononçant gravement,& distin-

►ctement;observat exactement les Ceremonies,dont

en doit être bien instruit , ainsi que de leurs signi-

-fications.

Apres l'Exercice des Fontlitns Etclefiafliques

epttfaut- ilfaire 1

Les actes suivans. 1. D'Adoration > de Remer-

•cîment,&c. 2. Se recueillir pour examiner brié-

-vement les manquemens qu'pn a commis. 5. En

demander prdon. 4. S'en corriger en telle 6c telle

rencontre,s'imposant même par foisquelque peni-

-^nce quand la faute seroit considerable.... L'on

peut faire cette petite revue à genoux 3 ajoutant

par fois quelque courte prière.

CHAPITRE II.

Des Fonctions de chaque Ordre ,

ET LES CO NDV ITES

Pour l'Exercice de chacun en particulier.

LEs Tonttions du Port i e r. , Quellesstnt-eUei ?

Il doit i. Garder les portes de l'Eglise » les
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ouvrir & fermer au temps ordonne. 2. Ne per-

-mettre l'entrée de l'Eglise aux infidelles, hereti»

-ques, excommuniés, & interdits. 3. Ne souffrir

les vendeurs ôc acheteurs dans le paruis de l'Egli-

-se , ni qu'ils s'en approchent de trop prés avec in-

-decence, ni qu'on se serve de l'Eglise comme d'un

lieu de pailàge, & que personne n'y porte des pa

nniers fardeaux &c autres choses indécentes. 4. Or-

-ner les portes & le reste de l'Eglise dans les solem-

-nités. j . Garder le cemetiere , afin qu'il ne s'y

faûe rien d'indecenr , qu'on n'y étende les lessives,

que les animaux n'y entrent, &c. 6. Disposer les

sieges dans l'Eglise & empêcher les laïques d'en-

-trer au Chœur tant que faire se peut, chasser mér-

-me les chiens de l'Eglise. 7. Avoir soin que tout

soit en bon état , comme son Evéque l'aura

ordonné. 8. Balayer une fois tous les 8. jours

l'Eglise ôc faire en sorte qu'elle demeure toujours

nerre. o. .Qter la poussière de dessus les Images

sacrées, & les murailles de l'Eglise. 10. Sonner

les cloches , ôc faire garder le silence pendant le

Sermon ôc l'Office divin. 1 1. Avoir foin que dans

l'Eglise les hommes soient séparés des femmes

tant que faire se peut. 12. Soutenir le livre au

Lecteur, ou'au Prédicateur. 13. Parer les Autelsj

ôter la poussière de dessus , changer les ornemens

selon la diversité des couleurs. 14. Lors qu'on

administre les Sacremens spécialement la sainte

Eucharistie , avoir soin que tous les assistans s'y

comportent avec pieté & reverence , que tout y

soit religieusement observé.

Les Fondions du Lecteur., Quelles sont-e/leri

Il doit 1. Lire les Prophéties à la sainte Meue
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& les leçons à Marines , & les prononcer distin-

vctement felon là quantité & les regies du chant.

Quelques-uns ajoûtét,qu'il peut faire le Pain-be-

-nit. î. Faire la lecture devat le Prédicateur quâd il

est nécessaire. $.Entonner les Antiennes de dans le

chœur.4.Aux jours de fête enseigner aux enfans la

Doctrine chrêtiéne suivât l'ordre du Curé de 1*E-

-glise en laquelle il est immatriculé. 5.Les mêmes

jours de fête devant ou après Vepres,lelon la com-

-modité, faire lecture de quelque vie des Saints,

par exemple , de celuy duquel on fait la fête"; ou

de quelque homélie fur l'Evangile du jourjou en-

-sin de quelque chose du Catéchisme Romain.

■6. Lire , annoncer , & faire sçavoir au peuple les

lettres pastorales & les autres Ordonnances de

l'Evéque.

Les Fondions de i'ExoRc iste, Qh'cRcsfont-

-tlles ?

Il doit 1. avoir foin qu'il y ait toujours de

l'eau-benite dans les bénitiers, & qu'elle soit re-

-nouvellée, & benîte par le Prêtre en téps & lieu.

2. Préparer l'eau après avoir bien nettoyé le vais

-seau,assisteràcettebenediction,& y servir. j.Dans

l'administration du sacrement de Batéme soutenir

le livre des Exorcismes, présentant le sel quand il

faut. 4. Advertir ceux qui ne communient pas

de faire place à ceux qui souhaittent communier

selon qu'il étoit anciennement pratiqué. 5.Quand

il y a nécessité d'exorciser les pofledés , bien qu'à

present on y employe ordinairement des Prêtres à

cause du peu de sainteté qu'ont les Clercs, il dort

les exorcifèr,puis qu'il ne seroit pas peu expédiant

de rétablir cette fonction , y employant les plus
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vertueux d'entre les Exorcistes. 6. Quand il fera

question d'exorciser quelqu'un , avoir grand soin

de purifier sa conscience par le sacrement de Con-

-fession. 7. Apprendre par mémoire les exorcis-

-mes qui sont approuvés de l'Evéquc , ne faisant

cette fonction qu'au lieu qu'il luy aura prescrit.

8. Aucun Exorciste ny Prêtre ne doit exorciser

sans permission de l'Evéque. 9. Hors la neces-

-sité tous ceux qui assisteront aux exorcismes s ap-

-pliqueront à la prière, 10. Durant les Exorcis- ,

-mes l'on ne doit faire aucune interrogation eu-,

-rieuse au demon,principalement de celles qui rcs-

-sencent la superstition.

Les FonÛions de /'Acolyte, Quellesfont-elles h

11 doit 1. Marcher devât le Diacre & leSoûdia-

-cre allant à l'AutelJes servir selon le besoin, allu-

-mât les cierges de l'Autel avant l'arrivée des sacrés^

Ministres. 2. Aux Processions deux Acolytes doi-

-vent porter- leurs cierges allumés vis-à-vis de la

Croix. 3 . Préparer les Burettes d'eau & de vin fur

un bassin pour le saint Sacrifice. 4. A la Messe So-

-lemnelle marcher les premiers après le thuriférai

re, ayant en main leur cierge allumé, assister à l'E

vangile, 8c tenir des flambeaux allumés à l'Ele-

-vation du S.Sacrement. 5. l'Acolyte doit auflî

avoir soin de préparer la Navete &c l'Encensoir,

& de les fournir au Soûdiacre en temps & lieu.

C. Afllster à l'administration de tous les Saere-

-cremens. 7. A la Confirmation appeller par

leur nom ceux qui la doivent recevoir , &:

les enregistrer ensuite. 8. Quand on admi-

-nistre solcmnellement le Bateme & la Confir-

-raation , séparer les hommes d'avec les fem-
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-mes. 9. Accompagner toujours l'Evéque,ce qui

luy a donné le nom A.' Acolyte. 10. S'employer

à servir aux Messes & aux autres offices neceiïai-

-res,sur tout quand il y a nécessité de Ministres.

Les Fonctions <</»SoÛd r a cre JsjtoeU.es font-elles}

Il doit 1. Lire l'Epia* à la Messe solemnelle.

2,. Toucher les vaifleaux sacrés , les garder,ôc les

porter à l'Autel quand il en est besoin. 3. Pre-

-senter la patène & le calice au Diàcre , quand il

est à l'Autel, ne portant néanmoins jamais ceux

qui contiennent actuellement le Corps & lé

Sang de Jesus-Christ. 4. Presenter à l'oblation

l'eau au Prêtre , & ensuite luy donner à laver.

s. "Recevoir à l'Autel les offrandes du peuple , &

préparer ce qui est nécessaire pour le sacrifice. 6.La-

-verles pâlies & les corporaux. 7 .Porter la Croix

aux processions solemnelles , & même devant les

Archevéquts; 8, Garder les portes sacrées du

Sanctuaire, empêchant que les laïques n'y entrent

ni les Clercs indignes. 9. Anciennement il portoit

le coussin de l'Evangile devant le Diacre , comme

il se pratique encore dans l'Eglise de Paris , à pfe-

-sent il soutient le livre des Evangiles & le donne

à baisa-. 10. A faute de Prêtre & de Diacre il va

quérir les saintes huiles , & les porte où il est de

besoin. 11. Autrefois les Soûdiacres étoient éta

blis les Procureurs & Oeconomes des biés de l'E-

-glise , ils assistoient les Notaires qui étoient em^

-ployés à d'écrire les actes & la vie des Martyrs,&

autres choses Ecclésiastiques.

Les Fonctions «/«Diacre» Quelles foni-eller ?

Il doit 1. lire l'Evangile! , &: presenter au Prêtre

à l'Autel la matière du Sacrifice. 2. Il' doit pre-?
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•senter la Paix quand il l'a recede du prêtre

j. Disposer ôc ranger le peuple pendant le saint

Sacrifiée de la Meiïe , luy prescrire les prieresd'ex-

-citer à prier , & le renvoyer après le sacrifice.

4. Catéchiser par office, & prêcher en labsen-

-ce, & par le commandement du Prêtre, j. As-

quand il bâtiie ? & bâtiserdans la nécessité. 6. Af-

-sister l'Evêque & le Prêtre dans l'administration

des Sacremens. 7. Son office est de purger dans

l'Eglise , 8c de conduire les immondes à l'illumi

nation. 8. De porter aussi les reliques des

Saints, & de régler la distribution des aumônes,

9. Autrefois il iervoit aux agapes , ou dînes cha- .

-ritablcs des Chrétiens , il distribuoit le Corps 8c

le Sang de Jesus-Christ , il nommoit ceux qui de-,

-voient offrir à l'Autel. ;.

De plus il peut conduire & corriger les clers,

gouverner les peuples , les Monasteres,& les Egli-

-fes , qui font de fa jurisdiction ; il peut assister

aux Conciles 8c y disputer. Enfin il est capable de

la puissance ordinaire d'excommunier , de recon-

•cilierles penirens publics, &c.

Les Fonctions du Prestre , Qu'elles

font-elles. Il doit i. Consacrer la sainte Eucharistie.

L'offrir à Dieu en sacrifice. 3, La distribuee

au peuple. 4. Administrer les Sacrements de

Barème , Penitence , Mariage , Extrême-Onction.

5. Gouverner le peuple qui luy est commis.

6. Prêcher 8c Bâtiser solemnellement par, office..

7. Dans le Bâtême faire l'onction du saint Chré-

-meau sommet de la teste. 8. Prier pour le peu-

-plc. . Bénir le pain & l'eau,& faire plusieurs!

autres choses sacramentales.

[uand il prêche, servir au Prêtre



iz8 UI.P.ChJI.Des Fotttfje chaq.Ord.Cwd.

SECTION UNI Q_u E.

CON DV I TE S

Pour Exercer avec fruit

Les Fonctions de chaque Ordre.

P.Ourfaire Avec fruit les Fonlîions des Ordres que

fant-il observer ? ' •

Ce qui a été dit dâs le precedes Chapitre i. De-

-vantjPendant & Apres : Et outre ce il faut tâcher

d'entrer dans les sentimens & l'esprit de chaque

Ordre en particulier ; les uns ayant un esprit ditté-

-rent des autres.

L'Esprit du Portier, est-il ?

C'est i. Le zele de la maison de Dieu 5 devant

PC porter pour devise , \eltu downs tm comedit me.

IO" i. Une humilité profonde ; disant avec David,

Ps. 8 j. »' Elegi abjectus esté in domo Dei mei magis,quàm

11. „ habitare in tabernaculis peccatorum.

L'Esprit du Lecteur, Quel est-il ?

C'est de s'instruire soy-méme & les autres

quand il lit , ou chante dans l'Eglise ; ayant con

tusion en même temps de se voir si éloigné de la

pratique des choses , qu'il vient de lire ou chan-

„ ter , puis qu'il ajoure à la fin, Tu autem Domi-

,j -ne, miserere nobis. "-• -

L' Esprit de l'Acolyte,^/ eït-il ? .. - ■

C'est de considérer que le cierge qu'il porte est

la figure de Jesus-Christ , le portant ainsi avec la
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roeme reverence &c les mêmes tendresies que fa

sainte Mere & Saint Simeon le portoient autre-

-fois entre leurs bras ; s'imaginant que N.Seigneur

lay dit ces paroles d'un saint Autheur : Videte, ut

„cujus typum gestatis in manibuSj ejus fidem ge-

„ -stetis in mente , confefllonem nominis in ore>

,j imitarionem in operCi

Le Soudutcre & Diacre j avec quel eff/rit doivent

ils servir à l'autel }

Dans une sainte frayeur , faisant un avâ cres-

humble de leur indignité , qui leur fafle estimer

même les moindres fautes en cette matière com-

-me de tres-importanteSi^«* aCcedunt ad Domnium Num

sdntUficentur , ne pelcuttat e»s. zl"

Le Soudiacre portant la Croix doit être dans Utl

esprit de mortification , & un grand désir d'y être

attaché comme S. Paul , Chrisio confixus sum Ga,i

Cruci. *»•

Le Diacre faisant le Catéchisme doit être dans

un grand sentiment du salut du prochain , & un,

zele ardent de le procurer par ce moyen } se don-

-nantà N. Seigneur pour entrer dans les inten-

-tions & dispositions, avec lesquelles il instruisoit

ses Apôtres,catechisoit un Nicodeme , ou une Sa*

-maritaine.

QFE LLE ORAISON pokrroit-on dire avant

que de commencer chaque font!i*n d'Ordre en parti*

-culitr ?

L'on pourroit dire les suivantes qui font ex

traites du Pontifical.

Pour le Clerc psalmiste il peut dire , Domine ^> S

léia mea aperies , & os meum annttnciabit laudern *

t«m. In C0nlf^£lu Angelorum pfulUm tibi^dorabo 4> 3

///. Partie* I
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ad templum fanclum tuum , & confitebtr nomini sue. ..

Exultabunt l.tbta mea , cum cantavcro tibi , & amma

mea quam redemtfti.

j. Pour le Portier , Domine fefu Chrijie , miserere

t'70, met vtlijfirm peccatoris , illumina factem tuam super

* servum tuum , iS aar, fie cor meum zelo downs tm,

ut digne in ea tibi famulari valeam ad laudem &

gloriarn nominis tui , in idtfcationem fidelium fecun-

-diim bcneplacita voluntatis tm. jQut vivis dr rtg-

-nat , &c.

Ps. ii7« En ouvrant les portes, Aperite mibiportas ;«-

*9> -fiitia, mgrefiusin cas confiiebor Domino , hoc porta

Domini , juiti mtrabunt in earn.

En sonnant les Cloches , Inomncm terrain exeat

Domine forms illarum , & congregentur omnes populi

. in Nomine tuo, audiant voctm laudis tua, & cnarrent

univerfk mirabilia tua in aternum. Amen.

Ps.ij. 8. En balayant & omant l'Eglise, Domine dilexi

decorem domits tus, , & locum habitationis gloria tua:

ne perdai cum impiis Deus animam meam > fed cor

mundurn crea , & fpiritum rctlum innova in vifceri-

-bus mtis propter nomtn tuum.

Sap. 9. 4. Pour le Lecteur , Domine fefu Chri/le miserere

mtivUiffirni peccatoris ,& feaium tuarum ajfiftricem

faptentiam cordi mco clementer mfunde , quatenus di-

-ftincle legam , qua in Ecclefia tua legenda , docearn

qua doccnda funt , & eadem operibns irnpleam , ad

laudem & gloriarn nominis tui. Qui vivis & regnas

Deus , &c.

PCfo.ir Pour l'Exorciste, Cor mundum crea in me Deus,

CT fpiritum rctlum innova in vifceribus meis , da mihi

Domine fefu , vitiis quotidie impcrare , ne quid in me

fuijuris vindicate valeat inimicus. Exurge Domine*
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& iisstpentur inimici tui , m benedicant omnes nomini

tuo mfcculumfaculi. Amen.

Pour 1'Acolythe, Accende Domine metttem meant,

& cor rneum ad amoremgratia tus, tit iliuminarus vul-

'tti splendorii tut abficiam opera tembrarttm > & am-

■bulem coram te in bonitate , & jufiitia , & verttate,

«djnvante gratia tua. Qhi vivis & regnas, &c.

Pour le Soudiacre , Infunde Domine in ammam

ftrvi tui benedittionem tuam & gratiarn , ut in con-

■speclu tuo fideliter ferviens in Minister/ 0 tuo confir-

♦wr, er pradestinata Santtis pramia confequar.

Amtn.

Pour le Diacre , Emitte qunfo Spiritum Sanblv.m

lnnm , quo in optu minister ij tui fideliter exequt-ndi

ftptifomis gratia tux, rnunere roborart valeam, abun-

'detin me torim forma virtutis, ut in tuo fervitio fir-

■rnasd; stabilis perfeverem,Ad\uvantt gratia tua. Qui

vivis & regnas Dent, &c.

Pour le Pretre, Innova quafo Domine in vifceribtu

mit spiritum santlitatis ; dafervare in morxbtu ettsta

&f*»iiit vita integritatem , agnofeere quod ago , imi-

•txriquod tratio, ut eluceat tn me totiusforma juftitia,

l>onttmt]ne rationem dtjpenfationis mibi iredtta reddere

vtltm. Amen.

Au'tre pour le Pretre ,' DettsfanBificationum om-

-mm Author , cujus vera confecratio , plendque be-

■nedtfHo est , super me famulum tuum indignutn, mu-

•xhs tut beneditttoms infunde, ut purum & immacu-

•ktm ministers* met donum ettstodiam ad gloriarn no-

•minis tui qui vivis & regnas Deus, &c.

Pour le Ceremoniaire, Domine ftfu qui per Spiri-

''•m Sanftum tuum amnia in cœlo & tn term farther

[nviterque difponis, ut omnis creatura tibiunt Dee

1 ij
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vivo & veto deferviat in crdine sue, & tnarret , glo-

•riamtuam : damihi peccatori vilijstmo ita poicntias

animi met, ordimre secundum beneplaciuan volantat is

tit.?, ut idoneus ejjiciar in templo san&o tuo , qua cultus

tuisut agnofccrCyintelligere,diligere,ordinare per meri-

-tum & in bomrem fummt, Mitts , qua Patris gloriam

in terris quafivifti diltilionis. Averse, qutso Dornine

cctdos mtos ne videam vanitatem, da divina prafentia

gujtnm perpetuum, damttdefti* tua exempla fetlari, vt

emnes 7* in me videant, & omnibus quasi tibi ipfi de-

-firviant, qui v'tvis & regnas Deus. Amen.

•m «e»wh-ke* «gi§5jgjgg»<gwggajgggy

CHAPITRE III.

CONDVITES

Pour 1'Assistance a l'Eglise , aux Convois,

a 1'Administration des Sacremens

& aux Processions.

SECTION PREMIERE.

Manicred'Affistcr a l'Eglise,

Aux Convois & a 1'Administracion

des Sacremens.

AVant que d'alhr a l'Eglise , Que faM-il ob

server i

Outre cc qui est die des Dilpositions generale
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pour les fonctions;quand la cloche sonnc,& qu'on

est appelle à un office d'ebligation ,

Il faut 1. tout quitter, purifier son intention de

tout interest, n'allant pas à l'Eglise par coutume.

2, Se proposer pour fins i. De faire hommage

à l'infinie majesté de Dieu. 2. Le remercier des

bienfaits receus. j. Luy demander pardon de ses

péchés , ou les graces qui font nécessaires.

j. Entra' en des sentimens d'estime , dôreve-

-rence,d'adoration , d'amour , de reconnoissance,

de confusion, de penitence,&c.

4. Allant à l'Eglise ce doit être avec modestie;

disant le Psalme, Ltttatusfum,&c.o\\ b'\en,Quam di-

•litta tabernacula tua ; pensant où l'on va , qui l'ort

est, pour parler à Dieu,&c.

5. En prenant le surplis > qui devroit être à la

Sacristie s'il se pouvoit , il faut dire : Indue me Do- Eplies.4.

-minesefu novum haminepi, quisecundum Deum créa- 19.

-tus est in yiftitia &fanBitate veritatir.

Entrant en V Eglise que faut-ilfaire ?

Un acte de contrition prenant de rêau-bèriite,&

dire, S^s* qui habitant in dome tun' Dominé fefu in Ps.8$.j.

stcula feculorum laudabnnt te.. . fota tnta réddarn in

confpettttomnis populi tni Domine ... In ttttïtidemns Ps.io;.

tMtibifacrifîcabo hoftiam taudis • ou bien l'on peut l8,

entrer en esprit dans le cœur amoureux de N.Sei-

-gneur comme dans le temple le plus Saint Se lé

plus auguste , qui fût jamais , & dire avec David,

Introibo in domnrn tuam, adorœbo ad templumfan&um

tnumin timoré tttoiou bien avec S.Bernard métrant

la main fur la porte , Manete hic eogitationes mals.,

imentionts & affeUuï cordii » & appetittti tnrnh \tH

«Htern anima ù/tra ingaudmm Domini Dei tm.ttt vi-
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i-deas voluntatem D<mint,& visites tempLum t'yu.

Etant arri vt' en la presence du S,Sacrement,

Quefaut-il faire ?

i. L'adorer ou par quelque Antienne dont i'E-

-glise se sert , ou par quelque acte intérieur com-

-me il est dit ailleurs, &c ensuite luy faire une of-

-firande de soy-méme, & de ce que l'on vient faire

à l'Eglise, luy demander grace pour le faire corn-,

f-me il faut,& après s'appliquer à ce que l'on pour-

«•roitêtre destiné.

Comment Ce faut-il comporter tout le reste du tems

que l'on efi dans l' Eglise?

Il y faut garder une modestie singulière en la

ylie , au parler, au marcher , en la posture du corps

& en là manière de s'alleoir ou des agenoiïillcr,6c

si l'on est au Chœur,se conformer en tout aux ,ce-

r-remonies du Chœur pour s'alleoir ou se lever,

pour se couvrir ou découvrir , pour chanter ou se

taire,observant si l'on chante ce qui est recomman

dé dans les Conciles, c'est à dire la mediation , &

fur tout de ne se point précipiter , ni anticiper les

versets l'un fur l'autre.

Et pour faire correspondre l'Esprit intérieur. Il

faut i. s'établir fortement en la pensée delà pre-

r-sence de Dieu par des .ictes de toy réitérée, i. Se

souvenir 'que N. Seigneur Iesus-Christ nous ob-

rserve, 3. Se reprelenter autant d'Anges qu'il y a

de Clercs. 4. Goûter en chantant la douceur des

paroles divines , tâchant d'exciter en irîérne-temps

les affections conformes à la lettre,

Qttelsfont les D FF aut s que l'on csmmet plus or*

vdjnairçment dans l'Eglise centre cettt reverence?
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C'est d'y entrer sans reflexion, & comme fi l'on

entroic dans fa chàbre;de s'y entretenir fans necef-

-fitéjfoit avec d'antres Ecclesiastiques,foit avec des

"laïques;de s'y promener en attendant que l'Office

se commence, ou après qu'il est achevé ; d'y parler

trop haut , d'y traiter des affaires du monde , d'y

courir, d'y regarder çà & là, de s'y appuyer, ou ac-

-couder indecemment,d'y croiser les jambes quand

on est assis, d'y dormir,&c.

En se Reiirant de l'Eglise, Que faut-il

faire ?

Remercier Dieu,briévement , luy demander par*

-don des irreverences & distractions , & l'adorer

par une profonde reverence , c'est ce qui se peut

pratiquer avant qu'on sorte de l'Eglise en se met-

-tant à genoux, puis s'en retournant avec la même

modestie ôc recollection que l'on y étoit venu,di-

-fant le Tè Deum, ou , Benedieite omnia opera ; ou,

Laudate Dominum ornnes gentes.

En Quittant le Surplis,Que faut-il faire ?

Demander à Dieu que l'on ne soit jamais séparé p(.

m de luy, disant , 2\£ permittas me unqu»m jeparari g '*

» « te Domine Jefu , non me derelinquas ufquequaque ps.n.

„ Domine ne discejjhris à me. , 11.

Touchant les Convois,Vigiles,Mefles des morts, Con- ]j

Qu'ejl-ze que doit observer un Ecclefiafiique} vois.

Il y a certaines choses qu'il doit faire Devant,

Pendant, & Apres.

Devant les Convois, Que doit-il observer ?

1. De n'y aller dans un esprit mercenaire en

viie simplement de la retribution , mais dans un

esprit d'humilité ô\rfle charité pour secourir les

amesdes fidelesTrépaiIez,& particulièrement celle

I iiij
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dont on va enlever le corps , ou pour laquelle on

va chanter l'office , supposé que les suffrages luy

1 puissent profiter.

x. Estant arrivé à l'Eglise l'on doit se mettre à

genoux pour dire en esprit ces paroles ou sembla-

,-bles , Regem gui omnia vivunt venite adoremus.

„ )e Vous adore ô mon Sauveur Jésus en qualité

„ de souverain seigneur , qui donnés la vie 8c la

„ mort selon votre bon plaisir , vous éteS juste , &

mon DieUj& tous vos jugemens font très equi-

>s -tables » je croy que c'est par l'ordre de vôtre di-

,ï -vine providence , que l'ame de ce défunt, pour

le repos de laquelle je vay Vous prier , a été

„ présentée devant Vous , afin d'entendre l'arrest

de son bon-heur ou de son mal-heur éternel : j'a-

», -dore en son nom vôtre divin jugement quel

3, qu'il soit j & cehiy que Vous ferez en mon ame

P, au moment de m» mort s dans l'espérance nean-

-moins que les suffrages de la sainte Eglise ne se-

„ -ront pas inutiles aux ames pour qui je vay

prier , je me donne à Vous pour entrer dans tou-

„ -tes les saintes dispositions avec lesquelles vôtre

„ divine Charité a voulu prier pour un Lazare tré-

„ -passé , ne souffrçs pas que mes défauts empé-

>? -chent les effets de yôtre misericorde.

Allant au Convoy que doit-on observer}

1. De marcher également avec son Compag-

-non dans une gravité & modestie édifiante.

. 2. De reciter tout bas quelques prières po*r

Jcs défunts en allant à la maison du défunt.

3. Le corps étant levé chanter posément se

çpnformant aux Choristes.

Apres la Sepulture que doit-on dire?
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Reciter tout bas en s'en retournant , le De pro-

-fttndis , puis s étant mis à genoux devant le S.Sa-

-crement , l'on peut faire la prière suivante. O

„ mon Dieu je Vous demande misericorde pour

„ tous mes défauts , donnés s'il Vous plaît à tous 1

» les hommes un fréquent souvenir de la mort,&

„ une vive foy qui soit efficace , de vos divins ju-

» -gemens , afin qu'ils vous craignent , vous ai-

}) -ment, & vous lerventaveç fidélité.

LeClerçAssistànt en l'administration de Du

quelque Sacrement dans quelle Dispojttion doit-il être} Clerc

Il doit i, offrir à Dieu l'action qu'il va faire. A ssi-

î. Luy demander fa grace, 3. Avoir des stant,

grands sentimens de Respect , de Docilité & dç

Charité.

De ReffrtÏÏ pour la grandeur des mystères que

l'on traite , pour la presence de N. Seigneur de

qui le Prêtre tient la place & pour l'édification

du prochain ; se figurant que c'est à Jesus-Christ,-

que l'on rend ce service , &* que l'on sait en cela

l'office des Anges.

De Docilité, pour faire ce que le Prêtre luy dit,

& en la manière prescrite Se designée cy après, de

pour prendre garde attentivement à la manière donc

le Prêtre administre le Sacrement , afin qu'un jour

quand il fera dans la pratique il puilïè imiter ce

qu'il aura veu faire de parfait.

De Charité à l'égard du prochain , dont il est le

miniffre;suivant la maxime de nôtre divin Maître,

» non verii ministrari , fed ministrare. M<mb,

Quelle Oraison peut dire le Clerc aflistarit i 10*xi-

La suivante , mon Dieu puis que Vous voulcs

« Vous servir de mon minjftere pour coopérer & U



f3 8 1U. P. ChJU. Manière d 'ajjìB.avecfruit

„ sanctification des ames , bien que je m'en con-

„ -noiste tres-indigne pour mes péchés , dont je

Vous demande pardon, je m'offre à Vous pour

„ entrer dans la disposition de Jesus-Christ sancti-

„ -fiant les hommes, le désire de Vous y glorifier

„ uniquement moyennant vôtre divine grace.Ainsi

#, soit-il.

SECTION II.

Manierc d'Assister avec fruic

- aux Processions.

POur assister avec frttit aux Processions que

faut il faire ?

; Il y a certaines choses à observer Devant , Pen

sant , & Apres.

Devant les processions, qtt e faut-il observer}

Il faut de méme que pour les autres fonctions.

it. purifier fa conscience , 2. prévoir ce. qu on a à

chanter le long du chemin, & faire les aunes cho-

-sës spécifiées dans le chap. 1 . de cette partie.

Avant les processions , quelle Oraison pourrait- »a

dire pour diriger son intention?

La suivante. le Vous adore mon Dieu principe

,, fie fin de joute créature ; je Vous adore Jeíus

3, mon divin Maître : c'est par vôtre grâce, & fous

la faveur de vos étandars que nous espérons

j, la victoire & la félicité : beny soyés Vous de la

„ misericoi.de singulière que Vous me faites d'é-

„ -tre du nombre des soldats de vôtre milice : voi
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„ -cy que je vais paroître à la vetie de tout le mon-

,,-de, marchant à vôtre fuite, & tenant mon rang

„ parmy vos serviteurs : donnés moy la grace de

„ m y comporter avec tant de devotion & de mo-

,,-destie , que le prochain en soit édifié.... O Viet-

-ge tres-sainte ; obtenés-moy cette faveur de

,) vôtre fils s'il Vous plait , afin que < ne fcanda-

,j-lise personne par mon immortification.

Pendant les ProceJJi r.s cjnt feui-u ovjerver?

Pour l'Extérieur , il faut être dans une compo-

-sirion modeste & pleine de reverence, chanter

posément , garder son ordre ayant égard à son

compagnon , pour aller toujours dans une juste

distance, saluer les Eglises & les Croix , & non

les personnes particulières devant qui on paste , ne

devisant ni tournant la teste çà & là, &c.

Pour l'intérieur , il faut tâcher d'entrer dans

les fins & les sentimens pour lesquels la procession

se fait ; formant des actes de foy, de confusion in-

-terieure, &c. , £ j '

Qi*els font les Motifs qui peuvent exciter les

Ecclésiastiques à entrer dans tes J) iffefî*

étions ? , y :■ I

C'est de considérer attentivement 1. les necessi-

-tez & les afflictions du peuple, & voyant les mi-,

-scres qu'il reprit , reconnoitre devant Dieu que

l'on est; coûpsJBPdc toutes ces peines.

1. Que fans ces dispositions l'on commet une

irreverence tres-grande auprès de Dieu, on se rend

coupable d'injustice à l'égard des peuples , & de,

plus du péché de scandale ; d'où s'ensuivent une

infinité d'autres désordres, comme font la confu

sion dans les choses que l'on doit chanter, la pre
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-cipitation dans ce que l'on chante , les immode-

-sties , & les irreverences , que commettent les

Laïques , le peu de sentiment qu'ils ont des cho

ses lâintés , par quoy ils irritent plutôt la colère

de Dieu qu'ils ne l'appaisent.

Lé s Laïque s pour ossifier avecfruit aux Procès-

.fions j Quelles depositions doivent-ils avoir ?

Les mêmes à proportion que les Ecclésiastiques.

t. Avant la procession ils doivent drefler leur

intention , offrant cette action à Dieu selon les

fins pour lesquelles elle est instituée , &c deman

dant la grace pour la bien faire.

2. Les hommes doivent eue séparés des fem-

-mes ; les garçons marchant avec les pères , & les

filles avec les mères.

3. Il faut qu'ils marchent deux à deux ou trois

à trois modestement fans Courir çà ni là,sans s'en-

-tretenir ny deviser par ensemble : mais en priant

Dieu ou de cœur seulement , ou de cœur 6c de

bouche , recitant le chapelet , les sept PseaumeSj

du semblables.'-'-'

jÇhtels Moyens dè porter le peuple à ces dispositions*

Le Curé les y doit exhorter. Pour cela le

Dimanche précédent dans son prone ( en les aver

tissant de la processional les doit instruire de l'in-

-stimtion, de k-cause,des mystere^Sc de la sig-

-nification dé cette cérémonie , lias représentant

que Dieu bieh souvent est plus offensé dans les

processions qu'A ft'y est honoré : qu'étant un acte

de religion , cette cérémonie doit être faite avec

une grande pieté t s'il y a quelques abus , il doit

les leur faire çonnoître pour y remédier ; par exem

ple , si l'on fait- des festins â si les processions font
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trop longues , si 1 on s'écarte de rassemblée, si l'on

ne revient pas avec le Clergé , si l'on marche en

desordre , si l'on n'y prie point Dieu , mais si l'on

y devise, &c. -,

Donnés quelques Pratiques pour les Processions.

Les processions étant instituées comme il a été

dit pour exciter la devotion , & pour représen

ter la milice chrétienne ; Tous les fidèles , & fur

tout les Ecclésiastiques , s'étant enroollés fous

les étandarts de Jesus-Christ crucifié , doivent

faire gloire de combattre non seulement le monde

& la chair , mais encore les demons , non efî nobis Ephes.É.

co%niïatio adverfns carnem & fangninem ,fed adver- 1 *•

-fus principes , & potefiâtes , adversits mundi reelores

tenebrarum harum , contraspiritmlia nequitta, in ca-

-lefiibus. Ce qui nous est marqué par ce titre d'E-

-glise militante & par l'étandart de la Croix que

l'on porte à la tête de la procession , lequel est sui-

-vi du Clergé en ordre , comme une compagnie

rangée en bataille.

Il s'y faut disposer par la consideration de ce

que dessus avec un esprit de générosité chrétienne,

qui fait gloire d'imiter Jesus-Christ , non dans le

massacre des hommes, comme font les soldats du

monde, mais dans la souffrance , la mortification,

l'humilité , la modestie, & la pauvreté ; appuyée

non pas fur les forces de 1 homme, mais fur les

forces du seul Chef Jesus-Christ , qui communi-

-que fa générosité divine à ses soldats pour com-

-Ktttre contre eux mêmes & contre tous les enne-

-mis de leur salut.
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CHAPITRE IV.

CONDI) ITE S

Pour l'Office Divin

L'Obligation d'y assister & la manière

Dele reciter.

QV'est-ce que l'Ôffice Divin , ou let Heures CA'

^-noniales qu'on appelle autrement Bréviaire ?

Le Brev i aire (à proprement parler)n'est autre

qu'une prière & Oraison publique, ou bien un

abbregé de tout ce qu'il y a de plus choisi dans

les livres de l'Ecriture sainte, de plus remarquable

dans les écrits des Peres, & de plus instructif dans

la vie des Saints, institué de l'Eglise pour être re-

-cité par ses Ministres ï certaines heures du jour&

de la nuit, afin de rendre à la divine Majesté 1 hon-

-neur qui luy est deti , & se sanctifier elle-même

parce moyen.

Les Clercsfont-ils Obligés d'ajfister aux Offices di-

-vins ?

Ouy, sur tout à la grand-Messe , & à Vêpres

quelques Dimanches & Fêtes principales.

i. Parce que l'Eglise leur donnant laTonsurc,

semble leur insinuer ce devoir , quand elle use

de cette prière pour eux, Vt devoti m Eccl fia perfi-

-stam. Pontifie.

î. Parce que la fin de la Tonsure n'éjant autre I



L'obligéy njfister & lamm.de le récit. 143

que de consacrer & appliquer une personne aux

Offices divins comme parle S. Hier.il s'enfuit que

n'y ayant pas des fonctions déterminées pour les

Tonsurés, ils doivent du moins assister aux Offices

publics qui se chantent en l'Eglise,à plus forte rai-

-son ceux qui sont dans les saints Ordres : c'est

pourquoy l'Eglise souhaite que personne ne soie

admis à recevoir la Tonsure qu'à même temps il.

ne soit inscrit en quelque sacré lieu pour y rendre

service, d'où vient que le saint Concile de Trente

prive ceux-là des privileges Ecclésiastiques , Qui

clericalem habitum & tonfuram déférentes alicui Ec~

-defu ex mandat0 Epifcopi non inferviant , & cette

obligation paroit si étroite,que plus de douze Con-

-ciles en ont parlé , & l'ont tres-expressement re-

-commandé , même fous de griéves peines , non

seulement aux Clercs, mais encore aux Evéques

& Prêtres : & la raison qu'en apporte celuy d'A-

-quilée, c'est parce , que dit-il , Âfihil potest videri

absurdists, fi jœculares officiorum divinerum ten:fort

Eccîefiam fréquentent, clerici réfugiant : illi Deum

veltacitis vocibus in Ecclefia laudent , ifti in vicis &

&publicis locis ternpus vaniloquiis terant , fjr boni

averfionefcandalnm prtbeant.

L'Ob l i g at i on d'assister aux Offices, Commentse

prottve-t-elle ?

1. Par le Canon 6. du Concile de Calcédoine.

2. Par ceux de Carthage, c.45>.Tolet.i. c.5. Agat.

c.j. & 15). Orlean 1. c.io. 8c 1. ci 3. Sard, ci 1.

dist. i.deconsecr. c.j 2. Ferrar.decret.i50.tit.Clerc.

Aquil. part.8. tit.de div.offic. Enfin le Concile de

Trente renouvellant ces anciens decrets,dit exprès,

•semenc en la Sess.23.ch.Kj. de reform. Nullusin
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fofterum ordinttur, qui alieui Ectlefet , ant pio lac»

pro cujus necessitate out utilitatt ajsumitur ,*on aferi-

-batur,ubisuis fungatur muneribut.

Comment est-ce que les Ecclésiastiques doivent fn-

-rohre «L'Office ?

>, En sotane & surplis , Sacrista deponatur qui

» aliter permiscrit ( dit un Concile. )

Les Curés ou Chanoines qui ont me cure annexe*

eut chapitre » peuvent-ils empêcher les Ecclefiaftiqnes

tie la parroijfe , etaffister aux offices;& d'y faire ttm

fondions en surplis }

Non, à moins que tels Ecclésiastiques rte soient

de mauvaise vie : car si les Canons les obligent à

cette aflistace,en telle sorte que plusieurs Evéques

ne veulent les admettre aux Ordres & Benefices

fans qu'ils leur en apportent attestation , aussi les

Curés font réciproquement obligés de les rece-

-voir , fans pour cela se faire payer un droit d'in«

-troge , sous prétexte d'appliquer l'argent en orne-

►mens , ou en autres œuvres pies , ainsi qu'il se

pratique en certains lieux , y ayant eu même des

Arrests qui contraignent les Curés de les recevoir

avec peine de saisie de leur temporel.

Pour bien Reciter l'Off ice divin, ont

faut- il faire i

Il y a certaines choses qu'il faut observer Devant

Pendant , 8c Apres , dont les unes regardent 1 ex

térieur , les autres l'intérieur de celuy qui recite

l'office divin.

Devant L'Office Divïn.

Pour l'Extérieur quefaut-\l observer ?

î. Le Temps qui doit être autant que faire se

peut aux heures dcçcrminccs par l'Eglise* sçavoir;

Matines
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Matines & Laudes le matin , quoyque l'on puisse

absolument les anticiper le soir... Prime peu aprés

le levé du Soleil.. Tierce sur les 5). heures.. Sexte

environ lc midy.. None environ les trois heures..

Vêpres le soir , & Compiles aprés le couché du

soleil.

1. Le Lieu, qui doit être secret & recúeilly*

suivant le conseil de N. Scigneur;pour obvier aux

distractions , préférant néanmoins l'Eglise à tous

les autres.

3. La Posture , dont la plus séante & qui ai de

d'avantage à la recollection est d'être à genoux3en-

-corc qu'on le puisse reciter debout , ou quelque

fois par nécessité en marchant.

4* La Préparation du Bréviaire* Elle consiste à

prévoir TOfSce , c'est à dire , les Pseaumes.les an-

-tiennes , les mémoires , les occurrences , ou con-

-currences des festes , les chahgemensqui arriventi

fur tout à Vespres : ce que l'on doit entonner , íl

Tondit l'Office au chœur ; les Leçons , si l'on en

doit lire quelqu'une , & les autres choses qui se

trouvent dans la disposition du Bréviaire , m'étant

ses signets où il faut.

AVANT L'OFFÍCÉ.

Pour /'Intérieur divin, Que faut-il observer ?

1. La pureté de conscience; 1. Le Recueillè-

-ment. 3, L'intention , qui doit être pour la fui

tant generale , que particulière , que l'on se doit

proposer dans la recitation du bréviaire; Elle n'est,

autre que de louer Dieu , comme une personne

publique au nom de toute l'Eglise,& cómc iinam-

balsadeur député de sa partjde le remercier,dc satis-;

faire pour nos pechés,& pour ceux du peu pie ;& de

///. fmit« K
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lay demander les choses nécessaires enfin de luy

rendre nos^devoirs pour toutes les creatures $ fui*

*vant le dessein qu'a eu l'Eglise en l'instituant.

EJi-tl nécessaire déparier à Dieu , & à'avoir l'in-

~tentioaabf<thië de prier en récita*:' le Bréviaire }

Oiiy , sinon actuelle , du moins virtuelle : car

qui prendroit son -Bréviaire Se liroit tous les pseau-

-mes Se toutesles oraisons qui y font, fans ce def-

»sein , de hazard, par entretien , curiosité , ou étu-

-de,ne prieroit pas,& ainsi ne fatisferoit point à son

devoir.

Quelle peut-être l'Intention ou la fin particulière}

Elle dépend de la liberté & devotion d'un eba-

-cun. Les uns le recitent pour honorer les divas

tourmens que N. Seigneur a enduré dansfapaf-

-sionjsuivant ces petits vers :

M^tusina ligat Chriftm),qui crimind purgat ,

Prima repletfputis , causant dat Tertia mortis:

Sexta cruci necïit , latut e\m Nona biptrtit,

Vcfpera deponit , tumulo Cempleta repon't.

Les autres le recitent pour remercier Dieu de

quelque bien-fait particulier. Les- autres pour

leurs propres besoins ou ceux de leurs amis vivans

ou trépassez.

Quels font les moyens pout fe recueillir & diriger

son intention avant la recitation du Bréviaire ?

t. C'est de prendre quelque petit espace de

temps comme d'un Ave , pour se vuider de toute

autre pensée , & affection trop violente , même

à l'égard des objets qui font bons,comme l'étude,

la conférence & semblables ; tâchant de s'établir

fortement en la presence de Dieu.

i.Dire auparavant cette petite prière avec atten"
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-tion d'esprit,& application au sens des paroles:

Aperi Domine os meum ad benedtcenditm Nomtn

fenBxm tuum , munda quoque cor meum ab omnihut

•vanit, pervertis, & alienis cogitatiombtu : intelliilum

iHtimi»* i affeùlum tnflamma ; ut digne , attenté , ac

devotè hoc offcturn recttare valeam , & exaudiri me-

■ rear ante conspetïum divmn. Majefiatù tut, per Chri-

•jlttm Dominum noftrum'.Amen,

Domine in untone ittius divina intentions» qua ipfe

intents laudes Deo pcrfolvifti.has ttbi horas perfolvo*

PENDANT L'OFFICE.

Pendant la Recitation de l'office divin, Quefaut

ai ebfcrver ? ,

Trois choses principales 1. La Reverence.

2.1'Attention. i.la Y)evot\o:di<rnè .attente, <tc dévot è.

La R verence , En quay confie t elle i

Dans une grande modestie intérieure , & exte-

-rieure : pensant que l'on est devant le vray Dieu,

seul Seigneur , & souverain Juge ; proférant tou-

-tes les paroles sans interruption ; suivant les au-

-tres, si l'on est au chœur ; gardant les mediations,

& autres ceremonies qui s'y oblervent ; n'antici-

-pant un verset sur l'autre ; lisant pour l'ordinaire

dans le bréviaire les choses même que l'on sçait;

ne disant son office en particulier, pendant que les

autres parmy lesquels on est , le chantent , & mé-

-me ne lisant pour lors des lettres ou des livres,

quoyque de devotion ; cela étant contraire à l'at-

-tenrion qu'on est obligé d'avoir.

L'Attention , En qnoy confiji e-t-rlle ?

En l'exclusion de toutes les pensées qui ne font

pas des choses que l'on recite , & toute l'Appli-

•carion de l'entendement à l'oraison présente ; la

K ij
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1

-quelle est d'autant plus parfaite que la fin del*

volonté est noble &c relevée.

Combieny a t-il defortes d'Attentions}

De trois fortes : la Superficielle, la Littérale , la

Spirituelle. Lai. est suffisante pour exempter de.

péché mortel , & même de péché véniel en cer-

-tain cas , comme de maladie , lassitude , & sem

blables. Le meilleur & plus certain est d'avoir la

seconde : pareeque. la premiere est toujours dange

reuse , & indigne d'une personne raisonnable &

k*1, intelligente. La plus nécessaire , que les idiots,

** même peuvent avoir , est la spirituelle ; qui tient

l'esprit attaché à Dieu,ou à la fin pour laquelle on

fait sa prière , l'on peut voir ce qui en sera dit cy-

-apres.

Y a-t-il obligation de reciter l'Office divin avec

Attention ?

Oiiy , fur peine de péché , & selon quelques-

-uns de restitution aux beneficiers : pareeque l'E-

-glise le commande en vertu d'obeïflànce , distri

bué pnteipientes in virtute obediinria ut divinum Of-

-fiemm noïlurmm pariter tir diurnum quantum eis

dederit Detts , jtudïosè célèbrent pariter tir devotè.

Les Moyens de procurer l'Attention & la Devo-

-tion recitant l'Office divin ?

C'est . 1. de s'étudier à entendre les parties dont

le bréviaire est composé , lisant pour cela quelque

bon Interprète sur les pseaumes, & les méditant

souvent. 2. En se mettant toujours, avant que de

commencer, en la presence de Dieu : & la renou-

-veller de temps en temps, principalement toutes

les fois qu'on dit le Tater , '/ eut in adjutorium,

Glorta Pain, ou quand on se découvre , ou quand

. on fait le signe de la Croix.
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La'Devotion , En quoy confistt-t-elle ?

En une affection tendre de la volonté , qui sa

voure les Mystères ou quelque autre bonne pen-

-sée que l'entendement luy propose.

Le Moyen d'avoir cette Devotion ?

C'est de considérer 1. nôtre néant; ce qui nous

fera entrer en des sentimens de ballefle , de confu-

-lion , d'humilité , de mortification, de penitence:

a.Les grandeurs 8c perfections de Dieu ; d'où naî-

-cront les affections , les louanges , les glorifica

tions , les actes d'offrande , de resignation , &

semblables.

Apres L' o t ï i c e.

Qhc faut-il observer après la Recitation de l'Office

divin ? /

1. Remercier Dieu de l'honneur que l'on à

reçu d'avoir été admis à son audiance.

î.Faire une petite revue sur la façon qu'on l'a dit.

3. Luy demander pardon des manquemens

qu'on y a commis : &c pour cela dire avec esprit ôc

devotion , l'Oraison suivante:

Surofantliz atqtie individus 7rinitittï}crncifixi Do-

•mini nostri sesh Chrifti humanitati , beatijfima ac

gloriofiffim& -y semperque Virginù Maria fœcunda

integritKti } .& omnium Sanflorum nniverfitati , fit

sempiterna law , honor-, virtus & gloria ah ornnicrea-

.turny nobifque remijfio omnium peccatorum per infini-

•t*fiuulasaculornm. Amen,

Beata z ifeera Maru Virginis , qns, portaverunt

tttriti Patris filium : & beata ubera quœ latlaverunt

Christum Domnum. Leon X. a accordé une Indul

gence spéciale à ceux qui recitent cette Oraison à

U fin de l'Office divin,

K iij
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CHAPITRE V.

CONDUITES

Pour la Celebration de l'a S. Messe. *

POurbienrcelebrer lasainte Messe , qu'cst-il ncces-

-fore desçavoir ?

ï. Ce que c'est que la sainte Messe ; les fins

pour lesquelles îe sacrifice est établies Dispositiôs

qu'il faut apporter Devant , Pendant, & Apres ; la

manière de diriger son intention & de faire son

Mtmtnto ; la signification des habits Sacerdotaux;

les Ceremonies de^a Méfie, leur Explication,&c.

SECTION PREMIERE.

Ce que c'est que la S.Messe.

Et les Dispositions qu'il y faut apporter.

QFeft-ce que la sainte Mejfc?

C'est le sacrifice du Corps & du Sang de

Jesus-Christ fous les espèces du pain & du vin en

mémoire de fa passion &c de fa mort fur la Croix.

Quelle*sont les Jim ■Àkfe sacrifice ?

La 1. est pour lefedwioltre Dieu comme fouve- s- Th.

-rain Seigneur. J.x.q.

a. Pour obtenir, le pardon de ses fautes , Se de â° ja^"

ses peines. - ad 10.

K iiij
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3. Pour lç remercier de ses bien-faits.

4. Pour impetrer les graces nécessaires.

Le premier de ces sacrifices êtoit anciennement

appelle holocauste ; le second , propitiatoire , le troi-

Aiémt, Eucharistique ; &le quatrième Impetratoire.

A quelle heure peut-on dire la sainte M'-jfe ?

La plus naturelle est celle de tj.heures du matin,

néanmoins on la peut célébrer depuis le point du

jour jusqu'à midy inducement.

A vanï la AfeJJc, quelles font les Dispositions que

le Prêtre doit avoir! s

Celles dont il est parle au chapitre i.de cette?

partie , qu'il doit être tres-soigneux de pratiquer

eu cette occasion : mais outre ce , il y a certaines

choies particulières dont les unes regardent la pre

paration extérieure ; d'autres l'intérieure.

Pour l'Exteneure le Prêtre doit être modeste-

-ment & décemment habillé , ayant une sotane ta-,

-lairc, les cheveux cours , la couronne de la gran

deur convenable , le reste de l'extérieur propre

fans affectation , les ornemens , êç linges d'Eglise

propres 8ç décents , &c.

Pour l'mttrieur il doit 1, soigneusement purifier

son cœur de tout péché. 2. Diriger son intention,

3. S'exciter à la devotion la plus parfaite qui luy

est possible,

Pour cet effet il est tres-important de prendre

quelque espace de temps afin de se recueillir, 8c se

bien disposer à pratiquer fidèlement ces trois cho-

-ses , de la premiere 8c dernière desquelles il a êto

traits dans 4es precedens chap, de cette j. partie,

qijant à la seconde on pourra observer ce qui eft

. çn la section suivante,

-
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Pendant I* stinte Mejse que doit observer par

ticulièrement le Prêtre i

Deux choses principales. 1, Une grande gravité

& modestie, fur tout dans les yeux , ne regardant

qui que ce soit.

i. Une grande presence d'esprit pour bien faire

ks ceremonies avec l'application à ce qu'elles sig-

-nifient.

Apres la Sainte Mtjse que doit-il observer en

pxrticulier }

h En sortant de l'autel , il peut commencer le

Bcntiicite omnïa opera , &e.

1. En se dépouillant des habits, Sacerdotaux

demander à N. Seigneur qu'il ne quitte jamais la

mémoire de sapaffion,ni l'imitation de ses vertus,

3. Faire en fuite ses actions de graces en la ma-

-niere déjà prescrite pour la Communioa.pag.104.

SECTION SECONDE.

MANIERE

De diriger l'Intention pour la Meflè.

AL'égard de l'Intention & Application du fruit

à celuy pour qui le Prêtre dit la 5. Mejse, Qui

faut-il observer*

1. Que les Théologiens distinguent 2. fortes

de fruit dans la Messe, l'un qu'ils appellent ex

opère operantis , qui est celuy qui revient au Prêtre

à proportion de fa devotion , dont il peut (aire

part à celuy pour qui il celçbre , quoy qu'il n'y,

foit pas obligé,
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L'autre ex opère operate, qui est celuy qui se

donne toâjours en v'rie précisément de la chose

offerte , independemment de la devotion du Pré-,

-tre, &c de toute autre condition.

Ce fruit se divise encore en 3. dont l'un est ge-

-neral ; c'est à dire qui s'applique à toute l'Eglise

en gencrahl'autre particulier 5 qui s'applique seule-

-ment à la personne pour qui le Prêtre célèbre : le

troisième pcrsonel ; qui est propre au Celebrant.

1. Que de tous ces fruits le Prêtre n'est obligé

d'appliquer précisément , que celuy qui est destiné

pour la personne pour qui il célèbre : car il ne

peut point divertir le i.qui est general ; pareequ'il

n'est pas en fa liberté. Pour le perfonel quelques

uns estiment qu'il ne peut pas non plus en dtf-

-poser.

3. Que ce fruit ex opère operate se rapporte à 2,

choses , à satisfaire & à impetrer : car tous les ef-

-fets du Sacrifice font par voye d'impetration , ou

par voye de satisfaction.

^ 4. Que si les personnes pour qui le Prêtre ce-

-lebre ne sont pas capables de recevoir le fruit du

sacrifice , il doit dresser son intention pour s'appli-

-quer à soy-méme ce fruit , ou à celuy qu'il vou-

-dra ; cela luy est libre.

j. Qu'il n'est pas absolument nécessaire que

l'application fe false toujours avant que commen-

-cer la sainte Messe , qu'il suffit qu'elle se fasse

avant la consecration ; car quelques-uns disent

qu'elfe ne ferviroit de rien en fuite : il séroit

néanmoins plus à propos de faire son Memento

avant la sainte Méfie ; parce qu'on pourroit Causer

del'ennuy aux Àslistans de le faire en particulier à
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la sainte Melîè, & que les idées qui viennent pour

lors des personnes dont on se souvient pourroient

donner des pensées inutiles & bien souvent mau-

-vaises.

6. Que l'intention habituelle n'est pas suffisân-

-te, que l'actuelle seroit toujours à désirer, que

néanmoins la virtuelle su flit.

7. Qu'on ne peut appliquer par anticipation le

fruit de la Messe que Tondit aujourd'huy à celuy

que Dieu prévoit qu'il le demandera un autre

jonr, ou pour qui le Sacristain desire qu'on la dise,

parce que l'errer du sacrifice non plus que ceiuy

d« Sacremens ne peut pas être suspendu.

S. Qii'onne peut aussi l'anticiper pour les de-

■funts fans cause raisonnable , principalement si

c'est une fondation : car encore que cela se puilïè

&re sans prejudice des défunts, néanmoins cette

pratique est dangereuse &C sujette à scandale. C'est

pourquoy le Pape Clement VI» I. l'a défendue

tous peine d excommunication par un jjecret tout

exprés en fuite de la Congregation du Concile de

Trente, tx ejufdem congregatto ,is sentent m eitfmodi

wifuetudinem ttincptam pluribus nomimbus penculo-

•fm y fidelittm scandalts atqitt ojfenfiombiti obnoxiarn,

M°pt k vetufio EccltfiA more «bhorrentem explofit

MijHt mpvobavit.

$. Qu'il est néanmoins permis de dire la Mené

par anticipation , & pendant le vivant d'une per-

-sonne qui baille pour faire dire la Meil'e après son

decés : car encore qu'elle ne luy serve pas pour la

satisfaction des peines dont elle fera reliquataire à

k mort , elle luy obtiendra néanmoins la grace

prévenante pour l'exciter à concticton èc pour ofv
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-tenir la remission des peines dont elle peut être

à present redevable , &c la grace de ne plus pécher

à l'avenir.

10. Que le Prêtre doit faire l'application du

Sacrifice à celuy pour qui il célèbre par forme de

prière à Dieu , pour le supplier d'agréer le Sacrifi-

-ce > qu'il luy va offrir pour cette personne , com-

-mc un aveu de soumission , qu'elle luy fait de

soy-méme , & de tout ee qu'elle a , & en recon-

-noissance du souverain domaine , qu'il a sur elle:

pour obtenir pardon des péchez qu'elle a commis,

quant à la coulpe & quant à la peine : comme un

present de reconnoisiance qu'elle luy fait en Action

de grace de tous jles biens spirituels &c corporels

qu'elle a reçû de fa bonté : & pour obtenir en ver-

-tu des prières ôc de l'offrande que fait N. Seig-»

-neur de fby-méme en ce sacrifice » les choses qui

luy font nécessaires tant pour la vie présente que

pour la future.

i r. Que quand on demande une Messe pour

«n particulier , s'il est vivant , le Prêtre doit au

second Memento recommander à Dieu les défunts

pour lesquels ce particulier vivant est obligé de

pier : si c'est pour un défunt , le prêtre au premier

Memento doit recommander les vivans pour les.

•-quels ce particulier défunt ( à l'intention duquel

il dit la Messe ) a quelque obligation de prier, n'y

oubliant pas la personne qui la fair dire.

r x. Mais quand des personnes demandent une

Messe pour des fins purement temporelles , comme

pour obtenir la guerison d'un malade , le succez

d'une affaire , l'arrivée de quelque marchandise à

bon porc , & semblables ( qui sont les fin? les
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plus ordinaires que le peuple se propose , quand il

fait dire la Mené , n'ayant point d'égard au bien

de l'âme ) le Prêtre par sa sagesse doit suppléer au

défaut d'Intention de telles personnes , qui se fi-

-gurent que le Sacrifice n'est que pour obtenir des

choses temporelles : Et nonobstant l'intention de

ceux qiii le demandent pour quelque fin tempo-

-relie , Il faut i. l'appliquer pour les 4. fins sufdi-

-tes. 1. pour les fins temporelles que se proposent

ceux qui font dire la Messe ; autant que ce sera

pour la gloire de Dieu. 3. le priant de leur accor

der ce qu'ils devroient demander pour leur salut,

& la soumission aux Ordres de fa divine provi-

-dence. Errant enim Sactrdotes ( dit un grand Do-

-cteur ) qui se fiulu plebecuU obfeeundare debere pu-

-tant y etiamfi ab ea temporale accipiant stipenditm

vittus quotidiani : omnis namque Pentifex ex homi~

•nibut affumptus pro hom'mibus conîlituitur in iis,qu&

funt ad Deum ttt ojferat dona & facrifictA pro pecca-

-tis populi repropitiandis , & falutaribtts gratiis im-

-petrandis : pro temporalibm autem & corporalibus»

non nifi quantum ipje qui novit omnia utile novit

faluti expediens animarnm.

Ce n'est pas assez que le Prêtre offre le saint

Sacrifice de la Messe avec les Intentions légiti

mes , & l'Application aux personnes en partieu-

-lier,pour lesquelles il est obligé de l'offrir par justi-

-ce : Il doit encore prier pour l'Eglise militante, Se

souffrante en general , &c pour ceux qui la com-

-pofent en particulier.

Et 1. pour l'état Ecclésiastique & Régulier :

pour le Pape , les Cardinaux, Evcques Se Officiers

Ecclésiastiques Se Réguliers.



158 ill.P*rt. Ch.V. Conduites

z. Pour l'état laïque» I. Pour le Roydes Prirt-

-ces , & la Noblellè. 2* Les Gouverneurs , Magi-

-strats , Officiers de justice, 3. Le tiers état: bour-

-geois , pauvres , orphelins, & fur tout pour ses

parens , amis , & bien-facteurs. 3. Pour qu'il plai

de à Dieu d'augmenter la Religion , envoyer de

bons Prêtres à son Eglise , extirper les heresies,

fortifier les bons , échauffer à la pieté les tiedes,

convertir les médians i Se ôter les péchés. 4. Pour

chacun des Chrétiens en particulier, qu'il plaise à

Dieu leur accorder les graces , les vertus , & les

autres choses qui leur font nécessaires. 5. Il doit

enfin étendre fa charité fur les membres de l'Eglise

souffrante : & prier en particulier pour les âmes

qui font en purgatoire depuis plus long-temps,

qui ont le plus besoin de prières , ôc pour tels &

tels de ses païens , amis , &c bien-facteurs. C'est

ce qu'on appelle le Memento.

Jonchant le Memento , Que faut-il observer?

Si le celebrant l'avoit déjà fait avant que d'ar-

-river à l'Autel , il faut feulement qu'il le repre-

-fente par une vue générale les nécessités publi-

-ques Se particulières de l'Eglise , Se de ceux par-

-ticulierèment pour qui il célèbre , priant Dieu de

la plus grande affection qu'il est possible ,& s'il

se pouvoit , avec des larmes , comme fit N. Seig

neur à la Croix , d'accepter ce sacrifice pour les

fins pour lesquelles il l'ainstitué3& d'accorder par

la vertu de l'hostie , qui y est offerre , à chacun

d'eux & à foy-méme ce qui leur est nécessaire.

Ces deux Mementa dont l'un peut être fait de-

-vant , & l'autre doit/ être fait pendant la Meife,

pourraient être comparés à la prière que fit N.
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Seigneur au jardin , Se à celle qu'il fit étendu sut

la Croix. Dans la premiere l'on peut dire que se rer

-présentant tous les hommes en particulier } il of-

-froit pour eux à son Pere le sacrifice , c'est à dire

la mort, qu'il alloit souffrir : mais dans le second

qu'il ralluma son zele & sa ferveur pour prier avec

plus de force , Se comme dit l'Apôtre , cum cla-

-mm valida & lacrymis , avec des sanglots Se une

abondance de larmes.

QutHe eft donc la manière âe faire le Memento,

ievrnit la S. Messe > & celle de diriger son intention,

& d'Appliquer le fruit dusacrifice aux personnes pour

fù l'on célèbre ?

Cela se peut prendre sur cette formule. Ego vola

Mffamctlebrare, comme s'ensuit.

3> Souveraine Se adorable Majesté , tres-sainte

» & tres-individue Trinité , voicy une pauvre Se

» chetive creature , tees-inutile Se miserable pe- *?.aa*

jj-cheurqui vient le prosterner auxpieds de votre recî 5tï—

Grandeur , pour vous rendre par le faint Sacrifi- bus ante

«-ce de la Méfie qu'il desire vous offrir , le culte

j.de latrie qui est deuà vous seul. le reconnois, ô c.e^I>ra~

»mon Dieu , que je luis tres-indigne de m appro- xittgor.

»-cher de vous, Se que bien loin de mériter cette xill.jo.

» grace, les péchez de toute ma vie palïée , dont dieroœ

»je me sens coupable , Se ceux que je commets inJu'ge-

» encore tous les jours, demanderoient plutôt j^n'00"

«des chàtimens & des punitions que de nouvel-

» -les faveurs *. mais ce qui me console Se qui me ^e

),donnede la hardielse,c'est que je n'y viens point Jhumi-

)> en mon nom , mais comme Ambassadeur depute

» de vôtre sainte Eglise , & comme Ministre de .

«mon Seigneurlesus-Christ. Regardez donc, s'il Missal
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eeleb . „ vous plaît , ô Perc Eternel , non pasmoy qui ne

rc » ton- » fl"s "en <lue Pccn^ & <îue malice , mais vôtre

ficcre, & „ cher Fils qui est la pureté & l'innocence même.

ofFerre J} C'est en union de ses divines intentions que je

& Tan " desire vous °^"ir ce Sacrifice* Divin lesits , je

guincm » vous ad°re dans t°utcs vos saintes dispositions

Domini „ d'hostie vivante & vivifiante. Je vous recon-

N.I.C M -nois comme le premier & souverain Prêtres

„ y»»» n dont nous ne sommes que les ministres , les in-.

Cbr ' »> -stnimens & lcs Vicaires en terre* Faites moy

Croix. » Part s'il vous plaît , de vôtre sanctification , du

Pureté „ zele que vous aviez pour la gloire de vôtre Pe-

de ton- éc des sentimens de charité que vous aviez

jcienct. ^ pQur je prochain y lors que vous vous oflrites

„ vous-même en Sacrifice à l'arbre de la Croix.

„ Revétez-moy intérieurement de Vos Vertus

„ avant que je me revête à l'extérieur de vos ha-

„ -bits. Donncz-moy de l'horreur de moy-meme

en qualité de pécheur, le déteste de bon cœur, ô

„ mon Dieu , tous les desordres de ma vie pasiee.

\Aitt de j> Ne reminifearis Domine dtliïïanojira, $"c.(s'éten-

Contri- „ -dre fur les actes de contrition. )

, „ Je renonce à tout respect humain 6c à tout

^*^'e M intérêt particulier, pour faire cette action dans

tï»n. « le dessein purement de vous plaire, & de vous

ïuità „ glorifier souverainement selon les intentions de

mam ^ ia sainte Eglise Catholique, Apostolique Se Ro

is" * m -maine. C'est vous qui vous immolez tous les

Roman* . , . 1
£cclesi<c. » jours par les mains de vost Prêtres : et ce que

-*<îe Je a, vous avez fait une fois à la Croix , tout couvert

ï»J* 5, de vôtre Sang , vous le renouveliez à tous mo-

,,-mens dans l'Eglise d'une façon non sanglante,

„ C'est vous qui êtes encore le premier Sacrifica-

-teur
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s, -teur , la Victime & l'Autel invisible , c'est vôtre

„ Corps & vôtre Sang qui y sont immolez. O

j) Dieu , que d'obligation nous avons à vôtre bon- t0J^gj?

-té infinie ! d'avoir laissé à vôtre Eglise un té- Sitfe e9

>, -moignage si signalé de vôtre amour sur la fin central.

» de vôtre vie , de luy avoir donné le pouvoir de

«produire tous les jours & d'offrir à l'Autel par

m ses Ministres vôtre, chair adorable &c vôtre Sang

» tres-precieux. Mais quelle obligation vous ay-je Aaitmt

,y en mon particulier de m'avoir admis en ce nom- ^sracet

» -bre , & fait participant de ce pouvoir redouta- /*™fs*~

s, -ble par le caractère de mon ordination 3 II est

« vray , mon Seigneur , que les mains qui sont

« employées à ce saint ministère, que la langue qui

3, prononce ces paroles , &c l'ame qui reçoit ce di-

»j-vin esprit devroient être plus pures que ks ra-

»-yons du Soleil ; mais la sainteté de cette même

» Hostie suppléera , s'il vous plaît , au défaut de

„ la mienne ; son humilité m'obtiendra le pardon

s, de mon orgueil Se de mes vanitez : &c fa charité

„ infinie , couvrira le nombre fans nombre de mes

jj défauts & de mes imperfections.

„ Recevez donc , tres-sainte & tres-auguste ^^'^
3, Trinité , Pere , & Fils , & saint Esprit , un seul t *„°r*~

„ Dieu que j'adore en trois Personnes ; ce Sacrifice \j [au,

„que je vous offre pour les fins que vous l'avez dtmom.

«instirué. ""De""

m Recevez le i. mon Dieu pour une protesta-

„ -tion solçmnelle de la dépendance infinie que <ei com

„ nous avons de vôtre Grandeur & Majesté. le prennent

0 vous l'offre pour honorer toutes vos divines les ^.fnt

„ perfections & tous vos attributs adorables , & t"j£*-

„ notamment pour teconnoîtie le Souverain Do-

Jll. Parue, L
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i. m _mainc , que vous avez fur toutes les creatures,

L hon - es • ' i • i./.
nt*r (S » & lur moy 811 particulier, en qualité de premier

howmj- » principe, de souverain Seigneur, & de fin der-

gestitve- „ -niere^c toutes choses.

r"'a 1*' „ Recevez-le secondement en Satisfaction de

Dieu" " " tous ^CS Pecnez 4ui ^e ^ont dans Ie monde , &

„ des miens en particulier. Vous voyez ô mon

Seeon- ,, Dieu , les desordres de ma vie passée , ma con-

Jefind» j, -science me reproche sans cesse les crimes que

Uaripee. .'ay COmmis : & je demeure confus de voir qu'à

Lext»*- ■ y r î
tion es » 4U a tous momens je m oppole encore tous les

frtpicU- ,, jours par mes sensualitez & ma malice à vos di-

tion des „ -vines inspirations. le n'ay point dequoy , ô

pèches ^ Divine Iustice vous satisfaire pour tant d'infi-

-delitez , Si iniquitates obfervaveris Domine , Do-

-mine c/uis fuflinebit ? Mais vous nous avez laissé

„ un remède pour supléer à nôtre indigence , c'est

„ le Sang tres-precieux de vôtre Fils qui est offert

„ fur nos Autels , Se qui est un payement plus

„ que suffisant pour effacer tous les péchez de

„ tous les hommes ensemble. C'est en cette Ho-

„ -stie que je mets toute ma confiance , & c'est en

vlic de cet Agneau immaculé que j'espere que

„ vous me pardonnerez mes péchez , quant à la

«coulpe & quant à la peine. Refftcc igitur in fa-

„ -ciern Chrifti tut.

uTinit » Recevez-le troisièmement en action de graces

s.unjîae, ,, de tous les biens que vous nous avez fait de

U recon- n nature ôc de grace : vous nous avez aimé de tou-

" nui " ~te eccrmte ; vous nous avez créés à vôtre irna-

VfJom à " ~§e ^ semblance , vous avez produit une infi-

D,eu , » -tiite de creatures pour nôtre usage ; vous nous

four „ avez donné vos Anges pour nous servir de gui
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,,-de ; Mais qu'est-ce que tout cela en comparai- tout feS

j, -son des biens fur-naturels? vous nous avez desti- tie f*ut

„ -nez à la gloire eternelle,& pour que nous y pus- * »*'»~

„ -fions arriver , vous avez bien voulu descendre re ® d*

3j du Ciel en terre , mon Sauveur Iesus-Christ,'e'V*s^,

„ vous revêtir de nôtre nature , &c répandre tout

„ vôtre Sang pour nous retirer du péché de de

»j l'Enfer; vous avez institué les Sacremens pour

„ nous unir , incorporer & identifier avec vousf

» vous nous avez fait naître au temps de l'Eglise

3> Chrétienne , & de parens Chrétiens ; vous

3>nous repaiflez tous les jours de vôtre précieux

j> Corps 8c Sang en la tres-sainte Eucharistiejvous

„ nous avez si souvent tolérez dans nos iniquitez,

» & attendus à penitence ; vous nous avez pre-

j> -servez d'une infinité de maux : Mais si je des-

» -cends aux graces particulières que vous m'avez

«faites, vous m'avez appellé à l'état Ecclesiastic

35 -que ( icy frire le àenombrernent~-Àts-Mraces parti-

» -entières. ) Enfin, nous sommes tellement rerr»

». plis de vos biens , que de quelque côté que

33 nous nous tournions nous ne voyons que les

3> faveurs ôc les effets de vôtre divin amour. Quid

»retribuam Domina pro omnibtu , qu& retribttit mihiî

» Mon Dieu , de moy-méme j avoue que je n'ay

33 rien , mais vous avez trouvé un admirable secret

>3 de nous enrichir de vos thresors , vous donnant

33 à nous au saint Sacrifice de la Messe , afin que

» nous puissions vous offrir à vôtre Pere Eternel:

« pour tous tes biens qu'il nous a fait par vous, &

" accomplir excellemment par ce moyen la Loy de

» gratitude : Calkem falutaris accipiam , & nornen

u Domini invocabo. Recevez donc, ô Pere Eternel*

L ij
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ToiiuC » en action de graces de tous vos biens connus

que eu- „ & inconnus , ce Fils unique que vous chérissez,

riaetriQ- „ tant , mon Sauveur Iesus-Christ : je vousl'of-

p aotis. ^ _psc ^ non feulemcnt comme une reconnoissance

„ de tous ceux que nous avons receus en nôtre par-

„ -ticulier,mais encore en rcmerciment des faveurs

„ immenses que vous avez fait à la tres-glorieuse

„ Vierge Marie nôtre Patrone & nôtre Avocate , à

„ mon saint Ange Gardien à mes Saints Patrons,

à tous les Saints , & Saintes de Paradis , & no-

„ -tamment à N.ou N. dont nous faisons aujour-

„ -d'huy la Feste.

Fin dit " ^C VOUS °^"C Cn^n ' ^"§neur > CC ^'V'n

Sacrifice. M Sacrifice , pour impetrer & obtenir de vous tous

Vimfe- »> les biens de l'ame & du corps temporels & eter-

rratiom „ -nels : vous connoiflez nos besoins, vous voyez

de toute w nos nécessitez , accordez aux prières de N.- ce

lient " *llie nous ne méritons pas de nous-mêmes. C'est

„ luy qui prie pour nous fur nos Autels , en vous

» représentant les mérites de fà vie Se de fa mort:

„ Jpfe interpellât pro nabis. C'est en son nom que

„ que l'Eglise son Epouse vous présente en ce

„ temps ses requêtes : c'est aussi en union de ses

divines prières que je vous addreste maintenant

» les miennes en toute humilité. Ne me condui-

j, -fez pas , s'il vous plaît , ô mon Dieu : ln te Do-

» - minefperavi , non confundar in Aternum. Ce que

j, je vous demande n'est que pour vous glorifier

«davantage.

Donnez-moy la grace d'éviter tout péché ,

tatem n de vaincre mes passions , & principalement ( cel-

mcam* 3> -le <7«* nom fut plus de peine , &c. ) ÔC de prati-

,» -quer les vertus nécessaires & convenables à
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„mon état. Faites que je ne vive plus en moy-

„ -même , je n'agisse &' ne parle plus selon les

„ sentiments du monde & du vieil homme : mais

«que je puisse être tout entier anéanti &c trans.

«-porté en vous. Da mibi Domine m propostto

„ constantiam , ange in me fidem , fpem,ch»iritatem,

„paHpertate?n , caftitatem , obedieriiiam & reliquat

» virtutesftattti meo neeejfaridi- Da mihi de te fentire

» ut debeo , & pro amore tua terrena omnia faftidire.

» Aufer à me ejuidejuid octtlit mxyeslatis mx. diffilicet;

»& tjiutlem me ejfe dèjtderat', quia tu solus id potej,

« ét concede. » -li i: • 11. •..■*!

«Mais parce que vous ayez' Voulu que je tien- Totius-

«-^îeicy , quoy que tres-indigne , la place d'une fluc cu"

«personne déléguée de tout le peuple vers vôtre ^n™,1*

» sacrée Majesté ; Souffrez que je vous représente & pitié-

»les mérites infinis de mon Seigneur Jésus- tis.

» -Christ , ( que vous avez fait nôtre pur Don

« irrevocable) pour tous les besoins de l'Eglise mi-

«-litante. Et 1. pour la personne pour qui j'ay

«dessein de célébrer aujourd'huy s à laquelle je

« desire appliquer tout le fruit du Sacrifice , qui

jj peut & qui doit luy être appliqué selon vos

« desseins , 8c scion que rous connoiisez luy être

«necelïaire ou profitable , vous suppliant en son

« nom d agréer çç Sacrifice , comme une proresta-

«-tipnde la soumission qu'elle vous fait de soy-

«-meme &rdê"toutce qu'elle a , comme une

« /àtisfactioii- rré'S-ample pour ses péchez -, com-

»'-me une èCGàtiyde graces- pour tousles biens

«qu'elle arèceuitevous spirituels ou ■ temporels,^

«'comme un moyen très efficace pour obtenir les

«choses qui luy- font neceflaices , tant pour la vie

L iij
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présente que pour la vie future. Et particulière-

„ -renient ( i.y exposer, l'intention de la personne pour

cjm on dit la Afejft > avec les précautions susdites,

„ Ois fi c'eíl une perfpane défunte> demander pour

3, elle le soulagement ou la délivrance des peines du

« Purgatoire , CT appliquer à cette fin le fruit du Sa-

,} -enfice j en cm qu'elle ensoit capable. )

,, Regardez3ô mó Dieu.Lcs nécessitez de l'Eglise

„ vôtre tres-chere Epouse , envoyez à vôtre vigne

3> des Hommes ,Apostoliques pout.plantet la Reli-

33 -gion Chrétienne où ejle n'est p»s connue , pour

33 la cultiver où elle est établie ) & pour la relever.

33 où elle est abbatue. .-Eclairez les Infidelles,extir-

„ pez les heresies,étouft*ez les schismes.,, . A

Souvenez-vous dç tous les ordres Eçclesiasti-

„ -ques 3 Séculiers &c Réguliers. Donnez au Sou -

33 -verain Pontife , .à,ious les. Prélats die l'Eglise,

a. aux Pasteurs , aux .predicateursaaux ^Confeiseurs,

jj• &; , à . routes les personnes employées dans les

33 minisjjerpç, Ecclésiastiques , l'abondancc de vô-.

,> :tre sawe grace,pour' faire estime de leurs em-

33, - pipis-, & pour s'en, acquitter avec fidélités pouç.

33t fájre-^riéprifer le monde , pour servis d'exemple

33 au peuple &c en un^mPÍ être des ouvriers incon-

33 -fusibles &c irréprochables en leur vie &c en leur

^.doctrine, , . ,.0 . ■ - : -,

T>tns h ff Jcttcz les yeux de vôrre miséricorde sur tqu-,

ír"ment " "tes Coramunautez & les Séminaires ficelé

es/ fer. « -siastiques , répandus dans les PrqyincesChré-..

sonnes,il 33 -riennps : Faites que la discipline y soit gardée

fautfui- 3J fy maintenue 3 & donnez à châcun. de ceux

„ que vous y avez appeliez jusqu'au ,dernier ton- .
pratique

• j,.-iuré, l'esprit ôc la perfection de Ichç vocation.
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Donnez la grace a tous les Religicux & Re- /. ^

„ -ligieufes ,de vivre conformdment a leur proses- tJ f lg

„ -£on,& d'observer parfaitement les vœux qu'ils »« des

„ ont embraflez. Diman-

„ Je vous supplie aussi pour tout 1 etat Laic & cbc"

„ Seculier , & pour tous ceux qui le compofent,

„ notarament pour les Roys & les Princes Souve-

>, -rains , & en particulier pour notre Roy Tres-

» -Chretien, a ce qu'il puissesi bien conduire l'Etat

„ k gouverner le Royaume , que nous puiffions

» vivre en paixsous son obeystance.

j, Pour tous les Magistrats , les luges , & les

u personnes marices , de quelque etat ou condi-

»-tion qu'ils soient. Pour les Vierges,les Veuves

m & les Orphelins , &c generalement pour routes

» les personnes captives, affligees & desolces.

„ Prafia Dorninc virginibus caftttatem , Deo dica*

a -tii continentiam , conjugatis santlimoniam , pceni~

» -tcntibus indulgentiam, viduis & orphanissuilenta-

3, -tiontm , pauperIbus protetlionem , parturient ibus

afelicempanus exitum,peregrimmibus reditum , na-

n -vigantibus in portum rtdire /alutis , optimis ut

>, m bomtate confijtant , bonis , & mediocribus ut me-

« -litres fiant , prave agentibus , ac delinquentiints

j, ut cit 'o fe corrigant. Offero etiam divirta pittati tux

»y nmts agrotos , tentatos , tribulates , & in al1qua

», tieceflitate conftitutos ut eis pro mifericordia tua in-

>, -finit'f fubvenias prout ad illorumjalutem,& gioriam

„ ttum expedite -i:

» le vous,supplie encore pour rous mes amis &

» bien-facteurs , spirituels & temporels ,'& ceux k

j) qui jefuis en quelque facon que ce soit oblige,

»pour ceux qui font specialernent sous ma con

L iiij
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„ -duite , notamment NN. pour ceux à qui j'ay

„ fait autrefois quelque injure , à qui j'ay donné

mauvais exemple , & causé quelque tort. I'a-

j, -joute de plus à vôtre exemple, ô mon Iesus

„ pour mes ennemis communs ou particuliers,

„ qu'il vous plaise leur pardonner , & leur rendre

du bien pour le mal qu'ils me veulent.

Pto om- » Je vous recommande en particulier, tous mes

nibusqir » parens selon la chair (icy f^ut faire mention deses

se & „ pere y mere , frères, & sœurs ,. &c. ) & tous ceux

quos tô- tt enfin p0ur qUj ,e fujs obligé de prier , & pour

menai- l . • r
verunt " <\m vous voulez que je P"e > P°ur ceux qui le

oratioi i » souviennent de moy en leurs prières , & pour

bns meis „ ceux qui se sont recommandez aux miennes en

iu gene- i} general & en" particulier , & pour l'heureux luc

re & fye- ^ _cez ^ l'amplification de la sainte Eglise Catho-

pro frl<- *» ~^que Apostolique & Romaine. ; •

ci s'atu » Ce que je vous demande pour eux & pour

S fist* „ moy , ô mon Dieu , c'est le Royaume de vôtre

Roman* ^ grace dans nos âmes., la joye & le repos de la

Eccie iï. ^ confcience y un amandement sincere & veritable

„ de nôtre vie , le temps pour faire penitence , la

„ grace & la consolation du saint Esprit,& la per-

„ -severance finale dans les bonnes œuvres. Ainsi

„ soit-il.

Donnez «» Abrégédu Merticnto cy dejfiu,

„ Tres-sainte & adorable Trinité,me voicy pro-

„ -sterné au pieds de vôtre Grandeur , pour vous

„ offrir en toute humilité le saint Sacrifice de la

Melse. Je reconnois, mon Dieu, que je fuis trçs-

)3 -indigne de m'approçher de vos Autels t mais la
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«qualité dont vous m'avez honore par le caradte-

,,-te de la Prêtrise me donne cette hardiesse. Je

„ suis confus de me voir si éloigné de la perfection

„ où je devrois être, & que par ma malice & infi-

„ -délité je m'oppose encore tous les jours à vos

}, graces. Seign. je vous en demande trcs-humble-

j, -ment pard on. La sainteté de cette divine hostie

„ suppléera , s'il vous plaît , au défaut delà mien-

„ -ne. Je vous offre donc , mon Dieu , le Sacrifi-

u-cedu Corps &c du Sang adorable de mon Sau-

,,-veur Iesus- Christ , en union de celuy qu'il

„ vous a offert en l'arbre de la Croix. le désire de

» tout mon cœur d'entrer dans toutes les saintes

«dispositions & tres-pures intentions qu'il avoit

» en se sacrifiant luy-méme. le vous rends graces

» du pouvoir que vous avez laissé à vôtre Eglise»

H&àmoyen particulier le plus indigne de tous

»vos Ministres de renouveller tous les jours cette

„ offrande à l'Autel.

» Recevez-la aujourd'huy , mon Dieu , en re-

«-connoissance des souverains devoirs & homma-

» -ges qui vous font deus , comme une action de

» graces de tous les biens que vous m'avez fait,

»& à toute la Cour celeste , comme une tres-

» -abondante satisfaction pour tous les péchez

)>dontnous sommes redevables à vôtre divine

» Iuftice. Je vous l'offre , non seulement pour

» moy , mars aa nom de toutes les creatures , &

«particulièrement au nom de N. ( Icy nommer la

» ftrstnne four qui l'on dit la Messe ) à qui je desire

«appliquer le fruit de ce divin Sacrifice, qui peut

>•& qui doit luy être appliqué , suivant vos in-

» -tentions &c celles de l'Eglise , afin d'obtenir en
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„ Tcrtu des prières & de l'offrande que nôtre Sei-

„ -gneur y fait de soy-méme , les choses qui luy

„ sont nécessaires, tant pour la vie présente que

„ pour la vie future.

„ Benislez , mon Seigneur Iesus-Christ , ce mi-

„ -scrable pécheur , Se sourirez qu'il soit à jamais

„ en esprit une même hostie avec vous , pour l'e-

-xecution de tous vos desseins. Répandes vos

«grâces fur toute l'Eglise Militante vôtre tres-

-chère Epouse , sur tous les Pasteurs Se autres

„ Ministres Ecclésiastiques qui travaillent au salut

des ames , fur tous les Ordres Réguliers de

l'un Se l'autre sexe , sur tout l'état Laïque Se

„ ceux qui le composent , sur les Rois , les Prin-

„ -ces, les Magistrats, les Vierges , les Veuves,

^ & les personnes mariées de quelque condition

„ qu'ils soient , les pauvres malades ou affligez,

3» mes amis Se ennemis , mes bien-facteurs spiri-

,,-tuels & temporels , ceux qui sont fous ma

„ charge , fur mes parens , & notamment mes pe-

-re , mere , frères & sœurs. Et enfin je vous of,

-fre ce Sacrifice , pro omnibus qui se & quos com-

-mendaverunt orationibut meis\in génère & inspecie,

„ & pro fœlicistatusantla Romam Ecclefiit. Amen.

„ Gaudium cum pace , emendationem vita , fpatittm

„ ver£ pœnitentia , gratiam & consolationem Santli

« Spiritus , perseverantiam in bonis operibus tribuat

„ nobis omnipotens & rmsericors Dominnt. Amen^
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SECTION III.

Des Cérémonies de la S.Messe,

leur Signification ,

Ec l'espric avec lequel le Prêtre les doit

pratiquer.

De la Préparation du Prêtre.

APrts que le Prêtre í fait son Mémento, ser*Jj™

dirigé ses Intentions , prtmedité l'application jn"ci,?,

k Sacrifice, & s'est préparé , Qtie doit- il faire dans bratiope

U Sacristie ? \ , , • M issar.

Quatre choses. La i. prévoir la Mefïè dans le Tll»luî«

Mdlel ; disposant les signets.; . t . ■ d í: , U

2. Laver ies mains ; s'excitant à contrition.

5. Préparer le Calicc;

4. Se revêtir des habits Sacerdotaux. _

La Prévision de la Aíejse l'avertit d'obíeryer reli-

•gieusemcnt tout ce que le Messel luy prescrit.

Le Lavement des mains signifie la pureté avec

laquelle il faut s'approcher des autels , & toucher

les vaisseaux sacrés. . jt 4 -

Le Calice signifie le vaisseau sacré dans lequel N.

Seigneur consacra son précieux Sang,6c en donna

à boire à ses Dilciples. ,

Les Corporaux signifient les drapeaux dont N.

Seigneur fut enyelopé ou emmailloté par Nôtre-

Dame , & les linceuls avec lesquels on a ensevely,

son Corps,- gj. , •. .. y?.V\

La Paile représente le Suaire qui fut mis separc-i

•ment fur la teste de N.Seigneur.
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La Patène représente que le cœur servant d'Au-

-tel au sacrifice intérieur , doit être offert sur la

patène , ôc être rempli de charité , si on veut pre-

-senter à Dieu un sacrifice qui luy soit agréable.

Quels sont les Habits Sacerdotaux , dont le

Trétre doit être revêtu en disant U sainte Messe ?

1. Le Surplis, 2. l'Amict, 3. l'Aube, 4. la Cein

ture, 5. le Manipule , 6. l'Etole, 7. la Chasuble.

1. Le Surplis signifie le nouvel home duquel doit

être revêtu le Prêtre , & l'innocence qu'il doit

avoir , ou baptismale pu du moins reparée depuis

long-témps par la pénitence. Le Surplis est mar-

-qué entre les habits Sacerdotaux parce que la

rubrique porte que ( fi commode haberi pojsit , ) il

s'en faut servir.

2. L'amitl j$gMÎfiì\Çí nous le considérons par rap-,

-port à la passion de N. Seigneur dont la Mefle

est une naïve représentation ) le voile -avec lequel

on luy banda les yeux , pour se mocquer de luy

plus librement. Si nous le considérons par rapport

a nous mémes, il marque la modestie qui doit

paroître fur le visage & dans les pároles des Eccle-

-siastiques.

3. L'aubi signifie i.la robbe blanche dont N.Sëï-

-gneur fut revêtu par mocquerie chez Hérodes,

lòn innocence, & fa dignité Royale. 2. La pureté

de cœur que doivent avoir les Prêtres!

4. La Ceinture représente i.le sfoúets desquels N.

Seigneur' fut fouetté par lc commandement de

Pilate/.' 2: La chasteté de corps inviolable que nous

devons' garder; '-'A*1 3iv ■

5. Le Manipule signifie i. les cordes ôeles liens

dont N. Seigneur 'liïtf'^tóoté en fa capture. 2. Lc
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soin que nous devons avoir de pratiquer de bon-

-nes œuvres,& particulièrement des fruits dignes

de penitence.

6. L''Etole désigne i.les liens dont N. Seigneur

fut attaché à la colonne , ceux aussi avec lesquels

on le traînas la Croix , & fa parfaite obeïlïance.

2. Que nous nous soumettons volontiers à porter

nôtre Croix à son exemple.

7. La Chasuble signifie i.la Robe de pourpre dont

N. Seigneur fut revêtu en la maison de Pilate , &

la Croix qu'il porta sur ses Epaules. 2. La charité

dont les Prêtres doivent être tout couverts.

En Gencrai Ui Habits Sacerdotaux figmfieni I.

les instrumens de la passion de N. Seigneur, 2. Les

vertus & perfections dont les Prêtres doivent être

revêtus pour traiter dignement les Saints Mystères.

Que doit jeaire le Pre'tre en se revêtant

ies habits Sacerdotaux ? .;

1. Penser à la passion de N.Seigneur.

2. Demander les vertus qui luy font necessai-

-res : par exemple se revêtant de l'Amict , deman-

-der l'amour du silence , & l éloignement de ton-

-te tentation ; à l'Aube , la perseverance ; a la»

Ceinturera pureté de cœur & de corps ; au Mani-

-pule , le pardon de ses péchés & le don de peni-

-tence ; à l'Etole , que la mémoire de la passion &

de l'obeïilànce de N. Seigneur nous demeure dans

Je cœur ; à la Chasuble , la grace de portet gaye-

-ment & cordialement la Croix.

Le Prêtre baise les ornement en les f rêvant , pour

montres le respect que l'on doit porter aux choses

Saintes,3c l'amour avec lequel il embrasse les ver-

-ms que chacun d'eux luy signifie.
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De l'aller du Prêtre à l'Auteh

Tit lus /^u'£st - ÇE que le Prêtre fait four aller à
' U " ' v£/'Autel ?

Il prend le Calice préparé , comme le fils de

Dieu en son Incarnation prit son humanité > & la

Croix pour y faire son Sacri/ice.

Il fait à la Croix une reverence ( qui est une

inclination prosonde ) ou. a l'Image : & part de la

Sacristie pour aller à l'Autel.

Par cette reverence le Prêtre semble demander

congé &c grace à Icsus-Christ pour bien faire tou-

-te l'Action du Sacrifice. Il en peut auffi deman

der la grace en disant, Jube Domine bette sacrifie-Are.

il sort de la S acristie , représentant le fils de

Dieu qui sort du sein du Pere éternel pour se fai-

-re homme : Se Iesus-Christ sortant des entrailles

de fa sainte Mere.

Il va dans ces dispositions à l'Autel , comme

Iesus le Grand prêtre chargé de fa Croix alla fur

le Calvaire sortant de Ierusalem pour s'offrir en

sacrifice pour nos péchés. Il doit auffi se conside-

-rer comme tenant la place de Iesus-Christ Se de

1 Eglise: Se entrer dans l'esprit d'un veritable Sa-

-crificateur ; unifiant ses intentions a celles de N.

Seigneur & de l'Eglise.

Pendant & après la Messe , il doit observer ce

qui a été dit çy-devant. 2.part. ch.7.
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Du Commencement de laMesse

&: du Confiteer.

QUelles Ceremonies fait le Prêtre arri-

-vant à L'autel ?

Il fait inclination au bas de l'autel , ou geuu-

-flexion , s'il y a tabernacle j puis étant monté , il

tire le Corporal de dedans la bourse , &c l'étend

sur l'autel , y pose le Calice dessus , ouvre le Mes-

-sel , s'arrête quelque temps au milieu de l'autel,

&c descend au bas des degrés.

Par cette Inclination ou genuflexion le Prêtre

témoigne le Souverain domainéde Dieu fur tou-

-tes les creatures , duquel le Prêtre fait une prote-

-station solennelle en leur nom.

Il s'arrête avant que de descendre pour renou-

-veller son intention , & unir son sacrifice à celuy

que N. Seigneur lesus-Christ a offert fur le Cal-

-vair e.

Il descend au dessous du dernier degré , pour

témoigner qu'ayant été conjoint à Dieu en Adam

dans l'état de la premiere creation , il en a êtc

éloigné par le péché du même Adam , qu'il a con,

-tracté en fa conception ; en peine duquel il a été

chassé du Paradis , & réduit au dernier degré de

bassesse où la crature puisse tomber.

Le Prêtre étant descendu , Que fait- il ?

Apres avoir fait une inclination ou genuflexion,

il commence par le signe de la Croix, & ensuite

après avoir dit le pfeaume Juàica , & le Confiteor,

il monte à l'autel.

Cette Inclination dénota l'anéantissement du
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' Verbe Divin dans son Incarnation , qu'il s'est

anéanti prenant la forme d'un esclave 3 & son hu-

-miliation au temps de fa paffîon. Le Prêtre en la

faisant doit exciter en soy un sentiment d'une pro-

-fonde humilité.

La Messe commence par le signe de la Croix,

1 pour montrer que ce sacrifice tire toute sa force &

sa vertu du sacrifice de la Croix ; dont il est une

application & qu'il -se fait en l'honneur des

trois Personnes de la tres-sainte Trinité.

Pour lors le Prêtre doit i. drester son intention

Se demander à Dieu la grace de luy offrir digne-

-ment ce Sacrifice. 2. Adorer les trois Personnes

de la tres-sainte Trinité > le Pere qui donne son

Fils, le Fils qui s'offre luy-méme , 8c le S. Esprit

en la vertu duquel il peut saintement offrir & par

ticiper au fruit de l'Oblation.

ïudica. PouRqiioy dit-il le Pseaume Judica me, &e.

Pour instruire le Prêtre de la sainteté du lien

dont il approche comme lieutenant de Iesus-Christ

& de l'Eglise 5 8c des moyens par lesquels il se

doir disposer pour offrir ce Sacrifice comme il

faut.

La Sainteté de ce lieu paroît en ce que l'autel

est appelle tabernacle , & montagne de Dieu.

Jj Autel représente l'humanité sacrée de N. Seign.

& son cœur amoureux , tout nageant dans son

sang , & remply du parfum de ses divines prières

offertes à son Pere pour le monde.Les Moyens qui

nous sont marqués dans ce Pseaume pour nous ap

procher comme il faut de cet Autel , sont la foy,

l'espérance , & la charité. On demande la foy en

disant , Emute luçem tunrn , &c. on témoigne son

espérance
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espérance par ces paroles fpcrtt in Deo , &c. Se son

imour en luy disant Confitebàr tibi in cithara,&c.

puis que la charité éloigne toute tristeure3& renou-

-velle en quelque façon nos cœurs pour chanter

avec jubilation les louanges de celuy que nous-

aimons;

Pmrquoy ne dit-on pai le Jiidica à la Mejfc des

morts ?

Parce que comme les morts font déjà jugés^

l'Eglise ne demande pour eux que la miséricorde:

&il semble qu'aux Meises des Tré-pafsés,elle ou-

-bliesa qualité d Espouse pour prendre celle d'une

humble suppliante l'E'véque qui quitte alors

l'anneau qu'il porte ordinairement au doit , &c

les habits lugubres dont en ces Messes l'Eglise est:

toute couverte comme d'un grand voile de deuil,

témoignent qu'elle vient comme une Mere chari-

-table se presenter devant son souverain , pour luy

demander grace pour l'un de ses enfans qu'il a fait

arrêter , fans qu'elle sache ce qu'il en a fait 01-

-denner<

Quest-ce que le Confiteor signifie ?

Le Prêtre disant le Confiteor , sait un aveu Confia

public de son indignité } ôc du déplaisir qu'il a teor.

d'avoir offensé Dieu , dont il luy demande très-

-humblement pardon par la confession solennelle

qu'il fait. Mais cette confession ne se fait pas tant

pour purifier la conscience particulière du Celé-

-brant 3 comme pour purger la conscience publi-

-que:& même elle sert à effacer les péchés ve-

-niels qui pourroient rester dans les Aslistans.

Qu'appeités-vom conscience particulière & cou-

•science publique ?

///. Partit* M



178 IU.P.Ch.V. Cerent.de U Mejfejeur(ìgn.

La Conscience particulière est celle qui se purge

par l'accusation qu'un chacun fait de ses propres

péchés au Sacrement de la Pénitence.

La conscience publique est celle par laquelle le

Prêtre se reconnoilsant coupable de quantité de

péchés d'autruy , en demande pardon à Dieu, &

luy en fait à ce sujet une Confession publique.

C'est pour ce sujet que le Prêtre disant le Confiteor,

ne parle pas seulement en son nom > mais encore

au nom de toute l'Eglise j qui par cette confession

publique fait amande honorable pour les péchés

de tous les Chrétiens , & particulièrement pour

les péchés publics scandaleux qui se commettent

tous les jours ; & repare autant qu'elle peut par

ce moyen l'injure qu'ils ont fait à Dieu à l'exem-

-plede N. Seigneur qui a fait une satisfaction pu-

-blique pour tous les péchés des hommes, dont il

étoit chargé.

Pour lors le Prêtre doit former plusieurs actes

de contrition pour luy & pour les Assistans en viic

de N. Seigneur qui a voulu se charger des péchés

des hommes.

Il frappe trois fois fa poitrine à mea culsa pour

montrer que nous péchons de cœur, de bouche &

d'œuvres3& que trois choses font nécessaires pour

une véritable pénitence , la contrition de cœur , la

confession de bouche , & la satisfaction d'œuvres.

Il fait cette confession au bas de l'Autel pour

nous déclarer combien nous étions indignes de

paroître devant nôtre Dieu s'il ne nous eût donné

accès auprès de luy , & si par son Sang il n'eût íà-

-tisfait pour nos péchés & ne nous eût donné es-

-perance d'en obtenir pardon. Oest pour cela
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que nous devons y parokre dans les sentimens

d'un enfant prodigue , & en état de penitence.

Pourquoy dit-on ces Versets , Deus tu converfus,

Sec. Ostende nobis Domine,&c ?

On les dit après que le Prêtre & les Asfistans

ont reconnu leurs misères , & ont fait reciproque-

-raent la Con session de leurs péchés en general,'

pour entrer en l'esprit de confiance en Dieu , &

s'animer les uns les autres à espérer en la misericor-

-de de Dieu;

De l'Introït du kyrie. ele'îfc» ,

& du Gloria.

POurquoy efl-ce que le Prêtre baise l'Autel aujft-

-tôt qu'il y tft monté }

, C'est en témoignage de Reconciliation avec Tituldi

Jesus-Christi & avec l'Eglise triomphante, en +*

tant que l'Autel représente îesus- Christ crucifié,

& les reliques qui y font enchastees , les Saints

qui dans l'Eglise triomphante sont incorporés

avec Jefus-Christ & font faits une même chose

avec luy:

Les pensées que doit avoir le Prêtre toutes les

fois qu'il baise l'Autel font I. de s'unir étroite-

-mentà Jefus-Christ Se à ses Saints. 1. D'honorer

avec grande devotion le lieu où il se donne à

fious.

Toutes les fois que le Prêtre tient les mains join-

-tts , denote 1. que le fils de Dieu , comme dit

l'Apôtre , de deux peuples n'en a fait qu'un , fecit Eph. il

mrjque unurn. 1. La devotion qu'il faut avoir en ' H-

disant la Messe.

M ij
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, Il met un fonce sur l'autel en forme de Croix,

parce que le mystère qu'il va célébrer est une re-

-presentation du sacrifice de la Croix , & que son

effet est d'unir les Chrétiens divisés.

Quand le Prêtre dit , Oramm te Domine , il doit

former de nouveau un acte de contrition ; deman-

-der quelque part à la sainteté de N. Seigneur,

pour offrir dignement avec luy ce Sacrifice ; & en-

-fin se représenter les Anges presens qui prient

pour luy.

Qu'est-ce que le Prêtre fait après qu'il a baisé l'/iuteli

II s'en va vers le Livre, & commence l'Introit de

la Messe,en faisant le signe de la Croix.

En combien de P trtits se divise la Messe ?

Elle se divisoit autrefois en deux parties. La 1.

êtoit la Méfie des Catechumenes , qui duroit de-

-puis le commencement jusques après le Symbole,

auquel temps le Diacre les congedioit par ces pa-

-roles , ite mifsa eft.

La 2. êtoit la Messe des fidèles qui contenoic

la celebration des Sacrés-Saints Mystères.

A present on la divise aussi en deux parties. La

1. est la Preparation 8c la 2. la Celebration.

La Preparation comprend , 1. la louange de

Dieu , qui est contenue dans l'Inttoit, Kyrie.Glo-

-ria , & dans les oraisons j 2. L'instruction des fi

dèles qui commence à l'Epitre & renferme aussi le

Graduel, l'Evangile & le Credo.

La Celebration du Mystère contient l'Oblation;

la Consecration : & la Communion.

Pour sçavoir les significations des Ceremonies

de la sainte Messe , commençons par la 1. patrie

L'In- de la preparation,

ttoït. Qu est-ce que l'Introit signifie 1
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La declaration que Dieu a fait aux hommes,

depuis le péché d'Adam de les vouloir délivrer de

la misère où ils étoient tombés & de les remet-

-tre en fa grace en leur donnant un Sauveur.

Ou bien , selon d'antres, il représente les de-

-sirsardens des anciens Peres qui soûpiroient après

la venue du Messie en fuite de cette promefle.

Pour lors le Prêtre doit refléchir fur l'entrée de

N. Seigneur dans le monde au premier moment

de son Incarnation , & exciter en soy un désir

ardent de le voit sur l'Autel.

Le Kyrie etéis-n signifie aussi une continua- Kyrie,

-tiondes souhaits des saints Patriarches envers le

même mystère , dont ils demandoient l'avance-

-ment avec tant d'ardeur.

On le dit par trou sois à l'honneur de la S. Tri-

•nité , à laquelle ils demandoient l'accomplilïe-

-ment de ce mystère.

On dit à la seconde fois Chrifle eleison pour

montrer que c'étoit la seconde personne qu'ils

demandaient comme leur Christ &c leur Sauveur,

lequel est également Dieu comme le Pere & le S .

Esprit.

On nomme par trois sois chaque ptrsonne , pour

signifier la multitude des souhaits , & des prières

que faifoient les anciens Peres pour obtenir un si .

grand bien.

On dit neuf fois Eleison pour demander par- E-leïsô.

-don de neuf sortes de péchez : de l'originel , du

mortel , du véniel , de celuy du cœur , de la bou

che, & de l'œuvre , de celuy d'infirmité , d'ig

norance & de malice. Ou bien pour demander

lux trois personnes divines nôtre union en la gloi-

M iij
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-re avec les neuf ordres des Anges, qui ne font

que trois hierarchies.

Pour lors le Prêtre , comme il ne dit le Kyrie

que cinq fois , il peut considérer les 5. playesde

N. Seigneur, les saluer, & par affection les baiser,

avec espérance de la misericorde de Dieu , qu'il

doit implorer avec douleur de ses péchés &: de

ceux du peuple, pu bien demander guerison de

trois sortes de misères : de coulpe , de peine , &

d'ignorance.

Gloria Qigeiï-cc que /e Gloria inExcelsis signifia

in exc. La joye des Anges & des hommes dans la nais-

-sance du fils de Dieu : & le remercîment que

nous luy faisons de nous avoir accordé ce qui luy

avoit été demandé si ardemment.

■ 'Pour lors le Prêtre doit t, glorifier Dieu avec

les Anges , &: luy rendre graces de son Incarna-;

-tion, 2. Luy demander fa paix & fa misericorde

pour toute l'Eglise par les mérites de Jesus-

- Christ.

DE L'ORAISON.

Titulus \\Ourquoy est-ce que le Prêtre baise l'Autel

\- M. avant que de se tourner vers le peuple , ou le fa-

-luér avant quelques autres /içlions ?

C'est pour reconcilier le peuple avec Jesus-

-Christ , représenté par l'Autel , & prendre de

luy la Benediction qu'il doit donner aux aurres:

puis que c'est de Jesus-Christ fur nos Autels que

toutes les graces découlent fur nous comme d'une

source infinie que Dieu a établie.

Ptmquoy est-ce eju« le Prêtre dit DoMimis vo-
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C'est pour représenter par ce salut qu'il fait au

peuple , les benedictions &c les graces que le fils

de Dieu est venu apporter au monde , & qui nous

font communiquées à la Messe.

Pour lors il doit avoir un grand désir que le

peuple soit uni à Dieu par la foy , l'espérance , 8c

la charité, & que N. Seigneur demeure uarmy

nous réciproquement par la grace , par ses secours

& par une protection particulière.

// salue le peuple 'par sept fois en cette façon.

1. pour reveiller leur attention , leur faire reno u-

-veller leur Intention , Se pour les préparer à re-

-cevoir N, S eigneur qui se donne à nous au Sa-

-crifice. 2. Pour montrer combien cette union

avec Dieu est nécessaire , fur tout quand il est

question de prier & d'offrir. 3. Pour luy fou-

-haiter les sept dons du S. Esprit nécessaires pour

cette union.

Ile cesseptfols il ne se tourne que cinq fois vers le

ftuple :

Pour signifier les j. apparitions de N. Seigneur

iu jour même de fa Résurrection. La 1. fut à la

Magdeleinc, La 2. aux femmes revenans du Se-

•fulchre. La 3. à S, Pierre ; comme il se voit en

S.Luc chap.24. v.34. La 4. à deux des disciples

quialloient à Emmaiis. La 5. aux onze Apôtres)

excepté S.Thomas , dans le Cénacle,

l'ourquoy efl-ce que le Clerc répond Et cum

Spiritu tuo ?

1. Pour montrer que le peuple , représenté

par le Clerc unit ses intentions , ses désirs , Se

ses prières, ivec celles du Prêtre .2. Pour fai-

-te souvenir le Prêtre -qu'il doit être au S.Autel

M iiij
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comme s'il n'êtoit qu'un esprit sans corps , pêne-,

-tré entièrement de la pensée du sacrifi.ee , & non

de celle des choses du monde , de même qu'un

Moyse parlant à Dieu lur la montagne.

Otc- Pourquoi cfi te qui U Prêtre dit Qjiemus avant

mus. les Outsorts?

Pour exciter le peuple à joindre ses prières avec

les siennes , <*t quasi manu satï.i cœlwn ambiant.

Aux jours de penitence on dit Qremtu fltttamiu

genn-i , ôc incontinent ievate , pour nous faire sou

tenir de nôtre chute par le péché d'Adam ; &: de

la grace de Jelus-Christ qui nous a relevés.

Orai- ^es C°ttefte< & Orais m se disent à la Melîç.

fbns l' ^our ^evcr à Dieu les cœurs des fidèles :

S.Tn! 2. *• ï'<^m W ren<lte leurs actions de graces : 3. Luy

a. q. 8 }• demander leurs besoins ; par poitulation3prierej ou

a. 17. ex insinuation : & 4. Le conjurer par les choses les

i.Tim.i pms saintes de leur accorder l'effet de leurs de-

-mandes.

Elles s'appellent Collettes 1. parce qu'en elles

font recueillies toutes ces sortes de prières : 2.

Qu'elles se disent quand le peuple est assemblé en

Pbglise : 3. Que le Prêtre comme ambassadeur

du peuple vers Dieu assemble les souhaits & les

nécessités de tous les fidèles pour les luy presenter

çn une briéve oraison.

Elles se disent à Haute voix pour représenter N.

Seigneur offrant ses peines à Dieu son Pere fur la

Hcbr. j. Croix , cum clamore valida txaudittu efi.

?* Elles se disent les Mains élevées & étendues,

puree que c'étoit la façon ordinaire de prier afin

de donner plus d'efficace à l'oraison , & témoig

ner que nous devons élever nos cœurs en çe
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temps-là, 2. Pour représenter N. Seigneur en

Croix , & l'élévation des mains qu'il sir à son

Ascension quand il bénit ses Apôtres,

On dit ordinairement les Oraisons en nombre

Impair . une , trois , cinq , ou sept. N'en disant

qu'une on signifie l'unité de la foy ; en disant

trois , les trois Personnes de la Trinité : en disant

cinq , les cinq plaies de N. Seigneur : en disant

7. les sept dons du S. Esprit. Nnrncro Dtm imparc

Vudtt,

La Oraisons se concluent toûjours,p«- Domitmm

mfirumfesum Chrifium : parce que c'est par Jesus-

-Christ seul que nous devons faire nos demandes,

pour l'amour duquel le Perc éternel a promis de

les entériner. ^

Pour lors le Prêtre doit entrer 1. dans un grand

sentiment de respect &c d'humilité. 2. Dans une

grande confiance , étant appuyé comme il est fut

les mérites de Iesus-Christ qu'il tient comme en

fa disposition.

De L'Epître jusqu'à l'Offertoire.

QFelltefi U i.partie de la Preparation? Titulu*

L'Instruction des fidèles qui com- 6»

-mence à l'Epitre. Elle signifie la doctrine de la

Lov ancienne qui a servy de preparation Se de- Epître.

-bauche à la Loy nouvelle.

Elle se dit à la main droite du Prêtre , parce

que le peuple Juif à qui la predication a été faite

étoit le peuple aimé de Dieu , Se celuy qu'il te-

-noit pour son peuple particulier.

La lecture en est faite pout porter les fidèles £
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préparer leur cœur pour recevoir N. Seigneur au

Sacrifice : & pour leur apprendre qu'ils ne peu-

-vent mieux s'y disposer qu'en suivant la doctrine

des Prophètes , & des Apôtres.

L'Epître se tire ou des prophéties & des figu

res qui ont devancé la venue de nôtre Seigneur:

ou de l'histoire de l'Eglise primitive dans les actes

des Apôtres , pour confirmation de nôtre for : ou

bien des enseignemens que donnent les mêmes

Apôtres dans la même Epître , pour nous porter à

la perfection.

Four lors le Prêtre la doit lire comme une ler-

-tre envoyée de Dieu à son Eglise ; afin qu'elle

en tire les instructions & les lumières nécessaires,

pour bien vivre.

Le Prêtre lit l'Epître avant l'Evangile , parce

que les prophéties l'ont précédé : & que l'esprit

des Chrétiens doit s'élever des choses moins par-

-faites , comme êtoit la loy ancienne , aux plus

parfaites 3 telle qu'est la loy de l'Evangile.

Le Clerc répond à la fin , Deo grattas ; pour

remercier Dieu de ce qu'il nous a fait part de fa

doctrine.

Le Graduel signifie la penitence que nous

devons faire toute nôtre vie pour nous élever

comme par des degrés en la grace de l'Evangile.

Il s'appelle Graduel parce qu'il sert à nous éle-

rver comme par certains degrés de benedictions,

que nous rendons à Dieu. Ou bien pour mon-

-trer que comme par la penitence que S. Jean

prefehoit autrefois les hommes montèrent à la

cpnnoissance. de Jesus-Christ : ainsi après que nous

avoarreçù l'Evangile nousdevôs faire tous les jours
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de nouveaux progrez en la vie spirituelle.

L'alleluya qui se dit âpres le Graduel sig-

-nifîe La joye de l'autre vie qui succède à la

pénitence , & aux douleurs de la vie présente.

Ou bien la joye que nous avons de la bonne nou-

-velle de l'Evangile , qui va nous être annoncé,

lequel par ce moyen nous nous préparons d'écou-

-ter avec plus de zele. Ou bien encore le grand

désir que nous avons d'être unis avec les bien-

-heureux pour chanter éternellement les louanges

de Dieu ; ben mihi ! qutuincoUitu metts proUnga- Pku

■tm est.

On ne dit pas L'alleluya depuis la Septuagesime

jusques à Pâques , parce que les paroles de joye

ne font pas bien-leantes en ce temps , qui tst

employé aux exercices de pénitence : mais on sub-

-stituc en place de /* Mleluy* une Antienne qu'on

appelle Ttattl , qui marque la dcu.'eur & la tri-

-stesse de nôtre salutaire pénitence.

Le Prêtre doit dire Alleluya dans un sentiment

de joye spirituelle , comme au contraire le irait

dans un esprit de tristefle & de pénitence pour soy

& pour le peuple.

Peurquoy le Clerc tranjporte-t-il le A<fejsel du coti

droit du Prêtre au gauche , qui est le porter du côté

gauche au côté droit de /' Auttl ?

Pour montrer que Jesus-Christ a quitte les

Juifs qui auparavant êtoient les peuples de la droi

te, Sc que les Payens qui êtoient à la gauche

c'est-à-dire dans l'abandonnement & la maledú

•ction de Dieu sont devenus son peuple & ses

bien-aymés ; que lesus-Christ fait fa résidence

pnny eux, éc y a établi son Eglise $ òc remplit les
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Chretiens de Benedictions par la predication dc

l'Evangile , & l'offrande du Sacrifice.

On tourne le livre du côté du Septentrion pour

montrer que N. Seigneur par fa predication est ve-

-nu détruire le règne de Satan , qui ( comme dit

l'Ecriture ) a posé son fiege de ce côté-là.

Le Prêtre passant du côté de l'Epître à l'Evan-

-gile,s'arrête au milieu de l'Autel ; &c fait une in.

-clination profonde 3 pour connoître que de luy

même il est indigne de prononcer les paroles du

S. Evangile , & qu'il a besoin pour cela de la

grace , & de .la benediction particulière de Dieu,

laquelle il luy demande par cette prière , Mnnàa

cor tntum , &c.

Pour lors le Prêtre doit avoir un sentiment

d'humilité & de douleur très vive pour les pe-

-chez de la langue , qu'il pourrait avoir commis;

demandant pardon à Dieu des niaiseries , imper

tinences , railleries , & semblables paroles qu'il

auroit proféré : Confecrasti os tmm Evangello , ta-

-l\btu jam aperire illititum , ajfuefcere facrilegium

est , dit S. Bernard , quart tu enarras jujlitiat meas,

dicit 'Domintu Impio.

Lu letturc deUévangile signifie la predica

tion de N. Seigneur & la publication qui nous a

été faite dc fa doctrine par les paroles contenues

au S.Evangile.

Durant cette lecture on se tient debout , pour

témoigner à Dieu qu'on est prêt d'exécuter prom-

-ptement ce que son Evangile nous commande.

Le Prêtre fait le signe de la Croix fur le Messel,

pour montrer que ce livre nous annonce la do-

-ctiine de Jesus-Christ crucifié : il en fait ausli
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trois fur fa personne , à sçavoir sur le front , fur la

bouche , & sur le cœur j sur le front , pour té-

-moigner qu'il ne faut point rougir de l'Evangi

le ni de ses maximes ; fur la bouche , pour faire

voir qu'il en faut parler hardiment ; & fur le cœur»

pour montrer qu'il les faut aimer , & les exécuter

fans crainte de personne , quand même il s'agiroit

de la vie.

Le Prêtre baise le Mejfel après l'Evangile par re

ference & par amour ; comme pour y apposer le

sceau de ses affections.

L'Evangile étant dit on laisse le Messel au mé-

-me côté presque tout le temps de la Meflè pour

signifier que l'Evangile & la parole de Dieu de-

-raeureront pendant tout le siècle present dans l'E-

-glife des Gentils convertis à la foy.

Le Symbole qui se chante incontinent après Cred

l'Evangile signifie la confession de foy & l'obeïs-

-sance que nous rendons à la prédication de l'E

vangile , qui nous a été annoncé de la part de

Dieu.

Pour lors le Prêtre doit former les actes de foy

de tous les Mystères qui y font contenus : & de

remerciaient à l'égard de ceux de l'Incarnation,&

de la Redemption en particulier.

De l'Offertoirejusqu'atf Canon.

Q Vest- ce qu'en appelle la Célébration,*»- Titului

-trtmenr, la Mejfe des fidèles} 7«

Ce sont ces trois parties. 1. LOblaùon , 2. la

Consecration , 3. la Communion

Le Prêtre avant l'Offertoire dit Dominu/vo-
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.bfrwn pour préparer le peuple à l'offrande qu'il

ya faire à Dieu de soy Se de tous ses biens : &

pour l'avertir par ces paroles d'examiner fa con-

-science , pour voir s'il a la pureté de cœur n;-

-cestaire pour fe presenter devant Dieu : Se pour

le faire souvenir de l'union que nous devons avoir

avec N. Seigneur Se le prochain ; afin de rendre

nôtre Sacrifice agréable à la divine Majesté.

Offer- L'Offertotre qui est une antienne qui se dit im-

toirc. -mediatement avant l'offrande signifie la sinceritéj

& la joye de cœur avec laquelle le Prêtre au nom

du peuple va faire son offrande.

On l'appelle {'Off noire , parce que les fidèles

pour lors avoient coutume autrefois d'offrir leurs

biens à Dieu en présentant du pain au Prêtre pour

la consecration du Sacrifice , en signe de la com-

-munion qu'ils avoient au Corps de Jesus-Christ

Se de l'Église.

Obla- L'Obtatton du pain & du vin signifie i. L'of-

tion du -frande secrette &c continuelle que N. Seigneur

pain & Jesus-Christ a fait de soy à son pere, depuis le pre-

du vin. _micr moment de fa conception jusques au mo-

-ment qu'il expira fur la Croix.

i. L'offrande que fait l'Eglise de soy à Dieu,

c'est-à-dire de tous les fidèles , en ce Sacrifice par

les mains de Jesus-Christ dont le Prêtre tient la

place. -

Les fidèles font représentés en cette oblation

par le pain & le vin , parce que de même que le

pain se fait de plusieurs grains de bled broyés3unis

ôc mêles ensemble > Se le vin de plusieurs grains

de raisins ; ainsi le Corps de l'Eglise est composé

de plusieurs fidèles unis avec Dieu par l'esprit de
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la foy , & entre eux-mêmes par le lien de la cha-

-rité pour ne faire qu'un corps avec N. Seigneur

]esus-Christ qui en est le chef.

Pourquoy est ce que le Prêtre après l'offertoire com-

•msnee à parler tout bai ?

1. Pour montrer que N. Seigneur peu aupa

ravant fa mort ne marchoit qu'en cachette.

2. Pour signifier les pratiques secretes des Juifs

contre fa Personne.

3. C'ctoit autrefois pour ôter aux Catechu

menes qui sortoient en ce temps-là , la connoif-

-sance des Mystères & pour en imprimer un plus

grand respect aux fidèles qui demeuroient. Ou

bien pour donner à entendre que N. Seigneur ne

se plaignoit point au milieu des tourmens , quoy

qu'il ne laissât pas de parler secrètement à Dieu

son Perc , pour luy offrir les peines qu'il endu-

-roic.

Pourejuoy le Prêtre éleve-t-il en haut l'Hostie &

le Calice préparés pour le Sacrifice ?

Pour montrer que ce qui est destiné à être con-

-facré à Dieu doit être élevé , & séparé de toutes

les choses qui servent à des usages profanes : &

que si nous voulons nous offrir à Dieu en ce Sa-

-aifice, il faut pour luy rendre nôtre offrande

agréable , renoncer à l'amour des creatures , ôc

nous détacher de toutes les choses de la terre.

L'Hostie est faite de pain : parce que Ielus-

-Christ est à Tame ce que le pain materiel est au

corps. Elle est faite de pain de froment parce

qu'il est comparé à ce grain dans l'Ecriture. Elle

est un pain fans levain , 1. parce que le Corps de

N. Seigneur est conceu par l'opération du saint
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Espritjde la tres-pure substance de la tres-fainté

Vierge & sans aucune corruption de péché ve-

-niel , ni autre. 1. Parce que le Sacrement de

l'Eucharistie fut institué en un temps, où les luiss

mangeoient des pains azinies , c'est-à-dire fans le-

-vaini Enfin l'Hostie est d'unejfigure ròhde pour

signifier que Iesus-Chrilt est le commancement

&c la fin de toutes choses , 2c que son Sacrifice fe-

-ra perpétuel en l'Eglisc.

Le Prêtre en disant Suscipe sanEte Pater doit for-

-merles actes de confusion, de douleur de ses pe

nchés, & d'amour du prochain.

Disant, pro innumerabilibtts peccatis , &c. il par-

-le i.de ses propres péchés , &c ì. De tous les pe-

-chez de tous les fidèles dont il est le médiateur,

& lesquels pour ce sujet il appelle siens;

Ils sont innombrables , parce qu'il est impossible

d'en connoître le nombre & la diversité , à cause

que nôtre infirmité 2c nôtre concupiscence mêle

presque toujours quelque chose du sien dans les

actions mémes qui semblent les plus saintes , fans

parler de celles qui ne le font pas.

Le Prêtre offre le Sacrifice pour les vivant &

pour les morts , parce qu'il profite à tous les deux;

les défunts êtánt encore dans la communion de

l'Eglife. Il fait une mention spéciale de ceux qui

assistent à la Meste parce qu'ils participent plus

immédiatement aux fruits du Sacrifice^

Pour lors il doit présenter son cœur avec ceux

de tous les Assistans à Dieu , afin que par la ver-

»tu du Sacrifice, il les détruise en quelque façon,

les immole, les faste mourir à eux-mêmes , & les

change en luy, comme le pain & le vin vont être

bien*
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bien-tôt changés au Corps & au Sang de N»

Seigneur.. ... .

gjjí signifie le Signe de la Croix qui se suit avec

l'Htftiefor la Patene,& avec le vin dans le Calice À

Ufin de l'Oblation ?

Le dessein que prirent les Prêtres de la hoy de

faite mourir N. Seigneur. .

Le pain & le vin par l'offrande qui en cil foire

Il Dieu reçoivent une bénédiction particulière*

D'où vient qu'en l Eglise Grecque , on commence

ìl'Offercoire d'adorer le pain presque comme nous

taisons quand il est consacré ; non d'une adora-

-tion absolue , mais pas raport à ce qu'il doit

être bien-tôt. C'est pour cela que les Grecs di-

-stinguenr rrois sortes de pain : le pain commun,

lc pain saint , & le pain consacré. Le pain qu'ils,

appellent saint est celuy qui est ainsi offert à Dieu,

comrae les pains de proposition étoient tenu/}-,

pour íàints dans. l'ancienne Loy , en ce, qu'ils

avoient été présentés à Dieu. -,, ■-jVÎ n:, •

Pturquoy laisie-t-on le Calice dévoilé depuis l'Ob'a-

•ùtn \ufques âpres la Communion ? .

Parce que pour lors les cérémonies de la Meste

représentent plus expressément & pius clairement - ,

les mylteres de .la Paslìon & de la Mort de ,N.~

Seigneur,. . 1 .

signifient VEau & le fin aue l'on met dans

le Calice \

L'Eau représente les fidèles ; comme le symbo-

-le Je leur infirmité : & lc vin représente N. S.

lesus-Christ comme étant le symbole de la force.

L'Eau représente auflì l'Humanité , & le vin la

Divinité de N.Seigneur,

///. Partie. N
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L'un est mêlé avec l'autre pour signifier t. l'u

nion de la Divinité avec l'Humanité . en la per-

-sonne de Iesus-Ghrist. >'

2. L'union & incorporation des fidèles ayee

luy.

Jji Le sang & l'eau qui sortirent du côté du

Sauveur après fa mort. .

Le Prêtre bénit l'eau & non le vin. Parce que îê-

-sus-Christ n'a pas besoin de benediction comme

les fidèles.

Et même on ne la bénit pas aux Meflcs des Tté-

-pastes , parce qu'en elle la benediction ne se fait

point sur le peuple. Ou plutôt parce que cette

benediction étant un signe de joye elle doit être

omise aux Messes des morts * ausquelles l'Eglise

est revêtue' de deuil.

■ Là raison pourquoy le Prêtre met seulement

quelques goûtes d'eau dans le Calice , est afin i.

qu'elle ft puiife plus aisément changer en vin. 2.

Si on metoit beaucoup d'eau la consecration ne se

feroit-pas, 3. Pour signifier le petit nombre des

Eleuj. 4. Pour montrer que les péchés de tout le

monde ne font au prix du Sang de Iesus-Christ

que comme un»goute d'eau dans la Mer.

Pour lois le Prêtre doit demander à N.Scigneur

d'être transformé en luy comme l'eau est changée

eft vin & le vin en son sang : d'être du petit nom-

-bre des Eleus : & d'être lavé dans son sang.

Ces paroles Venï santlificator , &c. font une

espèce d'oblation , par laquelle le Prêtre sanctifie

la matière totale du Sacrifice , offrant conjointe-

-ment le pain & le vin. C'est aussi une invoca

tion ou plutôt ufce évocation du S. Esprit , afin
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qu'il preside à l'actiôn du Sacrifice : & qu'il con-

-vertisse le pain & le vin au Corps & Sang de

N. Seigneur par la même vertu qu'il opera autre--

-fois en la sacrée Vierge le mystère de l'Incarna*

«don.

Pour lors le Prêtre doit entrer en un sentimenc

de contrition & d'humilité , s'estimant indigne

que Dieu se serve de iuy & de son ministère pour

une action si relevée suivant ces paroles» In Sptritn

humilttatts dr in animo contrite T

Lt Prêtre tave^ l'extrémité des doigts , 1. pour r* va

témoigner que ce myfterc demande une extreme °*

pureté , & qu'il ne surfit pas d'être exent de pé

ché mortel, mais qu'il faut être exent de toute

affection au péché véniel , qui enim mundtu est non

initget ràfi. ut pedes iavet.

1. Pour nous représenter comme N. Seigneur

s'est préparé au Sacrifice de la Croix par une abon-

-dance de larmes qu'il repandoit incessamment

pendant fa vie pour nous , quoy qu'étant charge

de nos péchés il soit toujours demeuré tres-in-

-nocent.

j. Pour nous marquer la pureté de l'Eglise

& de quantité de S aints Peres , dont nous devons

imiter les dispositions , lesquels se reeonnoissanc

indignes d'approcher de l'Autel & pour leurs pe-

-chés passes , & pour ceux qu'ils commettent

tous les jours , quoyque non des plus griefs , s'é-

.nidient pourtant tous les jours à ss rendre plus

purs & plus parfaits.

4. Pour ic représenter le lavement des pieds

des Apôtres. ' .

L'Oraison Sufeipe fanRa Trinitat, que le Prêtre

N ij
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dit au milieu de l'Autel étant incliné , est une

seconde inclination qu'il fait secrètement du Sa

crifice qu'il va presenter à la tres-sainte Trinité,

K en mémoire des principaux Mystères de lesus-

-Christ. 2. En 1 honneur de tous les Saints,

j. I our obtenir la grace du salut par les mérites

de Iesus-Christ & par l'rntercession des Saints tant

pour soy que pour les autres , pour qui il ce-

-lebre. , . .

Pour lors il doit dresser son intention pour les

trois fins qui font déclarées en cette Oraison , &

en demander l'effet , & l'accompliisement à Dieu.

- Pourcjuoy ejt ce que le Prêtre ayant (/aise l'Autel

O'ate 4»r,Orate fratres, étant tourné vers le peuple }

fratres. Par cette Cérémonie il fait deux choses.

1. Comme ministre de Iesus-Christ après s'é-

-tre uni à luy , 8c avoir comme épuisé son esprit

par ce baiser, il avertit les assistans de veiller, &

prier , de crainte qu'il ne leur arrive comme aux

Apôtres de l'abandonner au temps de ce Sacrifice.

2. Comme digne Ministre de l'Eglise il aver- .

-tit le peuple de joindre leurs prières aux siennes,

pour rendre agréable à Dieu î'oblation qu'il va

luy faire pour luy & pour eux , de leur commun

Sacrifice , afin d'en recevoir les fruits.

Apres que le Clerc a dit pour les Aflîstans le

Susci- Sufcipiat , auquel ils prient Dieu de recevoir le

piat. Sacrifice pour leur utilité & celle de toute l'E

glise , le Prêtre doit joindre ses désirs aux leurs

en répondant tout bas , Amen.

Orai- Les Oraisons secretes signifient 1. que nous pou-

sons se- -vons communiquer ayee Dieu, auffi-bien pai

crêtes, pensée que par parole.
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1. La retraite que fit N. Seigneur peu avant sa

Paffion & au temps que les Iuifs confpiroientdéja

fa mort.

3. Les prières que sit N. Seigneur au jardin

des Oliviers , ôc dans tout le cours de fa Paf-

-fion.

Pour Ion le Prêtre qui veut se conformer au

sens de cette Cérémonie , doit 1. se souvenir de

l'afFtction ardente avec laquelle N. Seigneur

prioit en fa Passion ; & luy demander de pouvoir

entrer en ses saintes dispositions pour être exaucé

avec luy , Ôc par luy.

1. Se confondre luy-méme d être si peu re

cueilli , ôc d'avoir son esprit si souvent dissipé.

Q»'est-ce que la Preface ? Préfa-

C'est cette partie de la Messe qui commence ce.

parle Ptr omnia que le Prêtre dit à haute voix, ôc

qui dure jusques à Te igitur.

Elle s'appelle Préface , parce qu'elle est l'entrée

du Canon de la Messe , ôc la-preparation générale

du Sacrifice. • ' -

Le Prêtre dans la Préface avertit le peuple de

recueillir son attention , d'élever son cœur à Dieu,

& de se disposer à la venue de N. Seigneur sur

l'Autel par les oraisons , les remercîmens , ôc les ,

actes d'amour de Dieu.

Lu Préface signifie l'entrée triomphante de N>

Seigneur en Ierufaîem six jours avant fa. Passion.

Le Prêtre disant Per omnia , pose les mains fur

l'Autel, pour montrer qu'il doit se faire quitte

pour lors plus absolument de toutes fortes de

pensées , ôc ne vaquer qu'à l'oblatioa du Sa-

■crifice. •

N iij
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il ajoute toujours Per Chriftum Oomtnum tw

-strum , &c. pour témoigner que les lo'tiânges des

hommes font trop petites , & trop peu clignes

pour exalter la grandeur de Dieu si elles ne ïbnt

unies à celles que luy rend N. Seigneur Jesus-

-Christ. C'ejt pourquoy l'Eglise se joint encore

aux Esprits bienheureux, qui adorent &c reverent

avec tremblement la Majesté de Dieu par Iesus-

«Christ même homme-Dieu qui est jft Chef com-

-mun des /\nges 6c des hommes.

Ce sacré Trisagioa Sanctus,Sanctus,Sanc-

►tusDominus, &c. se chante i. pour recon-

-noître avec les Anges la grandeur Se la Majesté

de Dieu. . .

2. Pour protester avec les saints Anges que N.

Seigneur est vray Dieu , comme par les paroles

suivantes B'nediElw ,on proteste avec les enfans

des hommes, qu'il est homme.

$. Pour reparer en quelque façon les injures

qui furent faites à N. Seigneur au temps de fa

passion , quand les luifs crièrent , crucifigatur, rem

«fl mortté. : .

Ces declamations Benedictus & Osanna»&c,

signifient , le grand désir que nous avons de voir

N. Seigneur fur la terre , & de le recevoir dans

nôtre cœur : pc la demande instante que nous luy

en faisons.

Le Prêtre pendant la Préface doit se représenter

la Majesté de Dieu , la personne de N. Seigneur

Iesus-Christ & les Anges qui font presens j plus

vivement qu'il pourroit n'avoir fait , & dans cet-

-te vue produire les actes d'hnmilité , & âe re-

-mercîment les plusgrandsqu'il pourra ; d'humi-
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-litt , se jugeant indigne de loiier la Majesté de

Dieu j & de remerciaient , pour les biens innom

brables qu'il fait à toutes les creatures.

Du Canon de la Messe jusqu'à la

Consecration.

LE Canon de la Mejse fourquoy j'appelle-t-il Tiruîus

ainsi i J.

Parce que dans cette partie de la Messe , il y a

la règle & l'ordre que l'Eglise observe dans la

celebration du Sacrifice , & qui ne se change ja-

-mais , encore que l'on change toutes les autres

prières de la Messe pour la diversité des Festes Se

des Mystères.

On j'appelle encore autrement Sécréta , Aiïia,

Stetificiurn.

Le Canon de la S.Messe s'appelle i.des Secrets;

parce qu'il se dir tout entier à voix basse : pour

marquer qu'en ce Mystère Dieu est véritablement

caché , verè tu es Dent ébfcouditut : pour le rendre

par ce silence plus venerable aux assistans , &

porter le Prêtre à une plus grande devotion : en-

-fin pour nous faire souvenirde la Passion & Mort

de N. Seigneur, représentée durant le Canon.

». Aciion , parce que pour lors agitur mlfr*

($4* ctr*m pidice Deo Domino noflro per Stcerdo-

•tern vice Chrifti , comme par un ambassadeur dç-

-patc vers luy pour obtenir à son Eglise diver

ses graces 8c faveurs spirituelles & cempo-

-rellcs.

. **fpifiçe3 parce qu'en ce temps particulièrement

Iesus-Christ est offert à Dieu son Pcre en holocau-

-stc. N iiij
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En combien de parties pem±m diviser le Canon dt

UMisses

En deux , selon le Messèli La premiere com-

-ptend ce qui s'y fait depuis le se igttur jusqu'à la

Consecration. La i. depuis la Consecration1 jus-

-qu'au per omnia fzatta fuculorum , devant l'orai-

»lon Dominicale , où se fait 1' oblation.

Pourt]*oy s'adrejse-t-ot ait Pere éternel en disant,

*8*" Te igitur clementissimc Pater , au commencement

' du Canot' f

- i. Parce que le Pere est le premier principe

non seulement des creatures , mais aussi des Per-

-sonnes divines j quoy que d'une manière disse-

trente. 1 ' ' - -

2. Parceque le Prêtre représente N. Seigneut

Iefus- Christ à Dieu sotvFere en sacrifice fur l'ar-

-bre de la Croix : d'où vient que pour le mieux

représenter il prie tout le long du Canon les

mains étendues comme N. Seigneur les avoit

fur la Croix, & qu'il forme quantité de Croix fur

les choses qui font offertes fur l'Autel.

On offre par N. Seigneur Iefus- Christ, parce

qu'il est nôtre médiateur : & que Itoy- seul peut

rendre nos prières agréables.

Le baiser ejue fait le Prêtre de ï Autel sîgmftt

l'humiliation du fils de Dieu dans tout le cours

de fa passion : ou ses prosternations au jardin des

Oliviers.

Les trois Croix qui se font fur les oblations en ai-

•sant hæc dona , ëcc^fi^nifient que Iefus-Christ a

été livré à la mort par son Pere , qui 1 a livré » par

Iudas , qui l'a trahi ; par les Iuifs » qui l'ont con

duit à Pilate,



v & sespritpeur les pratiquer. ~ lot

Quand le Prêtre die In primis qua tibi offerimttt

pro , &c. Il offre "le Sacrifice spécialement pour

quatre sortes de personnes.

ï. Pour toute l'Eglise en general.

■i: Pour les principaux & les plus eminens

dans l'Eglise. -

: '% Pour tous les fidèles.

Et enfin pour quelques-uns en particulier , ce

qui se fait dans le Memento. •

Le Sacrifice non sanglant de l'Autel n'est pas

offert pour tout le monde, 'mais seulement pour

les fidèles qui font dans la Communion de l'E

glise, pour en faire la difference d'avec le Sacrifi-

-ce de la Croix: •

Le Memento est Une elevation d'esprit à Dieui Memc-

pour luy offris le Sacrifice , & pour le supplier to'

d'en appliquer le fruit à Certaines personnes en

particulier que nous luy recommandons.

Pourquoy dit-on a Dieu qu'il sesouvienne, luy qui

ne sent rien oublier, & à qui toutes choses font pré

sentes* . ". ' .•' :

Par cette façon de parler anthropopathiqne,

1 on demande à Dieu , qu'il reçoive en fa iracc

tels & tels qu'on luy recommande , & qu'ïileur

donne les choses necellàires à salut : & cette con-

-nonTanec s'appelle d'approbation comme quand

il est dit dans l'Ecriture j novit Dominas qui funt

tjwï

Faut-il pour lors faire une grande Hfie de tous ceux

fit font recommandés ?

Non , ce n'est point en ce dénombrement de

personnes que consiste proprement le Memento,

& en tout cas il doit avoir été fait avant laMeiïc,
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©u II on n'avoit pas eu le loisir, il le faut faire fort

brièvement , ainsi que l'on adéjadit.

Le Prêtre en failant son Memento doit prendre

les mêmes sentimens qu'avoit N. Seigneur priant

dans fa Passion , puis que c'est à la Messe qu'il le

représente dans tous le cours de ce Mystère ; tâ^

-chant de se conformer a luy principalement lors

qu'il étoit dans le jardin des Oliviers , & fur la

Croix , qui sont les deux endroits où il semble

avoir fait l'office de Sacrificateur plus particulie-

-rcment qu'en aucun aune , afin que comme luy

„ , il puiile être exauce , comme dit l'Apôtre exandi-
Htbl'-7*tusejl,&c.

Ces paroles , & omnium circumstantium , qui se

disent à la fin du Mtmtmo sont pour tous cçux

qui sont prefens , ou réellement , ou de cœur &

d'affection , & même pour ceux que nous y fou-

-haitons être pour y participer.

Pourquoy fait-on mention des Saints Anns PAiïion

tu la fuite du Canon ?

i. Pour témoigner dans ce Sacrement de ctiari-

-tê , l'union de l'Eglise Triomphante avec la Mi

litante.

î. De nous avertir d'imiter leur pureré & leur

amour envers N. Seigneur,

j. Parce que ce Sacrifice est aussi offert en leur

Com- honneur , d'où vient qu'on dit Communicantes &

muni-y tnemoriam vénérantes , &c.

cantes. 4. Afin qu'ils nous assistent joignant leurs pric-

-res aux nôtres en une Action si importante : c'elt

pourquoy on le finit par quorum mtritis , precibus-

-que , &c.

Comment emmuniquons^tous wtc les Saints 3
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1. En l'objet de la foy , par laquelle nous j

croyons ce qu'ils voyent.

2. En l'objet de l'espérance , par laquelle nous

espérons ce qu'ils pofledent.

}. En l'objet de l'amour , par lequel nous ai-

-mons en terre ce qu'ils aiment au Ciel.

Pourquçy dans le Canon ne fait-on mention des

Confesseurs , mais des Martyrs feulement i

Parce qu'en ce Sacrifice memoratif de la Croix»

il est convenable de ne faire mention , que de ^

ceux qui ont verse leur Sang pour Iesus- Christ:

encore bien qu'on en fasse aussi de la sainte Vier-

-ge , pareeque c'est elle qui a donné à lesus-Christ

l'humanité qui y est offerte,

Pour 1ers le Prêtre disant le Communicantes doit

entrer par esprit dans le Ciel pour y honorer les

Saints , & pour demander le secours de leurs

priereS' . . Haric

PourcjHoy eft- ce que le Tt être éttnd lot mainsfur . .

le Calice & fur l'Hostie ? 'S1""'

1. Pour montrer que ce Mystère est caché aux

Anges mêmes : & que ce n'est pas luy qui par ses

propres forces va consacrer.

2. Qiie ce qui est ainsi offert passe de nos mains

en l'honneur de Dieu.

3. Pour marquer la plenitude & l'efficace de

lagrace divine par la verru de laquelle le pain &

Je vin doivent être changés au Corps & au Sang

de N. Seigneur.

4. Pour témoigner que ce sacrifice n'est paS

feulement un holocauste , ou une hostie pacifique,

mais aussi un sacrifice pour l'expiation des péchés,

fur lequel le Prêtre de l'ancienne Loy par l'ordre
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Lev.1.4. de Dieu étendoit ses mains , ponet manumsuper a-

-put hoftu & acceptabilis erit.

5. Pour signifier que le Prêtre s'unit à PHostie,

s'offre luy-méme & se sacrifie conjointement avec

elle , & qu'il la substitue en sa place pour être im-

-molé par elle ; puis qu'il ne luy est pas permis

de s'immoler & de se détruire luy-méme.

Le Prêtre par cette Oraison demande à Dieu

quatre choses , 1. qu'il agrée l'oftrande qui luy est

faite. 2. Qu'il nous donne fa paix. j. Qu'il

nous délivre de la damnation eternelle. 4. Qu'il

nous mette au nombre de ses élus.

Pour lors le Prêtre doit avoir une grande atten

tion aux paroles Sc un grand désir d'obtenir de

Dieu ce qu'il luy demande non seulement pour

soy j mais pour toute l'Eglise.

Quam Quand le Prêtre dit la troisième Oraison du Ca-

obla- -non , Quam oblationem tu Deus , Qgest-ce qu'il

tionem demande à Dieu ?

1. Qu'il agrée l'ofríande qui luy est faite.

2. Qu'il change ce qui luy est offert au Corps &

au Sang de N. Seigneur Iesus-Christ.

Il appelle cette Offrande benediftam, adfcriptam,

&c. à la distinction des anciens sacrifices , qui n'a-

-voient pas ces conditions , ayant été des Sacrifi-

-ces charnels , infirmes , sujets à changement , &

méme désagréables à Dieu , Sc enfin vuides de

toute grâce , comme les appelle l'Apôtre.

Par cette première qualité Benediftam le Pré-

-tre demande que l'oblation nous obtienne la be-

-nediction de la gloire.

Par cette seconde adfcriptam , qu'elle nous faste

écrire au livre des prédestinés.
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Par cectc troisième ratam , qu'elle nous obtien.

-ne des graces qui confirment nôtre élection.

Par cette quatrième rationabilem , qu'elle nous . ^ '.

acquite de la servitude raisonnable à laquelle .

nous sommes engagez. • t .. ■ .,

Enfin par cette dernière acceptabilem ,., qu'elle ,

soit reçue & agree, par sa divine Majesté. .1 .

Les cinq signes de Croix qu'on fait pour lors

se font en mémoire des 5. playes , ou signifient les

tourmens que Seigneur a endurés en ses cinq

sens. Ou les trois premiers signifient que Iesus a ^ ^

cté vendu à trois fortes de personnes ; aux Pré- p' ^

-très, aux Scribes, & aux Pharisiens : les deux au-r a j.aÉi

■nés fignifient Iesus qui fut vendu,& ludàs qui le

vendit. Ou ces deux signes de Croix qui le font ;

en disant , ut nobts Corpus GT Sanguts signifient.

cjiieN. Seigneur devoit mourir , pour deux peu

ples sçavoir pour les Iuifs , & pour les Gentils,

&pour racheter ausii-notre corps & notre amc. ■ ,r

signifient eu general toutes les prières qui se

font dans le Canon ? n

I. «.Elles nous représentent l'oraison fervent»

^ N. Seigneur dans les derniers jours de fa viej

1 offrande qu'il fit de toutes ses peines à son Percj

& sesdesirs violons de mourir.

1. Elles nous enseignent que pour faire de

nous un Sacrifice agréable à Dieu , rendre nôtre

vocation certaine , &c former en nous l'image du

Crucifix , nous devons être dans les exercices con- .

•tinuels de la mortification intérieure Se de 1 o-

-raison.. ..•

En disant ces paroles , Qui pridie quam patere- Consc

-tut, tf- Simili modo, &c.qut représente le Trétre ? cuno'
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Concil. C'est icy l'action principale du Sacrifice , où le

Tndent. prêtre fait commemoraison de ce que Iesus-Christ

l fit & dit lors qu'il institua les divins Mystères de

seflUt. son Corps adorable , fit de son Sang prctieux

cap. i. sous les espèces du pain & du vin ; de l'offrande

sess.tj. qu'il en fit à son pere ; & de la communion de

cap. i. fes disciples. Et non feulement le Prêtre en fait

la commemoration , 5c le représente , mais enco-

-re réitère les mêmes Mystères , &C les renouvel-

-le quand il bénit & consacre le pain & le vin en

la même manière que luy.

Pour lors le Prêtre peut entrer pat esprit dans le

Cénacle, où N. Seigneur commanda à ses Apô-

-tres de faire cette action en mémoire de luy , &

le considérer offrant ce divin Sacrifice à son Pere,

, comme le premier Prêtre par les mains de tous

ses ministres, & ainsi prononcer les parales sa

crées avec luy. Ou plutôt il peut Ce représenter

N. Seigneur dans le Ciel offrant en ce mememo-

-ment tous fès mérites a Dieu son Pere pour

nous , & pour ceux pour qui il célèbre : 3c ainsi

le prier qu'il le faut participant de ce sacrifice s'of-

-frant continuellement au Pere Eternel avec Iesus-

-Christ pour être un holocauste en son honneur

& à sa gloire. Ou bien faisant attention à toutes

les paroles du Canon , il peut produire divers

actes , par exemple à ces paroles , accepit panent,

s'étonner du changement qui se va faire : à ces

autres, insanité ac venirabdes manufneu , se con-

-fondre de voir ses mains si sales : à devatis ocula

ad Deum omnipotentes» , reconnoitre Se adorer la

tôute-puistance de Dieu : à dixiique âifcipuli/,

prendre garde s'il est du nombre : Quand il «st
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appuyé sur l'Autel , avant que de prononcer les

paroles sacrées , renouveller son intention , ayant

volonté de Faire ce que Iesus-Christ a fait , & cc

que l'Ëglise prétend faire ; s'humiliant & s'exci-

-tant a la douleur de ses péchez.

Quelle eft la première chose que le Prêtre fait aprês

a achevé les paroles de la Consécration du pain

& da vin ì

Ilfaitune génuflexion pour adorer Iesus-Christ

son Sauveur,fon Seigneur & son Dieu reellement

présent en propre personne sous châcune des deux

espèces. Il proteste à nôtre Seigneur le culte fouve-

-rain de latrie qui luy est dû en l'hostie ôc au cali-

«ce avant que de la montrer au peuple, pareequ'il

doit être l'excmple du peuple en toutes choses,

& le premier toujours à faire ce qu'il luy ordon-

-ne , 6c à rendre à Dieu l'honneur & le service

qui luy appartient. Pour lors il doit s'exciter aux

actes de soy , d'espérance &c de charité , 6c joindre

ion Adoration à celles des Anges qui font pre-

-sens.

'VoHrquoy eíí-ce que le Prêtre élève la sainte Ho-

'PH , & le saint Calice aprés qu'il y * adoré ftfus-

•Christfrisant la génuflexion ?

C'est 1. pour inviter le peuple à luy rendre ses

devoirs à son tour. 1. Pour représenter Iesus-

-Christ élevé en croix , & obliger les Chrétiens

à luy faire amande honorable des outrages qu'il

y a reçu des luiss. 3. Pour témoigner qu'il offre

cctte hostie à Dieu régnant dans les cieux , afin

d'obtenir de luy les grâces qui nous font neccllài-

•res pour y arriver.

Alors il peut considérer N. Seigneur élevé en
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-tre le Ciel & la terre triomphant du péché , du

monde & du démon ; entouré d'une infinité de

personnes infirmes qui en attendent guérison , &

qui le prient de la leur accorder. Òu plutôt ayant

Io.it /. dit luy-méme cnm exaltâtus fWero omniatrahamad

me ipfum , il peut le prier qu'il nous tire à soy,

qu'il nous délivre de l'affection aux choses de la

terre , ôc qu'il nous attache inséparablement avec

luy en la Croix: d'où nous ne descendions ja-

-mais. ■ . .. (.

Ou bien il peut offrir le précieux Sang, à Dieu

pour la remission de ses péchez disant de cçtur;

Reífice in faciem Chrifti tut : paru fuperbiis tntis,

fer fefum humiliât u nt ; parce irnpndicitits mets >.per

fefum caïltjfimum ; & ainsi des autres.

Ou enfin désirer que ce Mystère adorable ait son

effet , que la veitu de ce Sang soit répandue sur

tous les assistans , & qu'en tout & par tout N.

Seigneur lesus - Christ soit connu, adoré, & glo-

-rifié. ' c„y"-";'..i~ , ". .

De ce qui se fait en secret depuis

U Consécration jusqu'au per omnia s&tul»

fecu/orum.

Titulus ^ r'est-ce que le Prêtre fait quand il dit Únde

9' V ^&: memore's ? „ .

Unde ^ar ces Proies ttnâe & memores , le Prêtre fáit

& me. une n°uvclle oblation à Dieu le Pere , pour té-

mores. -m°igner ph's ouvertement qu'il offre cc Sacij^

-fice au nom de l'Eglise , comme il vient de l'of-

-frir en la personne de Iesus-Christ, au lieu du-

-quel il a célébré le Mystère de la consécration.

Par
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Par la Pajjion de fesus-Christ on entend tout

ce que le fils de Dieu a souffert pour nous depuis

le moment de fa conception jusqu'à celuy de sa

mort ; tout cét espace n'étant qu'un exercice con-

-tinuel de souffrance pour la redemption du

monde.

Elle s'appelle biert-heuireuse , torn beata fajfto*

-nis , &c.

i. Parce qu'elle a été si glorieuse à Dieu 3 8c

la mémoire luy en est si agréable , qu'il ne de-

-mande pour toute reconnoissance d'un si grand

bienfait , autrè chose sinon que nous nous en res-

-souvenions efficacement , c'est pourquoy il a in-

-stitué ce Sacrifice > hoc facite in meam commémora- s,t,ac*

fL Parce qu'elle à été l'instrument de N. Sei-

-grienr; -,

3. Parce qu'elle est un thresor inépuisable de

tout bien dont le seul souvenir augmente en nous

toutes les vertus , & produit de très excellerts

effets.

Les cinej signes dé Croix que le Prêtre fait eh

disant h'ostiam furam , fanïïam , immaculatam , sa- $ Th. jl

-nem sanftum vita Aterm , & calicem salutis perpe- P* 1* 8 ?•

-tut y se font en mémoire des cinq playes qui sont a'*'a •

comme les trôns de la pierre où repose cette co-

-lombe toute belle , c'est-à-dire l'Eglise rassasiée

Ae ce pain de la vie éternelle,& enyvrée de ladou-

-ceur de ce breyage salutaire.

* Pour lors le Prêtre doit i.se ressouvenir de là

passion de Iesus-Christ, & regarder l'Hostie com-

-me s'il voyoit N. Seigaeur en Croix.

ii II doit faire ces signes de Croix avec cton-

///. Partie, " Q
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-nement , de voir que Jesus-Christ qui est là pre»

-sent , veuille être beny par luy , Se qu'en tant

que victime , il se soumette & s'assujettisse à

luy.

Par ces pi.zoleS,supra cjutpropitio ac sereno vultu

respice redigneris, Le Prêtre demande i. Que Dieu

ait agréable ce sacrifice ; puis qu'il a eu la bonté

d'agréer les Sacrifices des trois principaux Patriar-

-ches anciens, Abel , Abraham , & Melchisedech,

qui n'étoient que des figures du sacrifice de nos

Autels. ts^ ' .

2. ÇHi'il nous donne part à la disposition & à

la purete,avec laquelle ils luy ont offert ce qui

n'en êtoit que l'image.

Il fait mention particulièrement , à' Abel, d'A

braham , & de Melchisedech , parce que ce font

été les trois figures plus expresses du Sacrifice de

N. Seigneur.

Le Prêtre prie-t-il en cet endroit comme personne

publique ?

Non, mais comme personne privée : car enco

ure que de soy ce Sacrifice ne peut qu'il ne soit

très agréable à Dieu , neantmoins il luy peut dé-

-plaire du coté de la personne qui l'offre si elle est

mal disposée. *l*

Par cette autre Oraison supplices te rtgamutXz

Prêtre demande que ce Sacrifice soit élevé sur le

grand Autel de Dieu par les mains de son saint

Ange.

11 fait pour lors une profonde inclination , i.

pour représenter N. Seigneur mourant en l'arbre

de la Croix la teste inclinée, comme marque l'E-

-criturc, & offrant à Dieu son Pere le Sacrifice de

soy-méme^
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lk Pour marquer toute la Cour celeste qui of-

-fee pareillement & conjointement avec N. Sei

gneur Jesus-Christ ce même Sacrifice avec hu-

'-milité , & qui demande grace & benediction

pour ceux qui y doivent participer.

// baise ensuite l'Autel , pour marquer l'union,

qui se fait dans ce Sacrement des fidèles avec Ie-

-sus : & que la nourriture de son Corps & de

son Sang que nous tirons de l'Autel est la source

de toutes les graces & benedictions celestes.

De quel Ange est-il parlé en cét endroit ?

On peut dire i. que cet Ange est N. Seigneur

Jesus-Christ qui est appelle , Magni Confili) An-

-geluf , & qui seul mérite de porter le nom d'An

ge , qui est communique au Prêtre. 2. Que c'est

l'Ange qui preside au temple ou à l'Autel auquel

on célèbre. 2. Que c'est nôtre Ange gardien pro-

-pre. Ou bien enfin on prend icy le singulier

pour le pluriel.

Les trois signes de la Croix à ces paroles Car»

-fus , & fanguincm , omni b:nedi£iione représentent

l'extension du corps de Iesus fur la Croix , l'ef

fusion de son Sang , & le fruit que nous en re-

-cevons .

Pour, lors le Prêtre doit entrer en un senti-

-ment de douleur de voir si peu de Chrétiens

approcher de ce Mystère , & il doit désirer au

moins que ceux qui en approchent , le fassent

comme il faut , & en telle forte qu'ils puissent

en remporter du fruit & fur tout une très étroite

union avec N. Seigneur.

Qrttst ce que leTrétre doit faire au Memento

pur les défunts }

O ij
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Il doit représenter à Dieu les Ames des Tré-

-passés pour lesquels il s'est proposé en fa prépa

ration d'offrir ce Sacrifice 3 Se supplier Dieu de

leur en appliquer le fruit qui sont les satisfactions

de Jesus-Christ ; de les délivrer de leurs peines;

& les faire jouir du repos éternel > par les mérites

de Iefus-Christ.

Cette coutume de prier pour eux à la Messe

rient de l'ancienne Eglise , oû l'on avoit coûtu-

-me de dire tout haut les noms des défunts.

Pour lors on peut entrer en esprit dans le Pur ,

-gatoire , & étant émeu de compassion à l'en-

-droit de ces ames qui y souffrent des peines in-

-concevables , on doit prier la divine bonté de les

en retirer par les mérites de lesus-Christ qui s'est

offert pour elles.

Nobis Par ces paroles , mbis quoque peccMonbtts , le

quo- Prêtre fait une prière à Dieu pour les vivans &

que Pour luy-méme , le suppliant qu'il daigne rece-

pecca- -voir en la compagnie des Saints les pécheurs

toribus convertis par (a grace.

Il élevé fa voix & il frappe fa poitrine en les

prononçant , pour témoigner r . qu'il est pecheiuv

i. Qu'il a un grand désir d'obtenir pardon pour

foy & pour le peuple , d'où vient qu'il doit pout

lors former un acte de contrition.

Ensuite il ôte la palle de dessus le Calice, pour

signifier la rupture du voile du temple à la mort

de N. Seigneur.

Les trois signes de la Croix qui se font fur

l'Hostie & sur le Calice à ces paroles , S*r£lifi-

~cat, vivificat , benedicts , signifient les trois Orai-

-fons de N. Seigneur à la Croix Tater ignofee il
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-lis.... Deus meus ut quid dtreliquiftime.... In manut

tnas commtndo fpiritum meum ; par lesquelles lesus

demandent pour ses membres ,1, Le pardon aux

pécheurs. 2. La délivrance de la mort. 3. La

gloire éternelle.

Les trois autres qui se font en disant , Per ip~

-sum , & cum ipso , & in ipso , signifient les trois

heures que N. Seigneur resta en Çroix. Ou bien

çlles dénotent que Ïesus-Christ est le médiateur

entre Dieu & les hommes , qu'il est le Sanctifi,

-cateur de toute l'Eglise > & qu'il nous a procuré

le salut en reparant l'honneur ôc la gloire de son

Pere,

Les deux autres qui se font entre le Calice &

le Celebrant eft tiki 'Deo Patri , &c. signifient la

separation de l'ame de N. Seigneur d'avec son

Corps , qui s'est faite plutôt volontairement que

par la force de fa passion,

Pour lors Je Prêtre doit exciter en soy une con-

-fiance d'être exaucé par N. Seigneur Jesus-Christ

qu'il tient entre ses mains , concevant une haute

estime de ses attributs , ôc un grand amour en-

-vers luy, Se il doit témoigner par l'élévation de

l'Hostie avec le Calice que tout ce que nous

avons, vient de luy , & que nous voulons tout

employer à fa gloire.

Il dit par Jesus-Christ, per Ipsum, parce qu'il

est nôtre médiateur , ç'est-à-dire le milieu par le-

-quel Dieu nous donne & nous donnons à Dieu.

Il dit avec ]esus-Christ , cum iffo, parce que

le Fils étant égal au Pere il reçoit également

avec luy la gloire que les hommes luy rendent.

H dit en Jesus-Christ , in Jpfo> parce qu'il est

0 iij
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le chef de l'Eglise, en l'union duquel seul on peuç

glorifier Dieu.

Du Pater &: autres choses jusqu'à

la Communion.

Titulus TyOurqttoy est-ce que le Prêtre ayant fini le Canon

10. m. pur une genuflexion à fefm-Christ dans le Tres-

Saint Sacrement , dit à hante voix ces paroles per

Per omnia sæcula sæculorum ?

omnia C'est pour montrer que dans les adorables

saecula communications & la negotiation que le Prêtre

saecu- a eue comme agent de l'Eglise militante & sous-

lorum. -frante avec Dieu , il a vâ d'un côté que les hom-

-mes font obligés de rendre à fa divine Majesté

des devoirs infinis , & d'ailleurs que Jefus-Christ

homme Mediator Dei & hominum homo Christw

Jefut offert en sacrifice fur l'Autel les luy rend

tous Omnis honor & gloria , rompant son silence

éclate par ces paroles per omniaftcula stdtculorwn,

en des désirs aue les fi'deles continuent de les

rendre durant l'éternité. Le peuple répondant

Amen proteste de le faire.

Pourquoy est-ce que le Prêtre avant que de corn-

-mencer le Pater prononce ces paroles Præceptis sa-

4utaribus moniti ?

C'est une excuse en quelque façon qu'il fait

d'avoir entrepris une action si sublime, & un aveu

qu'il fait de son indignité , declarant que s'il ose

appeller Dieu , son Pere , c'est non seulement par

l'ordre de Jesus-Christ , rnais aussi par la forme

des paroles qu'il a luy même prescrites pour

cela. . « •»•-« . -«'- -, -
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On dit icy l'oraison Dominicale pour se dispo- pater

-fer à la Communion , parce que

1. Cette prière efface les péchés véniels , &

que l'on y demande son pain surlubstanriel qui

est la sainte Eucharistie.

2. Parce qu'elle contient sept demandes par

lesquelles on honore les sept paroles du fils de

Dieu en Croix.

3. Parce que , comme dit S. Hierôme , N.

Seigneur a commandé à ses Apôtres de s'en servir

dans leur Liturgie.

Pour lors le Prêtre doit dire cette sainte prière

dans l'esprit de N. Seigneur , & avec les mêmes

sentimens qu'il l'enseigna autrefois à ses Apôtres,

& que souvent il l'a proférée luy-méme : 8c auslî

dans les sentimens des Apôtres , des Saints,& de

tous les fidèles s qui la recitent tous les jours.

Ou bien en goûtant & savourant chaque pa

role , prononçant 1. avec tendresse d'amour cet-

-te parole Tater, & prenant à la premiere deman-

-de fœntlificttur nomen tuum , le sentiment d'un

vray serviteur : à la seconde Aàveniat regnum

tuum , d'un enfant obeïstant qui soupire après les

biens de son Pere : à la j. fiat voluntary &c. d'une

Epouse très chaste qui ne souhaite que d'avoir un

ménïe cœur , & une même volonté avec son

Epoux : à la 4. pariern nostrum quotidiannm , &c.

d'un pauvre Mendiant , qui demande l'aumône i

la porte d'un riche : à la 5. Et dimitte nobù , &c.

d'un pauvre criminel devant un Juge débonnaire,

qui demande d'être absous : à la 6. Et ne nos indu-

-cm in tentationern , d'une personrîe tres-foible, qui

est environnée de toutes parts d'ennemis : Enfin

O iiij
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à la 7. Sed limera, nos à malo , d'une personne acca-

-blée de toutes sortes de maux , de misères , & de

peines, >

Libéra Ces paroles Libéra nos , &c. font comme

pos. "ne seconde preparation à la Communion que le

Prêtre fait en demandant la paix à Dieu Se laspu-

-haitant air peuple pour témoigner qu'il ne leur

peut rien donner de luy même > s'il ne l'a reeeq.

de Dieu auparavant.

Il se dispose à la Communion par la paix parce

que ce Sacrement est un Sacrement d'union & de

charité , laquelle étant conférée à ceux qui en

approchent dignement , Jesus-Christ la desire auf- ,

-si en eux pour le recevoir avec fruit suivant les

préceptes qu'il a si souvent réitérés , & cette paro-

-le remarquable , qui ordonne de se réconcilier

avec son frère > avant que d'offrir son present à

S.Matth. l'Autel ; v*Ae prius reconciliari fratri tuo.

oj.y.i+ Ou bien on peut dire qu'elles font une plus

ample explication des choies qu'on a dit dans le

Fater.

fi&nifie la fraftion de l'H.oftie en trois f«r~

~ties f.

Par rapport à N. Seigneur ces trois parties sig-

^nifient la Divinité , son Corps,& son Ame , qui

sont comme trois choses dont il est composi

Par rapport à son Corps mystique, pour le

quel il demande la paix s elles signifient les trois,

Etats , ou les trois parties dont le Corps de l'E-

-glise est composé , sçavoir l'Eglise militante , qui

est celle de cette vie designée par cette particule

qu'il met sur la Patène : l'Eglise Souffrante , qui

çst celle du Purgatoire , par celle qu'il tient à U
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main , parce que toutes deux sont en état d'amiT

action : l'Eglise Triomphante , qui est celle du

Paradis , par cette petite partie qu'il met dans le

Calice , pour témoigner comme les bien-heureux

font absorbés dans la Divinité & enyvrés des de-

-lices de la maison de Dieu,

Par rapport à la Paflîon , elles signifient que

N. Seigneur a été blelïe aux mains , aux pieds

au côté. Ou bien comme son Ame étant sepa-

-rée de son Corps , elle descendit aux L,imbes5 êc

le Corps fut mis dans le Sepulchre.

La Particule qui se met dans le Calice signifie

de plus la Resurrection de N. Seigneur , parce que .

comme l'on dit que l'ame est dans le sang , cette

partie étant mise parmy le Sang , elle représente

comme N. Seigneur a reiini ion Corps avec son

Ame.

Les trois signes de Croix qui se font fut le

Calice en disant Pax Dommi , &c. signifient.

t. Comme la Resurrection de N.Seigneur s'est

faite le troisième jour,

2. Comme les 5. Personnes ont opéré le my-

-stere de la Resurrection.

y. Comme N. Seigneur est venu apporter

trois sortes de paix , avec Dieu , avec le prochain,

& avec nous-mêmes ; lesquelles aussi le Prêtre

souhaite au peuple , par ces paroles , qu'il pro.

-nonce.

It e'leve fa voix en les prononçant en me-

-moire de Pax vobù jque lesiis- Christ disoit si sou-

-vent a ses Disciples entrant dans le Cénacle.

Pour lors le Prêtre 1. en rompant l'Hostie,peut

demander à pieu qu'il l'afflige , & qu'û le rumpç
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tântau'il luy plaira , pourvu qu'il demeure en-

-tier dans le vray amour de Dieu , & très uni à

luy , comme les espèces quoyque divisées , font

toujours également unies au Corps de Iesus-

-Christ , ou comme la Divinirc ne fut séparée du

Corps ni de l'ame en fa mort.

2. En disant Pax Domini , il doit demander

la paix & l'union intime avec Jesus-Christ , puis

que la veritable paix forme l'unité.

Agnus Pourquoy eft-ce que le Prêtre dit trois fois FAg»

Dei. _nus £)ei ?

1. C'est pour signifier que N. Seigneur est ve-

-nu nous guérir de deux grands maux dont nous

luy demandons délivrance , sçavoir de la coulpe

& de la peine du péché , & en troisième lieu pour

nous donner la grace.

2. Qu'il a été envoyé par un singulier amour

de la S. Trinité.

L'Eglise prie pour lors pour trois fortes de per-

-sonnes. i. Pour les ames du Purgatoire , 2. Pour

les Infidèles & les pécheurs, 3. Pour les Justes.

Le Prêtre dit , Qui tollis , & non pas , qui tu-

-liftit pour montrer que N. Seigneur ôre encore

à present les péchés avec autant d'efficace , qu'à

Cbry- ^ mort ; quia tnlit tollit jam , & in finem mmài

soft. toilet.

Pour lors le Prêtre en fiapant fa poitrine doit

s'exciter à une grande douleur d'avoir offence

Dieu, & à une grande confiance d'en obrenir

pardon.

Pourquoy eft-ce que le Prêtre baise l'Autel après

l'Agnus Dei avant que de donner la faix aux jjfi-

•fions.*. .... .., .. ' .
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Pour représenter qu'il ne la peut donner aux

autres s'il ne l'a demandée & recette auparavant

de Jesus-Christ figuré par l'autel.

Il ne la donne point aux Méfiés des défunts,

parce que la paix qui se donnoit autrefois par un

baiser est un signe de joye , & de la tranquilité du

Paradis ; à quoy les ames du Purgatoire ne font

pas encore arrivées.

*Pourquoy est-ce qu'après 1'Agnus Dei le Prêtre

dit troii Oraisons devant la Communion ?

C'est pour faire fa dernière préparation Se se

disposer à recevoir saintement le Corps adorable,

& le Sang pretieux de Jesus-Christ ; par l'anéan

tissement de soy-même , & par la compassion de

la mort dé N. Seigneur. C'est aussi pour deman

der à Jesus-Christ la grace de préparer les cœurs

de ceux qui doivent le recevoir en la Commu-

-nion immédiatement après le Prêrre.

Pour lors il doit avoir une tres-grande attention

au sens des paroles > excitant en soy , à mesure

qu'il les dit , un ardent désir de recevoir le fils de

Dieu jun acte de Contrition de ses péchés , un

acte d'humilité , & un acte d'amour de Dieu.

Il fait genuflexion avant que de prendre l'Ho-

-stie entre ses mains par un âveu de son indignité,

8c par une protestation qu'il ne me rire pas , com-

-me disoit l'Enfant prodigue , d'être nourry de ce

Pain celeste. .Après quoy néanmoins se confiant

en la divine misericorde , & au pouvoir de N,

Seigneur Jesiis-Christ , qui a pardonné au Publi-

-cain Se au Larron , & à ceux même qui le cru-

-cifierenc ; & . a fait prticipans de fa table,

ceux qui . l'ont youIu être ; considérant la
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bonté infinie de Jésus , il se relevé en disant , Pa -

-nem cœlestem accipiam,&c.

Pourejuoy est. ce que ce divin Sacrement est appelle

Pain celesté?

En S. i. Parce que ]esus-Christ , que nous y avons,

mn,ch. a qu'il est le pain vivant qui est descendu du

jM«. " *• Parce que Jesus-Christ homme est le pain

Psal.77. des Anges , panem Angelorum mauducavit homo,

Se des Saints , qui jouissent pleinement de luy

dans le Ciel voyant à découvert Se aimant d'un

parfait amour non seulement sa divinité, mais en,

-core son humanité entant qu'elle est unie au

S Thom. Verbe. Ils ont tant de plaisir de manger ainsispi-

3.p.q.8o -rituellement fesiu-Chnst en sa propre Espèce , que

*•*• n'en pouvant être rassasiés ils ont toujours de

nouveaux defies de le voit, in quern destderant An-

-geli prospicere.

3. Il est appelle Pain celeste , pour montrer

qu'il demande un cœur tout celeste Sç un parfait

amour , afin de le pouvoir manger comme il faut,

4. Parce qu'il rend les hommes de terrestres

qu'ils font , tout celestes Se divins.

Le Prêtre disant ces paroles, Panem ccelestem ac-

-cipiam , Qt^e peut il considérer î

1. La libéralité de N. Seigneur en nôtre enT

-droit , qui pour nous faire vivre , se donne si

souvent à nous en aliment, quoyque nous en

soyons tres-indignes.

. 2. L'amour inexplicable , & le grand désir

qu'il a de se communiquer ; ce qui nous oblige,

à des désirs réciproques , Domine quid mihi est in

teelo t&ç,
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3. L'usage que le Prêtre en doit faire doréna-

-vant : Non est bonumfumere panem filiormn, & mit-

'ttrt CAnibitfi

4. Qu'en prenaht ce Pain , il est assis à la tâ^

-ble de Dieu , de Iesus-Christ , 6c des Saints , &

que par consequent il doit sortir de l'état de ses

péchés , 6c passer de la terre au Ciel , du temps

à l'éternité , ôc d'une vie naturelle à une vie sur-

-naturelle ôc divine.

5. Que ce n'est pas assés de manger ce Pain/

mais qu'il faût rendre la pareille, ôc par tant

comme ce même Corps' que le Prêtre reçoit a été

attaché à la Croix pour luy , & qu'en ce temps

il L'a offert à son Pere , aussi le Prêtre n'est plus à

foy-même ; ÔC qu'ainsi il doit employer , user ôc

consumer son corps , fa vie, fa santé , ôc ses forces

à l'honneur & à la gloirede Dieu1.

Il ajoute , & nomen Domini invocabo , parce

que l'invocation du nom de Dieu ne se fait ja-

-mais plus parfaitement que par le Sacrifice dans

lequel on se consacre tout entier à Dieu pour son

honneur & sa ldiiange.

En disant Domine non sum dignus , que pent Domi-

tovfidererlcPrhre-h ne non

A la premiere fois il peut considérer N. Scig- sû, Sec.

-neur dans tout le cours de fa vie, & particulie-

-rement en fa Passion , se reconnoiflant tres-in-

-digne de le recevoir , pour avoir été la cause de

fa mort , fie pour avoir si mal usé de ses graces;

H doit aussi le prier qu'il allume en nous un si

grand feu de son amour , qu'il couvre la multitude

de nos péchés.

A la seconde fois il le peut considérer à la droi-
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rte de son Pere , & se reputer tres-indigne que ce

Soleil de justice s'approche si prés de luy.

A la troisièmes il le peut considérer en l'état

qu'il viendra pour juger tous les hommes , ac-

-compagné de ses Anges , & remply de Majesté:

& fe reconnoitre tres-indigne que Jésus-Christ

descende de ce Throne pour le venir visiter, après

qu'il luy a tant de fois desobey , &: qu'il l'a si

souvent irrité ; le priant qu'il luy donne une sain

te Se salutaire crainte. z

Ou bien il peut dire les trois Domine non sum

dignus , en l'honneur des trois divines Personnes:

& produire pour lors un acte de foy , d'humilité,

Se de contrition. .. . • „ .• .

Com- moment de la Communion , Que faut-il

muniô. fiiirt i

i. Recueillant tous ses esprits , il faut croi-

-re fermement que Jesus-Christ en propre person-

-ne » ou le Verbe éternel avec son Corps , son

Ame , & ses mérites , entre dans nôtre bouche

& dans nôtre corps : & considérant que nôtre Sau

veur , pere , luge , pasteur , médecin , nôtre

. Tout se donne entièrement à nous , nous devons

/ auflî nous donner à luy avec nôtre entendement,

.... . môtre volonté , Se nos bonnes œuvres. ;

--2L Considérant l'extrême inclination que N.

Seigneur a de s'unir à nous- , de nous communi

quer tous ses biens , & de guérir tous nos maux,

il faut concevoir un extreme desir de nous unir

à luy » Se le prier de prendre posse flion Se d'user

absolument selon son plaisir de tout ce qui est

à nous. Estant encore appuyé fur l'autel il faut

renouveller tous les bons propos que t on a fait
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de luy être fidèle , & sur tous ceux de l'oraisoû

du matin. Estant droit luy demander quelque

grace particulière ; comme la victoire de quelque

mauvaise habitude , l'humilité , la resignation,

la grace de souffrir quelque chose pour son amour;

disant de cœur par exemple , Impie > mifuavijfime

fefu, cor meum gratia tua.,.. Anfer à me domine om~

-ne nolle quod vis, & omne velle (juod mn vis. -.fiat

à me y de me } in me , per me fanclijfima voluntat

tua.

3. Enfin lors qu'on Communie , il faut se fi-

-gurer que l'on enfonce fa bouche dans le côté

de N. SeigneurjComme dit Saint Chrysostome.

Apres avoir reçeu la famte Hostie , Que faut-il

faire ? ...

La rubrique dit qu'il faut s'arrêter un peu de

temps en la meditation du Tres-Saint Sacrement, ; . ' "

durant laquelle après avoir considéré N. Seigneur

chez nous avec toutes ses divines qualités , il

faut nous offrir à Dieu avec luy , le remercier de

la grace qu'il nous a faite ; le prier qu'il demeure

toujours avec nous Se nous avec luy , & propo

ser de mener une vie si semblable à la sienne que

nous puissions dire avec l'Apôtre , vivo jam non ego,

vivit vero in me Cbristui.

A ces paroles , Quid retribuam , le Prêtre doit

J. admirer la libéralité de Dieu en son endroit , qui

lay donne tout ce qu'il a.

'■•'t. En disant calicem falutaris , protester qu'il

estprêt de porter sa Croix avec luy &c de répandre

tout son Sang pour son Nom.

En prenant le précieux Sat,g le Prêrre doit since--

•rement croire que c'est le -même Sang qui fut re
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-pandu au Jardin, au Prétoire , & en la Croix : se

persuader que Jcsus-Christ se donne entièrement

à luy sous les Espèces du vin avec le même

amour qu'il s'est donné pour soufftir la mort pour

Ad Ga- luy ; diltxit me & tradidtt femetipfum pro me : con-

lar. c. i. -jurer cet aimable Sauveur qu'il se répande , 6c

T* le" qu'il se communique à toutes les parties de son

être ; qu'il pénètre par sa vertu son corps 8c son

ame ; qu'il les consacre à Dieu ; & qu'il le trans-

-forme si parfaitement en luy qu'il n'ait plus fur

la terre d'autres inclinations , sentimens , inten

tions , desseins , & façon de faire que luy.

De ce que le Prêtre fait après la Com

munion jusqu'à Vite mijsa e&.

Titulus , •

1 /"\ Vcft-ce que le Prêtre peut convenablement fai-

\ £ -re après qu'il a pris le précieux Sang pendant

les ablutions , & pendant qu'il accommode le Cfr

-lice î

i. Il peut considérer les grands effets que cet

auguste Sacrement du Corps adorable &c du Sang

{>retieux de Jesus-Christ,qu'ilarcçu» produit dans

es ames : que le Sang de son Dieu ne crie pas ven

geance comme celuy d'Abel , mais qu'il crie mi-

-sericorde pour ceux qui ebmmunient dignement;

qu'il purge les ames ; qu'il est d'un prix infini

pour satisfaire pour nos péchés , d'une pureté in-

-finie pour nous unir inséparablement à Dieu,

Dans cette vue il peut prier Jesus-Christ que l'ef-

ffet de son oraison s'accomplisse en nous , quand

il demanda à son Pere, Pater fantle , ferva eos irtï

nemim

J
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nomine tuo , quos dedisti mihi , utfint unHm , fient S loani

& nos. . '._ cap. 17

Ensuite il peut dire avec confiance ; puis que v'n*

vous êtes avec moy mon Dieu ! non tirnebo milita VC.^.j.

populi circumdantis me... non ttrnebo quidfacial mi~ P£sj-

-bi tara.... de eaiero nemo mihi molèstus fit_» ego

enim stigmata Domini fefu in cùrpore me.o po*to.

C'est pqurquoy en accommodant le Calice il

peut dire de cœur cette hymne.

Anima Chrijti fancliflimafantlificà me.

Corpus Chrifli [acrattffimum falvame.

Sanguis Chrijîi pretïofiffime tnebria me. ' "7

Aqua lasers Chrifli pmiffima munda me'.

Paffio Chrifli piiffima conforta me.

O Bane fefu \ eufiodi me.

ïntra vulnera ina abfconde me.

Non permit'tas me feparari à tel

Ab hofte rnaligno défende me.

In hora mortis met voca me ,

fube me venire ad te, . , . , •

Vt cum Angelis & SanÛis mis tandem te

tn ftCHlafecuiorum. Amen.

D'où vient que le Prêtre après avoir communié

fous les deux espèces donne la Communion aux affi-

■ fians fans attendre la fin de la Messe ? , . ,v

i.\ C'est, pour, témoigner que le Prêtre Se le

peuple participent au même Sacrifice ,. prenant un

même repas spirituel ; étant assis à la même table,

& nourris également du même agneau de Dieu

en qualité de ses brebis. ...

. z. C'est pour nous apprendre que le Sacrifice,

les dons divins , les choses saintes , Se les mérites

de Iesus-Christ ne font pas feulement pour les"

lli. Partie: P
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Prêtres , mais pour tous les fidèles qui se dispo-

-sent à y participer.

3. Pour donner à entendre au Prêtre qu'il doit

avoir en soy la plenitude des choses divines pour

en faire des communications aux autres ; ôc qu'il

ne dd\t leur donner que de son abondance Se de

ce qu'il a de reste.

"Tdhrquoy est-ce qu'on rapporte après la commu-

-nion le Livre de l'Evangile du côté gauche de V Au-,

-tel au coté droit ?

C'est pour signifier qu'à la fin du monde il n'y

aura quasi plus de foy fur la terre ; qu'elle se reti-

-rera de plusieurs provinces Chrétiennes ; Se que

le peuple Juif , de qui l'Evangile avoir été éloig-

-ne au commencement de l'Eglise de Iesus-Christ,

le reconnoîtra pour le Sauveur du monde.

L'An- L'Anthiennè , appellee Communion , que le

thien- Pr^tre dit après qu'il a communié , représente t.

ne au- ^a '°ye 1ue nouS devons avoir de la Consecta-

pellée "t'on 5 ^e l'Offrande , & de la reception de Iefus-

Com- "Christ au ttes-saint Sacrifice , qui vient d'être

muni5 acnevé\ 2. La continuation des louanges que

* Jésus reçoit des Saints dans le Ciel , Se de celles

que les hommes luy doivent siir la terre.

Le Dominm vobifeum qui se dit après , signifie

la benediction que Jésus donna le jour de son

Ascension aux Apôtres , & qu'il continue de don-

-ner à ceux qui les imitent en la retraite que Je-

S. Luc c. -fus leur ordonna , sedete in civitate quoadusque in-

*4'v-49- -duamini virtute ex alto.

fvAct'& *"e Prêtre, au changement du Livre , doit prier

g" 4' IJieu de conserver la foy dans les Royaumes Chre

tiens , Se de ne pas permettre qu'elle les quitte,
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comme ceux de la Turquie , de la Perse J 6c de

l'Afrique» A l'Anthienne , il doit entrer dans là

joye de ceux qui ont participé aux fruits du Sa-

-crificej ôc delà communion. Au Dominas vobip-

-cum,il doit souhaiter aux Assistahs la même bene

diction que Jésus donna à tous les Chrétiens as-

-semblé* sur le mont des Oliviers au jour de son

Ascensiom L'orai-

Pourijnoy dit-on une ou plusieurs Oraisons Après la fQn a„

Communion t pellée

i. Aux grandes solennités on n'en dit qu'une, p0flc5i

pour nous occuper uniquement en la celebration muni5i

du mystère du joun Aùx autres jours qu'on en

dit plusieurs , c'est en reconnoiflànce des divers

bien-faits dont on honnore la mémoire»

z. C'est toujours pour remercier la tres-sainte

Trinité de tous les mystères qu'ort a représentés

Se de tous les bien-faits qu'on a reçus dans la ce-

-lebration de la sainte Messe : particulièrement de

la reproduction réelle de Iesus-Christ fur l'Au-

-tel j de l'offrandejprefentation ou Sacrifice qui eri

a été fait à la Divinité ; & de la Communion spi-

-rituelle ou sacramentale par laquelle nous avons

eu le bon-heur de participer à son tres-sacré

Corps;

Le Prêtre dit ces Oraisons les rhains étendues

Se élevées, i. pour montrer que Iesus-Christ

éleva ses mains divines pour donner la benedi- . .

-ction à ses Apôtres , Elevatii manibpufuis benedi- ' ^c c"

•xit eis.,i & ferebatur in c&lum. 2. Comme pour

élever & presenter devant Dieu les remercimens

& les désirs du peuple* 3. Comme pour aller pren-
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^dre la benediction des mains de lesus-Christj &lâ

donner aux assistans.

Le Prêtre en disant les Oraisons doit entrer

dans tous les sentimens de l'Eglise pour rendre à

Dieu les' actions de graces pour tous ceux qui ont

eu part au saint Sacrifice ; & demander à Dieu

toutes les graces qui leur lbnt necellaires,particu-

. ' , _ -licremét qu'ils ne se laislènt point aller au péché,

& qiie par les bien-faits temporels qu'ils en ont

reçu,ils obtiennent les biens éternels de la gloire.

Domi- Pourquoy est-ce que le Piètre dit encore Dominus

mis vo- Vobiscum après avoir dit les Oraisons J

bisciî. C 'est pour représenter la prômelîè que Iesus fit

fcux Apôtres & aux pasteurs de l'Eglise le jour

S. Marc, même de son Ascension de demeurer avec eux par

^•l+-v- l'assistance de son divin esprit jusqu'à la fin du

Mwh. mondé* . , , . .

ch.iS.r. Pourquoy ait-an lté milia est ?

10. i. Pour nous faire ressouvenir qu'après que Ie-

-fus eut accompli tous les mystères de nôtre re-

Itemu* -dcmption par fa mort, & eut instruit ses Apôtres

laelt. après fa resurrection des choses que nous avons

Dans les Par édition , & de la manière de gouverner l'E-

actes cli. église , étant encore au Cénacle le jour de son

1.V.3.& Ascension avant que de les mener au Mont des

4> Oliviers , il leur donna leur Mission pour tout le

S Matth monde» leur commanda daller prêcher, baptiser

ei'.'is.v." les hommes , Se leur apprendre toutes les choses

j,. qu'il leur avoit ordonnées.

Actes 2. Ç>ue les Anges, après que les Apôtres eu -

ch. >. -rént perdu Jésus de vue quand il monta au Ciel,

" étant encore dans l'admiration leur dirent ponr-

-quoy ils s'arréroient là, Quid btcjtatit affktcntt*
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V cdum i &c qu'ayant adoré Iesus , après qu'il

les eut quitté ils s'en retournèrent à lerufelem,

Adorantes regress fwt in Jerusalem cum gandio ma- S.Luc, c,

j. Comme pour dire aux aflîstans d'aller à leurs

propres occupations en l'esprit de Iesus-Christ,

Le Prêtre , à ce Dominas vobifcum , doit désirer

que les graces que les alîîstans ont receuè's en la

sainte Meflç demeurent toujours en eux. Et à lté

mijfa est , qu'il faite annoncer les vérités , &c prati-

•ques de la Religion Chrétienne aux ignorans, ôc

à ceux qui ne les ont encore point receues. Ou au

Benedicamus Domino , que le peuple continue dans . cnc*'

les exercices de la penitence , èv demeure plus lca~

1 • ■* ' mus

long-temps en pnere,

De la Benediction que le Prêtre don- n°' r j

- ne à la fin de la Messe & de l'E-

-vangile de S. lean . >

QVest- se que représente l'Oraison que le Prêtre Titulus,

dit tout bat , les mams jointes fur l'autel, & le 11 >

baiser de l'Autel j après lté mifla est ?

L'oraison Placcat tibt sanHu Tnnitas représente la Placcat

retraite des dix jours qui suivirent l'Ascension, tibi,&c

3ue les onze Apôtres firent en la ville de Icrusa-

em , demeurant dans le Cénacle, d'où ils aU Dans 1«

-Joient tous les jours aux heures arrêtées dans le »ft.ch.i.

Temple , dans lequel ils étoient quasi toujours v" li'

avec Marie mere de Iesus , ses proches 3 & ses s

autres Disciples , qui se preparoient sans qu'il pa- cn^4>^

-rijt^par les Ora^ons Se autres exeicices de pic- }i.

• • " T* iij
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Baroni, -té , à la venue du S. Esprit qu'ils reçurent la

Anno jour de la Pentecôte étant tous ailemblés dans le

Christi même Cénacle jusqu'au nombre de six vints,

34, Le baiser de L'autel peut signifier que les cœurs

Num. de tous ces premiers Chrétiens étoient unis à,

2}6t lesus-Christ : & qu'ils n'avoient qu'une même

Ame dans les exercices de leur retraite ; hi omnes

A&-i.v.erant persévérantes unanimiter in oratione cam mti-

-lieribm , & Maria matre Jesu s & fratribm ejm.

Ou que le Prêtre prend de Iesus , représenté par

1 Autel , la benediction qu'il va donner au peu-

-pie.

Alors le Prêtre doit entrer dans les sentimens

de Marie , & des six vints Disciples de Iesus en

leur retraite : & s'unir de cœur à luy quand il bai

sse l'Autel.

La Be- Queji-ce que représente la Benediction que h

stedi- Prêtre donne k la fin de la Méfie ?

ction. Les graces du saint Esprit que receurenç les si*

vints personnes assemblées dans le Cénacle quand

Act. 1. il descendit en diverses langues de feu le jour de

u.&ch. ja Pentecôte. Ou la benediction générale que

z' Jcsus-Christ donnera au jour du Ingénient à tous

S.Matth. ses Eflus quand il dira , vthite beneditli patris rnc,

4.4.V.34. pojfidete , ©Y.

Pour lors le Prêtre doit souhaiter que Iesus-

. -Christ envoyé fur les afliitans ses benedictions

celestes 3 & particulièrement le S. Elprit qu'il a

promis d'envoyer aux Chrétiens quand il seroit

monté au Ciel ; fi emrn non abiero Paraclitus non

i/eniet ad vos : fi àtttèm abiero mittam cum ad vos:

Et demander à N. Seigneur faisant le signe de la

Croix sur eux qu'il luy plaise de la leur faire por-.
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-ter avec amour ; parce que c'est le caractère des

Ellus.

Pourquoy est-ce que le Prêtre dit le dernier Evan- Evan-

-rile encore du côté du Septentrion } gile de

C'est pour marquer la predication des Myste- S.Iean.

-res, vérités , & pratiques de la Religion Chré- .

-tienne par les Apôtres dans tout le monde j dont

les Gentils ont plus profité que les Iuifs,

On Ut le plus souvent l'Evangile de S. lean,

pour {marquer qu'après la benediction que Iesus

donnera aux Esius , ils iront dans le Ciel voir les

plus hauts secrets de la naissance éternelle du.

Verbe , & les autres Mystères de la Divinité & de

la sainte humanité, compris dans cét Evangile.

(25'est-ce que nom signifie le retour du Prêtre à la

Sacriftie ?

Il nous signifie que comme le fils de Dieu étoic

en quelque façon sorti du sein de son pere , &

du séjour de la gloire par l'Incarnation ; unige- S.Iean,e.

-nitm filins qui est in finit patris , ipfe enarravit ; Et s"^^8*

y est retourné par son Ascension , exivi a Pâtre ié.v.tg.

& veni in mnndum > iterum rclinquo tnundum, &

vado ad Patrem .-de même il fera remonter à leur

principe , & fera entrer dans ,1e sein de son Pere

éternel ceux qui se seront unis à luy dans le saint

Sacrifice de la Méfie , par la foy , l'amour , & les

autres dispositions d'esprit ; qui est l'unité d'es-

-pritque l'Apôtre S. Panl nous avertit de conser-

-ver avec beaucoup de sotn ; folliciti fervare unit** Ephes. e.

-tttn spirittu in vinculo paeit. Non seulement le- 4- v.j.

-sus veut faire entrer ses Eslus dans le sein de son, .1

Pere ; mais il veut les y établir ; Pater quos dedtsti tisan e,

nihi vtle Ht féiftmtgo , & ilti fins mecum. Ce-tout I7-y-i4.

P iiij
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aimable Iesus desire une si grande perfection à ses

Eflus', qu'il desire que Tous ne soient qu'un : ït.

même que comme le Pere celeste est dàhs le Fils

& le Fils est dans le Pere , il desire que tous ses

$.Iean,c. Eflus ne soient qu'un avec le Perè 6c le Fils., yi

la loan' *mnes unHm fint ■ fîcut M p*ter in me & evo in' te, ut

ibidem & *Pfi tn no^,s Hmmfi"1' n e^ Pas » dit S.Tho-

-mas d'Aquin, que comme le Pere & le Fils n'ont

qu'une même éiîènce , de même nous n'ayons

qu'une même nature aveç Dieu le Pere & le Fils:

mais Iesus, nous souhaite l'unité avec eux par

conformité de volonté ,' par les mêmes affections

de nôtre cœur , 6c par l'amour de charité ; qui

Coloss. ^ ^e ^en de perfection , charitarem amem habetc,

e.j v.14. '^u«d 'st'vtniulkm perfeflion'ts j 6c qui fera consora-

-mée dans le Ciel.

SECT I P N IV.

Des niai heurs qui arrivent aux Prê-

-tresqui célèbrent en péché mortel

les Saints Mystères de la Messe.

QVtlssent ces m.tl heurs ?

j. Ces abominables souillent l'hostie &

le present qu'ils font à Dieu ; comme il s'en

Ms!a- plaint luy-mémc par un de ses Prophètes. Offtrtis

chiae eusuper altare meutn panem pollutum , (s dicitis , in quo

v. 7. ii, po/luimus te}

■ z. Ils rendent son saint. Nom méprisable , 6ç

...... .... .

^
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|e déshonorent autant qu'il le peut être , ad t os ô Mal.i.<.

Saccrdotes , qui desf,citis nomen menm & dixijiû,

in quo dtjpex'wns Nornen tuum ?

5. Ils foulent aux pieds le fils de Dieu comme

dit S. Paul.

4. Dieu les menace de les châtier par l'indi

gence des biens & temporels , & spirituels , &

4e les accabler de maledictions , pour les benedi?

-ctions j qu'ils osent luy donner à l'Autel : maie- MaLj t.

-iuam bemd:ilionibuj vtjfnt , G? maledtcam Mis,

5. Il devient inexorable en leur endroit : il les

rend méprisables aux peuples : il les abandonne à

l'aveuglement spirituel : il permet qu'ils tombent

dans l'abîme de toutes sortes de vices : enfin il

leur refuse ses graces prochaines èc efficaces plus

qu'à tous les autres pécheurs ; les laissant vivre

dans l'endurcissement, & la reprobation , &c mou-

-rir dans Timpenitence , parce qu'il n'est plus

d'hostie pour ceux qui ont commis si volontaire-

-ment & si malicieusement un tel sacrilege ; com-

-rae dit l'Apôtre. pïluntariè peccantibus nobis non re- Hebr.

■Imcjuiturpro peccatis hoftia.

Comme l'une des plus importantes fonctions

des Ecclésiastiques est l'administration de la pa-

-role de Dieu , l'on àuroit pû traiter icy du Ca-

-techisme 8c de la Predication , & donner la me-

-thode pour les faire : mais cela est renvoyé en la

j. partie des obligations des Cures chap. 3. où il

faut avoir recours.

QUE si ce chapierc cy-destus paroi t un peu ptolixe à

l'égard des autres , l'importance de la matière qu'il eon-

-ticut eu a été la cause.
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CHAPITRE VI.

CONDV 1ÏES

Pour l'Administration des Sacremens

en General.

QFilles font les Dispositions que doit avoir m

Prêtre four administrer les Sacrcmens ?

Il y en a de trois sortes , les unes qui Precc-

-dent j les autres qui Accompagnent, & les autres

qui Suivent

Celles qui Precedent font de deux sortes , les

unes sont Eloignées, & les autres Prochaines.

Quellesfont les Dispositions Eloignées t

La i. c'est de mener une vie si pure que l'on

soit toujours dispose , & en état de pouvoir ma-

-nier & dispenser les choses saintes aux fidèles.

La a. c'est d'être toujours prêt à toute heure

du jour &: de la nuit , de secourir dans le moin-

-dre besoin , au peril même de sa vie , tous ceux

qui l'en feront avertir fans exception de per-

-sonne.

La 3. c'est d'avoir un grand sentiment des My-

-steres qu'il traite , & de leurs Ceremonies, Des

Afysterts en ce qu'il n'y a rien de si grand dans

l'Eglise-' que les Sacremens ; qui contiennent la

naissance spirituelle de l'homme en la vie Divine
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Je la grace, l'accroissement , la nourriture, la gue-.

-rilon , le rétabliflement en une parfaite santé , la

sanctification & conduite , la conservation , & la

perseverance du Chrétien, Ce sont les moyens Cooeil.

necelsaires institués de la sageslè & misericorde de 7~ .r'

Iesus-Christ, par lesquels toute veritable sainteté ^«o,

£omraence , devient parfaite , &c se peut reparer

quand elle est perdue : qui ne voudra s'en servir

ne s'unira jamais à Dieu , Sç n'arrivera jamais à la

vie éternelle,

Des Ceremonies, t. A cause de leur antiquité,

de leurs significations mystérieuses , & de l'état

qu'en a toujours faiç l'Eglise. Elles sont des mar-,

-ques visibles , & des actes extérieurs très par-

-faits de la Religion , que nous profelsons ; &c des

moyens les plus propres , & les plus proportion-,

-nés pour attirer le peuple à la connoiflancç des

secrets adorables , que ces sacrés symboles signi-

-fient , & de la sainteté qu exige le nom & la

qualité de Chrétien. 2. Pour ce que le Conci- ^

-le de Trente en a ordonné. Struts dixerit recep' tinoîxI

■tos & approbates Ecclefu Catholics, rittu in soient- ij,

-ni S<tcramentorum administration adbiberi confue-

•toi , out contemni , ant fine peccato à Ministris prù.

Ubito omitti , ant in tiovos alios per quemeum me Ec*

-cltfinrtim pastorem tnutari pojfe , Anathemafit.

Que l l e s sont/« Dispositions Prochaines inttï

-rieures ?

1. Il faut avoir la conscience pure , exente de

tout peché mortel : car si l'on administroit un

Sacrement en état de peché mortel , on en com-

-mettroit un nouveau. Que si par malheur uit

Prêtre se sçncoit coupable pont lors d'un peçh^
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mortel il se doit confesses sur le champ : ou (si

lacominodite luy manque &c qu'il soit presse) du

moins il doit former un acte de cpntdtion le plus

parfait qu'il pourra. Et mcrac quand il n'auroit

que des peches veniels , il eil bon de s'en puri-

-ficr devant Dieu ; puis qu'il ne scauroiynanicr

des choses si saintes avec des mains trap pures;

necejfe est utfit munda Sœcerdotts m,mm , qui dtiuerc

(ordes curat.

i. 11 faut refle'ehir un peu de temps,mais atteiv

-fivement , fur ce que l'on va faire ( si d'ailleurs il

n'y a necessite de ic hater ) pourdemander a Dieu

fa grace , tant pour soy-meme, que pour ceux aus-

-quels pn yz conferer les Sacremens.

C'est pourquoy il est bon de faire a genoux en

presence du S. Sacrement l'une de ces deux priei

-res.

Prieres *"a l'e&&e S. Charles, laquclle est insereecn

avant Pm^eurs manuels. Veni[anile Spiritut , drc. Gloria

l'adm Patrt> &c- Sicut erat , &c. repetant vent fanfte Sfi-

des Sa- ~rttu> » &c- Dominus vobifeum. 91. Et cum ffiriin

cremes tH0' ^remHS > Dwtittc Dens omnipotent , qui me

indignum propter tuam mifericordiamminiftrumfeei-

-fii Sacerdotalis ojficii : propitius efto mihi peccatori,

ut condigne pojfim divina dementia tua Sacrament*

fidelibus ad ea confugientibus mini&rare. Ptr Cbri-

-sturn Dominum nostrum. Amen.

La i. Adesto Domine fuppltcationibus noSiris , &■

me, qui primus gratia tua indigeo , cleme.iter exau-

-di ; & cui , non eleftione merits , fed dono gratis,

tut , hujus operis minifierium contulisti : da fiduciam

munerU txequendi , atque ipfe in nostro mimsttm

quod t»<6 fietatis est operarc. Per CbriftHm>&c* . ■



Des Sacreméns en General. 237

Le Prêtre ayant dit l'une de ces Oraisons adew

-tera N. Seigneur comme l'Autheur du Sacre-

-ment qu'il va administrer : Se même le regardera

en quelque état particulier qui ait du rapport.

Par exemple allant donner le iâint Bâtéme il ado-

-rera Iesus au fleuve du Iourdain : allant enten

dre les Confessions il l'adorera comme le Souve-

-rain Médecin des Ames , Se comme eeluy qui

s'est immolé pour les hommes : Allant donner la

Tres-Sainte Eucharistie , il adorera Iesiis comme

le Prêtre Souverain qui se donne luy-méme pour

nourriture à nos Ames : Allant donner l'Extréme-

-Onction , il adorera Iesus comme la vertu du

Pere éternel , Se la force des Chrétiens dans leur

plus grande foiblesse : Allant célébrer un Mariage,

il adorera Iesus comme l'espoux de l'Eglise de

Dieu. !

3. Il faut purifier son intention : c'est-à-dire,

dégager son cœur de tout motif de vanité , de

curiosité , d'avarice,& d'amour propre : avoir des-

-sein de faire cette action conformément au des-

-seinde Iesus- Christ , Se de l'Eglise : Se ne pre-

-tendre autre chose en cela que la gloire de Dieu,

& le salut de b personne qui s'addrefle à nousj

ainsi que nous recommande S. Pierre , Tafcite qui ^>lt"YI1"

in vobis ejt gregem Dei : providentts non ceaèlè > fed

spontaneèsecundum Deurn , neque turpis lucri gratta, l i\m.i>

fed volumtariè : Et S. Paul , oportet Epifcopurn irre-

'prebenfibilem tjfe , non turpis lucri cupidum. D'où

vient que plusieurs Conciles ont été obligés de

faire plusieurs défenses au sujet de l'avarice de

quelques Prêtres, ne leur permettant pas d'exiger

des fidèles avec trop de rigueur ce qui leuE est
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deu pour l'administration. C'est pourquoy pour

ce qui leur est deu de droit ou de coutume ils

peuvent bien recevoir ce que les pauvres même

presenteront:mais il semble que d'ailleurs ils leur

doivent rendre par aumône deux fois autant qu'ils

en auroient reçu ; pour d'un côté entretenir ce

qui est introduit, & pratiqué loiiablement j &

pour d'autre côté sauver le blâme du péché de ,1'a-

-varice»

QuEttE&ÔRAisoNS soumitfaire le Prêtre dé

vot l'administratio de chaque Sacremet en particulier*.

„ Avant que de Bâtifer. le vous adore mon

», Sauveur instituant le Sacrement de Bàtéme pour

le salut des hommes : soyés beny à jamais pour

„ cette grande grace. Faites que nous soyons

», tous affranchis de nos péchés : je déteste tous

„ ceux que j'ay commis en consideration de vos

„ bontés. Et puis que vous désirés que je fois

„ l'organe de vôtre parole pour la sanctification

„ des ames par le S. Bàtéme , je me donne à Vous

», pour entrer dans ce haut dessein ; spécialement

»à l'égard de cét enfant , que j'ay intention de

s, bâtifer , pour le faire membre de vôtre Corps

„ mystique : bannisses-en par vos operations inte-

,,-rieures tout l'esprit de Satan, prenés-en posiès-

„ -sion pour jamais* Sainte Vierge impetrés la

. „ même grace à tous les infidèles par le desir très

ardent que Vous avés de la sanctification du

„ Nom de Vôtre Fils, & du salut de ceux qu'il a

„ racheté par son pretieux Sang.

„ Avunt que de donner la Communier}. ïesus,

>, mon divin Maître , je Vous adore donnant vô-

,» -tre très pretieux Corps à vos Disciples : je me
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,j donne à Vous pour «titrer dans vos saintes dis.

„ -positions. O que ne puis-je Vous loger dans

„ tous les coins du monde , & Vous y faire reg-

«-ner absolument. Donnés mon Seigneur je

«Vous prie à toutes les ames de ceux qui se

«présenteront pour Vous recevoir , & aux autres*

«une faim de cette sacrée viande , une pureté

,, angelique , un amour cordial , une humilité

» profonde , 5c toutes les dispositions que Vous

«désirés en eux. Ne permettes pas qu'il y ait au-

« -cun iTidas à vôrre rable , & que mes péchés

«dont j'ay regret pour l'amour de vous empé-

„ -client en eux les effets de vos misericordes.

« Avant le Sacrement de Penitence. O Dieu

,5des misericordes , je Vous adore en qualité

«de souverain Prêtre & de luge de tous les

«hommes. Helas mon Seigneur je fuis cri^

.minel , Se comment osey-je prétendre de san-

» -ctifier les autres ? Cependant Vous le voulés

» & je le dois pour obeïr à vos ordres , que ce

« soit donc mon Dieu » l'unique employ de mon

» ministère de détruire le règne du péché dans les

«ames pour y établir le vôtre ! le me donne à

« Vous pour entrer dans l'horreur que Vous avés

«du péché : dans vos lumières pour juger le*

» hommes , & pour connoître vos desseins fur

» eux : Se dans vôtre charité pour concevoir des

» foitimens d'une compassion chrétienne à leur-

» égard. le renonce à tout respect humain, à

» tout interest particulier , à toute sensualité , 3c

» à toute curiosité. le Vous offre mon Sauveur

«tous les penitens que vôtre providence m'ad-

« -dreflèra, je les donne à Vous afin que Vous

«donnant réciproquement à eux , Vous leur
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„ bailliés iln cœur contrit , un esprit docile ,• &

,i une perseverance constante en vôtre divin, ser-

„ -vice; Ne souffrez pas qu'en voulant sanctifier

3i les autres , je devienne moy-méme esclave du

aJ péché. Ce sdnt les graces que je vous deman-

„ -de, & que j espère d'obtenir par N. Seigneur

„ Jesus-Chrifc -(,

,, Avant que de donner iExtreme-Ontlïon. , Q

a mon Seigneur Iesus J le Vous adore en qualité

„ de consolateur des ames i &c de victorieux dans

„ les combatans.: je Vous adore languissant en ce

„ malade * & fortifiant son cœur de vos divines

„ assistances. le Vous demande pardon de mes

sJ péchés , afin que . vôtre Majesté mette dans ma

„ bouche des paroles efficaces , qui pénètrent le

cœur de tous les assistans : &c que je puisse ,.par

>, ce Sacrement que j'ay l'intention de conférer

„ selon vos desseins j mettre cette ame , que vous

» avés aimée avec une charité éternelle , en état

^d'être fidèle à vôtre Majesté pour tout le reste de

j, fa demeure en cette vie , & de vous louer à ja-

» -mais. S ainte Vierge impetrés cette grace à

tous les hommes, le Vous salue S. Ange Gar-

„ -dien de cette ame : àidés-moy par vôtre inter-

» -cession à me bien acquirer de ce ministère.

Avant que d'affifter au sacrement de Mariageé ,

a, l'adore ô mon Souverain lefus toutes les

„ ai ntes dispositions avec lesquelles vous avés

t) sssisté aux noces de Cana en Galilée : j'adore

„ le saint usage que vous y avés fait de vos très

„ chastes yeux , de vos oreiHes , de vôtre langue,

„ & de tous vos sens : j'adore -cette immense cha

fe -rite , par laquelle vous y avés fait paroître la

• . . " .■: • «gloire
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» gloire de vôtre saint Nom , opérant un mira-

„ -de:j'adore enfin tous les Mystères qui me font

„ cachés, & les desseins que Vous aviés fur moy

„ & fur tous les hommes en cette occasion. Fai-

» -tes mon Seigneur que ma presence par le me-

,,-ritc de vos divines dispositions , soit un moyen

» efficace pour empêcher toute dissolution : &

que mon ministère contribue à la sanctifies,

,,-tion actuelle du prochain. Elloignez de l'ame

»de vos serviteurs tout obstacle à la grace du Sa-

„ -crement , afin qu'elle soit en eux un principe

» de bonnes œuvres & de la sainte éducation des

» enfans pour la gloire de vôtre saint Nom. Sainte

» Vierge intercedes pour nous I & Vous saints

» Anges gardiens à qui nos ames font confiées !

Quelles font les Dispositions Prochaines Extérieu

res qui doivent précéder I'Administration des Sa*

-cremens .?

1. Le Prêtre doit aller en diligence où il est;

appelle 5 revêtu de surplis, & d'étole , quand elle

est nécessaire ; accompagné d'un Clerc , qui foie

auffi en surplis selon qu'exigcra.le Sacrement,

Si Dans le chemin il doit marcher gravement

( s'il n'est contraint de. se hâter ) gardant toujours

une venerable modestie ; & recitant des pseau-

-mes. Ne saluer personne ni s'entretenir avec

9ui que ce soit , & s'il y a nécessité de parler le

frire en peu de mots*

J* ^11 doit avoir foin que tout ce qui est né

cessaire pour le Sacrement ; comme les vases ,

les habits sacrés , & les autres utenciles, soit pre-

-parc avant que de se mettre en chemin ; & fut

tout n'administrer aucun de ces trois Sacremens

//A Partie.
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Batéme , Extrême-Onction , & Mariage , sans

avoir son Rituel en main , & même avoir prcveu

s'il en a besoin , & si le temps le permet, ce qu'il

aura à dire & à faire,

Qysllcifont let Disposition! qui Accompagnent l'ad-

-ministration des Sacrement ?

La premiere chose que le Prêtre doit faire, c'est

de s'enquérir si celuy qui se présente est de la

parroisse : parce qu'il ne peut pas administrer Ha

utement les Sacrcmens à ceux qui ne sont pas

lès sujets ; si ce n'est avec la licence de leur Curé,

ou de l'Ordinaire , à 'moins qu'il n'y ait ncces-

-sité.

1 La seconde c'est d'avertir les assistans du res-

-pect & de la modestie avec laquelle ils se doi

vent comporter en cette action -, leur en faisant

connoître la grandeur par quelque petit discours.

Et pour en donner l'exemple le premier , Se exci

ser les autres à la devotion , il doit pour

La troisième chose pendant qu'il fait les cere-

-monies avoir le corps bien composé , les yeux

bien réglés , les gestes gravement doux ; prenant

garde qu'il ne luv échape aucune parole d'impa-

-tience , rù-action indiscrete.

La quatrième c'est de n'administrer aucun Sa-

-crement en presence des hérétiques , infidèles,

excommuniés , & même des catechumenes.

La cinquième c'est de prononcer toutes les p-

-roles attentivement , & distinctement ; d'une

voix grave , 8c mediocre ; en sorre que les aflï-

-stans conçoivent le sens & la devotion de cette

savoureuse Theologie.il doit s'efforcer pour lors à

avoir une intention actuelle de faire du moins ce
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que l'Eglise fait : c'eft-à-dire d'avoir l'application

de l'entendement , Se de la volonté , ou de se

rendre bien present à ce qu'il fait ; sur tout quand

il est arrivé à la cérémonie eflentielle du Sacre-

-ment. Et pour éviter les inconveniens il doit li-

-re les oraisons , exorcismes , & autres prières

qu'il doit dire , dans le manuel ; fans se fier à sa

mémoire ; le tout dans un esprit recueuïlli & ap

pliqué aux saints Mystères qu'il traite.

La sixième , c'est d'expliquer au peuple dans la

rencontre clairement , brièvement Se avec éner

gie , la nature , & l'efficace des Sacremens ; c'est

à dire les effets salutaires qu'ils produisent dans

les ames qui s'en approchent dignement : & les

chàtimens que Dieu fera fur ceux qui les profa-

-nent. Et cela en termes graves , intelligibles , Se

proférés avec plus de zele,& d'affection que d'étu-

-de & d'éloquence.

Enfin pour les Ceremonies c'est d'observer exa-<

-ctement tout ce qui est marqué dans le Rituel,

fans y rien ajouter ni diminuer.

Apr.e s avoir adminiftré quelque Sacrement , Que

àmfaire le Prêtre î

1. Remercier Dieu de la grace , qu'il a faite à

la personne qui l'a receu par son ministère.

1. Faire un petit examen pour voir les fautes

qu'il pourrait avoir commises , afin d'en deman

der pardon à Dieu , & proposer de s'en corriger,

( ce qui se peut faire en fort peu de temps ) s'im-

-posant quelque petite penitence quand il connoiG

V avoir manqué.

fourqu.y ï Eglise exige-t-elie des Prêtres tant de

Q. h'. -
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disposition/, & tant d'exactitude aux Cérémonie*

pour administrer les Sacremens >

1. Afin que la dignité de nos Mystères foie

connue & respectée par les fidèles qui les reçoi-

-vent , & que le Prêtre même en tire quelque

profit spirituel pour soy.

2. Parce que toutes les fautes en cette matie-

-re , encore qu'elles se feraient par ignorance , ou

par negligence ne sont jamais petites , mais tou-

-tes importantes ; soit par rapport à l'Instituteurj

duquel on viole les volontés ; soit par rapport à

l'Evangile , dont on méprise les ordonnances ;

fbit par rapport aux fidèles , que l'on prive de ce

qui leur appartient ; soit par rapport aux Mini

ères , qui se rendent coupables par des fonctions

qui devraient leur apporter de nouvelles graces.

Sujjit-t~il d'admintftrcr les Sacremens comme l'on

vient de dire ?

Ce n'est pas encore afles, mais il faut de plus

que le Prêtre qui les manie , sçache leur nature,

leurs effets , & la manière de les recevoir digne-

-ment : car comment peut-il concevoir le respect

qui leur est deu , en faire l'usage qu'il faut , Se en

instruire aussi le peuple s'il n'en connoit aucune

chose.

Que doit-on recueuillir de tout ce qui vient d'être

dit i

Trois principales resolutions. La t. d'appren

dre ce qui regarde la doctrine , & la pratique des

Sacremens : &c pour cela étudier le Manuel , &

considérer les ceremonies qui s'y doivent faire, &

Ifurs significations, &c. . _ % .

La i. de les pratiquer avec toute l'exactitude,
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ponctualité , attention , devotion , & toutes les

autres dispositions qui viennent d'être déclarées.

La 3. de lire attentivement du moins une fois

chaque année le Manuel de son Diocese.

CHAPITRE VIL

CONDUITE S

Pour l'Administration du Sacrement

de Penitence en particulier.

QFclles font les Qualités nécessaires à un CoNr '

-F E S SEUR ?

Il y en a trois principales.

La 1. est la Science , qui consiste à sçavoir 1. la

matière , la forme, le ministre , ôc les effets du

Sacrement. 2. les défauts qui rendent une Con-

-fejsion nulle , tant de la part du penitent que du

Confesseur. 3. discerner le péché mortel du vç-

-niel. 4. les circonstances aggravantes , particu-

-licrement celles qui changent l'espèce. 5 . les cas

réservés au Pape , & à l'Evéque. 6. les Canons

penitentiaux. 7. les péchés de chaque condition.

S. les remèdes pour ces mêmes péchés. 9. ceux

qui ont quelque censure annexée. 10, les empê-

-chemens du Mariage. 11. quand on est obligé à

restitution. 1 z. quand il faut différer ou refufer

l'absolution. 1 3 . la manière, d'administrer ce Sa

crement. Ç>_ iij
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La 2; est la Prudence , qui consiste 1. dans les

interrogats qu'il doit faire Devant , Pendant , &

Apres la Confession. 2. en la manière différente de

traiter avec les penitens conformément à leurs

dispositions. 3. en la manière d'enjoindre les pe-

r-nitences. 4. quand il est expedient d'accouder, de

différer ou de refuser l'absolution.

La 3 . est la Bonté , qui confiste en un assem-

-blage de toutes les vertus qui font en quelque

façon nécessaires au Confesseur. Il faut qu'il ait

fur toutes les autres 1. une grande Charité, qui le

rende commun à tous ses penitens , fans se refù-

-ser ni aux petits , ni aux pauvres pour se donner

aux grands 8c. aux riches. 2. une grande Patience,

pour supporter sans émotion , & fans chagrin les

défauts des penitens ; pour leur parler avec man-

-suetude; & pour persévérer nonobstant les dç-

-gousts , & les ennuis dans un exercice si pénible.

3. un entier Désintéressement , qui ne le fasse pré

valoir en aucune façon de la confiance , & de la

soumission des penitens : & qui ne luy fasse pré-

-tendre d'eux autre chose que leur propre salut.

4. une Pureté d'intention pour exclurre toutes

sortes de motifs de vanité , d'avarice , 8c curiosi-

-té : & n'avoir en vue que la gloire de Dieu , &

la conversion des ames, 5. une grande Pureté de

corps pour pouvoir résister à toutes les tentations

qui arrivent , & être comme la rose au milieu des

épines. 6. une insigne Humilité pour s'abbaisser,

8c se juger plus coupable 8c plus indigne de par

don devant Dieu , que tous ceux qu'il écoute;

fili] vefhi fudices vefirt erunt. 7. Enfin une sainte-

-té de vie , non seulement pour s'en approches
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toujours en état de grace , mais encore poiir servir

d'exemple à tous ceux qu'il dirige , inexeufabilis

es 0 homo qai judicas alterum , in quo enim judicas

alterum tcipfum condemnns fi eadem agis qtu ju-

■ àkas. ^ : '■ .

Qh'ji a-t-H encore de nécessaire à un Confef-

-feur ? c

Trois choses 1. le Caractère de Prêtre. 1. l'Ap-

-probation de l'Evêque. 3. la Permission du

Curé.

Quelles font les Pratique s pour bien confejfer ?

Il y en a de trois sortes , les unes que le Prêtre

doit faire avant que de confesser , les autres pen-

-àant qu'il confesse , les autres après qu'il a con-

.fessé.

Avant que de Confejfer , Que doit-ilfaire ?

I. Avoir un surplis fur la sotane , &: l'étole>sur

tout quand il confesse des Prêtres.

a. Prendre garde aux manquemens passés , afin

dç s'en corriger : & faire un acte de contrition.

j. Considérer l'importance de cette action, par

laquelle il s'en va ouvrir les portes du Ciel ; ar

racher les ames de 1 Enfer ; appliquer le Sang de

N. Seigneur ; dispenser les trésors de fa grace;

donner des jugemens qui precedent , &c qui étant

prononcés dans les reigles de la sagesse, miseri-

-corde , & justice erernelle , ou de la raison sou-

-veraine , dirigent ceux de Dieu ; ôc enfin pro-

-noncer des arrests irrévocables de vie ou dq

mort. • ■ r • ;

4. Dresser son intention conformément à cel-

-le de ]esus-Christ , qui n'est autre que la gloire

de Dieu , &le fàlutdes ames. ... -

C^iii;
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5. Implorer sa grace , pour administrer sainte»

«•ment , & selon sa. volonté ce divin Sacrement,

& pour cela demander lumière pour soy , & les

graces nécessaires à ses penitens, Il pourra dire 4

Ir ce dessein , Cor mundum créa in me Dent & fpirum

rebïum innova in vifeeribm mem. Et' l'Oraison , 0

Dieu des misericordes , &c. comme cy-devant

pag. 235,,

Pcfidu/i qu'il Confesse, Que doit-il faire i

i. Gagner I'assection du penitent par un boa

accueuïl , afin de le mieux porter à son devoir.

x. L'écouter attentivement , avec charité , p-

-tience , compassion & confusion pour soy-.

♦■même.

3. L'interroger où il est nécessaire , &: Iuy sai»

•re specifier le nombre & les circonstances des pe

nches.

4. Remarquer les péchés d'habitude comme

impureté , jurement , blaspheme , inimitié , k|

cas ansquels on doit faire reparation d'honneur,

lever le scandale, quitter l'occasion du péché , re-

-stitucr le bien d'autruy , afin d'y obliger le peni-

rtent félon la coutume & les reigles de 1 Eglise.

j. Exciter le penitent à contrition de tous les

péchés qu'il vient de Confesser 5 de tous ceux

qu'il n'a pas pu declarer , & de tous ceux de fa

vie passée.

6, Imposer une penitence qui soit médicinale,

preservative, & sarisfactoire,, se gardant bien

d'enjoindre des peines légères pour de grands pe

rchés , ni au contraire d'enjoindre des choses qui

soient moralement impossibles ; encore que le pe-

?nitent en accepterait » Se seroit même ea çcu
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d'en accomplir de pins grandes. Il fant donc avoir

égard à la qualité , à l'Eftat , aux forces , à l'â-

-ge , au sexe , Se aux autres dispositions du Pe-

-nitent.

7. . te renvoyer satisfait autant que faire se

peut,

8. Apres quelques heures d'application faire un

petit tour pour prendre relâche.

Que doit il faire jîprts qu'il a entendu les Confess

■fions , ou administré le Sacrement de-Penitence)

1, Se mettre à genoux au sortir du Confeflîo-

-nal , pour faire un peu de reflexion sur les man~

-<juemens qu'il peut avoir faits , Se en demander

pardon à Dieu, . . . '

i. Prier fcJ, Seigneur qu'il donneh perseveran

ce à ses peniteps. . . i î

5. Eftre très exact à garder le secret. Et pour

cela ne jamais parler , s'il se peut , nie» bien ;tu

en mal , de rien qui touche la. vie de ses peni-

-tens.

Quilles fpnt Ut Maximes qum Cenftffew doit ob-

■ferver fetéft bien acquit et defan Minijtire s

Elles n^ doivent être autres que les règles de

l'Evangile : les décrets des Conciles ; les oracles

des Saints Peres ; de qui les senciraens paroissent

dans leurs écrits , & dans leurs exemples : & cn-

-fin la pratique des, hommes Apostoliques expé

rimentés cn^i matières. L'on peut voir dans la

Section suivantèSîIdée d'un fidèle ministre du Sa-

■crement de Penitence ôc certaines maximes im-

■portantes; pour la conduit» des «mes.
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SECTION UNIQUE;

L'idée d'un fidèle Ministre duSacrc-

v ; ' binent de Penitence, ,

REPRESENTEE

. En la Personne de Monsieur Renar.

Cfe Velle Idée pourroit-on donner d'un bon Confef-

2. -feur & fidtle Directeur des antes ï '-• -

- En voicy une parfaite dans la personne , & j

dans la conduite de Monsieur . Renar , dont le

docte & pieux M. Abelly Evêque de Rodez a

écrit la' vie;/; ,)-••'■ c\ ■

Il naquit à Paris & son employ fut de s'appli- '

-quer aux fonctions Ecclésiastiques , Se fur tout

à entendre les Confessions dans les Parroifles , &

les Monastères de filles , & entre autres dans ce-

4uy des Religieuses de S. Thomas du Lou-

-vre , duquel Monseigneur l'Archevêque de Pa-

*ris Iuy donna la direction; en laquelle il s'est em-

-ployé jusques à son decezy qui arriva en l'année

■i65i,

Quelle étoit la Manière dont M- Renar recevoit

les personnes fout fa conduite i

> i. Il faisoit accueuiT à tous ceux qui l'abor-

-doient :& -recevoit avec une grande charité

ceux qui s'adrefloient à luy pour prendre fa con-

-duite. Néanmoins avant que de rien entrepren
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- dre , il tâchoit de découvrir les motifs qui leur

faisoient rechercher ia. direction. Ayant ensuite

fait attention à leur état , à leurs obligations } &

aux autres circonstances , il les ehcourageoit à

suivre fidèlement l'attrait de la grace & les ex-

-hortoic à recommander à Dieu un choix si im--

-portant, Et pour mieux reconnoitre la volonté

de Dieu , il faisoit de son côté des prières ^ex-

-hortant ceux qui recherchoient fa conduite d'en

faire du leur avec des bonnes œuvres pour obte-'

.-nir du S. Esprit le don de Conseil , & la grace

de direction , s'il vouloit se servir de luy , avant

que de s'y engager, ....

La seconde fois qu'ils venoient le prier de les

prendre à fa conduite , il leur declaroit avec un

profond sentiment d'humilité qu'il se jugeoit très

incapable de conduire les autres ; puis qu'à son

sens il ne pouvoir pas se conduire luy-méme. Il

leur disoit qu'il y avoit dans l'Eglise plusieurs

grands serviteurs de Dieu , qui le feroient beau-

-coup mieux que luy , & que le choix en seroit

plus avantageux : que pourtant il ne le disoit pas,

pour se dispenser de leur rendre ce service , mais

qu'il falloit connoître si Dieu l'agreéroit , parce

que si c'étoit fa volonté , il suppleéroit par sa.

grace à tous ses défauts.

3, Ap.es cela il redoubloit ses prières , y ajou-

-tant encore plus d'autres œuvres de pieté pour

obtenir les lumières & les graces de reconnoîtr-e

& d'accomplir fa divine volonté. Quesicesper-

-sonnes revenoient la troisième fois , & se trou-

-voientplus fermes dans leur destein : & que d'ail-

-leurs il n'y eut aucune raison qui l'empéchat <ku

1
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sc charger de leur conduite ; pour lors , dans la

feule vue de Dieu , & avec l'unique dessein de

luy gagner ces ames , il leur promettoit avec une

affection & une sincérité admirable tout ce qu'ils

pouvaient attendre de son service.

Quel Ordre observait généralement M. Rentr

en U Direction des Ames î

■ i. Ses premiers soins envers la personne qu'il

-ivoit reçue en sa direction , êtoient de travailler

' incessamment à la tirer du péché : parce qu'il est

.impossible de jetter les fondemens de l'édifice du

• salut §c des vertus fans ôter de l'Ame les péchés

ui empêchent la grace d'y entrer. Pour cét effet

exàminoit s'il êtoit nécessaire que son penitent

sit une Confession générale : & en ce cas luy

donnoit les moyens de s'y préparer, & le temps

de la faire. Que s'il trouvoit que son penitent

cut fait une Confession générale dont fa confeien-

-ce fut justement en paix , & qu'il ne fut pas à

propos de luy faire faire une Confession extraor

dinaire ou une revue de conscience depuis la gé

nérale, ce sage Directeur se contentoit qu'il luy

déclarât ce qu'il jugeroi t. nécessaire qu'il sçut de

^'ètat de sa vie passée. Il se servoit toujours de

l'un de ces trois moyens pour bien connoître l'ê-

-tat intérieur de son penitent : & êtudioit exacte-

-*ment les dispositions de son coeur , ses inclina-

«■tions naturelles , ses humeurs , ses passions pré

dominances , & ses mauvaises habitudes. Il cem-

-sideroit aussi attentivement l'âge , le sexe , les

• forces & les foiblesses tant du corps que de l'es-

-fcprit de. son dirigé. Il faisoit une particulier? re-

^exion for les devoirs de fa condition. Enfin il
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yauloic connoître à fonds l'état de toute fa via

passée, pour guerk les maux qu'il y pouvois

trouver.

2. Il s'appliquoit avec une grande charité à

faire avancer en la vertu la personne qu'il avoic

reçue en sa direction. Pour y rciiffir il s'étudioie

à connoître les conduites de la grace de Dieu fur

elle : les voyes par où fa providence l'avoir fait

passer , & la faisoit présentement marcher : les at-

- traits de fa grace , qu'il luy donnoit pour la fan-

-ftifier , Se la perfectionner ; fçachant tres-bien

qu'un fidèle directeur doit suivre le chemin que

Dieu luy marque , se conformer à ses desseins , ÔC

aider seulement les ames à suivre les mouvemens

de son divin esprit. ftaque nique qui plantât est ali- t. Co.

-tjmd, neque qui rigat }sed qui increrntntum dat, linth. c.

Dihs... Deienimsumutadjutoret : Dei agricultura î-v,É* &

tftù, Dei ddificatio estis. Il se tenoit toujours en v'9

la tisposition de ceux desquels Jésus a dit : Non s.Matth.

tnim vos estis qui loquimini ,fed Spiritnt Patris vt- c 10. v.

-ftti qui loquitur in vobiî. C'est pour cela qu'il ne i0*

s'attribuoic aucune chose des bons effets , que fa

direction produisoit dans les ames : & qu'aussi ne

vouloit-il rien y mêler du sien ; estimant qu'il

devoit seulement donner la main aux ames , qui

avoient besoin de son secours , pour entrer dans

la voye où Dieu les appelloit, & les pousser à se

rendre fidèles à ses graces.

j. Il s'accommodoit entièrement à la capacité

de chacun de ses penitens. Pour imiter la condui-

-te de l'Apôtre qui se faisoit tout à tous pour

les gagner tous à Jesus-Christ il s'abbaissoit en

vers Içs pçtjs : condefeendoit aux infirmes : sorti
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#-fioit les pusillanimes : excitpit les tiedes : rhode-

*roit l'ardeur des ames trop actives : consoloit cel

les qui font dans la souffrance : humiliait celles

qui font dans la consolation : éclairoit celles qui

iont dans l'obscurité des doutes,& scrupules: soû-

*tenoit, ôc encourageoit celles qui font dans les

tentations : usoit enfin à l'endroit de tous d'une

douceur admirable accompagnée d'une force &

fermeté égale , lors qu'il en étoit besoin. _

4. Il laissoit dans une liberté chrétienne les

personnes qu'il conduisait : & quoy qu'il n'ap-

-prouvât pas l'inconstance & la légèreté d'esprit,

il leur permettoit pourtant très volontiers de

communiquer de leur intérieur avec d'autres,

dont la sagesse Se le mérite fussent connus , & de

leur demander conseil dans leurs difficultés.

Quand quelqu'un de ses penitens avoit eu

conference avec quelque serviteur de Dieu , bien

loin de mépriser ou d'improuver les avis qtfil

luy avoit donnés il en témoignoit de l'estime , &

les préferoit même aux siens propres ; pourvu qu'il

ne vit pas évidemment qu'ils causassent du pre

judice au bien spirituel de leur ame. C'est ce

qu'on luy a vu pratiquer en plusieurs rencontres.

(Qu'est-ce que Monsieur Renar obstrvoit en la

Conduite des Yemrnes,& des filles ?

Il choisissoit celles qui êtoient les plus avan-

-cées & les mieux établies en la vertu, qui fai-

«soient plus parfaitement les exercices de devo

tion qu'il leur avoit prescrits , qui sçavoienc

mieux les maximes de fa conduite, & qui êtoient

plus propres à diriger les autres , qu'il leur adref-

-spit. Il travailloit à purifier l'ame de ses nou
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-velles pénitentes de tous leur péchés, leurs mau-

-vaises passions , habitudes , & inclinations par

les moyens qu'il leur ordonnoit : 5c ayant vû.

quels exercices de devotion leur êtoienç conve-

-nables il les leur prescrivoit ; en suite dequoy il

les envoyoit aux anciennes qu'il avoit choisies

pour la direction des autres ; pour leur apprendre

la manière de se servir des moyens de se corriger,

de faire les exercices de devotion qu'il leur avoit

ordonnés, & de s'acquitter des devoirs de leur

condition. Au reste il se contentoit de les enten

dre en confeffion , où il ne leur permettoit de

parler d'autres choses que de leurs péchés , & leur

bailloit le plus souvent pour penitence à lire

quelques chapitres en l'Imitation de lesus-Christ,

ou en l'Introduction à la vie devote qui étoient

les plus propres à leurs besoins , & à leur avan-

<emcnt spirituel. Que si celles qu'il avoit choi-

-sies pour directrices ^des autres avoient des dif-

••ficultés , elles en prenoient ses avis.

Quelle êtoit la conduite de M. Kertar à l'égard

dis Pécheurs ?

M. Renar ayant toujours devant les yeux

lesus-Christ , comme son unique modèle , tâ-

-choit d'imiter particulitrement cette Charité,

& cette Misericorde avec laquelle il recevoit les

pécheurs penitens : il condescendoit aux foible£ ,

-ses, & imperfections de ceux qui recouroient à

luy dans leurs infirmités spirituelles , comme un

pere à celles de ses enfans : il avoit un si grand

foin de les secourir en leurs nécessités corporelles

qu'il êtoit comme un bon pasteur qui expose la

vie pour sec brebis : il supportoit avec un coeur
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plein de tendrcste , & d'amour les foiblellcs &

imperfections de ceux qu'il dirigeoit : 8c les ai-

-doit dé tout son cœur & de toutes ses forces à

se relever de lteu'rs chutes , & à s'avancer au che-

-fnin de la vertu. z; '. .

Quand il avoir à retirer une ame du péché , il

s'effbrçoit avec patience & douceur de s'insinuer

dans son esprit , & de luy faite prendre une en-

-tiere confiance en luy : en suite il examinoit par

quel moyen il pourroit toucher son cœur pour le

disposer ait sentiment d'une vraye penitence : que

si du premier coup il n'obtenoit pas tout ce qu'il

pretendoit > il ne discontinuoit pourtant pas , &

il attendoit quelque autre occasion plus favorable

pour l'aider à se convertir entièrement*

S Matth ^xnat^ avant toujours devant les yeux ce

d ,8. v.'que Jesus-Christ nous dit dans 1 Evangile , que

14. ce n'est point la Volonté de son pere celeste qu'un

S. Luc seul des plus petits & des plus misérables pe*J

S Jean ~cncurs Petiste s travailloit avec plus d'ardeur à»!

y4 j la conversion des- plus invétérés , faisoit faire de à

16. plus ardentes prières & austérités pour eux , lésa

attendoit , comme Saint lJierre dk que Dieu sa j

comporte envers eux avec plus de patience , ne\

S. Pierre voulant point q*mcnn se perde , mais que tons vien+-i

i.Epif. -nent à penitence. 1 . ■

ch.j.v.? Helas (disoitee sage Directeur) Dieu sup*;i

„ -porte les pécheurs avec rant de bonté , il lesJ

,i attend avec une si grande patience , il les exci—I

i,- -te à penitence avec tant de douceur , il les ai-J

„ -de avec tant de misericorde , il les reçoit avecq

tant d'amour quand ils retournent à luy , ScÀ

„ nous les-rejettons quand ils viennent demanderq

» qu.c
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M que nous les aidions à sortir de letat du péché!

j,ou si nous les recevons , c'est avec froideur,

« nous les traittons rudement s'ils ne se soumet-

„-tent aussi-tôt à tout ce que nous( voulons

«d'eux, nous leur parlons avec aigreur , nous

„ nous laissons emporter à l'impatience , nous ne

«voulons pas les supporter, & enfin nous les

«renvoyons J Et ainsi par nôtre peu de charité

3, ou plutôt par nôtre dureté nous sommes fou -

» -vent cause que plusieurs ames qui ont coûté

» le Sang du fils de Dieu viennent à se perdre»

>, 0 que nous devons bien appréhender que ce

« divin Sauveur ne recherche de nous un jour le

«sang de ces ames ! & qu'il ne nous reproche

«de nous être employés à la direction des ames

«plutôt pour nos intérêts que pour procurer

» leur salut , & l'augmentation de sa gloire.

Dés lors qu'il appercevoit dans un pécheur

quelque commencement d'une sincere conver ,

-lion, il ne perdoit point de temps pour l'obli

ger à recourir promptement au thrône de la

grace par une confession s qu'il luy aidoit à bien

faire , luy en adoucissant les difficultés autant

qu'il pouvoir : &c lors qu'enfin par ses charitables

instances , il l'avoit fait sortir du péché , il em-

■ployoit tous ses foins à le fortifier conrre les

echutes , à déraciner ses mauvaises habitudes,

Se à le mettre dans les pratiques de la vertu. Sa

:harité extraordinaire luy suggeroit pour cela des

Adresses toutes particulières : 8c parmy plusieurs

îrnedes- spirituels , il choisissent toujours ceux

tour lesquels on aurait moins de repugnance,

'ar exemple, i l proposoit au commencement , que

///. Partie R
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l'on s'abstint de quelque chose , dont on pou-

-voit tres-aisément se passer.: en suite il portoit

à quelques actions extérieures de piété , lesqûel-

4es n'étoient pas bien difficiles à pratiquer : &

de cette façon il disposoit peu à peu les cœurs

à d'autres exercices de vertu beaucoup plus ex-

-cellens , & parfaits , comme l'on a pû remarquer

dans fa conduite envers plusieurs personnes.

De même pour faciliter l'exercice de l'Oraison

mentale aux personnes qui commene,oient à la

pratiquer , il avoit des industries tout à fait sain-

-tes. Tantôt il les portoit à faire durant une se-

-maine quelques petites reflexions fur les sept

demandes du Pater , en prenant une chaque jour:

tantôt il leur proposoit quelque parole de N. Sei

gneur à considérer , pour en tirer sujet de faire en

suite quelques actes" intérieurs de vertu , dont il

leur donnoit le modèle : tantôt il employoic

quelques autres moyens , pourJfoire mieux reiiflîr

les ames dans l'exercice de l'Oraison.

Quelles étoient les Maximes fondamentales qttob-

-fervoit Monsieur Renar four U direction des

ames ?

Én voicy sept ou huit , qui sont d'une grande

nécessité , aux Directeurs.

La première de ses Maximes êtoit de ne s 'ingé

rer ') amais de soy-méme dans la conduite fpiri-

-tuclle d'aucune personne : de ne jamais recher-

-cher ni directement ni indirectement la dire-

-ction de qui que ce fut j ni même désirer cet

employ : de se tenir dans une simple attente des

dispositions de la divine providence : Et quand

quelque personne se présentoir à luy pour se
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ranger à sa conduite il ne vouloit rien entrcpren-

-dre sans bien connoître la volonté de Dieu.

La deuxième étoit de n'être point acceptateur

des personnes en ce qui concerne la conduite spi-

-riruelle : de n'avoir point égard aux apparences

extérieures : ne point considérer ce qui peut flat-

■ter l'ambition * ou contenter les inclinations de.

la nature : de regarder uniquement les intérêts de

Jesus-Christ dans la direction , & ce qu'il y a de

Dieu dans la creature : & s'il faut user de quelque

preference , & qu'on le puisse feire sans blesser la

charité j ou la justice , préférer les personnes les

plus pauvres 8c les plus méprisées du monde , qui

sont souvent les plus estimées devant Dieu.

La troisième étoit de n'attirer à soy l'affection

des personnes, mais les porter purement à Dieu.

L<t quatrième , de ne prendre aucune domina

tion ni authorité impérieuse sur les personnes : de

ne se prévaloir pas de la déférence & soumission

qu'elles rendent: & de travailler uniquement à

établir dans les ames l'Empire de Jesus-Christ , &:

à faire régner la feule volonté de Dieu dans les

cœurs;

La cinquième , de ne se mêler sous quelque pré

texte que ce puisse être du maniment , ni de la

disposition des Biens temporels de ses penitens:

& quand on se trouve dans la nécessité de se char-

-ger de faire quelque restitution , ou aumône y

apporter tant de precautions , & s'en acquiter

avec tant de fidélité , que nul ne puisse concevoir

aucun mauvais soubçon ni du Confesseur ni du

penitent. ,>

Lajïxième étoit de fuir soigneusement toute

R ij



î So M. P. Ch.VÏÏ. Conduitesfour l'adm'mip.

singularité , toute sorte (l'ostentation , tout defo

de paroître , Se d'acquérir de l'estime : & de ne

point se produire , mais à l'exemple du grand Di-

-recteur des ames Jesus-Chrift , s'abbaifler , s'hu-

►milier , Se désirer d'être inconnu & méprisé. ' .

Laseptième n'imposer jamais aucune obligation,

ne donner aucun conseil , & né porter à aucune

firatique , qu'on ne soit disposé de se soumettre à

'avis des plus sages , & fur tout au jugement des

Supérieurs : & se comporter en sorte dans la con-

-duite des ames , qu'il ne s'y passe aucune cho-

-sc,qu'on ne veuille bien être sçuëj& manifestéejen

tant qu'elle regarde le Directeur.

La huitième , se défier beaucoup de son propre

esprit , en ce qui est de la direction des ames : &

se tenir toujours dans une entière dépenderice de

l'esprit de Dieu a Se dans une véritable Se sincere

soumission à l'authorité & à la pratique, de l*E>

-glisc



CONDUITES

POUR UN ECCLESIASTIQJJE

A L'ESCAK^D

DES PERSONNES

avec lesquelles il peuc avoir affaire,

ET DES EMPLOIS

où il se peut rencontrer.

Quatrième Parúe.

si»g»

CHAPITRE PREMIER.

CON DV 1TE S

d'un Ecclésiastique

zA í'égard

de ses Supérieurs & de ses Confrères. A 1 e-

gasd de

£l|Kp£ quelle manière se doit comporter un Eccle- ses Sti-

Q2gà-/ì.ijìique, & quels font ses Devoirs à l'e- pc-

•l^d de son Evesque ? rieurs.

R iij
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U II doit avoir pour luy un grand amour,

1. R especter tout ce qui vient de luy , com-

-me ses Ordonnances , ses avertissemens , &c,

imitant plusieurs bons Ecclésiastiques , lesquels

ne lisent jamais leurs lettres & ordonnances

qu'à genoux & teste nuè'jà l'excmplç de plu-

-sieurs Saints.

3. Obéir avec un cœur d'enfant à tous

ses Statuts & Commandemens ; fans jamais

contredire , ni murmurer en quelque façon que

ce soit : mais accepter de bon cœur tout ce qu'il

enjoint. «

4. Ne rien entreprendre de considérable fans

fa participation.

5 . Aller de temps en temps ( comme de trois

en trois ans , ou plus souvent s'il en est besoin)

luy rendre conte de sa conduite. La manière de

le faire la plus parfaite seroit celle dont il est

parlé cy-aprés pour le Directeur.

6. Deftèndre fa Jurisdiction contre les usur-

-pateurs : & ne s'en soûtraire jamais ni directe-

-ment , ni indirectement.

7. Ne pas appeller des sentences & ordon-

-nánces de ses Officiers quand il n'y a point d'in-

-justice manifeste : &c au cas qu'elle y fut , sui-

-vre plûtôt le conseil des personnes pieuses , do-

-ctes , 8c fans passion , que son propre juge-

rment.

8. Quand on entend mal parler de son Evé-

-qiie" , prendre courageusement sa deftense. Que

si par hazard il donnoit innocemment quelque

ílijet de scandale , il faudroit l'averçir , s'u êtoit

nécessaire ; usant en cela d'une grande jpru-

"dcnce.
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5>. Offrir quelquefois la sainte Messe, ou fai-

-re quelque autre prière tous les mois , afin d'ob-

-tenir de la divine bonté les graces qui luy font

necelîaires , pour s'acquiter dignement de son

ministère. ...

Qyels font les devoirs d'un Ecclésiastique a l'é-

•gard de Messieurs les Grands-Ficaires autres

Officiers de l'Eveque J comme les Offi.oia.ux , Prorno~

■'tears, & Archiprêtres.

Les mêmes à proportion qu'à l'égard de Mon-

-seigneur son Evéque.

Quel respect en particulier doit-il avoir pour nôtre

Saint Per.e le Pape > & la Sainte Eglise Ro-

-maine t

Il doit i. avoir un amour & une veneration

profonde pour le premier & souverain Siege ;

respectant tout ce qui vient de sa part , comme

les Bulles , Indulgences , Dispenses , Consti-

-tutions y &c.

i. Ne jamais dire , ni même souffrir que les

autres disent rien qui puisse diminuer le respect

qui est dcu aux personnes établies dans les dig

nités & puissances Ecclésiastiques, comme du S.

Pere , des Cardinaux , &c. On doit toujours un

honneur souverain à un Crucifix , quoyquc de-

-fectueux , à cause de ce qu'il représente.

Ne se séparer jamais de ses sentimens , pour

quelque spécieux prétexte qu'on puisse avoir ; te-

• nant pour suspects ceux qui en veulent diminuer

l'estime : c'est pourquoy il est bon de se fortement

persuader, que l'on ne sera jamais ébranlé tan

dis que l'on s'attachera bien à cette colomne

inébranlable.

R iiij
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Quexs sont les Moyens pour pratiquer tout

cria t -

1. Considérer l'exemple de tous les Saints,

& particulièrement celuy de Jelûs-Çhrist , qui a

eu tant d'amour & de respect pour la iainte

Vierge , &t S. Joseph , que le S. Esprit a fait

Luc i. écrire à S.Luc, erat fubditm xllis ; & à S. Paul,humi-

Phil. z. .ijavt[ semctipfurn fatttu obediens usque ad mortem,

2. Regarder Dieu dans les Supérieurs , dans

Isa 4 y lesquels il est caché,, Vere tu es Deus abfconditui.

jj-, Obedtentia quœ exhïbetur majoribus , Deo exhibe-

' -tur : di'xit enim , qui vos audit , me audit. Vnit

S.Bern. qnidqu'id vice Dei pr&cipit homo , quod non eft

ccpcPr:& CertHm difpliccre Deo , band aliter accipiendum est,

difpeiis. quàmfi pr&ctperet Deus,

j. & 4. Qu€ IL E s sont les Raisons qui obligent les Ec-

-clejiœstiques à ce RefpeEl , à cet Amour , & à cette

Obéissante à l'égard des Prélats}

i. Parce qu'ils font les Peres , les Princes, &

les Pasteurs du peuple, i. Sans cette fuboidi-

-nation des inférieurs aux Supérieurs , l'Eglise

seroit plutôt line multitude confuse & une as-

-semblée de desordre , qu'une belle armée bien

rangée. 3. Dieu le commande par son Apôtre.

Hcbt.13 -Obedite pr&pofitis vestris & fiibjacete eis : ipfi enim

l7' pervigilant j quasi rationem pro animabus vestris

rcâditwi ; ut cum gaudio hoc faciant , & non gemen-

-tes. 4. L'on en fait vœu solemnel au temps de

l'ordination , quand l'Evéque qui les fait Prêtres

leur demande , au pied des Autels , de la part de

Jesus-Christ , en presence de toute la cour cele-

-ste , en l'assemblée de l'Eglise , promittis obedien-

-tiarn & reverentiam > & qu'ils font obligés de
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répondre , promitto. D'où vient que si la desd-

-beïssance aux Ordres des Prélats est une faute

dans les Laïques, c'est un Sacrilege dans un Eo

-clesiastique , dit M. de Godeau.

De quelles Condittens doit être accompagnée l'Obe'if.

-fame , que les Ecclésiastiques doivent à leurs Supc-

•rieurs , pour être parfaitet & selon Dieu ?

De cinq principales, i. Elle doit être Aveugle-,

obéissant en tout ce qui n'est point peehé. D'où

vient que Caflian dit , que obedient ta est inexami-

•natm & indifeuffiu voluntatis moins , spontané*

mors y vita curiojitate carens , discretions depofitio.

i. Simple , c'est-à-dire fans réplique , fans

examiner les raisons qu'on a de commander , ÔC

de dessendre telle ou telle chose. .- . ,

3. Amoureuse & cordiale , c'est-à-dire avec af-

-fection , ôc non avec chagrin , & tristesse, n'y ea

rechignant* .-' .

4. Vniversellc en tout temps , tout lieu , &

toutes choses , qui font commandées ou défen

dues. QuicumqHe totam legem fervaverit , offendat •^a:'11*

autem in uno , sabla* est omnium rem.

5. 'Prompte , prévenant les commandemens

des Supérieurs , quand ils font connoître qu'ils

fouhaiteroient quelque chose.

6. Parement pour plaire à Dieu ic non aux

hommes : Non ad oculum fervientes , quasi homi- Ephes.é,

■nibus placentes , fed m servi Christi, facientes vo~ 6'

-hintatem Dei ex anime.

Qu a. no l'Evèque est Malade , G^e doit faire le

Curé ?

Il doit Prier , Se faire prier Dieu pour sa san-

-té : Se s'il est en danger , il peut exposer le S.
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Sacrement , pour obtenir de Dieu sa santé, ou une

bonne mort, & un S. Successeur.

A l'é- Al'esgardde ses Confreres commentât

gardde doit comporter un Ecolestatique ?

sc$Cô- i. Il doit regarder en tous Jesus-Christ nôtre

frères. Seigneur par les yeux de là foy : & les estimer

toujours plus quesoy-méme par humilité,

i. Prier Dieu tous les jours pour eux.

3. Leur donner bon exemple en routes choses;

renonçant pour cela volontiers à ses petites sa

tisfactions , s'êtudiant à les instruire plutôt par

cette voye que par des discours.

4. Les traiter comme luy-méme voudrait être

traitté d'eux ; avec amour , respect » ôc sincérité

Chrétienne.

j. N'en prier jamais avec mépris : mais plû-

-tôt les excuser autant qu'il est possible.

6. Les supporter fraternellement dans leurs

manqueraens : & les en avertir avec douceur &

prudence , quand la charité l'ordonne. Que s'il

prevoyoit des inconveniens de les avertir luy-

-méme de quelques deffauts notables , & contre

l'édification publique , en donner avis aux Supé

rieurs pour y remédier.

7. Les assister dans leurs besoins , soit par con-

-seil , instruction , ou aurrement , autant que les

Règles de la Prudence le permettent.

8. Leur compatir , & les visiter charitable-

-ment lors qu'ils font malades , & enfin leur ren-

-dre les derniers devoirs ayee un esprit de reli

gion , & de misericorde , s'ils viennent à mourir.
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CHAPITRE II,

ÇONDVlTES

Pour un Ecclésiastique

a l'égard 'h <

de ses Parens. - «s

-*:jb

V'efi-ce que doit Eviter m Ecclésiastique à

^ l'égard deses Parens ?

De s'attacher à eux d'une trop grande affection:

parce que de là vient tout le desordre de l'Eglise.

Quam maxime potejl clericos fanEla Sym dm admo- ConcD.

•net , ut omnem humanum hune , erça fratres , nepo- Tjl

-r« , propmquojque carnts «Rectum pemtus aeponant, ç I

unde multorttm malorum in Ecclesik seminarium ex- re£

•fis. A ce sujet un ancien disoit :

Cum sailor rerum privajfttsemine Clerum,

rD&monis ad votum successif turbanepotum.

Oriels sont les Desordres , que cause l'amour

dtregle des Parens f

i. Un fi grand empreflement pour leur amasser

des richesses , que l'on se prive souvent des cho-

-ses nécessaires pour- soy-méme & pour l'Eglise.

i. Un désir insatiable de leur faire avoir des

honneurs Se des charges dans le monde , pour se

rendre par ce moyen plus considerable parmy les
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Séculiers ; ce qui fait qu'on abuse souvent de

l'authorité Sacerdotale, j. Une impuissance de

donner l'aumône, ce qui fait que les pauvres en

soufEent une grande perte.

Quelles sont les Marques par lesquelles un

Eeclefiaftiquc peut connottre s'il est trop attaché d'ttf-

-fetïion àses Parens ?

1. Quand il leur procure ou acheté des char-

►ges3& dignités dans le monde.

2. Quand il les enrichit aux dépens des pau

vres, de son Eglise , & de sa conscience.

j. Quand il prend trop de part en ce qui les

touche : ou qu'il s'embarraste dans leurs affaires

temporelles , dans la sollicitation de leurs procez,

dans le foin de les marier avantageufëment3&c.

4. Quand il a de la peine à se séparer d'eux:

qu'il les consulte dans les affaires & les entrepri-

-ses Ecclésiastiques : ou quand ils ont tant de

pouvoir fur son esprit qu'ils le détournent de

quelque fonction Ecclésiastique , ou de quelque

pieux dessein , comme de visiter les pauvres , de

faire l'aumône , d'orner l'Eglise , d'aller dans un

Séminaire , &c.

j. Quand il leur donne ou procure des Bene-

-fices , ou leur baille quelque bien fans l'avis de

quelque S. Prêtre prudent & sçavanr.

6. Quand il dispose par testament en faveur

I*1 jîj"" de ses Parens , du bien provenu de l'Eglise , * ce

c. 317.* *1IU e^ contre kS saints Canons. Ils portent mé-

Yvocai- -me le détachement des Ecclésiastiques à ce

not. de- point , qu'ils ne leur permettent pas de prendre le

°Z"P'S' demi a la mort de leurs Proches. L'on peut voir

Cratian. C€tte defense dans le Concile de Tolcde en 1 47 3.
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dans celuy de Milan en 1 5 7 2. La raison de cela «1- »•

setire de ce que dés la Tonsure ils ont renoncé à can*ï**

cette attache. C'est pourquoy déjà en l'ancien çj^^j

Testament Dieu défendit à Aaron de faire le 3.0*0.1.

deuil de ses enfans, Oltum quippe san£l& unftionis &q. j.

est super vos. fix^i£

De quels Moyens se peut servir un Ecclejîastique Lev (3>

pour se dégager de l'afseBion déréglée deses Parens? 6 Sc 7>

1. Il feroit bien d'adorer souvent le détache-

-raent de Jesus-Chriit j qui a dit à fa sainte Me-

-re , Quid mihi & tibi ejt mulier ? qui ne s'est 5 *OMI*

point voulu rencontrer 3 Inter cognâtos & notos; s,l"oC,c.

qui ne s'est appelle Prêtre selon l'ordre de Mel- ut.44.

-chisedech , lequel la Sainte Ecriture nous repre- Hebt c

-fente comme un homme venu du Ciel f.ms pere, Jj^V

fat mere , & funs généalogie , qu'afin de nous ap. CT*"

-prendre , que ceux , qui ont part à son Sacerdo

ce, doivent être purifiés de l'affection déréglée

de leurs parens , & qu'appartenant à une plus

sublime paternité , ils se doivent conduire par

l'esprit de la grace , & non de la nature. C'est

pourquoy il dit à un jeune-homme , lequel étant

appelle du Sauveur pour le suivre , luy deman-

■doit permission d'aller seulement rendre les der

niers devoirs à son Pere : Sine ut mortui fepeliant Lnc* **

mortuos fuos.

1. Examiner quelquefois en quoy son cœur se

nt attaché envers eux.

}. Faire quelque bonne resolution fur ce su

jet , priant Jésus qu'il couppe ses liens.

Enfin faire de temps en temps des actes de foy

ta certains passages , qui regardent ce détache

ment. Si qms dixerit patrism , & tmtri[m,Nescio Dcw.1}

9'
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vos , & fratribus fuis , Ignoro vos , ponet holocau*

lue. 14. 'flum super aitare... Si quis venit ad me,& non odit

lS' patrem , matrem , uxorem , filios , fratres , & foro-

Psal. 18. ~res> mn potefi Tneus eJfc difeipulus... Si meinon sue-

14. -rint dominati , tune immaculatus ero , & emunda-

-bor à delitlo maxime.

Comment donc se doit comporter un Ecclejiastique

a l'égard deses Parens ?

Il doit avoir soin que leur famille soit bien

réglée , que la prière s'y fasse le soir en commun,

qu'ils assistent aux offices de Parroisse les festes

& dimanches avec modestie » qu'ils s'y commu-

-nient souvent , qu'ils ne se rendent à son oc-

-casion orgueilleux , ou faineants ; mais plutôt

paroissent doux , humbles , affables , laborieux,

afin qu'ils puislent servir d'exemple & de modèle

au reste du peuple.

Peut^il faire étudierson neveu > ou son cousn du

revenu deson Benefice , ( s'il en a, ) pour le destiner

«l'Eglise;

La chair & le sang ne peuvent point donner la

vocation à l'état Ecclésiastique : si néanmoins un

de ses plus proches y paroît propre , &c qu'il

donne espérance qu'il y reiissira bien , en ce cas

il le doit faire instruire à la pieté, aux bonnes

Pontif. lettrcs y & au plein chant : & s'il s etoit dépouil

le Cle- -M de l'ignominie de l 'habit séculier , & revêtu à*

* lico. nouvel homme par la Tonsure , il le doit obliger

à porter la Sotane , & à s'exercer aux fonctions

Cléricales.

S'il ne voyoit pas en ce proche parent des

marques de vocation , ni des dispositions à l'é-

-tat Ecclésiastique il ne feroit pas mal de con
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-tribuer à le faire élever chrétiennement , & luy

faire apprendre à se sauver dans le genre de vie

oil il le portera ; si tant est qu'il soit pauvre : mais

il doit prendre garde en cette rencontre de sui-

-vre plutôt le sentiment de quelque vertueux

& sçavant Ecclésiastique , que le sien propre , qui

trompe souvent ; l'affection naturelle faisant

trouver de la pauvreté dans des Parens , qui n'en

ont pas. Sape enimfibi ipfi de feipfa mens mentitur. ' &

Un Bénéficier ne peut-il pas marier une soeur

ou une Nièce du revenu de son Benefice,ou de ce qu'il

peut épargner defa Retribution }

Si elles font vrayement Pauvres , 8c si elles

ont besoin pour se marier d'être assistées de quel

que chose , il leur peut donner pour les tirer de

la nécessité, & non pas pour les élever, & les

mettre à leur aise ; ne les considérant que comme

les premieres entre les autres filles aux quelles il

feroit cette aumône : parce que n'étant que le »!•<!•7*

dispensateur des revenus Ecclésiastiques dont il ^j'*

n'a pas besoin , il se rend coupable d'une dan-

-nable usurpation de les ôter aux pauvres , & au

langage de S.Bernard, il commet une rapine Se

un sacrilege. Quiàquid prater ncccjjarium vitlum S- Bern.

oc fmplicem vestttum de altario rétines , tuum non eP'^*,*■

.a '■ a / 1 ■ a ante ha»
tJhrapHea est, Jacnlegtumejt..

Les Ecclésiastiques peuvent-Us retirer en

leur maison Iturs Parens pauvres pour les y nourrir )

lé S'ils peuvent travailler pour gagner leur

vie , ils ne le doivent pas faire : parce qu'ils s'ac-

-coûtumeroient à l'oisiveté. Outre que pouvant

travailler pour gagner leur vie , ils ne font pas

censés être pauvres , en forte qu'ils ayent droit
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d'être nourris des revenus de l'Eglise.

2. Les Saints Canons permettent aux Eccle-

-siastiques de loger avec eux leurs proches Pa-

•rentes , comme Mere , Soeur , Tante , Nièce ;

pourvu néanmoins qu'elles soient hors de foup-

-çon d'incontinence : car ils ne peuvent tenir en

leur maison , pas même avec leur mere , ni pa

tente ni autre qui dormeroit sujet de murmure:

& encore celle qu'ils y tiennent doit bien se

garder de recevoir compagnie d'autres filles &

femmes ; Auguftinm enim noluït cumfororc habita-

-re , quia foreris focia forores non erant , dit un

Canon.

3. Pour les Frères , Nevcus , &c Cousins , qui

ne pourraient absolument gagner leur vie , il est

encore mieux de les astister d'ailleurs , que de

les recevoir dans fa maison. 1. pour donner

exemple aux Ecclésiastiques , qui fans aucune

raison font venir chez eux tonte leur famille , la-

- quelle consume tout le revenu de la Cure, &

la portion de l'aumône des pauvres.

i.Pour se mortifier dans cette inclination 6C satis-

-faction naturelle que nous avons de demeurer

avec nosparens , & éviter ce qui arrive souvent,

qu'un Curé ou Vicaire ayant ses pareils avec soy ,

devient tout séculier : car comme ils fonr du sie-

-cle , ils ne peuvent nous entretenir que des cho-

-ses du siècle , qui de terra eft , de terra loquitur.

3. C'est que les laïques demeurant avec leurs

parens bénéficiées , prennent un tel empire fur

leurs esprits , qu'ils veulent les gouverner abio.-

-lument , & spécialement il est tres-dangereux

pour le salut d'un bénéficier de mourir entre les.

mains
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mains de ses parens. Nous en avons des exemples

déplorables de quelques Curez qui paroissoiene

dé grande pieté , ausquels les parens à l'heure dé

la mort ont fait faire des resignations à des per-

-sonnes indignes. Et quelquefois ils se portent à

cette extrémité , que d'empêcher que leurs parens

benefîciers ne soient aflïstez des sacremens & au

tres secours spirituels , afin de celer le temps de

leur mort , Se de pouvoir cacher le corps, & ils ne

permettent pas qu'on leur parle de leurs obliga

tions de conscience , & de la disposition canoni

que qu'ils doivent faire de leurs benefices & de

leurs revenusj .

Mais ayant un Frère ou un Neveu laïque avec foy

il le feitlage dusoin temporel ; & ainsi an a plus de

liberté & de loisir de vaquer à Dieu » àsoy-même^

auxsanglionsspirituelles de fa parroijfei ,

Cette réponse est ordinairement un prétexté

de pieté , dont on se veut couvrir pour justi-

-fier son amour propre -, puisque nous voyons

par l'expérience journalière , que c'est au con-

-rraire le Curé qui se charge de toutes les af-

-faires temporelles de ses parens ; Se que ses

parens qui font proches de luy , s'aecommo-

-dent de tout ce qu'ils peuvent des biens Se des

revenus du benefice. Enfin l'on ne sçauroit être

trop circonspect en la proche des Parens qui font

une Lierre très nuisible au Clergé.
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CHAPITRE III.

CO NDVITES

Pour un Ecclésiastique

aA t'égard

de ses Domestiques.

LEs Ecclésiastiquesfont-Us obligeT^d'avoirfoin de

leurs Domestiques ì

Oiiy. i. parce qu'ils doivent leur servir d'An-

•ges visibles.

2. Parce qu'ils en doivent rendre un conte

tres-exact devant Dieu*

j. Parce que celuy qui ne fçait pas bien go«-

-verner fa famille , n'est pas capable d'avoir , dit

i Tim. S. Paul , de gouvernement dans TEglise : sua

cap. } . v. domui benè prapofitum. Si quis autem domuifu* pra-

4. -ejfe nefcit, quomodo Ecclefit Dei diligentiam habe-

-bttì Et quand Dieu commande aux Ecclesiasti-

. -ques de dire aux pères de famille, que st quel-

c g* -qu'un n'a pas foin des personnes qui luy appartien-

-nent » & particulièrement de ses domestiques il a rc-

-noncê la foy ,& est pire qu'un infìde/le : ne les

obligc-t-i^ pas encore plus à prendre foin de ceux

de leur maison ?

4. Parce que lc peuple regarde la vie des Se
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«■culiers qui font avec les Ecclésiastiques comme

le modèle de ce qu'ils doivent faire ou fuir : SC

l'on dit ordinairement : Tel est le Maître que le va-

-let ; Jugeant ainsi de la vertu de ceux-là par la

conduite de ceux-cy. Disciplina Domini ex mort- Hora-

■bin famili& demonftratur. Tûrpe enint eft eXtraneos j0' °P*

inftituere & fuos in errore relinquere , dit S.ChrV- ^

-sost.est ce que S.Hier. confirme,quand il dit qmd jaI(

populo preceptuiHs es, td à dornesiicu exigas* Tim. j.

En quo y consi ste ce Soin que les Eccle-

-Jiaftiques doivent avoir de leurs Domeftiques »

A bien reglcif leur Extérieur , & encore.plu»

leur Intérieur» .

Le Règlement.Extérieur consiste, à Ce qu'ils por-

-tent les habits, rabats , & cheveux modestes,

éloignez des pompes & mondanités du siècle:

qu'ils ne portent l'épée après eux par la ville :

qu'ils marchent par les ruës & fastens leurs

actions avec modestie , & pour cet effet il est

bon de leur apprendre les règles de cette vertu.

Le Règlement de l'Inférieur consiste à bien in-

*Aruire ses Domestiques des choses nécessaires à

leur salut , & aux bonnes mœurs : à leur recom-

-mander d'être doux , humbles , & affables en-

-vers un chacun : à les éloigner des ftequenta-

-tions des Séculiers , & fur tout des filles Se

femmes : à ne souffrir qu'ils jurent, jouent, &

falïênt quelque autre chose , qui puisse tant soit

peu scandalizer : à leur faire faire la prière le ma-

itin > & l'examen de conscience tous les soirs : à

les obliger d'assister aux Offices de Parroiffè avec •

modestie les Dimanches & les Festes ) les portant

à communier en public à leur Messe , tant que

S ij
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faire se peut > les grandes Festes & les premiers

Dimanches de chaque mois. Enfin ils doivent

faire en forte que leur famille soit comme une

Église domestique , qui instruise ceux qui la con-

-noiiîènt, de ce qu'ils font obligés de faire ,par ce

qui s'y fait. C'est pourquoy S. Bern, donne cet

De corç- avis au Pape Eug. Interest tux, gloru , ut quos prt

sid.lib.4*0(;a/« hakes , ita fint informati , ut totitu honestatis

, , l* ■* & ordinis ipji fintspeculum , ipfi forma mveniantur.

J>r<t Citerit oportet ut fint expediti ad officia , idonti

ad Sacramenta , circumfpetli ad omnia,sefe euftoditn*

*tts in omni cafiitate.

Que t s s on t les Moyens d'être bienservi ?

. Les uns regardent le Maître , les aurtes le

Serviteur.

Le Maître doit prendre garde. 1. à choisir

des Serviteurs de bon naturel, pieux, prudens,

& fidèles : Quære tibi servum ( dit S. Bernard au

Pape Eugene ) fidelem , ne te decipiat , prudentem ne

decipiatur : & cum imienerù , constitue Dtminum

.Jjomûs tut,^r frublum dabit in tempère fùo.

i. A leur faire faire une Retraite en quelque

Communauté Ecclésiastique » pendant quelques

jours dés le commencement qu'ils entrent à fer-

-vice.

3. A leur drcûer un petit employ de la jour

née pour les occuper , lors qu'ils ne le seront

d'ailleurs.

4. A les estimer chrétiennement , les regar

dant en nôtre Seigneur , pensant qu'est-ce que

# ; nous avons fait à Dieu , pour n'être pas comme

: eux j & si nous l'étions , qu'est-ce que nous fe-

; -rions. . .
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5 . A ne leur dire des paroles rudes , ou qui -

sentent le mépris , ne les tutoyant comme des

esclaves , ne les appellant non plus par des so

briquets , mais plutôt par leurs noms propres, ou

de Bitéme.

6. Si l'on est oblige à leur faire la correction,

prendre garde que ce soit In spirim lemtatis , sa

montrant toujours bénin , affable , & raisonnabla

à leur endroit , afin de leur donner par le bon

exemple un désir d'imiter la vertu du Maître à

qui les serviteurs appartiennent.

7. A leur donner des gages raisonnables ,

les payer exactement ; les considérant comme des

premiers pauvres , ausquels on est obligé de faire

la charité. Il est encore bon suivant la qualité Se

facilité du Maître , d'avoir soin de ne laisser sans

recompense de surerogation des jeunes gens , qui

se trouvent par fois avoir consommé la meilleure

partie de leur âge en les servant j c'est pourquoy

il est expedient de tenir toujours prêt un Testa

ment , dans lequel on leur fasse quelque légat.

8. La veille des principales Festes il y a des

Ecclesiastiques,qui font à leurs Domestiques avant

la prière du soir un colloque ou entretien spiri-

-tuel sur les dispositions à là feste , marquant

pour une des principales la pratique de la vertu

opposée au vicç dominant dans les serviteurs:

d'autres prennent occasion prudemment d'en inT

-sinuer quelque chose dans quelques répétitions

d'oraison, qu'ils font faire a certains jours.

Quels sont les Moyens qui regardent le Ser-

-viteur four bienservir m Ecelefîaftique ?

Le premier c'est d'avoir une haute estime du

S iij
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Caractère de Prêtre qui est dans son Maître,re-

- gardant , par les yeux de la foy , Jefus-Christ en

fa personne , dans lequel & pour lequel il doit

Juy obeïr plutôt que par interest ou considera-

-tion humaine.

2. Se prescrire par l'avis de son Maître un re-

-glement de journéè , auquel il doit se rendre

fidèle , à moins que l'obeïuance ne l'appelle - ail*

rieurs.

3. Fuir l'oisiveté & la fréquentation des Se-

-culiers fur toat du sexe , comme le funeste eciieil

de la pluspart des Domestiques des Prêtres,

A quoy doivent prendre garde les Ecclestafiiques *

l'égard de leurs Domestiques ?

1. A entretenir la paix parmy eux , ( s'ils ea

ont plusieurs ) Sç avec les voisins : & au cas

qu'ils en eulsent offensé quelqu'un, ils les doi-

-vent châtier si sévèrement que le peuple en de-

-meure satisfait aufli bien que la partie inte-

-reflee.

2. A veiller fur leurs déportemens , observant

les maisons &c les compagnies qu'ils fréquentent,

leur façon de converser, &c.

j. A ne soûtraire à d'autres des emplois Se oc-

-casions de profit pour les leur procurer.

4. A ne commettre aucune violence pour les

avancer , comme d'induire ou presser les pères &

les mères à leur donner leurs filles en mariage,

ni même les garder chez foy dés lors qu'ils font

fiancés, fur tout les servantes.

Quelles sont les Occupations dans lesquelles

#n Ecclésiastique peut employerses Domestiques*

Après qu'Us se font acquités du service dome
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-stique en la cuisine , qu'ils ont rangé & balayé

les chambres , nettoyé les habits , &c. On peut

les occuper à lire , écrire , faire lecture pendant le

repas , balayer l'Eglise , orner les autels » ranger

la Sacristie , raccommoder les ornemens ; & pour

le mieux faire , il scroir bon qu'entrant en fervi-

-ce on leur fist un peu apprendre à coudre , raser,

& bien faire la Tonsure. On les peut encore em-

-plo'yer à tenir les petites écoles , pour instruire à

lire , écrire , & prier Dieu aux pauvres enfans , à

faire le jardin, &c.

Vn Ecclefiafiique peut-il prendre me FHhou Fcm-

-me poursons?rvice ?

Régulièrement parlant il ne devrait tenir que

des valets : les Canons néanmoins luy permettent

de garder fa Mere , Grand-mere , Sœur , Tante.

Quelques autres ajoutent la Cousine germaine,

aussi bien que la Niece j avec cette clause dummo-

-ào fufp'etta non fint , quia caflitatem illibatam &

fine' sujpicione servare debent. c. elerietu de cohab.

cUri.& muli.

Si néanmoins pour quelques raisons importantes

l'on defiroit prendre pourfan service d'autres filles ou

femmes, qui neferaient point Parentes, Quefaudroit-

•il faire ?

Il serait bon de s'addrefler à son Evéque pour

luy exposer les raisons : ensuite dequoy , s'il le

jugeoit à propos , il pourrait commettre fur les

lieux quelque vertueux & prudent Ecclésiastique

pour s'enquérir sommairement des vie, mœurs,

âge , & conduite tant de la servante que l'on pro-

-pose, que de l'Ecclefiaftique pour lequel elle est

proposée, si l'Evéque d'ailleurs ne le connoissoit

S iiij
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particulièrement ; afin qu'ensuite du rapport qui

luy en seroit fait , il pût ordonner comme il vêr-

rroit bon être.

ui l'égard de telles servantes , Qye faut- il ob-

-server ?

Le Prêtre , qui veut obtenir telle permission,

ne doit être tombe par le palïe en faute d'impu-

-reté , ni même en être soupçonné : car autre-

-ment il n'en devroit jamais demander , n'y l'E-

-vêque en accorder, 1. La servante doit être sa-

wge , prude , avancée en âge , irréprochable dans

fa conduire , éloignée des compagnies fur toftt

des garçons. 3. Le lieu où elle doit coucher

doit être séparé de la chambre du Maître.

Le Prêtre qui a obtenu telle permission , à quay se

doit-il prendre garde ?

1. A luy. 2. à sa servante.

A luy parce qu'il est toujours en danger , &

ne sçauroit être trop sur ses gardes ; la concupif-,

-cence se réveillant lors qu'on y pense le moins.

C'est pourquoy il doit 1. Quand il est attaqué

de quelque tentation , jetter d'abord son cœur,

ôc son corps au pied de Jésus crucifié , implorer

son secours, & se condamner à quelque mortifi-

-cation : Un Ecclésiastique sans cela proche d'une

servante étant dans le même danger que l'étoupe

auprès du feu.

1. Ne l'envisager jamais fixément.

3. Parler peu , Se ne familiariser jamais avec

elle.

4. N'aller point dans sa chambre quand elle

est couchée ou des-habillée.

Ne souffrir aussi qu'elle entre daas la siep
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►ne , depuis qu'il est couché » si ce n'est en cas de

maladie , & pour lors il doit avoir foin de garder

en tous les services , dont il a besoin ,une rigou-

-rense austérité , pour ce qui regarde 1'honnétetç,

imitant beaucoup de S S. Prêtres , qui n'ont ja-

-mais permis aux plus sages 4e leurs serviteurs

qu'on les vît à nud , ou qu'on les touchât , pour

ne pas flétrir tant soit peu la belle vertu de pu-

-reré.

Pmr la Servante , Q£est-ce que le Maître doit

observer ?

Les mêmes choses à proportion de ce qui a été

dit cy-desliis des valets. Elle doit être extréme-

-ment modeste en son extérieur ; ne paroiflant ja-

-mais à demy vétuë , ni les bras ni le sein décou-

-verts , ni les pieds nus , ni habillée d'une façon

mondaine , ou affectée. Elle doit éviter les vi-

-sites actives & passives , Se fur tout des garçons,

Elle doit estimer beaucoup la pureté , la mortifi-

rcation , l'oraison , le silence : ne parler fans ne-

-cessité , 8c jamais impérieusement , comme si el-

-le êtoit maîtresse du bien de son Maître. Enfin

s'il faut de la vertu dans un valet de Prêtre , il

faudrait une sainteté consommée dans la servan

te. Que si avec toutes ces precautions il arrivoit

qu'on fist quelque ombrage à la sainte pureté,

dont un Ecclésiastique doit faire une profession

exacte , il seroit toujours mieux de s'en priver,

pour souffrir quelque chose avec Jésus Souverain

Prêtre , qui a mieux aimé souffrir en servant, que

d'avoir ses aises étant fervy des autres ; nous en-,

-feignant par là , & par tant d'autres exemples,

que l'état Ecclésiastique est un état de mortifica
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i.patt. _tion. L'on peut voir le tableau du vray & da

art.17. faux Ecclésiastique sur cette matière.

dans l'administration

de ses Affaires , de ses Biens,

& de ses Aumônes.

De ses ("^ ordre doit garder m Ecclésiastique dans

affaires. affaires f

Voicy celuy que les Laïques tiennent commu-

i-nément. L'on a premièrement un livre de raison,

où l'on écrit ses fermes , ses dettes actives &

passives , & autres titres & papiers de son hoi-

-rie , marquant le nom du fermier , débiteur , 011

créancier ; le jour , l'année de la passation du titre,

le notaire qui l'a receu. On laisse ensuite un es-

-pace en blanc au bas des articles , & inscription

du Contract , afin d'y marquer les receus , &

mémoires qui les concernent.

tJn Ecclésiastique qui a du bien , peut à pro»

-portion garder cét ordre.

CHAPITRE IV.

CONDVITES

Pour un
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1. Afin d'empêcher la spoliation de son hou

-rie ( ce qui arrive fréquemment après le decez

des Ecclésiastiques. ) Il doit dresser un inventai-

-re de ses principaux titres & papiers } qu'il doit

remettre cachetez s'il veut à un amy fidèle avec

cette inscription. Inventaire de quelques papiers &

titres , que l'on doit trouver en l'hoirie de N. après

fa mort , dont il eft encorefait mention dansson livre

de conte , commencé en telle année.... Ledit inventai

re remis à un tel N.

1. Chaque année il doit verifier ledit inven

taire j ajoutant ou rayant les papiers , qui font de

plus ou de moins , fur tout lors qu'il luy arrive

quelque maladie ou infirmité périlleuse , mat-

-quant chaque fois 3 vérifié un tel jour , une telle

année. Ces precautions sembleroient assez inuti-

-les, si un Ecclésiastique faifoit de bonnes au-

-mônes de son vivant , ne pensant qu'à thefàuri-

-ser pour le Ciel : Vbi sures non ejfodtunt , nec fu-

-rantur.

Quant aux Affaires se cuti ere s. Vh -Affai-

Ecclefiaftique s'en peut-il mêler ? • rcS *e~

Saint Paul le defend à son disciple Timothée, culic-

& en sa personne à tous les Ecclésiastiques. Ne- res* .

rnomilitans Deo > tmplicetse negotiis fœcularibus, ut l" ^ltn"

ei.placeat , &c. C'est à dire qu'un Ecclésiastique v*4'

ne doit pas être rentier , ni prendre part en au-

-cun arrantement , si ce n'est de ses propres dîmes

en cas de neceflîté.

2. Ne faite aucun commerce sordide , comme

d'acheter des denrées , du bétail , des mafehandi-

-ses , &c. pour les vendre plus chèrement,

j. N'entreprendre ni solliciter des affaires , dei
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proccz , ni pratiquer des Mariages , &c.

4. N'accepter jamais les Charges de Tuteuc,

Receveura fermiec, dcpensier , pourvoyeur 5 ni

de Commistaire ; toutes ces choses etant un

-moignage manifeste d'avarice , ou de lachete.

5. Eviter cette bassesse trop servile, de se don-

,-ner aux Seigneurs comroe un de leurs Domesti-

-ques , ou pour servir aux choses temporelles , ou

au menage de leur famille.

Pourquoy cft-il Defendu aux Ecclefiafiiques de ft

Ttieler des affairesseculieres ?

1. Vt eiplaceat , cuife probavit. 1. Si la grace

du Bateme oblige a renoncer a I'affection , & at-

-tache aux affaires & aux pompes du fiecle , celle

de l'Ordre porte une obligation plus etroite , 8c

une efpece de mort a toutes les affaires du mon-

-de : puisque c'est particulierement aux Ecclesia-

Joan. .stiques qu'il est dit. Nolite diligere mundum. No?

lS' elite ftlliciti ejfe in crastinum^

*" ' Que is sour les Sentimens des Saints Peres #

des Conciles}

Saint Hierome. Ad nepotianum , dit : Negotiate

■rrem Clericum , & ex inope divitem , & ex ignohili

glariofum , quasi quamdam pestemfuge^ II ajoute :

Procurators & difpenfateres domorum alicnarum,

quomodo pojfunt ejfe Clerici , qui proprias jubcnutr

tontemnerefatultates. Et ailleurs : pradicator conti-

-rtentia nuptixs ne conciliet. Pierre de Blois dit en-

-core j Vacuum a facularibm eportet ejfe mimum di-

r-vina scrvitutis obsequio consecration : magnii addi-

•tittses, noli minimis occupari ;mmima & vilia sum

quacumque adstculi questpu , & mn ad lucra pttti.-

*n$nt atibmrum.
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Quant aux Conciles l'on peut voir ConcUium

ChâUcdonenst 6jo. Episc. Anno 451. part, tï

act.15.cap. j. Binij Tom. 3. pag. 448. Concil. uni-

-vers. Latcran. 3. 300. Epiíc. Ann. Î179. CaP- tu

Binij torti; 7. pag. ^5 9. Concil. Arelatense 1. sub

Siricio Papa, cap. 14. Binij tom. r. pag. 6)%i

Aquileïenle ann.i $$G. Titul. de vita & hon. cler.

Quelques-uns portent excommunication & pri-

-vation des privilèges de la Clericature ipfofatlo,

Concil. Salisburgense an. izpi. tom. 7. Binij pag.

118 1. d'autres de suspension : & celuy d'Arles ful-

-mine Anathème contre de semblables personnes.

Voyez Décrétai, lib.3. tic. 1. de vita & hon. cleric.

cap. 15. clerici officia , & Dccreti dist.86. cap. 16.

pervenit.

Enfin nôtre Sauveut répondant aux deux íre-

•res, qui l'avoient choisi pour arbitre de leur dif-

*fercnt , Quis me confiituit judicem super vos , rab- ^ ^

-bat par ces paroles la chaleur de l'esprit humain, ,jiV>l4*

laquelle emporte les plus Sages , & les applique

plus qu'il ne faut aux affaires du monde fous pré

texte d'exercer la charité.

Comment doit-Use comporter en ïadministrâtion de pu pa-

ftsbitns patrimoniaux} trimoi-

II doit observer certaines choses touchant le nc

Revenu de son patrimoine, & d'autres touchant le

Capital.

Quant à l'employ du Revenu de ses biens pa-

-trimoniaux , aprés la nourriture, l'habillement,

l'entretien honeste de fa personne , & de son va-

-let , s'il en a , il doit employer le reste en œu-

-vres pies. Or comme l'on ne peut point donner

dereigle generale pour cette nourriture & ect en
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«ttetien honneste , l'on peut voir ce qui seia die

de ses aumônes ,

Touchant le Capital & revenu deson Patrimoine^

Qu'est-ce que doit observer un Ecclefiafiiqueì

1. De ne jamais aliéner le fond fur lequel íbn

titre Clérical est hypotequé.

2. Si ses biens consistent en argent , de ne le

prêter à interest par obligation pignorative , c'est

à dire n'aliénant pas le principal : mais plutôt

acheter quelques fonds ; ou le mettre, en consti-

-tution de rente j ou aliénant le principal pour

toujours ou pour un temps considérable , com-

-me de dix ou vingt années 5 en un mot faisant

en sorte que la chose prêtée , frutlificet Domino

/»« , comme pour l'achapt de fonds, de charge,

constitution de dot > ou du moins que le débi

teur par là evite quelque perte notable.

3 . Si ses biens consistent en fonds , de. ne pas

entreprendre de les faire valoir à fa main , nemo

militant Deo implicat se negotiis s&cul&rihu* , die

rApôtre : mais donner à ferme tant que faire íè

peut à des gens de bien , qui en ayent du foin,

& qui le puissent satisfaire j usant à leur égard

de grande douceur 8c patience , ne les sergentanc

point , mais leur qttittant quelquefois par. au-

-mône en esprit de charité , ce que par justice il

leur pourroit faire payer.

. 4. Il doit fuir toute ombre d'avarice dans fa

Ephef.j. conduite. Avaritiu nec nommetur in vobts , ficut de-

l -cet sanilos.

Dcs Qurkt aux Procez un Ecclésiastique les doit-

Procez .liatyi evtter ?

Oiïy > parce qu'il en arrive des grands incon
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-veniens : une dissipation entière de l'espri t cle^

-rical : une mal-heureuse nécessité, de quitter se»

fonctions , & de courtiser les Laïques : la perte

du temps : une occasion prochaine d'aigreur con-,

-ne fa partie , si l'on ne psse jusqu'à la haine:

une dépense excessive ; & un scandale aux secu-

-liers ; n'y ayant rien de si oppose au Ministère

Ecclésiastique. C'est pourquoy l'Eglise leur fait

dire chaque jour : Ne lifts horror infonet Extin-

•IHíjlamnas luium. Et autrefois elle ne vouloit

point admettre un plaideur à son service : Litigio- Dist. 90

-/« probibetur ordinari ; telle personne ê tant re-

-pucée pour irreguliere. Enfin être plaideur c'est

un témoignage ou d'avarice , ou de siiperbe , ou

d'opiniâtreté , ou de tous les trois ensemble.

Mttis lors qu'un Ecclésiastique est contraint desup-

•forter ou d'intenter quelque procez. somment se doit-

•H comporter ?

Si li- chose litigieuse n'est de grand prix > il

seroit plus expédient de la céder : puisque par

fois les frais & la peine , qu'on y prendroit se-

•roient plus considérables que le gain qui en

pourroit provenir. L'Apôtre S. Paul le conseille

a tous les Chrétiens quand il dit : fam quidem *" y°^c'

mnino delilïum est m vobis , quòd judicia habetis

inter vos : quare non magis injuriant acópitis ? quare

nonmagis fraudem patimini ? Non vofmetipfos de- Rom.iz,

■ftnàtnus. Que si la chose litigieuse est de corisc-

-quence, il faut chercher tous les moyens possi-

-bles d'accommodement , avant que de commen-

-ccr le procez : proposer à la partie de convenir

d'arbitres pour rerminer le diffèrent : Non est inter , ç9 6

vu ftpiens quifquam , qui pojstt judicare inter fra- s



ir.p;ch.iv.ômâ:fomits

ftremfuum î Ensuite si la partie étoit si déraisonna-

tble qu'ellf* ««* voulut entendre à aucun accom-

~modement ou arbitrage , il pourroic poursuivre

ion different devant les Juges competens , pre-

-nant garde n à ne se point soûtraire de la Justi-

.ee Ecclésiastique dans les choses , qui luy ap

partiennent, z. Que cette poursuite se fasse sans

aucune alteration ni de fait rii de pafo'le , qui

puisse donner fbubçott que le procez a ê-

-teint ou refroidi la charité : fans user de sup-

» . -position-i ni de chicane pour prolonger l'aftai-

-rc & l'embarrasser : sans employer des sollicita-

-tions mauvaises ; priant même tous les jours

pour la partie averse afin d'accomplir toute justi-

Matth-J.-Ce< Orate pro perfequentibtu , & calumniantibui

Après cela si l'on gagne son Procez , on doit

en l'exécution user de toute la courtoifie poffi^

-ble, relâchant même quelque chose de so»droit,

s'il se peut fans grand prejudice;

Si au contraire il venoit à perdre, il doit ado-

-ter les arrêts de Dieu , ne point murmurer contre

Isa. f 7. les Juges , & prendre de là occasion de dire avec

jjra. Isaye. Non in fempiternum litigabo , & se ressouve-

l4l4> ' -nir que fervum domini non oportet litigarcj

Pourquoy est-ce qu'un Ecclésiastique doit tant fiiir

l' Avarice*

ii Parce qu'elle est la racine de tous les âU-

-tres maux : Radix omnium malorum cttpiditas.

i. Elle rend un Ecclésiastique méprisable aux

Laïcs j à cause que l'amour des richesses est la

marque d'un esprit bas.

3. Elle l'engage à des procez.

4. Elis
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4. Elle l'empêche souvent de faire ses fbn-

-ctions.

5. Elle l'incite à ravir le bien d'autruy , ce qui

est d'autant plus énorme dans les Prêtres , qu'ils

doivent plus libéralement donner le leur. Gravius S Greg.

efi enirn qui propria dare débitent , aliéna fubripere. bom. 7.

6. Les autres vices pailent avec l'âge , & le

flefaut d'occasions : celuy-cy s'augmente dans la

vieillesse. C'est pour cela que nôtre Seigneur se

fèrvoit du foiiet , & non pas de la parole pour

chasser les vendeurs du Temple.

Quelles sont let Marques de l'Avarice ?

C'est quand on fait grande estime des Riches-

-ses , quand on desire , ou qu'on envie le bien

d'autruy , quand on intente , ou soutient des Pro-

-cez pour des choses de peu de consequence ,

quand on se mêle des affaires séculières , quand

on n'assiste pas les pauvres , quand on se prive des

choses nécessaires ou bienséantes à fa condition

afin d'épargner ou d'amasser du bien , quand on

exige ses droits & ses détes avec trop de rigueur

& de violence , obligeant les fermiers , qui font

quelquefois pauvres , à se dépouiller , sans vou-

-loir considérer leurs pertes , ni attendre quel-

-que temps le payement ; enfin quand on murmu-

-tc > ou qu'on souffre avec impatience la

perte de quelque bien temporel , dont l'amour

dérciglé , & l'attachement criminel fait don-

-ner des témoignages d'en être trop affligé.

Ce ' qui rend l'avarice des Prêtres plus crimi-

-nelle , 8c qui la fait plus évidemment con-

-noître , est , prafertim dura infpe vilijjimœ oblatio- Pjr.BIos.

-nis sacrament* confiçiwtt , de cadtveribus litigant frct.t,

IV. Partie. T
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fepulturam , & Baptismum vendant , nihil gratis

impebdentes.

Les Moyens dont un Eccleftafliquef? peut fer-

-vir pourse dégager des affaires &~ des biens de ce

monde, Quelsfont-ils ?

Les principaux font de considérer r. Jcfus-

-Christ dans son détachement & sa pauvreté:

S. Luc cjilius autcm bominis non habet ubi caput reclinet.

9- V S*- 2. La nature des biens , qui ne font pas qu'un

homme vive plus long-temps,& soit plus joyeux:

i.Cor.6. au contraire , qui volant divites fieri , incidunt in

9' tentâtionem , & in laqueum diaboli , rjr defiierié

multa nocive. , qus, mergunt in interitum.

3. Les malheurs où les Richesses jettent celuy

qui lesposiede , dont le plus grand est le danger

de son salut , & la malediction que Jésus- Christ

S.Luc 6. donne aux Riches : Va vobù divitîbus.

H- 4. La qualité de Clerc, qui a pris pour partagé

^ Jesus-Christ qui luy dit : Qui non renuntiat omni-
I+" -bus , cjiiapojsidet , nonpotest meus effe discipulus : &

qui n'insinue rien tant par ses paroles & par son

exemple que l'esprit de pauvreté , & de soufftan-

-ce; qui foncées deux moyens les plus efficaces

pour imprimer au Peuple la croyance , qu'on ne

recherche que son salut, quand il voit qu'on ne

cherche ni l'honneur ni les biens , ausquels il a

. •» tant d'attachement.

En quoy consiste l' Esprit de pauvreté dans lequel

doit être un Eccleftasique ?

Pour le connoître , il fautsçavoir qu'il y a des

actes Intérieurs , & des actes Extérieurs de pau

vreté.

Les Ailes Intérieurs de Pauvreté sont i.un grand
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amour de cette vertu , & des pratiques , qui y

conduisent.

z. De chercher les occasions d'en produire les

actes, se privant de ses commoditez , Se étant

bien aise que l'on manque de quelque chose.

Les Extérieurs sont 1. de fe servir en son vivre,

en ses habits , meubles , Sçc, des choses les plus

communes ; en forte que les autres voyent que

l'on est vrayement pauvre , sinon d'effets au moins

d'affection.

1. De donner volontiers & largement aux

pauvres , les aimant , & visitant , leur parlant , &

fendant service avec autant d'empreisement , que

le monde se plaît à faire tout cela aux Riches.

Pour acquérir & pour conserver cet esprit de pau~

■vreté , gjje doit-on faire ?

1. Il faut souvent adorer Icsus- Christ pauvre,

k abject. ,

1. Luy demander instamment qu'il nous fafîè

>art de l'esprit de pauvreté.

3. Faire quelque mortification , Se quelque

lumône , pour l'obtenir.

4. Faire une reflexion sérieuse sur les choses,

juiontêté dites cy-destus, & fur ce qui est dit

tu Traité des Benefices.

Pour les Aumônes , Qu'efl-se que doit pratiquer Des

1» Ecckfisfliquc pour Les^faire utilement ? -Aumô-

ï. Prendre une liste des pauvres , & fur tout nés.

£s honteux, qui font aux lieux où ses biens font

ituez.

2. S'enquérir prudemment "de quelque per-

ronne pieuse , de la conduite & des neceffitez

truelles Se corporelles d'un chacun.

T ij
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j. Régler son aamône ou par jour ou par se-

-maine , ou par mois , ou par année par rapport

à leurs besoins , faisant néanmoins paiscr plus

souvent ceux qui sont dans les neceflkez spiri-

-tuelles.

4. Faire en fuite provision de bled , vin, bois,

charbons , œuvre , sabots , &c. distribuant ces

choses en espèce plutôt qu'en argent pour en

acheter.

5. Quand ils viennent pour recevoir la cha-

-rité , s'informer de leurs misères , les interroger

du Catéchisme , leur donner quelque avis fui-

r-vant leurs besoins , leur recommander de fre-

-quenter les Sacremens , de vivre fans reproche,

Se de faire quelque prière tous les jours à son in-

-tention , qui doit toujours être principalement

que Dieu luy pardonne ses péchez , & donne

de bons Prêtres à son Eglise.

6. Quand ils ne satisfont à ses avis , il les

peut menacer de leur retrancher l'aumône , &

après la leur ôter quand ils paroifleot incorri-

-gibles.

De quel autre moyen se pourrait servir un Eccle-

•fîaflique , pour faire utilementses Aumônes*

Ce seroit de faire occuper les pauvres au tra-

-vail. Pour cet effet , s'il avoit intelligence avec

les Maîtres des manufactures , il pourroit leur

procurer de la befongne , & donner aux ouvriers,

outre le salaire des Maîtres , tant par livre , aune,

toise , ou autrement. Il y a d'autres sortes d'au-

-mones de grande utilité , que peut faire un Ec-

-clesiastique , dont il est parlé ailleurs.

Qu'eft-cc qit'un Ecclejinstique fournit ajouter en
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son livre de cempte de IetAt des pauvres , & des au

nt ones qu'd vent suit e ?

Il faudroit au commencement du Livrc , tou-

-jours mettre quelques sentences tirees de l'E-

-vangile , ou des Saints Peres , & parsemer son

Livre de ces saintes fleurs. Il peut meme dc ecs

deux endroits composer un bouquet , e'est a dire

une Oraison pour dire de temps en temps. En

yoici une qu'un Ecclesiastique de ce Diocese ,

avoit mise au commencement du Hen, laquelle

est toute tiree de l'Ecriture.

O altitude Divitiamm J sac ut divitit ft affluant,

cor meum non apponam , & mhil Was tjfe ducam in

comparatione tui : quid enim div'ttiarum faclant'ttt

proderit > ft dum somnum dormkro > nihil inveniam in

manibus meis ? rclinqutns alttnis divitias meat, fe-

-pulchrum meum domus mea erit in atermm : fed

qui* jaclantiam ifiam > & fallasiam divitiamm non

cegnovi , & volui dives fieri , ideo in laqueum in~

-cidi diaboli , qui humiliavit in compedibus pedes

meos , irnpofuit crucem dream in humeros , & corq-

-fiam ex fpinis argenteis plexus tfl : Spin*, ifta pene

fuffocajfent animam t/team , & panic minus me fecif-

-sent habitare in inferno, nisi tu Domini rexiffes

me , & in loco pafeut ibi me collocates. Super aquam

refetlionis educafli me , anirnam mearn convertisti ;

folvens compeditum deduxisti super (emitas justititt.

Sciebam quod aufierut eras , ideo nurnmulariis com-

-miferam pecuniam meam , ut veniens recipercs il-

Mm cum ufura .-fed arnici met & proxhni meiad-

-verfum me flantes , fraudulemer incejjermt in me;

& quia non thefaurifaveram thefaururn in coslo , ubi

arngo & tinea non demolitur ; ideo fares tjfoderunt,

T iij
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dr furati sunt. Attamen virga tfta , & bacultu ijle

ipsa me consolata [tint > ita libcrando cor rnewm ab

Arngint & tinea , ut ft voluijfes facrificium & obU-

-tionem dedijfem uttque . fed dtxtftt mihi per tllot ,

quos audiendo te audimus , rmfericordiam volo non

facrificium. Voitbam tibi dare aurum quod tuum

erat, ut mihi dares eœlum , quod meum non eras,

fed tune bolocauflum pro peccatis non postulafit. Exin-

-de ft tribulationem & dolorem in divitiis invent, no-

-men tuurn invocavi : jugum tamen cruets men au-

-rea haudsuave , & onus Mud haud leve fuijfet , mi/S

amor tuus Domine angariaffet te ut tolleres mecum

crucem ifiam : cum compedibus meis argenteis non po-

-tuijfem currtre viam mandatonim tuorum, nifi tn

Domine \fape dilatajfes cor meum, & expandijfcs

manus meat , ut peccata rnea eleemofynis redimerem,

& facerem amicos de mammona iniqwtatis , ut cum

defecero , me reciperent in aterna Tabernacula ftia.

Confirrna Deus quod operatus es in me , & cuflodi

hanc voluntatem prosequendi tuas divitias , Mt dum

efurieris dem tibi manducare , dum fttieris dem

tibi bibere , dum bofpes fueris recipiam te , & pof-

• firn aliquando cum fanflis & eletlis tuts audire/fem

BcnediSlc Patris mei , pojfide paratum tibi regnum a

(onfiitHtione mtfndi.
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CHAPITRE V.

COND/V ITE S

Pour un Ecclésiastique

Distribution

de ses Biens après fa more

&• du

Testament Clerical.

ESt-il important qu'un Ecclefiastique dijpofe de ses

biensfir Testament ?

Oiiy » afin d'éviter les desordres , qui naissent,

du défaut d'un Testament : car c'est delà que les

procez arrivent dans les familles , &c que les biens

tombent de droit , à des personnes qui en usent

mal } Se qui les prodiguent mal-heureusement.

Quand efl-ce qu'il est important de faire son Te*

-ftament î

Lors qu'on est en santé. Parce qu'étant plus

libre de corps &c d'esprit , l'on est capable de Paire

toutes choses avec beaucoup plus de ciiconspe-

-ction : au lieu qu'étant malade > l'importunité

des Parens qui environnent , la violence du mal

T xiij
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qui preste , ostent une partie du jugement , de la

mémoire , & de la liberté , qu'il faudrait avoir

pour bienfaire cette action. D'où vient que sou-

-vent on laisse son bien à des personnes qui ne

s'en servent que pour se danner , & qui seront

peut-être cause de la dannation de celuy, qui

leur a donné par là une occasion de se perdre.

Pour faire un Testament véritablement Clerical,

Que faut-il faire }

Il y a certaines choses , qu'il faut observer De-

-vanr, Pendant, & Apres.

Devant le Testament , Quefaut-il cbftrver}

1. Se convaincre de l'importance de cette

action.

2. Prendre les moyens de la bien faire,

3. S'écarter de l'embarras des affaires , la cho-

-se mentant bien un .peu de retraite.

4. Supputer ses détes actives 6ç passives , en,

dressant deux états , l'un pour garder riere soy,

l'autre pour remettre à un amy fidelle afin d'évi

ter les spoliations d'hoirie qui arrivent comme il

a ete air.

5. Faire quelque communion & aumône,

pour obtenir les lumières nécessaires.

6. S'étudier à se dégager de toute passion , &

affection terrestre , pour ne regarder que Dieu

seul.

7. Ecrire ses intentions.

8. Consulter quelque pieux & intelligent

Directeur. . <

j>. Voir aussi quelque pieux & expérimenté

Avocat , afin d'éviter les divers inconveniens, qui

naillënt par le défaut de formalité.
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Dans le Testament , Quefaut-tl observer ?

1. La formalité.

2. La pureté d'Intention.

Laformalité , En quoy confiste-ueâe ?

A ne rien faire contre les règles de la Justice.

Pour cela il faut remarquer , qu'il y a de deux

sortes de Testamens dont un Ecclésiastique se

peut servir , sçavoir le Solemnel & le Nnnctu

•faits.

Dans le Solemnel il faut que le Testateur écri

re , ou faflè écrire fa disposition , Si qu'il la

souscrive. Que s'il n'écrivoit pas tout le corps du

Testament , il faut qu'il écrive du moins le nom

de son héritier , & qu'en suire le die Testament

clos & entrelalsé du filet ou cordon , soit présen

té à un Notaire , qui drelse un acte de super-

-scription en presence de sept témoins , lesquels

doivent signer avec le Notaire Se le Testateur , qui

y apposeront leur cachet.

La seconde sorte de Testament , appelle Nm-

'cufatif, est celuy dans lequel le Testateur expri-

-rae fa volonté , ôc nomme son héritier universel

en presence de sept témoins. Il suffit qu'il signe

s'il le peut faire , ou que le Notaire fasse men-

-tion , qu'il n'a sceu » ou pu signer de ce enquiSj

&dans les Villes & gros Bourgs , il faut qu'il y

ait un ou deux témoins signans avec le No-

-taire.

Quant aux Testamens Olographes , qui se peu-

-vent faire par les Peres & Mères de famille, l'on

n'en parle pas ici , puis qu'ils ne regardent point

un Ecclésiastique , lequel se voulant servir de la

suldite seconde sorte de Testament > il doit se
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prendre garde de le faire hors de fa residcn-

-ce , dans un lieu à part , devant un Notaire , &

des témoins secrets , en telle façon que les inte-

-ressez en son hoirie ne puissent avoir connois-

-sarice de ses intentions , tant pour s'exemter par

là de l'importunité de ceux qui ne seroient pas

satisfaits de telle disposition , que pour d'autres

raisons importantes.

Que faut- il encore observer touchant la Form

alité.

u La Substitution qu'un Ecclésiastique peut

faire à ses héritiers , 8c principaux Légataires, afin

que ses intentions soient mieux exécutées , &

qu'il empêche que ses biens ne tombent à des per-

-sonnes , qui n'en seroient pas bon usage.

2. La clause Dérogatoire , qui est lors que le

Testateur dit , qu'entant que tels ou tels mots,

par exemple , 'Dominus pars hareditatis met , ne

ibient expressément rappeliez , 8c inserez dans les

Codicilles , ou Testamens , qu'il pourra faire cy-

-aprés , qu'ils soient tenus pour nuls , & de nul

effet. Il est bon qu'un Ecclésiastique mette quel-

-que clause dérogatoire en son Testament , afin

d'éviter les surprises & suggestions.

3 . Les Exécuteurs testamentaires qui ayent foin

que la dernière volonté du Testateur soit accom-

-plie. Il est bon qu'un Ecclésiastique nomme pour

cela quelque personne pieuse , qui ait de la vi-

—gneur , & de l'intelligence dans les affaires.

En quo y consiste la Pureté d'intention qui

■ doit é'tre dans «» Testament ?

1 . A fuît toute vanité , ostentation , 8c recher-

-che de soy-méme ; ne prétendant faire parler de



• ■ Testament Clerical. 109

soy j n'y d'immortalizer sa mémoire.

2. A chercher purement la gloire de Dieu , du

Clergé , son propre salut , & celuy du prochain.

En qtsoy don paraître particulièrement cette Pure-

-té d'intention ? ,■ , ■

Dans les 4. principales parties , qui composent Parties

un Testament , sçavoir 1. L'eleElion de sepulture, du Te-

2. Les Ugats pies }. Let légats de Justice. 4. L'wsti- stamét.

~tution d'héritier, ^i.p . '

Pour la Sepulture, Qat faut-il observer ?

1. De ne point ordonner, ni même désirer que

son corps soit enterré en un endroit , & son cœur

en un autre ; comme si c'ètoit des Reliques.

2. Ni qu'on soit inhumé proched'un tel au*

-tel , ou même dans l'Eglise ; le lieu le plus pro-

-che de la Croix qui est au Cemetiere de laPar-

-roisiè étant la vraye place pour la sepulture des

Ecclésiastiques.

3. Ni qu'on mette un Epitaphe fur son Tom-

-beau , qu'on porte des armoiries , ou qu'on faste

quelque pompe ou dépense considerable en son

enterrement ; mais de recommander plutôt , que

la simplicité soit gardée, & qu'on ne sonne pas

plus qu'à l'ordinaire j mais seulement dans la ma-

-niere prescrite parle Ceremonial , s'il se peut.

Pour les Légats pies , Que faut- il observer ?

1. Il seroit plus expedient de distribuer de son

vivant ce qu'on destine pour des Légats pies que

d'en ordonner pour être faits après la mort ; l'ex-

-perience faisant astez voir, que les plus Saints

Légats demeurent souvent sans execution , tant

à cause des difficultez , qu'apportent les héritiers,

que de celles , qui naillent de la part 'des Lega
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-takes , fur tout quand ce qui a été légué est tant

soit peu onéreux.

2. Qu'il vaut mieux faire des aumônes , re-

-gulierement parlant } que des fondations pour la

celebration de quelque office, i. Parce qu'il n'y

en a déjà que trop dans la plufpart des Eglises,

ce qui eft cause qu'on s'en acquitc fi mal , &t

«j qu'un Saint Prêtre de ce temps disoir3 que s'il

Bour- avo*c moyen de kire quelque fondation , */ en fe-

fojfe -roit une pour abolir la plufpart âes autres , tant

elles font indiscrètement faites , &C qu'elles sont

la cause de la dannation de ceux qui ne les ac-

-quitent pas comme il faut. 2. Parce que fou-

-vent il y a de la vanités fonder des services;

l'amour propre recherchant fa satisfaction , afin

de perpétuer fa mémoire. Outre que ce n'est

sas témoigner grand respect ni à Dieu , ni à son

Eglise , que de luy faire des legs médiocres , avec

*les charges &c conditions onereuses.Auflî les fon

dations des Messes ne sont pas fort anciennes.

On donnoit autreroi s à .l'Eglise purement & sim-

-plement , en se contentant de se reconimander

en general à ses prière^ > fans la charger de nou-

-veaux services : & ces ^donations êroieht d'au-

-tant plus utiles à ceux quricsHfeifoient qu'elles

êtoient plus humbles & plus des-intereflees. D'où

vient qu'un Pere du desert répondit à une per-

-sonne^ qui luy demandoit ce qu'il feroit de son

bien , fi vont le donnez, à vos Parent , ils vous en

fçaurom peu de gré , & vous n'en aurez, pas du meri-

-te devant Dieu : fi vous le donnez aux Ecclcfiafti-

s*qucs , ils en feront bonne chère : fi vous le donnez,

aux pauvres t Us prieront Dieu pour vous , & vous
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*n durez. la recompense devant Dieu.

Quelles font donc les Aumônes , & les Fondations,

Que peut faire un Ecclésiastique ?

Que certain nombre de Messes feront dites in-

-continent après son decez. Qu'une somme d ac-

-gent sera remise à quelques personnes de probité,

ou à tels Ecclésiastiques , afin dt la distribuer en

œuvres pies , & dans les plus urgentes nécessitez

spirituelles qu'ils aviseront , dont ils rapporteront

l'état dans tel temps à l'Evéque , on autre per-

-sonne commise pour cet effet. U peut donner

pour acheter les Lits , & autres nécessitez d'un

hôpital : pour marier des pauvres filles : pour êta-

-blir des Maîtres & maîtrestes d'Ecole dans les

villages : faire des supplemens de titre clerical à

de pauvres pretendans aux ordres , qui donne-

-roient d'espérance de bien servir un jour l'Eglise:

fonder des bourses pour payer partie de la pen-

-sion de quelques pauvres Ecclésiastiques dans un

Séminaire. Bailler du fond pour des Retraites fpi-

-rituelles , pour faire faire des Missions dans le

Diocese , ou tels & tels lieux , qui en auroient

le plus de besoin : pour acheter ornemens , vais-

-seaux sacrez d'argent , Tabernacles , Se faire d'au-

-tres reparations importantes aux pauvres Egli-

-scs , fur tout ez lieux dent on est Bénéficier:

léguer quelque somme à quelque S. Officier de

l'Evéque , pour distribuer aux bons Vicaires SC

pauvres Prêtres de la campagne : Establir des Mai

sons pour y recevoir les Prêtres infirmes ou les

filles à loger à la manière de Flandre;des .Auspices

cléricaux fur les grands chemins prescrivant les

exercices de pieté qui s'y feroient, &c.
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Pour, les Légats de Justice , Que faut- il ob

server ?

L'on appelle Légats de Justice , ce qu'on lègue

à ses Créanciers , parens , bienfaiteurs, domesti-

-ques , pour reparations & ornemens des Bencfi-

•-ces qu'on a possédé , &c. Cela supposé.

1. Il ne faut pas faire de plus grands légats

que ne font ses moyens : ni charger ses Légatai

res de conditions trop onéreuses.

2. Il faut ordonner que ce qui est deu aux

créanciers soit promptement & exactement payé.

3. Qu'on baille plus ou moins à ses parens

necefllteux à proportion de leur vertu , & du bon

usage qu'on peut juger raisonnablement qu'ils

en feront ; ne suivant en cela sa fantaisie , ni l'in-

-elination naturelle , mais l'avis de quelque pru-

-dent & saint personnage , qui peut connoître

leurs besoins.

4. Qu'on recompense les services honnêtes

des domestiques ; leur legant selon leur mérite par

dessus ce qui leur est deu.

j. Que la restitution soit très exactement fai-

-tc de ce qu'on peut avoir injustement pris ou de-

-tenu des particuliers aux particuliers , du public

au public , du bien d'Eglise à l'Eglise , sans se

Mater & sans user de compensations occultes , qui

font toû ,ours dangereuses : il faut qu'elles soient

à peu prés égales à la chose qu 'on retient inju-

-stement , ou au dommage qu'on auroit causé.

Mais en ces choses un Ecclésiastique doit toô-

-jours faire cette restitution dés son vivant fans

attendre que ses héritiers la fassent après fa mort:

car plusieurs brûlent en l'autre monde à cause de

pareils renvois.
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€. Si l'on a eu des Benefices , dont on doute

de n'avoir acquité les Offices , Reparations , &

autres Charges l'on doit au ffi être très soigneux

de faire des Légats considerables , qui satisfassent

au delà de ce qu'on est obligé.

Les Ecclefiastiques qui ont d'autres biens que ceux

de l'Eglise , les doivent-ils donnera leurs Parens , ou

aux pauvres ?

Si leurs parens ne sont pas nécessiteux & de

la qualité, qui a été dite cy-dessus , il vaut mieux

les donner aux pauvres. Il semble même sui-

-vant l'opinion de quelques Docteurs quil y a

quelque espèce d'obligation. Leur raison est , que

l'état Ecclésiastique étant un état de perfection,

ils doivent suivre le conseil de nôtre Seigneur. Si MattK.

vit perfeiïus ijfe , vade , vende qme babes , & da 19.11.

pauperibus. De plus les Ecclésiastiques ayant pris

Dieu pour partage , ils ont déclaré qu'ils ne veu-

-lent rien avoir fur la terre que pour luy : de sor-

-te qu'ils luy ont donné tout ce qu'ils ont , fans

se rien reserver, & ainsi ils sont obligés d'emplo-

-yer pour son service , ôc pour ses affaires , qui

sont celles de l'Eglise & des Pauvres , tout ce

qu'il leur a donné, ou qu'il leur donnera à l'a-

- venir, soit Benefices , ou patrimoine.

Il faut donc qu'ils regardent en la vie & en la

mort les affaires de Dieu , & les besoins de son

Eglise & de ses serviteurs , & qu'ils y employent

tout ce qui est en leur disposition ; suivant en ce-

-la le conseil de personnes habiles , sages , Se de-

-sinteresfées. Car il est difficile d'établir pour cela

aucune règle générale ; les nécessités de l'Eglise

Se des pauvres de Jesus«Christ, étant ties disse
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-rentes ÔC inégales. On peut dire feulement en

general , outre ce qui est dit cy-destus , qu'il faut

toujours préférer les plus grandes aux moindres,

& celles des ames & de l'esprit à celles du corps

& de cette vie : mais on ne peut rien determi-

-ner en particulier que dans les circonstances &

avec conseil.

Mais Us Parens crieront qu'on leur oste un bien qui

leur appartient !

, Il faut voir s'ils ont raison de crier , & de s-'y

opposer. Car comme ils font de leurs biens ce

que bon leur semble , & qu'ils ne les employent

que trop souvent au luxe & à la vanité , & ne

font pas même les aumônes* qu'ils font obligés

de faire , ils n'ont pas raison de trouver mauvais,

qu'un Ecclésiastique employe le sien en œuvres

de pieté, tant pour mériter d'avantage auprès de

* Dieu , que pour satisfaire à ses manquemens, & à

ceux de ses Parens. -

Pour l'Institution d'héritier , Qtte faut-il ob

server ?

i. L'on peut choisir un Séminaire , ou une

Mission , ou quelque communauté Ecclesiasti-

-que , ou un hôpital pour héritier , ou bien une

ou deux personnes , non celles ausquelles la chair

& le sang font porter plus d'affection, mais cel-

-les que Dieu aime le plus , & qui affèurément

s'en serviront le mieux pour sa gloire , étant très

important de se persuader , que comme celuy qui

baille ses biens à un saint homme participe à

toutes les bonnes œuvres qu'il fera par ion

moyen , dé même quand il en disposera en faveur

d'un méchant, qui n'en use pas comme il doit,

il

/
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iT fe rend participant de tous les péchez qu'il

commettra avec tels biens. :;

i. L'on doit ne charger son héritier de trop

de Légats ou de conditions onéreuses , afin de

faciliter l'exécution de ses volontés , lesquelles

par ce défaut demeurent souvent sans execution.

3. L'on doit évites de ne donner occasion de

procez , par des avantages plus considerables faits

aux uns plutôt qu'aux aunes , soit par vangean-

-ce ou autrement par des expressions trop obscu-

-res , ou des clauses ambiguës, &c.

Apre s le Teftament , Que faut il faire ?

1. Remercier Dieu des graces & des lumières

qu'il a baillées.

ïji.i Luy offrir son Testament, afin qu'il luy

plaise y donner sa sainte benediction , & que

toutes les choses qui y font contenues , s'exe-

-cutent pour fa gloire , invoquant pour ce sujet

la sainte Vierge , les Patrons, & bons Anges de

ceux aufquels l'on fait quelques Légats.

3. Se proposer en tel & tel temps d'exécuter,

s'il se peut, tels & tels Légats pies , ( le flam-

-beau qu'on fait porter la nuit devant soy sert

plus que celuy qu'on ne porte qu'après soy. )

4. Se prémunir contre les tentations , qui

pourraient faire varier ou changer de delsein di-

-sant : Confirma hoc Dent , quod operatm es in n».

-bit. A lernplo fantto tuo s quod ejt in Hitrufalem.

Orernus. Veut qui diligentibm te facts cuntla pro-

-dejfe , da cordïbm vojiris invtolabïlem tua charita-

•tis ajfetlum , ut defideria de tua inffiratione con-

-cepta , nullk pojfint tentationt mutm. Per Christwn

Dominttrn , &ç.

IV. Partie. V
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Il est bon de cinq en cinq années, ou plus

souvent selon le changement des affaires de re-

-voir fa disposition Testamentaire après quelques

prières , afin de reconnoitre ce qui seroit devant

Dieu nécessaire d'y ajouter ou diminuer.

Quand on est contraint de changer quelque chose en

son Testament , G&e faut-il observer*

Comme on l'a fait avec grande circonspection,

aussi l'on n'y doit rien changer sans de tres-im-

» -portantes considerations : & lors que l'addition

ou diminution qu'on y doit faite , n'est pas gran

ule , il suffit de faire un Codicille ; après néan

moins avoir pris conseil , ( comme il a été dit,)

& apporté quelques unes des susdites peegau-

-tions. Quand au Contraire le changement est

grand ôc considerable ( dont on se doit toujours

défier , à moins d'un extraordinaire changemenc

des affaires , ) l'on peut faire un autre Testament;

y apportant les précautions proposées cy-devant,

ayant pour maxime de ne faire tels changement

dans la maladie , ou lors qu'on est en pajjion , ou qu'il

y a de la precipitation , dont il faut toujours se dé"

-fier.

Lor s qu'un Ecolefiaîlique est malade , & qu'on

luy vient parler de Testament , Que doit-il faire >

S'il l'avoitdéja fait, il doit se contenter de

dire , qu'il y a mis ordre , qu'on le lailïè en repos.

Que s'il n'en avoit fait un , il ne doit s'arrêter à

faire plusieurs Légats , mais il surfit qu'il ordon-

-ne que telle somme de deniers fera remise par

son héritier à une ou deux personnes de pieté

, & intelligentes dans les affaires , afin de la di-

-stribuer à ses Parens pauvres, à ses domestiques,
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Se en d'autres nécessitez plus urgentes , qu'ils re-

-connoîtront ; laiflant le tout à leur arbitrage ,

sauf d'en remettre en tel temps un état de l'em-

-ploy à son Evêque ou à tel autre qu'il verra bon

être : du surplus instituer pour Héritier universel

quelques personnes de pieté & probité singuliè

re ,ou bien le Seminaire3ou la Mission , ou l'Hô-

-pital ; ce dernier regardant , s'il semble déplu*

prés un pieux Laïque qu'un bon Ecclesiatsti-

-que.

Les Ecclefiàstiefues peuvent-ils être Exécuteurs

*festamentaires ? & quand on les a nommés le doivent-

-ils accepter t

La pratique en est telle maintenant même par-

-fny les plus réglez ; principalement s'il s'agit

d'exécuter des Legs pieux : parce que les Ecclesia-

-stiques étant les Peres des Eglises &des pauvres,

ils doivent avoir foin , que ce qui leur est laifl'é-

pâr Testament , leur soit au plutôt & fidèlement

remis. Voilà pourquoy le saint Concile de Trente

ordonne , que les Evéques soient eux mêmes les

exécuteurs de ces Testamens , ou quelque autre"

Prêtre commis par eux. Néanmoins comme il n'y

à guère de Testament , qui ne demande & du

temps & du foin , & souvent de grandes sollici-

-tarions auprès de ceux qui sont chargez des

deniers de la succession , pour accomplir les der-

-nieres volontés du Testateur, lesquels se rendent

souvent difficiles au payement,ce qui oblige quel-

-qnefois d'en agir par Justice , il semble plus à

propos à l'égard de ces sortes de Testament, qu'un

Ecclésiastique ne se charge pas de l'executiompar-

-ee que cela traine toujours quelque affaire 8c

V ij
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soucy temporel apres soy , derobe du temps > &

engage par trop aux intrigues des choses seculie.

-res. C'est pourcela que du temps de S. Cyprienj

un certain Victor homme riche ayant fait son Te-

-ftament avec peu de Legats pies & nomme

( Geminius faustinus Pretre ) pour en faire l'exe-

-cution il fut excommunie par un Concile d'Afri-

-que , avec defense de prier Dieu pour luy.

Episcopi anteccjsores nostri ( dit S. Cyprien ) reli-

-giose &falubriter providentes > cenfuerant , ne quii

frater excedtns ad tutelam vel curarn clcricum nomi-

-naret ; acfi quit hoc feciffil , non offtrretur pro eo,nee

facrificium pro dermitione tjtu celebraretur : neqtte

enim ad altare Dei mcretur nominari in Sacerdottm

prece , qui ab altari Sacerdotes & ministros volute

avocare. Et idto Vitlor cum contra formam nuper in

Concilia a Sacerdotibtu datam > Geminium Faufiintm

Presbyterum aufut fit Tutorem confiituere, non est

quod pro dormitione ejut apud vos fiat oblatio , ant

depreeatio aliqua nomine e\iu in Ecclefiafrequentetur;

ut Sneerdatum decretum religiose & necejfarieferve-

-tur a nobis ,fimul & cateris fratribus detur exem-

-plum , ne quis Sacerdotes & ministros Dei altari ejus

& Ecclefia vacantes , ad feculares molestias devocet:

ohservari enim de catero poterit , ne ultra hoc fiat

circa persona™ clericorum , fi quod nunc failurn est*

fuerit vindicatum.Epifi.ad Clerum & Pltbtm Furni-

-tariorum.

Donnez un Adodtle d'un Testament Clericals

En voicy un. Au nom de la tres Sain—

-t e Tr inite'. Je N.ay fait mon Testament ain-

-ii que s'eniiiit.

Prcmierement je me suis muni du signe de la
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Croix , & ayant recommandé mon ame à Jesus-

- Christ , & à toute la Cour celeste, j'ay choisi la

Sepulture de mon corps en N.

Item je donne & lègue la fômme de là se

mettent les Légats fies , que l'on desire faire , & l'on

met enfuite les Légats defuftice.

Item je donne à tel de mes parens , à tel dome-

-stique , &c. la somme de à la charge de faire

ou dire telle ou telle chose , & c'est pour tous

droits qu'ils peuvent prétendre.

Item je donne 5. fols à tousles pretendans droit

à mon hoirie.

Au Résidu de tous & un chacun de mes biens,

noms , raisons , & actions , meubles , & immeu-

-bles , je nomme Se institue pour mon Héritier

universel N... à la charge de satisfaire aux susdits

légats. ( Si l'on veut faire quelque substitution

pour certain cas , on l'infère en ce lieu ) & pour

tenir la main à l'exécution de cette mienne volon-

-té , je nomme N pour exécuteur Testamentai-

-re ; caiïànt , révoquant , & annullant tous Testa-

-mens , ou Codiciles que j'aurois pû faire cy-de-

-vant , voulant qu'à l'avenir aucun Testament ou

Codicile puisse être valable , que ces mots n'y

soient expressément rappelez , sçavoir (par exem-

—pie Sit nomen Domini beneditlum. ) Telle est ma

volonté , que je veux avoir effet par forme de

Testament , Codicile , Donation à cause de mort,

Se autres meilleurs moyens de droit. Fait & passé

en tel lieu le jour du mois d'. . ... mil fix cent, &c.

Se l'on se signe au bas , ainsi qu'en chaque Page.

En fuite le Testateur ayant présenté le dit Te-

-stament à un Notaire , il luy fait dresser un actè

V iij
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sur le dos d'iceluy cri presence de sept témoins,

qui apposent leur cachet §£ leur sing , s'ils sça-

-vent signer, sinon le Notaire en fait mention,

ainsi qu'il a été dit cy-dessus.

CHAPITRE VI.

C O N D V I TES

Pour un Ecclésiastique

*A l'égard

des Séculiers chez lesquels il peut être

en qualité

de Pensionnairejd'Aumônier

ou de Précepteur.

QVanâ un Ecclésiastique se trouve 1st pension

chez, des séculiers y Comment se doit-il corn

's orter ?

i. Il doit éviter les demeures suspectes , où il

y a des Joueurs , Libertins , & des jeunes Filles,

& Femmes ; choisiflant plutôt ( si faire se peut )

la maison de quelque bon Ecclésiastique, ou
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quelque hôt^yeitueux Se exemplaire , que touç

autre lieu.

2. Ne familiariser avec eux , en telle sorte

que cela leur donne tant soit peu d'occasion de

s'écarter du respect , qu'ils doivent au caractère.

3. Faire la prière , fur tout le soir , avec toute

la famille.

4. Estre fidèle à ses exercices, particulièrement

à celuy de l'Oraison.

5- Convenir en entrant de la pension qu'on

devra donner , & être soigneux d'y satisfaire , pra

tiquer au surplus ce qui a été dit cy-devant dans

les conduites pour les actions journalières.

Quand on e& Obligé de demeurer en qualité Aumô.

à'Aumônier , on de 'Précepteur chez, des Séculiers, nier )

Quefaut- il fuire ? Prece-

1. Il faut considérer les occasions du bien, oupteur

du mal , qui s'y peuvent rencontrer, afin de ne s'y

pas exposer témérairement & sans conseil.

1. Convenir des obligations , dont on desirç

se charger 3 qui ne doivent être que des occupa^

-rions spirituelles , propres à la Profession Ecclé

siastique, & non pas des affaires temporelles Se

dôme/tiques : Se conformément à cela régler son

temps , Se ses emplois.

3. Se souvenir qu'on représente Jefus-Christ,

dans la famille , & que l'on eft Clerc ou. Prêtre,

pour enseigner d'exemple Se de parole tous les

dqmestiques à craindre. Se à servir Dieu,

4. Eviter toute sorte de familiarité avec les

Domestiques , fur tout avec les filles ou femmes;

nes'arrêtant à les regarder, ni à parler , rire , Se

jouer avec elles. Au reste comme le Demon ne

V iiij
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s'étudie qu'à nous tromper par Q# le artifices , &

nous perdre par l'oisiveté > les pannes légères , les

amnfemens , le luxe , la vanité , la bonne chère,

Se enfin par l'abondance , qui a coutume de reg-

-ncr dans ces maisons , il est fort à craindre, si l'on

ne se défie beaucoup de soy-méme , qu'on n'y

prenne l'esprit du monde , dételle sorte qu'ayant

commencé par l'esprit ^on ne finisse par la chair

Galat. c. au milieu de tant d'occasions , fie sthlti tfiù » ut

}• M» sienfpiritH cœperitis , nunc carne c»nfummemini ?t

Que ls sont les Préservatifs à t»ut cela î -

i. Se gouverner si sagement , & avec une

gravité si sainte Se si exemplaire , qu'elle donne

non seulement de la retenue à tous les Domesti-

«•ques , en sorte que personne n'ose du tout point

jurer , blasphemer , chanter de mauvaises chan-

.sons , dire , ni faire aucune chose mefleante en la

presence de cét Ecclésiastique , mais encore qu'el-

-le porte le Maître Se la Maîtrelsc de la maison

à l'honorer & à le traiter comme un veritable Ec-

-clesiastique , ou Prêtre de Jesus-Christ , & non

pas comme des Prêtres mondains , Se mercenai

res > qu'on n'a pas de honte quelquefois d'en-

-voyer ignominieusement manger à la cuifine

avec des valers , à cause de leur conduite lâche

& peu vertueuse ; ce qui ravale horriblement le

caractère Sacerdotal.

i. S'addonner sérieusement à l'oraison Se à la

lecture des bons Livres.

3. Estre modeste en ses habits , & ne paroîtrç

jamais fans Sotane.

4. Estre sobre Se détaché de toute sorte de di-

-vertissemçns séculiers.
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5»< Procurer qu'on faflè la prière du soir , & du

matin en commun , & que tous les domestiques

s'y trouvent presens : & leur faire à certains jours

le Catéchisme , ou quelque lecture spirituelle se-

-lon la nécessite.

3. Prendre le temps à propos pour leur don-

-ncr de bons avis dans le besoin ; afin de porter

tout le monde à la vertu , Se le retirer du vice;

comme seroit de représenter prudemment au Maî-

-rre,& à la Maîtresse, & aux autres Domesti-

-ques , le danger que causent les Tableaux Se

peintures lascives , les Romans , Se les autres Li-

-vres , qui corrompent les bonnes mœurs.

7. Ne célébrer en chapelle domestique , fans

avoir veu la permission des Supérieurs par écrit,

& ne s'engager à célébrer à heure indûe,&c. , ^

Si i'onïst chargé de la conduite des enfans en Peda-

ces Maisons,,Quje faut-ilfaire ? gogues

1. Il faut dez le commencement de cette con

duite prendre avis des parens , comme ils veu-

-lent qu'on traite leurs enfans soit en particulier

soit en public , comme ils désirent qu'on les nom-

-me, & à quelles sciences ils veulent qu'on les

applique.

t. Se souvenir , qu'on doit faire à leur égard,

l'office d'un Ange Gardien visible ; leur donnant

toujours bon exemple ; leur inspirant dans les oc

casions de bonnes pensées ; les portant plus à la

vertu qu'à la science ; & les conduisant plus par

amour , que par crainte, & par rigueur.

3. S'étudier à connoître leurs inclinations :

afin que s'ils font naturellement portés à l'amour

ic l'honneur , on leur enseigne en quoy consiste
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le veritable honneur ; si c'est aux biens , ou aux

f>laisirs sensuels , on les instruise à se servir des

umicres de la foy , pour discerner les vrais biens

& les vrais contentemens , d'avec les faux , &

trompeurs que le monde persente.

4. Leur faire souvent la leçon du Catechis-

-me , pour leur enseigner les principaux Myste-

«res de la foy , s'ils ne les sçavent pas : leur ap

prendre à bien prier Dieu loir & matin ; à se

bien préparer pour la Confession & la Commu-

-nion -, à bien faire une lecture spirituelle ; & mé-

-m leur donner quelque petit exercice de Medi-

-tation, suivant leur portée.

5. Leiir inculquer souvent les obligations im-

-portantes , que tousles Chrétiens ont contra-

-ctées au Bâtéme , quand ils ont renoncé au de-

-mon , à ses œuvres , ÔC à ses pompes , fans quoy

il n'y a point de veritable Chrétien.

6. Leur imprimer fortement la haine qu'ils

doivent avoir pour le péché durant toute leur vie:

Se leur donner les moyens de surmonter les ten-

-tations qui y font tomber ; dont les principaux

font de détourner la pensée des objets qui causent

les tentations, penser fortement aux Mystères de

la passion de Jesus-Christ , à la perte des biens du

Ciel j Si aux tourments éternels de l'Enfer, &

s'exercer sérieusement aux actions de vertu con-

-traire au péché dont on est tenté.

7. Leur faire voir l'horreur qu'ils doivent

avoir pour Je monde , & pour ses maximes , qui

n'inspirent q'ue l'ambition , l'avarice , & la volup-

-té. L'esprit du monde n'est que péché , qui em-

-poisonne les ames par ses charmes , & qui les
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jettent enfin dans les malheurs de l'éternité.

8. Leur enseigner les principales maximes de

l'Evangile : par exemple, combien il est glorieux

à un Chrétien de souffrir quelque chose pour

Dieu ; de pardonner à ses ennemis , Sec. Tout de

même leur proposer le mérite des vertus Chré-

- tiennes : comme de la foy , espérance , charité,

Religion , humilité. , patience , obéissance , cha

steté , modestie , misericorde envers les pau-

-vres , Sec.

p. Les exhorter à demander souvent à Dieu

la grace de connoître leur vocation , & les dit

-positions pour y entrer : Se à employer pour cela

l'intercession de la sainte Vierge , de leur Ange

Gardien , Se de leur Patron ; pour lesquels ils

doivent avoir une devotion particulière , s'offranc

à eux tous les jours, Se leur recommandant toute

la conduite de leur vie.

10. Outre cela il est expedient de les former

ôc dresser à la bienséance Se civilité Chrétienne,

<ju'il faut pratiquer en toutes occasions selon les

lieux où ils peuvent se rencontrer , & les person-

-nes qu'ils peuvent frequenter en toute la fuite

de leur vie.

Il y a plusieurs Livres qui enseignent ce que

lesenfans doivent sçavoir lur ce sujet: mais le

Traité de la Civilité , qui est à la fin du Livre de

l'£cole Parroiffiaje , semble plus propre pour leur

besoin.

Quand un Ecclejîaflicjue s'ernploye h tenir les

Petites EfcaleSyComment se doit-il comporter ?

Voyés ce qui fera dit dans la cinquième partie.
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CHAPITRE VII. .

CONDUITES .

Pour un Ecclésiastique

quand il fait voyage.

Qfî doitfaire un Ecclésiastique quand il fait w-

Il y a certaines choses qu'il doit éviter , d'au-

-tres qu'il doit observer Devant » Pendant , & A-

'fris le voyage.

6$est-ce qu'il doit éviter ?

1. Ne voyager par pure curiosité , ni parlege-

-reté ; se souvenant de ce que dit l'Autheur de

_ . . l'Imitation , qui multum pereqrinantur , raro foi-

lib. i c. -Wfi****** • « n en doit doncTaire que pour de

»}. bonnes considerations, & fans préjudice delare-

-sidence , à laquelle il pourroit être obligé s'il

êtoit bénéficier.

2. Ne paroître fans Sotane, ou Sotanelle,jM

ufque ad medietatem tibia pertingat.

3 . Ne porter épée , pistolets , ni autres armes

t. Hier, offensives : Clericorum enim arma funt orationes ê

Uchryrm. Ils en pourroient néanmoins avoir avec

la permission de l'Ordinaire, fi infuffttlis locis id

agendum ejfet.

4. Ne manquer fans nécessité aux jeûnes d'o

►bligation.
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j. Ne faire voyage avec des femmes , & fil-

-les , tanc qu'on peut, & ne demeurer jamais seul

avec elles. , .

6. Ne se charger des Lettres & Commissions

des Laïques , à moins que la charité ou honnéte-

-té Chrétienne Pordonne.

7. Ne pas se plaindre des mauvais chemins, dû

froid , du chaud, ni s'impatienter contre les che-

-vaux si l'on en a. .

8. Ne pas contester pour la dépense , mai^

donner quelquefois par charité , ce qui par fois,

n'adviendrait pas à des hôtes par justice.

Devant Uvaynge, Qu'est-ce que doit oíser*

•ver un Ecclésiastique f. ,, , . •

1. II doit prendre un Excat de son Evêque*

fi le voyage est considérable , non peregrinentur

fine licemiâ Epifcopi , disent les Can. Quand il

n'est pas considérable , il suffit de prendre l'avi?

d'un Directeur, & fa bénédiction.

1. Prévoir le bien que l'on peut faire pen

sant le voyage, & les occasions du mal qu'on

doit eviter.

3. Se munir 1. d'un Bréviaire. 2. d'un nou-

-veau Testament. 3. du Livre de l'Imitation de

Jeíus-Christ , ou de quclqu'autre de pieté.4. d'un

Chapelet, j. d'une Bourse où il y ait Corporal,

PaJle , Purificatoires , & de grandes hosties. 6,

d'un Bénitier portatif , qui est une petite boète,

en laquelle on met un peu d'épongé imbibée

d'eau bénite. 7. d'un petit Crucifix. 8. de quel-

-ques Images , pour laisser dans les chambres des

Logis , & pour distribuer aux pauvres enfans.

Voila les principaux meubles des Ecclésiastiques

vpyágeurs.
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Immédiatement avant que de partit il peut al-

4er adorer le saint Sacrement en quelque Eglise,

offrir son voyage à nôtre Seigneur, & luy deman-

-der sa Benedictioft. :

pEND-ANt le voyage" * Comm:nt se doit corn-

-porter un Ecclésiastique su x':

i. A l'enttée du chemin reciter chaque jour l'i-

-tifteiaire , ou les prières dès voyageurs;

z. Chaque jpur prévoir & prendre le'temps,

êéle lieu , auquel il pourra dire soft Office ;fa-

rfvançant plutôt que de le reculer.

.3. Dire cft'âque jout tânt que faire se peut k

fàïntë Messe , avant que -de partir , ou bien au

lieu où Ton va dîner , ou du moins l'entendre s'il

ft peut. :* w" " ♦ ~ 3 ' ■

,'"4.' Pendant le chemin employer une partie dft

temps à reciter l'office, l'antre à faire son Orai-

*son, le reste en quelques entretiens de pieté,

qui soient utiles , ôc divertillàns tout ensemble;

les mêlant par fois de la recitation des Litanies,

du Chapelet , ou de quelques Pseaumes.

j. Passant devant des Eglises , des Croix, &

des Cemetieres , les saluer, S>C inviter ceux avec

qui on est, de faire quelque prière recitant l'hym-

-ne du saint Patron du ltert , ou s'aquiter de ce

devoir mentalement disant Ar.ge Tutelaire , saint

Patron de cette Parroijse ayez. -pitié de noits:, & pais

un %ecjmem pour les amesdes défunts.

3. Estant arrivé au lien ou il doit s'arrêter

pour le dîner ou coucher , Comment s'y doit- il com-

•porter ? ' ' '■

1. Il ue doit choisir les Logis plus cbrfsidera

►blés , mais les hôtes qui font les plus gens de
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bien. In qmmcwnquc civitatcm aut cafleâum sW<fr- Matth,

-vcritti, interrogate quis in en dignns fit & ibi ma* ici i.

■nete donee exeatis. i-^-iu.. s.l ■ ytiïz- ■ •

is En entrant dans le..Logis, dire ,pax hula

icmii & omnibus habitantibus in ea : Et tâcher

d'avoir un lit , & une chambre en particulier. .

5. Aller saluer le saint Sacrement à la Parrois-

-se , ou visiter quelque lieu dédié à Dieu , à l'e

xemple de nôtre Seigneur > Et introivit ferofoly* S Marc.

■mm in templwn. '., c. 1 1. y.

4. Faire le Catéchisme , ou quelque instru- 11•

■ûion aux pauvres & domestiques du logis , qui

y rencontrent , & ensuite quelque aumône » fi

» a le moyen. • , .

5. Avoir soin de son cheval si on en a un.

OntjumentU efcamipforum ■' Nevit jufltu pimento- pC i4é«

mm suornm animas , viscera autem impiorum cru-]°- -3

delta. ..<•. o '

6* Ne se rendre difficile pour le manger , man- ' *J-

incate tjtti apponuntur vobis.... edentes C bibentes Luc 10.

m apud Mos smt , observant pour le repas ce qui 5-

été dit cy-dessus. Luc ,0«

7. Faire la prière ou l'examen du soir en com- 7'

tuw » si faire se peut , se servant du petit beni-

i« > Crucifix , ou Image, qu'on auroit attache

1 Ja chambre.

S. Dire Matines & Laudes , si on ne les avoir

tes auparavant , ou si on ne les pouvoit dire le

atin.

9. Quand on vient à conter la dépense , il est

rilleur de laisser ce soin à quelque bon Laïque

la compagnie , dont ensuite on luy tient

Mi • . ••• ■
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,.: .. Enfin il ne doit jamais sortir d'aucun logjs,

qu'il n'ait tâché de dite quelque parole d'édifica-

-tion au Maître , à la Maîtreise , aux enfer», &

aux serviteurs èc servanrésr v afin de laister après

soy la bonne odeur de Jesus-Christ, qui est en toy,

ne s'arrérant dans les cuisines , que par ce motif

ou par nécessité. , , '• ' i l v: ■

Quand un Ecclésiastique fait.voyage dans unco-

' -eh* ,on far quelque autre voye publique , A quo) ft

• ■• ■ doit-il prendre garde}

' -' "Comme dans ces sortes de voyes , il s'y ren-

-conrre de différentes humeurs , & même par foi»

des personnes qui n'ont pas grande religion , il

faut qu'un Ecclésiastique soit très circonspect en

ses paroles, & en ses actions , qu'il parle peu ,

• ' suivant le conseil de l'Ecclésiastique, qui dit,

Eccli. e. non onwi homini cor tuum mamfefies : mais qu'il

fc. yers. tâche de se joindre à quelque bon Religieux , s'il

**■ -s'y en rencontre , ou avec celuy de ' la compa-

- 3: : -gnie, qu'il jugera le plus prudent & le plus sags;

& qu'il ait égard à la qualité & difference des

• ' personnes , avec lesquelles il se trouve , pour se

comporter diversement avec eux , se conduisàm

i. part. toûjourS avec prudence , & chariré. Erit fimflo

10. nonflolidtts, ( dit S.Bernard parlant de celuy qu

voyage ) humilis non dejcSlus , manÇuetm noi

blandus , hilaris non lafciuus , affabilis non varnlo

-quus , aut Çcurrilis. Quand quelqu'un s'émano

-pe à de mauvais discours , il les doit détoura

avec addrefle , & quand il foit quelque actic

scandaleuse , il le doit corriger en esprit de chai

-té avec grande prudence. Afin que cesdesordr

n'arrivent pas , il doit faire en forte que par i"<
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bon exemple il imprime un tel respect , que cha-

-cun soit retenu en son devoir , imitant S. Phi-

- lippe Diacre , & S. Martin qui firent des -con-

-versions considerables en voyageant. Au reste,

qu il regarde la manière dont on doit converser

avec ceux avec qui l'on est, pour cela on peut pra

tiquer ce qui est dit cy-devant.

Quels motifs peuvent porter un Ecclefiafli-

-fu a toutes ces pratiques ?

L'exemple seul de lesus-Christ, lequel étant

décendu du Ciel en terre a dit, adve.a ego sum

& peregrinus , 8c venant de Nazareth en Beth

lehem pour y prendre naistance , Non erat eis lo- Lac 1>7>

•eus in divcrforie , & fui eurn non receperunt. En Joan. 1.

son enfance il a fait le voyage d'Egypte, & plu- IU

-sieurs autres durant fa vie, toujours pour le salut

des hommes pcrtranfiit henefacttndo... circuibat orn IO*

-nés àvita'es & castella docens. Il a cheminé jus- j^a'ct. 9%

-ques à se lassët , & être contraint de se reposer j;.

sur le bord d'un puy , fatigatus ex itinere , prenant

de là occasion de catéchiser la Samaritaine. Il a 'oan'

permis qu'on luy ait refusé l'entrée de Samarie*

souffrant cette injure en grande patience. Après

fa Resurrection quand il voyage avec les deux

Disciples d'Emaiis, nonne cor nostrum ardent erat in £uc 4 ■

nobis dum loqueretur in via. Tout cela oblige l'A- }l.

-pôtre S. Jean à dire : Qui dicit se in ipso rn ancre,

iebet , fient Me Ambttlavit , & ipse ambulare. * ^

IV. Partie. X
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CHAPITRE VIII.

CON DV 1TES

Pour un Ecclésiastique

Entrant dans un Lieu ou il doitfaire

Ta Residence ordinaire.

AQuoy doit prendre garde m Ecclefiaftiqnt,t\ni

defîre travailler à l'avancement de la gloire d«

Dieu , parmy les Ecclefiastiques , qui font au lieu,

oit il doit faiie fa residence ordinaire*

ï. Il doit reconnoitre une particulière voca

tion de Dieu à cét employ. Pour mieux la con-

>-noître , il seroit bon de faire une Retraite auprès

de quelque saint & expérimenté Directeur î &

l'ayant reconnue concerter avec luy des moyens

pour se fortifier dans la vertu , & ie mieux dis-

-poser à ses fonctions , suivant l'exemple de nô-

-tre Seigneur.

z. Prévoir les nécessités spirituelles du lieu où

il desire travailler , les difficultés & oppositions

qui pourront s'y. rencontrer , & les exposer à son

Directeur , afin de voir la manière > dont il devra

se comporter pour les surmonter.

j. Ne s'ingérer à reprendre , & ne trouver

à redire aux actions des autres , les souffrant
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avec charité , &C di ssimulant leurs imperfections.

4. A l'exemple de Jesus-Christ , £>ui cœpit fa~ i.t.

-cire & docere , prêcher beaucoup plus par bon

exemple que par paroles. Pour cet effet se rendre

fidèle à son règlement- de journée , & principale-

-ment aux choses , dont les autres peuvent être

édifiés : comme faire exactement ses preparations

& actions de grace de la messe , assister à l'office

avec modestie , faire son oraison à l'Eglise ; insi-

-nuant ainsi à ses frères ce qu'ils doivent faire,

parce qu'ils seront plus touchés de voir qu'il fait

plus qu'il ne dit , que s'il pari oit autant qu'il

fait.

Attendre long-temps d'entreprendre quel

que chose outre son règlement , jusqu'à ce que

Dieu donne une forte pensée à quelque autre de

le rechercher & le solliciter à faire ce qu'il s'é-

•toit luy-mcme proposé d'exécuter. Encore pour

ors ne doit-il rien précipiter, & doit-il bien pren

dre garde à n'anticiper fur les ordres de la provi- '

•dence , & que le trop de zele gâte par fois au

tant l'œuvre de Dieu , que le trop de tiédeur.

Les Moyens de réussir en cette entreprise,

Quels font-ils f

La personne qui se propose de travailler à cela

loit beaucoup le défier de soy-méme,& avoir

;rande confiance en Dieu : luy offrir son dessein:

évoquer souvent les Patrons du Diocese ôc du

ieu , les Anges gardiens , £cc. faire des aumô

nes , & mortifications afin de réussir : ne se dé

courager quand il arrive des difficultez : faire ses

ctions avec modestie & edification : éviter de

aller pour un Reformateur : parler peu : repon-
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-die avec affabilité quand il est interrogé : ne pa-

-roître en public , que pour des œuvres de pieté;

comme à l'Office , au Confessional , à l'Autel,

&c. Enfin s'insinuer doucement dans les bonnes

graces de ses Confreres.

Quelles sont les Pratiques pour s'instnm

dans l'esprit de ses Confreres}

1. Le bon exemple , fans affectation de re-

-forme.

2. Remarquer ceux qui font les plus prudens,

pieux , sçavans , & plus estimez parmy les autres:

se recommander à leurs prières : Se se confesser pat

fois à eux.

3. Les consulter fur les choses qu'on a la

pensée d'introduire , les faisant prudemment tom-

-ber dans la même pensée.

4. Les exciter suavement à entreprendre quel

ques bonnes œuvres : comme de faire certains

jours Oraison ensemble, des conferences spin-

-tuelles , &c.

5. Leur donner la gloire des bons succez,sans

rien s'attribuer.

6. Dire l'office avec eux dans les occasions pa:-

-ticulieres qui se présentent.

7. Spiritualiser doucement les conversations,

parlant par fois des Saints , dont on doit faire

bien-tôt la feste , remarquant ce qu'ils ont fait d:

Clerical, &c.

8. Leur faire dire quelques Méfiés particulie-

-rement aux Quatre-remps , afin que Dieu don-

-nc de bons Prêtres à son Eglise , &c qu'on en soie

du nombre.

9. Faire quelque Penitence Se mortification
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àcede/ïein , qu'on leur peut découvrir en parlant

par tierce personne.

10. Avoir les sentences cléricales y &c chartes

de M. delà Croix exposées en lieux où ils les

puilient lire , ou les Portraits ou Images de quel

ques bons Prêtres , dont on leur dit la vie^on leur

fait remarquer la modestie , & les autres traits de

leur vie qui peuvent les édifier.

1 1. Avoir quelques bons Livres>les leur faisant

voir j & les leur prêter quand ils en demandent,

particulièrement ceux qui les peuvent instruire

des choses dont ils ont le plus de besoin , leur en

faire quelquefois present % ou de quelque autre

chose j pour laquelle il témoignent avoir de

l'empressement ou d'inclination.

12. Il y en a qui font amitié avec l'amy d'un

Ecclésiastique , qu'il est important de gagner à

Dieu , faisant connorne à cét amy 1 estime que

l'on feit de cét Ecclésiastique , & la pureté d'in-

-tention avec laquelle on agit.

13. D'autres quelquefois mangent avec ces

Ecclésiastiques , mais ce doit être rarement , &

pour lors il faut s'entretenir de quelques bonnes

pratiques cléricales , ou de la conduite de quel

que Communauté Ecclésiastique.

14. Apres cela si l'on voit qu'on ait fait qucl-

-que progrez , & qu'on ait acquis leur amitié,

on peut découvrir peu à peu les choses plus im-

-portantes par manière de doute : comme si l'on

» faisoit un peu de méditation ensemble , ce-

» -la ne feroit-il pas bien du fruit ? qu'en dites-

» -vous ? si vous le proposiez à un tel , je serois

» volontiers de la partie , & autres semblables

;> discours. X iij

1
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Quels sont les autres Moyens plm important

four procurer L'avancement de la glaire de Dieu par-

-my les Ecclefiaftiques ?

1. La Retraite durant quelque temps dans un

S eminaire.

2. L'oraison Mentale , qu'on pourroit faire

certains jours en commun , dont par fois on pour-

-roit faire la repetition, pour s'exercer les uns les

autres.

3. S'associer avec quelqu'un des mieux in-

-tentionez , pour vivre en commun ,--& observer

lin petit règlement de journée.

4. Faire quelque conference spirituelle chl-

-que mois , avec un ou deux des mieux inten-

-tionnezdesquelles en fuite on pourroit faire plus

fréquemment, & y donner entrée à d'autres Ec-

-clesiastiqucs , qui seroient les mieux disposez ,&c

qui le demanderaient plus ardemment.

Quels sont les sujets plus importans , qu'on

pourroit prendre en ces Conferences ?

L'on y pourroit traiter des Conferences mé?

-mes ; du bon employ du temps j de Phumili-

-té , & des bas sentimens qu'on doit avoir de

soy-méme ;de la modestie dans l'extérieur , dans

l'office ; de la charité , chasteté , mortification;

de l'éloignement des compagnies séculières y de

l'oraison mentale ; des règles Ecclésiastiques ; de

l'amour des souffrances , &c. Divisant chacune

de ces matières en deux ou trois points , faisant

voir au 1. la nécessité & utilité de la chose : au

2.En quoy elle consiste:au 3. les Moyens delà bien

faire suivant la méthode qui sera cy-apres désig

née pour la méthode de prêcher en la 5. part. Il
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y a d'autres sujets de conference que l'on ponrr*

voir à la fin des medirations de M. Beuvelet.

CHAPITRE IX.

CONDVirES' .-

Pour un Chanoine ou Habitué

dans une Eglise.

Qy*est-et qu'un Chano ine ? > ,

C'est un Ecclésiastique , lequel a droit de ,

sieger dans un chœur 3 pour y psalmodier & avoir

part aux privileges d'un chapitre , & seance dans

les asiemblées capitulaires pour donner voix défi*

-nitive fur les affaires qui s'y proposent.

D'ou vient le nom de Chanoine ?

Du mot Canon , lequel en langue Grecque sig-

-nifie Règle , pour montrer que tout Chanoine

doit vivre régulièrement dans son état ; suivant

la sainte Ecriture , les Canons de l'Eglise Ro-

-maine, la Doctrine des Saints Peres , &c les

Constitutions de son Chapitre.

D'autres disent que les Chanoines font ainsi

nommez , ou parce qu'autrefois ils vivoient en

commun fous des mêmes Règles , ou parce que

leur principale fonction est de chanter ensemble

les heures Canoniales > se mettant au chœur en

X iiij
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de certaines places réglées , & non confusément,

comme les aunes Ecclésiastiques.

Quelles sont les Obligations d'un Chanoine

en tant que Chanoine ?

Outre ce qu'il a de commun avec tous les au-

-tres Clercs , comme font les choses contenues

au Titre des plut importantes fondions Ecclejîajii-

-ques, 0t .

// doit 1. vivre avec les autres Chanoines ou

Clercs, dans une parfaite union , & dans une exa-

-cte observance des Statuts de son chapitre, &

des canons , règles , 8c constitutions du diocese.

z. Eftre bien instruit des Rubriques ; des cere-

-monies, &c de leur explications manière de bien

reciter l'office divin : & bien drester ses intentions.

Pour cet effet il faudrait du moins avoir bien leu

ce qui en est dit dans ce livre.

3. Assister au chœur , aux heures ordonnées,

avec assiduité , modestie , respect, Se devotion;

être attentif aux ceremonies qui s'y observent;

s'abstenir d'y parler, lire, dormir, prendre du

tabac , rire , tourner la teste, ou faire quelque au-

-tre posture indécente.

4. N'aller point à l'office divin par interestrn'at-

-tendre pas d'aller quand en commence la Melfe,

-ou l'office : ne pas se promener dans l'Eglise , ou

dans le paruis jusqu'au temps qu'il faut precisé-

-ment entrer au chœur , pour n'être pas privé

des distributions ordinaires.

j. Donner son avis en son rang , avec mode-

-stie dans les aisemblées du chapitre , & s'il a

quelque dignité annexée à ion canonicac,

s'acquitter avec foin &c humilité de tout ce
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qu'une telle Dignité exige de luy, &c.

Un H a B 1 tu E ' commentje doit-il comporter entant

qu'habitué.

1. Il doit apprendre exactement les usages de

son Eglise , & consulter pour cela les plus zelez

de ses confreres , & ceux q«i en font les mieux

instruits.

1. Eviter les intrigues d'interest , la jalousie,

la médisance , & l'envie : conserver la paix & l'u»

-nion fraternelle : & avoir de la charité &C du res-

-pect pour tous ses Confreres.

j. Ne pas dire la Messe à heure indue, ni

avec trop de precipitation , pour plaire aux gens

du monde.

4. Ne pas s'engager au Confessional mal à

propos , Se fans l'avis d'un prudent & sage Dire-

-cteur : ni entreprendre aucune fonction fans la

permission de M. le Curé , ou de M. son Vicaire,

pour lesquels il doit toujours avoir tout le respect

ôc toute la déférence possible, &c.

Les Dignitez. , Chanoines , & Prebendiers d'un

Chapitre font-ils obligez à la Residence.

Oûy/ans doute suivant le sentiment desmeil-

-leurs Autheurs , qui exceptent néanmoins ceux

qui font occupez aux fonctions de leurs Dignitez,

par exemple l'Archidiacre faisant sa visite , com-

-me l'on peut inférer du' S. Concile de Trente

Se/s. n.cap. 11 de Reform.

Il reste à traiter d'un Ecclésiastique, quand il

est Curé ; mais comme c'est une matière qui est la

plus importante ôc la plus étendue de toutes celles

qui peuvent regarder un Prêtre , on la doit traitter

dans une partie toute entiere,& c'est celle qui fuit.



CONDUITES

POUR UN CURE*

TOUCHANT SA CHARGE.

Cinquième Partie.

-'CHAPITRE PREMIER.

CONDUITES

t

Pour un Curé en son Etablissement

dans une Parroisse.
h ■

Tridcor WÊÊ. A C^arle *m C«RE' est-elle de grande m-

ISggà -sortance ?

can. 6 ° On le peut connoître par les Qualités

a S.Th. eminences que la sainte Ecriture 3 les décrets de
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la S, Eglise j & les S. Peres donnent aux Cure z. P" 1*

Dieu les a établis entre les a princes de la divine *J" ** **

hiérarchie dans le gouvernement de son Eglise: y ^Xm ^

ils en sont , comme dit S. Thomas , les b Prélats 188.0.4.

inférieurs : & y c ont Jurisdiction. Ils tiennent la ■ at* M-J1-

place de Jesus-Christ le Souverain pafteur & Eve- e lbicl,4£

-que de nos Amcs.S.VwA d en fa i.Epit.àTim.ch.j. g'^'J^

leur done les noms de Prêtres & d'Evéques comme & Sup-

aux Prélats Supérieurs, ainsi que dans le 20. ch v. plem.

28.dcs actes des Apôtres.Dbnc par la même autho- 19'

-rite divine que les Evéques ont succédé aux * -^"j^jj,

douze Apôtres de Jesus-Christ, les Curés ont suc- Ul, q.

cédé à ses septante-deux Disciples. C'est pourquoy 184.au*.

nul ne e doute que les Curés nesoient les Peresjpiri- _

-tuels & les maures des Roys , des Princes , & des •_

autres Jideles , en la vie du Chrilhanilme , de la Luc.cio.

grace, & de la devotion* (i Dist.n.

Il suffit dé dire icy qu'ils font les Lieutenants caa- l Ia

de Jesus-Christ chacun dans fa .parroisse, les Me-

-diateurs Se Ambassadeurs du peuple ( comme SÉ.can.

Moyfe & Elie ) envers Dieu , les Sacrificateurs ôc 9. Quis

adorateurs de la divine Majesté pour les Parrois- dubitetï

-siens , les Arbitres du salut qui tiennent les clefs *t

du Paradis & de l'Enfer entre leurs mains , les je Hie-

Juges des ames , les Docteurs de l'Evangile pour rar.Ecd.

apprendre aux petits & aux grands les voyes du S.Amb.

Ciel & de la perfection , les Médecins spirituels j^'iry*

des malades , les plus charitables Officiers de Ju- s°Ber^C"

-stice pour prendre le soin des morts , les San- ad Eug.

-veurs du monde , & les zélés pour la maison de Gerson

Dieu. Les Curés trouveront en cette cinquième j°m'^"

partie de ce Livre les Moyens principaux de se i°4.scnt*

conduire par rapport à ces qualités. dist.i4,'



3 3 i y.P.Ch.I. Conà. Avant^Pendant &

Que doit fair* m Prêtre qui est appelle h la chttr*

'ge.de Cure' dans une parroijfe ?

Certaines choses Avant que d'y entrer , d'au-

-tres En y entrant , & d'autres Apres y être en-*

-tré.

Avant que d'entrer en fa Cure, Que doit-il

faire ?

Une Retraite de quelques jours , pour bien

comprendre le poids de la charge des ames , &

pour demander à Dieu par l'interceffion de la

sainte Vierge , du S. Patron de son Eglise, &

des Anges tutelaires de fa parraine , les forces

necellàires pour soutenir une charge si pesante,

& les lumières dont il a besoin pour conduire le

troupeau qui luy a été confié.

, En entra nt , Que doit-il faire ?

i. S'attirer dés son entrée l'estime & le ref-

-pect de ses Parroiflïens , & pour ce sujet il leur

doit faire entendre dans le premier prône qu'il

fera , que ce n'est ni l'interest servile , ni l'a-

-mour des biens du monde » qui l'a engagé à

prendre ce fardeau , sçachant qu'il est redoutable

aux Anges mêmes , selon le sentiment des saints

Peres , & des Conciles : mais par le désir de faire

la sainte volonté de Dieu , & les aider à se (àu-

-ver. Il leur doit faire connoîtrc que Dieu les

luy ayant remis comme ses Enfans , il luy a don-

-né en même tems un cœur de mere à leur en-

-droit : Se que comme les Enfans ne thésauri

sent pas pour leur pere , mais les pères pour

leurs enfans , il ne pretend point s'enrichir de

leurs biens ; mais au contraire il veut les com-

-bler eux-mêmes de toute* les richefles Se bene
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►dictions du Ciel pas les saintes fonctions de son

ministère ; Se même les soulager tcmporellemenc

de tout ce qui sera en son pouvoir : & qu'en

échange il attend d'eux 1. tout secours de leurs

prières , pour ne chercher en tout que la gloire

de Dieu , & leur salut, i. une grande docilité

afin qu'ils reçoivent de luy avec soûmiffion &

déférence tous les avis & enseignemens qu'il leur

donnera , comme venant de Dieu , dont il

tient la place. 3 . une entière confiance , afin qu'ils

ayent recours à luy en toutes leurs nécessités soie

de l'ame , soit du corps , & à quelque heure du

jour ou de la nuit que ce puiiTe être , fans crain-

-te de luy être importuns , & principalement s'ils

font pauvres Se affligés dont il veut avoir un

foin tout particulier Se vrayement paternel, puis

qu'ils représentent plus parfaitement Jesus-Christ

pauvre & affligé.

2. Ne point conversa familièrement avec les

séculiers»: Se quand par nécessité il se rencontre

parmy eux, il doit être sobre à parler'. & se te-

-nir dans une certaine gravité Se modestie edi-

-fiante, mais fur tout avec les Seigneurs Se Gen-

-tils-hommes. Il feroit bien de ne donner à man-

-ger chez foy ni ailleurs aux mondains , n'allant

non plus boire Se manger à leur table que rare-

-mentjde peur d'avilir son caractère, & pont

soutenir l'authorité Se la liberté dont il a besoin

pour reprendre le vice , & maintenir la discipli

ne en toute rencontre. Il doit pourtant se com-

-porter de telle sorte , que jamais il ne dise ni

faste rien , qui ressente le moindre mépris de per-

-sonne ; mais au contraire témoigner par la dou
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-ceur & l'honnêteté de sa conduite envers tous5

-même les plus pauvres de ses parroissiens , & par-

-ticulierement envers la Noblesse , l'estime qu'il

a d'eux > & le désir de conserver leur amitié , &

de leur rendre tous les services possibles.

3. Estre modéré au commencement : n'entre-

-prendre pas beaucoup de choses à la fois : tole-

-rer pour quelque temps quelques abus j afin de

prendre à propos l'occasion de les abolir , fans

vouloir se bander luy seul contre toute une par-

-roisse : être doux & condescendant en tout ce

Îiui n'est pas péché , ou ne porte pas au péché : &

ur tout éviter toute ombre d interest.

4. Se declarer ennemy du scandale , & avoir

soin de l'extirper ; plutôt par une charité pru-

-dente que par un zele de feu mal réglé.

5. Après son premier prône , il doit rendre les

premieres visites aux malades , & aux pauvres de

là parroisse , & en dernier lieu aux Curés voi-

-sins.

Apres estre entre' enfa Cure , Qucdoit-il

faire i

Avoir grand foin de connoître ses Ouailles tant

à l'Exteneur qu'à l'Intérieur.

A l Exteneur , Comment les connoïtra-t-il ?

En visitant toutes les familles de fa Parroiste,

& dressant un Registre , où il marquera les nain,

surnom , âge , ôc condition de chacun.

A tjaoy bon cette Visite ?

1. Pour voir si l'on satisfait au devoir Paschal.

2. Si l'on prie Dieu soir & matin à genoux

tout ensemble , ou en particulier devant quelque

Tableau ou Image.
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5. Si les Peres & Mercs sont instruits des my -

-stères de la religion.

4. Si l'envie , les inimitiés , procès , supersti

tions , blasphemes , yvrogneries n'y régnent

point > afin d'y mettre ordre avec tout le soin,

patience , & charité possible j évitant néanmoins,

en cela les recherches trop curieuses fur l'état des

familles , lors qu'il y a sujet de douter de quel-

-que chose & danger de se rendre odieux.

/. Si les sages femmes sçavent la forme du

Bâtéme , & les cas de nécessité ausquels elles

peuvent bâtiser dans la maison : si elles sont iàT

-ges , vertueuses , expérimentées , & réservées

pour ne pas découvrir les«secrets des familles:si el-

-les ne sont point superstitieuses:si elles n'ont point

reputation de tenir des femmes ou filles de mau

vaise vie, &c.

Apres avoir drejfé est état de laparroijfe, Qtfcjl-

-ce que le Curé, doit frire ?

1. Il seroit important qu'il fît faire une bon-»,

-ne mission , devant la prochaine solennité , s'il

se pouvoit , en sa parroisle, pour la défricher , &

renouveller entièrement. Que s'il ne pouvoit si-

-tôt en avoir une , il seroit bon avant que de con-

- fesser personne , si la nécessité ne l'y obligeoit,

de s'associer quelque bon Curé voisin , ou quel-

-que dévot Religieux pour faire durant une quin

zaine de jours tous les matins un bon Catechis-

-me en forme d'exhortation sur les vérités les

plus nécessaires & communes du Christianisme,

sur les Commandemens de Dieu & de l'Eglise,

sur les péchés capitaux , & particulièrement fur

les Sacremens de la Penitence &de l'Eucharistie ;
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pour leur faire voit les manquemens qu'ils ont

commis en routes ces choses : les fêtes Se diman-

-ches leur faire à midy un Catéchisme interroga-

-roire : & tous les soirs un examen exact: fur la

matière de l'exhortation ou predication du ma

i-tin ; pour reparer les fautes de leurs Confessions

& Communions passées par des Confessions ge-

-nerales ou extraordinaires. L'expérience a fait

voir les grands fruits de cette pratique,

2. Ces Catéchismes étant finis, il pourra oiïir

les confessions générales , & prendra si bien son

tems qu'elles soient achevées pour la surveille de

la solemnité , afin d'avoir le tems de Vaquer- aux

reconciliations.

3. Durant cette quinzaine il s'employera à la

reconciliation & union des familles , à rerminer

les procès , dissensions , haines invererées , resti-

-tutions. il faudroit qu'il eût avec luy pour ces

affaires une personne intelligente & pieuse , qui

fit les accords à l'amiable , & que le Cure rut

seulement l'enrremerreur & le témoin de ces

reconciliations & traités, pour ôter , tout en sujet

de plainte 8c de murmure conrre luy ; cette pre-

-caurion de réconcilier les parries est une dilpo-

-sirion absolument neceflaire pour la Confession

générale.

4. Le jour de la solennité il pourra

Communion générale , & pour lors il exh

les communians à la paix &c concorde , au jSt-

-dondes injures , à la reparation des scandales

arrivés en fa parroifle , fiiilant une briéve ; mais

fervente exhortation , suivie de la protestatîor

publique , laquelle il fera pour ses parroiffiens

de
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île quitter tout ce qui déplaît à Dieu , suivie

encore du renouvellement des promesses faites au

bâtéme, & des autres choses qui font la dispo-

-sition prochaine à la sainte Communion , com-

-me les actes de soy , d'adoration, d'espérance,

de contrition , d'offrande , de fervents désirs , 8c

d'amour. Après la Communion il faudroit du

rant plus d'un quart-d'heure faire tout-haut à

genoux avec ceux qui ont communié , l'a-

-ction de graces , toute en termes de saintes af-

-fections. Voyez cy -devant en la'page 104.

5. Le Curé & les Prêtres qui entendront les

Confessions générales , extraordinaires , & ordi

naires se souviendront de la declaration du saint

Concile de Trente : Debent ergo Sactrdetcs Domi- Concii,

-w», quantum spiritm & prudentiasuggejserit , pro Trid.

qualitate criminum, & pœnitentinm facultate , Sa- f4«

- lutares & Convenientes SatùfaEtioties injungere : ne ca^'

&c. Ils verront aussi par experience que la plus

salutaire penitence avant que de donner l'abso-

—lurion est de faire faire les Restitutions necessai-

— res autant qu'il est moralement possible, de fai-

-re quitter les habitudes , & occasions du péché

pour quelque terns , &C de faire faire les recon-

-ciliations , reparations , d'honneur , & de médi-

-fances. Ils trouveront aussi qu'il n y a point de

penitences plus salutaires pour les gens de la

campagne , que de les obliger pour un certain

e/pace de tems , de mois , ou d'années , à faire

prière du soir & du matin à genoux : de venir

, grand-Messe, aux offices de la parroissc - a*

. _:chisme : à se confesser de tems en tems selon

i*ils connoîtront leurs besoins , comme tous les

V. Partie. Y
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quinze joins , tous les mois , ou toutes les festes

plus considerables : de fuir les cabarets , danses,

jeux de hazard , telles compagnies : de se morti-

-fier de telle sensualité , occupation , oisiveté:

d'offrir à Dieu tant de sois le jour leur travail,

peines , souffrances , pauvretés, ou afflictions,

en satisfaction de leurs péchés. Il est nécessaire

d'implorer le secours du S. Esprit, pour enjoin-

-dre à chacun les penitences qui servent de reme-

-de à l'infirmité présente, de préservatif du pe-

-ché à l'avenir , de satisfaction pour le passé ;

qui soient proportionnées aux offenses , & con-

-venables pour le salut.

6. Il serait bon de préparer tous les parrois-

-siens à faire la Communion générale , comme

nous venons de dire , trois ou quatre fois l'an,

c'est à sçavoir à Pasques , à la Pentecôte , à la fe-

-ste de Tous- Saints , & aux festes de Noel ou au

premier jour de l'An.

Apres ce renouvellement le Curé, Que doit-il

faire ?

Instruire le peuple de ce que Dieu demande

d'eux , quels maux Se quelles occasions ils doi-

-vent particulièrement fuir , quelle est la voye la

plus facile pour se sanctifier en toute sorte d'état,

qu'ils ne doivent pas faire à autruy ce qu'ils ne

voudraient pas leur être fait , de faire un bon

usage des peines , travaux , afflictions , & pau-

-vretés : que Dieu ayant obligé tous les hom-

•■mes au travail en fuite du péché d'Adam , L'ac-

-ceptation volontaire de cette peine est tres-agrea

»ble à Dieu , & est le plus court chemin du Pa-

-radis. Leur enseigner auffi quelles font les ObH
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-garions des pères & mères de famille envers

leurs enfans ôc domestiques , des serviteurs à l'é-

-gard de leurs maîtres, des sages femmes , maî-

-tres d'école , & autres en leurs professions , en-

-fin quelles dispositions ils doivent apportet aux

Sacremens.

Qite fi aprés tous ces foins il s'en trouve encore

quelques-uns obstinés, Que dtit-il faire ?

t. En avoir compassion. 1. Les souffrir avec

grande patience. 3. Prier Dieu pour eux avec

beaucoup de charité. 4. Tâcher de les voir en

particulier , & leur gagner le cœur par douceur,

particulièrement par ses bien-faits s'ils font pau-

-vres & si l'occasion s'en présente. 5. Enfin n'é-

-tre sensible que pour l'interest de Dieu , ôc nul-

4ement pourle sien propre , attendant le coup de

la main de Dieu. S'il peut gagner le cœur des

Chefs de famille pour les faire venir à luy de tems

cn tems à confesse il pourra mieux leur donner

les remèdes à leurs maladies spirituelles , ôc les

moyens plus propres pour se sauver ; qui est tout

cc que doit prétendre le Curé.

Quel est donc en peu de mots l'Esprit

dom un Cure ' doit être animé ?

C'est l'esprit de Dieu , par les mouvements du-

-cjuel il doit faire ses fonctions : c'est l'esprit de

Jesus-Christ, dont il tient la place au nom du-

-quel il agit : c'est l'esprit d'un vray Pcre envers

ses enfants spirituels : d'un vigilant Pasteur, qui

ait un grand foin de ses brebis : d'un Maître bien

zélé qui doit apprendre à ses disciples l'art de

travailler à leur salut ôc à gagner le Ciel : d'un

charitable Médecin , qui ne doit abandonner ses
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malades en la vie , en la mort , cY après la mois:

d'un Juge miséricordieux , qui ne prononce (sauf

les loix de la Justice ) que des sentences favora-

-bles : d'un médiateur envers Dieu pour tous les

devoirs de Religion de ses parroissiens envers

Dieu : enfin de Sauveur , de Directeur > de Con-

-seiller , d'Intercesseur , de Guide , & d'Ange vi-

-sible que Dieu a êtably dans une parroifle pour

mener au Ciel tous ceux qui y demeurent.

CHAPITRE IL i

\yf B S R E Q E1

)

Des Principaux Devoirs

d'un Cure.

QVels font Us principaux Devoirs i'm

Cure*.

Ils se peuvent rapporter à quatre Chefs. Le i

comprend ce qu'il doit à Dieu. Le z. ce qu'il /i

doit à soy-méme. Le 3. ce qu'il doit au prochain

j Le 4^ ce qu'il doit à son Eglise. Sollicité cura u

Tim.r. '*P,um pobabiiem exhibert Deo eperarium inciflfî

ij-, -fibtUm.
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Envers Dieu, Qycls sent les Devoirs d'un

C«réi

1. De l'aimer de tout son cœur , avoir grand

soin de se conserver en sa grace , craindre plus

de tomber dans un péché mortel que dans l'En-

-fer , & éviter avec plus de foin le plus petit de

tousles péchés véniels que la mort-, bien loin

d'en commettre de propos délibéré , & moins

encore par inclination.

2. Converser souvent avec luy dans l'orai-

-son , dont il doit être l'enfant &c le pere : l'en-

-fant , y ayant été élevé & nourry dans le sein de

sa mere , la sainte Eglise : le pere y élevant Ôc

instruisant ceux qu'il engendre en Jesus-Christ.

Ç'êtoit la vie des Apôtres : nos vtro orationi , & Act.

minijterio verhl instantes erimus. Quand il luy ar

rivera des persecutions pour la justice , des op

positions à ses pieux desseins, Se des afflictions,

c'est particulièrement alors qu'il doit avoir re-

-cours à ce saint exercice.

3. S'unir à Dieu , par de frequens actes de

foy , d'espérance , & de charité : marcher tou

jours en la presence de Dieu : agir en tout avec

une profonde humilité , & une grande pureté de

cœur & d'intention : rapporter à Dieu comme

m premier principe & à la dernière fin rout le

sien qu'il luy plaira faire par son moyen : & se

oûmettre à sa sainte volonté ; acceptant par avan

ce les sécheresses , dégoûts , & afflictions que

on adorable providence voudra luy envoyer.

4. Glorifier Dieu Ôc l'honorer par toutes les

onctions de son ministère : spécialement par la

elebration de la sainte Messe , la recitation du

Y iij
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bréviaire , & l'administration des Sacremens. If

doit avoir en ces trois choses, un parfait exte-

-rieur & un plus parfait Intérieur. En ï£xteritttr

il doit exactement observer les Rubriques , les

Ceremonies , la Modestie , & Bien-seance, '& ne

manquer jamais aux preparations qui se font de-

-vant , & au Recueillement qui se fait après. En

l'Intérieur il doit porter un elprit de pieté avec

lequel les choses saintes doivent être admini-

-strées : c'est à dire faire & dire ce qu'il faut dans

ces fonctions avec application & presence d'es-

-prit , qui est l'Attention ,' & avec sentiment,

goût , affection , & ferveur , qui est la devotion;

qu'on ne sçauroit bonnement avoir sans être in-

-struit de l'explication des ceremonies,

5. Estre fort dévot à Jesus-Christ dans la sain,

-te Eucharistie j procurant qu'il repose dans un

tabernacle decent , & des vaiflaux sacrés d'ar

gent , qu'il y ait toujours une lampe ardente de-

-vant le tres-saint Sacrement de l'Autel , &

qu'on l'accompagne avec respect Se modestie,

quand on le porte en procession & aux ma-

-lades.

Envers soy-mesme, QhcIs font les devoirs

à'un Curé \

l. Pour l'Intérieur il doit être soigneux de

travailler pour l'on salut , en procurant celuy de

>ct io. Ion prochain , attendue vobis & gregi : aspirer ar-

aS- -demment à la perfection E cclelîastique , en re^

-chercher & embrasser fortem ent les moyens : ai-

-mer l'esprit de pauvreté , le s mépris , mortifica

tions, & souffrances : ne point se flatter en Tes

nunqueuu-ns , attribuer à fa negligence <Sc à son
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incapacité les péchés de ses parroissiens , & en

faire penitence : avoir un bon Directeur , duquel

il suive les avis avec humilité & simplicité.

2. Pour l'Extérieur porter toujours la S otane,

les cheveux courts , la couronne , &c la barbe

conformément aux saints Canons : éviter toute

superfluité en sa table , & en ses meubles ;

gardant néanmoins en ces choses la propreté fans

affectation.

3 . Avoir en horreur & fuir extrêmement tout

ce qui est contraire à l'esprit Ecclésiastique , sur

tout l'impureté , l'avarice , la simonie, la con-

-fidence , les intemperances , les mauvaises com-

-pagnies , la hantise des filles & femmes > le tra

ffic ôc foin des affaires séculières , les jeux de ha

sard , la chaste, la comédie, les bals , les dan

ses , les festins , les railleries , les bateleurs , ôc

les spectacles publics , la dissolution en ses gestes,

l'attache à ses parens ; les tavernes qui font les

véritables boutiques du demon , & de l'impure-

-té ; enfin éviter la trop grande familiarité avec

le simple peuple , ôc avec ceux de la campagne;

aussi bien que la fréquentation des mauvais i'ré-

-tres, qui par leur mauvaise vie Se leurs dérègle-

-mens avilissent leur ministère.

4. Distribuer les exercices aux quels il doit

s'appliquer chaque année , chaque mois , & cha-

-que jour , ôc luivre tant que faire se pourra l'or-

-dre qu'il s'est prescrit : ne point manquer à la

Retraite annuelle s'il n'en est diverti par nécessité

ou charité : determiner l'heure du lever & du

coucher , de l'oraison , de la celebration de la

sainte Messe , de l'office , de la. lecture d'un cha

Y iiij
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ipitre de l'Ecriture sainte , de la visite des mala-

-des , de l'étude de Bonal , du Manuel de Beu-

-vclet : marquer & prendre le çems auquel il doit

préparer son prône, & son catéchisme des di-

-manches , faire fa lecture spirituelle , s'occuper

au travail manuel , 8ç semblables ; en forte qu'il

ne soit jamais oisif.

5. Enfin ne faire ses fonctions Ecclésiastiques,

pour autre fin que la feule gloire de Dieu , le*

édification du prochain , &ç son salut particulier:

& non point par vanité , coutume , contrainte,

pu interest ; qui sont quatre ecueuils dangereux,

qu'un Curé doit soigneusement éviter.

Envers le Prochain j §&ds sqnt les De

voirs d'un Curé }

Ils font difterens selon les qualités différentes

des Personnes qu'il doit considérer comme son

prochain. Car il y en a qui sont ses Supérieurs

comme son propre Evéque , le grand-vicaire , &

les autres officiers du Diocese : d'autres luy font

Efgaux , comme font les autres Curés ; ou font

honorés du même caractère de la prêtrise , ou

font Ecclésiastiques en fa parroifle : d'autres enfin

les Inférieurs , comme les Laïques de fa par-

- roi lie.

Qjiels font les Devoirs d'un Curé à l'égard deson

Evéque , & de ses Officiers ?

1. Il doit avoir pour son Evéque , une par

faite obeilfance : parce que 1'Authorise divine de

S Dîo- la hiérarchie particulière de son Diocese est

ni ri?C" en mY f°l'S celle du souverain Pontife. C'est l'E-

rar. cap. -veque lcul qui a pu le faire Pretre,qui luy impo-

i.scct.u -sant les mains luy a déclaré qu'il êtoit son pere,
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$c qui tient la place de Dieu à son égard pour le >■

c onduire en ses fonctions - Sacerdotales j c'est jj

pourquoy il doit luy rendre un honneur tout par- s

-çiculier , & luy porter un grand amour. Déplus n

comme l'Evêque doit conduire le Curé à la per- s<

-section, aussi le Curé doit luy faire connoître son P

cœur ,dans la simplicité d'un enfant , pour n'a-

- gir que par ses ordres. Il doit le consulter pour

l'entrée en sa charge, & sur les difficultés qui

luy arrivent en ses fonctions : & luy rendre

conte de la méthode qu'il tient dans le Gou-

-vernement de fa parroifle , la conduite des

consciences , l'Administration des Sacremens „

l'Instruction dn peuple , l'ornement de son Egli-

-se , Sec.

2. Garder & faire garder ses Ordonnances,

itatuts , §c mandemens j fans se liguer , ni faire

party pour s'y opposer par espriç de division & de

révolte.

3. L'avertir des desordres publics, & des scan-

-dales , ausquels il ne peut remédier , & même de

ceux qui peuvent se trouver dans-les autres parrois-

-^ses du Diocese , dont il auroit connoissance : &

exécuter ponctuellement & avec zele les ordres

qu'il recevra de son Evéque.

4. Prendre de luy ou de son Archiprétre ou

vicaire forain les saintes huiles , assister au Syno-

-de quand il se tient , aux conferences & Congre

gations.

* j. Ne recevoir aucun prédicateur , vicairc,con-

-fesïèur , qu quêteur soit séculier soit régulier

fans avoir veu son pouvoir par écrit :ne souffrir

liullement qu'aucun Prêtre étranger dise la Messe
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en passant qu'il ne voye les lettres testimoniales

de ion ordinaire , fi d'ailleurs il ne le connoit par-

-ticulierement.

Quels font les devoirs d'un Curé à l'égard de/ au-

-tres Curés voisins }

Il doit les prévenir tous à leur rendre, hon-

-neur , honore invicem pnvenientes : entrer avec

eux dans les mêmes sentimens , principes, Se ma-

-ximes de la Morale , Se en la plus parfaite fa-

-çon d'administrer les Sacremens; selon la saine

Doctrine de leur Evêque : leur donner son se-

-cours & demander le leur dans les solennités

& devotions particulières des parroiflès : relever

leurs Brebis qu'il trouve être tombées dans la

folse 5c réduire les égarées à leur bercail : n'user

du pouvoir qu'ils ont coutume de se donner mu-

-tuellement sur leurs parroiffiens que pour l'édi-

-sication : renvoyer à leurs pasteurs ou recevoir

à Confesse de leurs sujets comme il fera plus ex-

-pedient pour leur salut : enfin garder l'unité de

l'esprit de lesus-Christ , le souverain pasteur &

Evêque de nos ames dans le lien de paix , les of-

-fices mutuels de charité » ôc l'union à leur

Evêque.

Quels font les devoirs d'un Curé à l'égard des £c-

-clefustiques résidants enfa parroijfe ?

i. Avoir une grande charité & humilité en

leur endroit ; le considérant plutôt comme leur

servireur , à l'exemple de Jesus-Christ , que com-

-mc leur supérieur : il peut néanmoins se reser-

-ver l'authorité & la sévérité pour en user rare-

-ment 3 & plus par nécessité qu'autrement , en-

-Ycrs ceux que les prières , les remontrances a Se
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h patience ne peuvent ranger à leur devoir.

2. Se rendre le modèle de toutes les vertus»

faisant toujours le premier ce qu'il desire d'eux.

Assister les pauvres Ecclésiastiques de fa

Parroiflè en leurs nécessités , maladies , pauvreté»

de tout ce qui fera de son pouvoir , & procurer

que les personnes charitables en falfent de mé-

-me ; les inviter par fois à fa table , tant pour

avoir l'occasion de les porter à Dieu , que pour

les retirer des compagnies moins convenables à

leur profession.

4. Exhorter les Clercs à se vêtir décemment,

à porter la fotane , & les cheveux courts , la cou-

-ronnç de tems en tems renouvellée j fur tout les

vigiles des festes : leur procurer des emplois con-

-venables à leur condition , & talens ; comme de

catéchiser , & instruire les ignorans, tenir les peti*

-tes écoles , visiter les malades.

5. Faire qu'ils disent la Mellè , & fassent l'os,

-fice avec la décence, pieté , & modestie re

quises,

6. Procurer , s'il se peut ; qu'ils vivent , 6c

logent ensemble : avoir l'œil fur leurs déporte-

-mens ; prenant garde qu'ils fuient la chaise , les

cabarets , les comedies , les bals , Se les autres

choses défendues par les saints Canons , & qui

font honteuses à leur Caractère.

7. Supporter patiemment leurs défauts ; les

corrigeant plutôt par son exemple que par ses pa-

-roles.

8. Faire de tems en tems avec son Clergé Se

les Ecclésiastiques du voisinage des conferences

de pieté , 5c de doctrine fur la Théologie morale,
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sur les rubriques , les vertus qui leur font pro-

-pres : s'exercer avec eux ou les exercer au plain-

-chant , en la pratique des ceremonies , & en eeut

ce qui concerne leur ministère.

9. Leur faire connoître qu'ils ne doivent se

confesler avec le surplis , &C encore moins avec les

habits Sacerdotaux.

10. Exercer avec joye l'hospitalité , félon le

conseil des Apôtres , envers ses Ecclésiastiques

passans , & spécialement envers ceux du Diocese

qui sont de bonne vie.

1 1. Ne souffrir que l'on dise la sainte Mefle

avec des sotanelles jusqu'aux genoux, & bien

moins avec des Casaques : ni que l'on prête des

sotanes aux Prêtres étrangers vêtus en habit

court , pour la célébrer ; si ce n'est qu'ils portas-

-sent une sotanelle canonique, pour les obliger à

ne plus marcher fans habit Ecclésiastique.

il. Visiter les pauvres Ecclésiastiques de fa

parroifle & les Confreres ses voisins , les conso- ,

-1er & exhorter dans leur maladie , leur rendre les

derniers devoirs en cas qu'ils viennent à mourir, |

prier Dieu pour eux.

13. Enfin ne rien oublier de ce qu'une charité

ingénieuse peut inventer pour le bien spirituel &

temporel de ces Ecclésiastiques.

Quels font les devoirs d'un Curé à l'égard des

Parroijfiens J

Concis. Le saint Concile de Trente declare que Dieu

Tiiden». lny commande de connoître ses brebis j d'offrir le

seff- tj. façrifiCe pour elles ; de les paître par la predica-l

Refoi. -tion, les Sacremens , & les bons exemples j £c|

d'avoir un foin paternel des misérables. Nous ne
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couchons icy que l'Instruction , l'Administration,

des Saaemens , & le bon exemple.

L'Instruction qu'un Curé doit donner , En

query confistt-t-tllt ?

1. A faire des exhortations > prônes } cate-

..chismes , en la manière qu'il fera dit cy-aprés,

flir les vertus qui font opposées aux vices , qui

régnent dans la parroisse ; & principalement fut

l'amour de Dieu , & du prochain : fur la fuite

des mauvaises occasions , comme tavernes' , jeux

de hazard , femmes &c filles suspectes ; des que-

-relies , haines , curiosités, &c.

i. A les instruire en general ,& en particulier

des devoirs de chaque condition & état : Se des

péchés qui y font plus à craindre.

3. A faire que les enfans soient élevés dans

les écoles.

L'administration des Sacremens,

JEn quoy confiée-t-tlle }

Cela se voit dans le Rituel romain , il surfit

de dire icy , que le Curé les doit administrer di-

—gnement , en tems & lieu , fans exception de

personne , ni marque d'aucun dégoût : & dire la

sainte Messe à l'heure réglée , à l'intention de la

parroisse , aux jours que les Parroifllens font obli-

—gés de l'entendre.

Le Bon exemple qu'un Curé doit donner , En

gjuoy consiste- t-il ?

1. A si bien régler fa maison , que les bons en

soient édifiés , & que les méchans en soient

confus.

2. A la pratique des vertus qu'il veut inspi-

«-rer à ses Parroissiens : comme l'amour de Dieu Se



r'3 50 y.P. Ch.11. Abbregé des Princif.

du prochain , la devotion , là modestie , la so-

-brieté , la fuite des procès , & de l'oisiveté ,1e

dégagement du monde , la patience & fermeté

de courage.

j. Au zele qu'il témoignera pour leur salut,

& avancement spirituel.

4. A résider personnellement dans fa pac-

-roisle.

5. A composer si bien tout son extérieur , qu'il

n'y ait rien en ses paroles^ôc actions que Ton puis-

rse reprendre.

De quels Moyensft sent servir un Curé four ft

bien acquiter de tous cts Dtvoirs ?

1. Il doit toujours avoir devant les yeux qu'il

est le Pere spirituel de tous ses Parroissiens , qui

les doit aimer plus tendrement que les pères cor-

-porels n'aiment leurs enfans : & les assister cha-

-ritablement dans leurs besoins spirituels & cor-

-porels , pour l'amour de nôtre Seigneur : &c afin

d'exciter en luy cét amour il pourra faire quelque

fois cette courte prière.

„ O mon Sauveur ! que ces ames là, ou s que

J} l'ame de ce pauvre Vous a coûté cher ! ne per-

» -mettés pas que par ma faute elle Vous offence

„ jamâis. O Dieu de bonté , quand fera ce que

„ Vous me ferés la grace que j'aime cette ame

3, comme Vous l'avés aimée I C'est la prière que

3, je Vous fais avec toute la ferveur dont je fuis

« ca pable.

2. Qu'il est leur pasteur , qui doit se tenir au-

-prés de ses Brebis : veiller fans cesse, fur les be

soins généraux , &• particuliers de son troupeau:

Si le repaître spirituellement par les exhortations ,
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Erônes , & catéchismes , par les Sacremens , & le

on exemple : car il doit sc rendre le modelé de

ses parroi (liens, /«ra»* fatti gregis ; sc souvenant ,**etf*

de la parole de Jesus-Christ , utiliiu est illi , si la- L^ccap.

•pis malaris imponatur eirca collum ejm , & projicia- 17. t. »»

-fwr in mare , quam ut fcandaliz.et ttmrn de pujillis

istií.

3. Çhi'il a été êtably le Médecin spirituel de

ses parroiifiens , qui doit leur donner les remèdes

convenables , tant pour les préserver du péché

que pour les en retirer quand ils y font mal-hcu-

-reufement tombés.

4. Qu'il est enfin leur Juge , qui doit les cor-

-riger , dans un esprit de douceur , avec prudence

& charité , de leurs crimes & scandales, soit dans

le tribunal de la confession , soit dehors.

Envers son Eglise , Quels font les devoirs *

d'un Curé}

1. Faire en forte qu'elle soir nette & propre-

-ment tenue : que le tabernacle , les vaiisaux sa-

«uii . ^ ionts baptismaux , & le lieu ou l'on

tient les saintes huilesdoiét en bon ctat,&: fcrmés

à une clef, que luy seul doit soigneusement gar-

•der,prendre soin que l'Eglise soit souvent balavée,

& la Sacristie bien propre : que 1 Eglise soit bien

pourvue de paremens , habits , & linges pour les

offices, & particulièrement pour le tres-faint Sa-

-crifice : qu'il y ait des ornemens autanr qu'il en

faut , qui ne soient ni sales, ni déchirés : s'il

n'y a pas des calices d'or, du moins que

le Calice & la patène soient d'argent doré

par dedans : que chaque autel ait tant que faire

fe pourra un tableau ou statue sainte , un Cru-
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-cifix , un gradin , nappe , & tapis. Il ne doit pas

souffrir qu'il y ait rien dans l'Eglise , dans les ta

bleaux > statues , ou Images qui puisse blesser la

viie , & exciter la risée de ceux qui les voyent.

Il doit procurer qu'il y ait du moins un Con

cessional , êc une chaire de prône : & que les

Autels soient consacrés , ou qu'il y ait suffisara.

-ment des Autels portatils , afin qu'on ne dise

jamais la sainte Messe sur des autels ou autelets

non consacrés.

2. Avoir un grand foin qu'on satisfasse aux

Obits , fondations , &C legs pies selon l'intention

des fondateurs , fans y changer , ni retrancher

fans l'authorité du Supérieur : que le temporel

de l'Eglise soit fidèlement administré ; ne souffranc

qu'il soit employé aux affairés séculières , comme

à payer les tailles , impositions , levées de soldats,

acquitemens des dettes de communauté , en fe-

-stins , ou à autres choses que-eeUes pour lesquel-

-les il a été donné à Dieu : que ceux qui manienr

les biens de l'Eglise rendent fidèlement leur con-

-tede tems en tems par devant luy & antres

qu'il appartient. Pour ce sujet il doit être soig-

-neux qu'on fasse choix de Marguilliers & fabri-

-ciens de bonne vie , affectionnés à l'Eglise , &

solvables.

3. Tenir de bons & fidèles Registres des Bâ-

-témes , Mariages , Sepultures , de ceux qui ont

été confirmés , marquant en chacun les nom , sur

nom , qualité , jour , & an à la manière prescrire

par le rituel du Diocese. Avoir deux fidèles in-

-ventaires de tous les actes , papiers , meubles,

& immeubles appartenans à l'Eglise ou à la Cure
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donc il doit garder une copie signée de luy & de

l'Archiprêtre j &c remettre l'autre pareillement si*

^gnée au Greffe de l'Archevêché.

4. Employer tout son zele pour empêcher Us

«bus suivant.

t. Que les hérétiques * & femmes débau.

-chées ne viennent établir leur demeure en fa

parroifle.

ii Qu'il ne s'introduise de nouvelles super*

-dirions fous prétexte de devotion , en abolissant

les vielles.

3. Que l'Eglise ne soit un lieu de cajolerie, Se

d'assignation : que les filles & femmes n'y falfene

point la quête , à mains qu'elles ne soient mo-

-destement vétuè'S : &C que les laïques , particu*

-Herement de l'autre sexe ne s'approchent trop

prés des saints Autels.

4. Qu'on ne dise la Messe en des chapelles

domestiques fans la permission de l'Evèquc , &

fans une juste cause : & que tous ceux qui y af-

-siltent ne manquent au respect & à la modestic

qu'ils doivent.

5. Que les filles St les garçons ne soient mé-

•lés ensemble au Catéchismes , & à l'Efcôle : ôt

que les parens ne permettent que les enfans ( en-

•core qu'ils soient jeûnes ) couchent ensemble

>'ils font de different sexe.

6. Que l'on ne diffère trop long-temps 1 faire

confirmer les enfans , 8c fur tout qu'on ne les

'âtise à la maison sans dispense i ou pressante né

cessité. V ■

7. Qu'on ne tienne s'il se peut ni foire ni

turché trop prés de l'Eglife:& que dans leCeme*

y. "Partit. Z
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-tierc on n'y laisse point entrer, ni paître le bétail,

Se pour ce sujet qu'il soit clos ôc fermé.

tm-H» «H- -KB*-m -MM' -KE*fà&W «H

CHAPITRE III.

D'un Cure pour le bon Employ

du Temps.

QVel est le plus universel & le principal de tous

/^Moyens dont un Cu> éfe puijfe servir pour

s'acquit cr de tous ses Devoirs ?

C'est le bon employ du Temps àses Devoirs envers

Dieu, envers soy-même, envers ses parroissiens, fie

envers son Eglise, (oyez, cy-devant pag.4.}. & toute

1a seconde Partie de ce Livre.

Vn Curé k moy doit-il employerson Temps ?

i.Thes- A l'Oraison continuelle , fine imermijsione orate,

sal. cap. aux heures Canoniales , aux offices de Parroisic,

Luc. iï*.^ l'administration des Sacremens , à la pratique de

u la vertu en son particulier ôc en public : à offrir à

Dieu les voeux de son peuple t & des sacrifices

pour le corps mystique de Jelus-Christ qui est l'E-

-glisc : à étudier pour se rendre toujours plus ca-

-pable 6c s'acquiter avec plus de perfection des

devoirs de fa charge : à se préparer pour faire ses

Predications , Prônes , & Catéchismes : à faire

faire à ses parroissiens des exercices de pieté : à rai
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•te les quatre stations du jour en propre perîfbn-

-ne , c'est à dite à faire la garde luy-mémc fur son

troupeau depuis le matin jusqu'au soir , à cuftodU PCuj.

maturtna usque ad noEltm ; &c les quatre veilles de

la nuit, pour ne se laisser sutprendre par l'cnncmy,

pajiores erant tn "Regione tadem vigtluntcs & susto- Luc.i.f.

-dientes vijfilias noilis super gregem (uum : à visitée

les malades & les assister, fur tout quand ils font

à l'extrémité : à tenir son Eglise propre,bien ornée,

& en bon ordre: en un mot , Dieu ne luy donne

point de temps que pour l'employer à son salur,&

au salut de tous ses parroistiensjdc chacun desquels

il doit répondre Ame pour Amc,cujiodivirum tfhm, ,

qui fi lapsus suerit,erit anima tu* pro anima Wins. Rcg.cap.

Comment faut-il qu'un Curé règle son temps »o.v.jj.

pour ïemploj/cr bien a propos à tant de différente*

choses ?

. Puis que scion le langage de l'Escriture , toutes „ .

choses ont leur temps : le Curé réglera utilement le ^ch*"

sien en le partageant en ce qu'il peut faire j.v.x.

l. Chaque jour. t. Chaque semaine. 3. Tous

les quinze jours. 4. Tous les mois. j. Tous les six

mois. 6. Tous les ans. 7. En tout temps. 8. Une

fois en fa vie.

Ch a que jour , tju'a-t il à foire ?

1. Se lever à une heure réglée comme ferait

cjuatre-heures & demy en été , & cinq heures en

hy ver : faire l'exercice du Chrétien avec ses do-

-mestiques en la maison curiale , ou plutôt dans

l'Eglise après avoir sonné 1''Angtlus ; ce qui est

assez facile en été. il y a des Curés qui ayant son-

•né le premier coup de la Messe pour faire connoî-

le quantième du mois,où l'on est, baillent couc

2 H
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autant de coups de cloches : il y en a d'autres, qui

par certains signais differentient les jours de jeu-

-nes , vigiles, &c.

2. Lire le point de la Meditation , faire les pre-

-parations, la Meditation au moins durant demy-

-heure , & la conclusion.

3 . Faire les preparations pour la sainte Mestc,

la célébrer avec devotion , ôc faire de convenables

actions de graces. Avant qu'il prit la Chasuble on

pourroit relire à haute voix le point de l'oraison,

ou un chapitre des bonnes pensées,si tant est qu'il

y eut du monde à la Messe. Aux jours de festes &

Dimanches elle se doit dire aux heures portées par

les statuts du Diocese.

4. Reciter Prime,& Tierce aux heures dont elles

portent le nom , & aller déjûncr si on en a besoin.

En suite faire l'Escôle : ou si on ne la tenoit pas,

s'appliquer à l'étude de quelque casuiste , comme

de Bonal,Tolet ; ou à la composition de l'cxhorta-

-tion , ou Catéchisme qu'il doit faire le Dimanche

suivant , à quoy il peut s'appliquer les derniers

jours de la semaine. A la fin dire Sexte.

5. A onze-heures faire lecture d'un chapitre du

nouveau Testament à gcnoux,& teste nuc,en fuite

l'examen particulier.

6. Le dîner , pendant lequel ou du moins au

commencement il peut lire , ou faire lire quelque

sentence de Monsieur Bourdoise , ou quelque Or-

-donnance synodale de Monseigneur de Godeau,

ou bien un article de l'Imitation de Jésus.

7. Après le dîner , la recreation j s'appliquanc

à quelque exercice manuel , si c'est jour ouvrier,

ou autrement ; ou bien faire la visite des malades,
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& de quelques-uns de la Parroisse immédiatement

après le repas pour servir de recreation. Au retour

dire le chapelet , s'il ne l'avoit dit en venant , 5c

faire un peu de lecture spirituelle . A trois heures

dire Vespres, & Compile. S'appliquer en fuite à

l'étude du Manuel , ou du Catéchisme de Turlot,

d'Abell.y, ou autre designé par le Directeur.

8. A cinq heures & demy reciter Marines &

Laudes du lendemain , lesquelles on pourroit ter-

•miner par une petite Oraison Mentale d'un quart-

d'heure , fur un point de la sainte Passion de N.

Seigneur determine pout chaque jour du mois.

9. A six heures & demy le souper comme ledî-

•ner : & la recreation en suite.

10. A huit heures la prière du soir , & l'exa-

-men de conscience avec les domestiques. Cela fè

peut aussi faire par fois à l'Eglise^ spécialement en

Esté, ainsi que le matin après YAngélus sonné. Il

est bon de lire à la fin de cet exercice un sujet de

Medication pour la commodité de ceux qui la veu-

-lent faire le lendemain. Il y a plusieurs Curés qui

ne manquent de faire tous les jours publiquement

certe prière dans l'Eglise avant que la nuit tom-

-be. Il y en a encore qui font la Reflexion d'un

quart-d'heure fur la passion , & qui disent les Li-

-tanies de la sainte Vierge avant l'examen de con-

►science, qu'ils finissent par le l'ater , Ave , Credo,

les Commandemens de Dieu & de l'Eglise, qu'ils

recitent distinctement tout-haut,avant que de lire

le point de la Meditation pour le lendemain.

1 1. A huit heures & demy le coucher,à la ma

nière designée dans la conduite pour le lever &

coucher des Ecclésiastiques. S'ils passent les jours

Z iij
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KM. 7tt en cette manière , Dus pltni invenientur in eu.

to. Quels sont les Sujets pltu impartans que pent

prendre un Curépeur ses M dit«tiens ?

Le Lundy fa Meditation peut être de la sainte-

lev.iï, -té de son état» S*nfti ejlote quia eg» sanilut um:

44» de ses obligations en qualité de Chrétien , ou

d'Ecclésiastique , ou de Curé : ou bien de la morr,

& 1 horreur du péché , Sec.

Matth. Le Mardy , de ces paroles , fi quit vult pofî me

l<» »4. ven re, abne etfimtttpfum, & toll.it , &c. ou de Po-

-beïflince de Jésus : ou du Jugement : des respects

humains : de la défiance de foy-même, Sec.

îoan.ij. i-c Mecredy, rxemp'um dedi vobis,&c de la mo-

ij. -destic de Jésus : ou de l'amour qu'il a eu pour

l'humilité , pour le mépris , Sec. ou bien de l'En-

-fer y Sec.

|ôan.ij. Lc (eudy , majorent hoc diUBionem nemo babet

ut animant suam ponat, & . du grand zelc & amour

de Jésus pour nous dans le S. Sacrement : de l'a-

-mour qu'un Curé doit avoir pour ses parrois-

►siens , ou du Paradis : de l'aumône : de l'amour

que Jésus avoit pour la sainte pauvreté, Sec.

ILota. Le Vendrcdy , quicumque baptiz.ati sumus in

cap. t. Chrifîo fesu > in morte ipfius baptizati fumas. Si

ver. t. tt compUntati faSlt fumusfimihtudini mords e\us,fimul

•S' & rtfurretti nis erimut : ou de la mort mystique

Galat. 6. ^u v*c^ homme en un Curé , Nos autem glonari

Philip.i. vportet in crttce Domini nostri fefH Chriflt... Hocsen-

Macth. -titt invebis quod & in Chriftojesu, qui eùmtn,&c.

S' l0' Beati qui perfecutionem patiuntur propter jujtttiam,

loan i< quoniam ipftrum, &c. Vcnit bora ut amms qui wterfî-

i, ~cit vos arbitretur obfequium fe prastare Deo. La

mort de Jésus en Croix est la source où un Curé

.1
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doit puiser sa force , sa consolation , sa mort au

monde , Sec.

Le Samedy , des prerogatives de la sainte Vier-

•gc, ou de l'Evangile du lendemain pour se dispo

ser par l'oraison aux instructions qu'il doit faire à

son peuple,soit au Prône, soit au Confessional; \

Le Dimanche, du même sujet de l'Evangile

par forme de supplication ; pour imiter Jeiùs-

-Christ , demandant avec un desir très ardent à

Dieu son pere la veritable union des Chrétiens à

leurs personnes divines par la foy , l'espérance, l'a-

-mour, ôc la sainteté de vie j & pour le conjurée

pat le desir extreme que ses membres mystiques

soient là où il est , de donner benediction à sa paâ .

-pile qu'il leur annoncera de sa part.

A la fin de la Meditation il doit brièvement pré-

-voir les occasions du bien pour le pratiquer fide-

-lement , & du mal pour en fuir même les appa- , Thtrf"

•rences ; »b omnispecie mala abstinete vos. S %%

Il faut remarquer , qu'il n'est pas nécessaire de

changer tous les jours de sujet ; un seul bien choi-

-si sur la passion de N.Seigneur, ou autre^qui nous

touche puisiàmmcnt, & qui nous fasie entrer dans

Us fentimens de nôtre bassestc , ôc de la grandeur

de Dieu, peut servir pour plusieurs jours.

Ch a qu e semaine, «/» Curé éjn 'ci-t-il àfaire i

1. Rafiaichir fa tonsure ou Couronne.

1. Changer ses Purificatoires s il est besoin.

3 . Balayer ou faire balayer l'Eglise ôc l'orner.

4. Visiter les Escôles, s'il ne les tenoit pas.

j. Se confesser. Voyez la page 81. & les suiv.

6. Prévoir dés le Samedy les festes , & offices

de la semaine suivante , pour avertir le peuple de

Z iiij
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j'y prepater & d'y assister : renouvelles ses bons

propos , &c.

7. Faire le Prône & le Catéchisme aux Diman-

Gtn.tj. -chcs,*wpit hehdamtdam dierurn.

*7' Tous les quinze joiiRS , qu'a-t-il à faire *

l. Rcnouveller }es hosties consacrées.

X. S informer du progrez qui se saie dans les

Eseôles , y donner quelques avis instructions,

moyens , ic exhortations pour les faire profiter.

3. S'enquérir prudemment de quelqu'un des

plus discrets touchant le bien ou le mal , qui fç

paste dans la Parroisse.

4. Conférer avec les Ecclésiastiques , s'il en a

dans fa Parroisse , fur des matières de spiritualité,

ou de doctrine. Chaque quinzaine passée de la s«^

r-te fera un rang de quinze colonnes qui soutien-4

l« t< -dront l'édifice spirituel de sa Parroisle '.mut au->

Reg.cap. ~t(m 0fà° havthat columnAi quirtdecim,

7,v,j. C h a qu e Mo is, cju'a*t-il à fane ?

1. Renouveller les Nappes,Corporaux, Pâlies

te autres linges de l'Eglise, s'il est besoin.

î. Faire couper ses cheveux', rogner ses ongles

notamment des pouces & indices.

5. Conférer , s'il se peut , avec son Directeur.

4. Lire ces conduites pout un Cute , Se y faire

reflexion : 5c ruminer ce qui est du moins pour un

Sacrement , ou pour les Sepultures , ou Praces-

•sions , ou Benedictions dans le Rituel ou dans le

manuel de Beuveleç,

Num Assister à la Congregation rurale,& s'y prç-

>8 14» "P2^1 Hicerit bolocauftum per omnes menses.

Tous tE s SIX Mo IS, e/n'a-t-il à frire ?

ï. Nettoyer le Tabernacle, les Images, &c.

1
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1. Vifitcr les ornemens & meubles de l'Eglise,

& les faire réparer en cas de besoin,

j. Conférer avec les marguillicrs fur les afïàircs

de la fabrique.

4. Passer par fa mémoire chaque famille,& voir

comme l'on s'y comporte.

5. Faire une spéciale reflexion fur fa conduite,

& par fois quelque confession extraordinaire.

6. Lire les Cas réservés , les statuts du Diocc-

-fc , Sec C'est là l'huile de myrrhe dont son amc

étant ointe tous les six mois , elle fera digne de

paroître devant le Roy des Roys : ht six tntnftbut ^àet. %.

tleo ungertntur rnyrrhino. lu

Tous les Ans , qu'a-t-il a faire ?

1 . Une retraite de huit jours.

2. Rendre conte à son Prélat , ou au grand

Vicaire,ou du moins à l'Archiprêtre de fa condui

re, fie de celle de fa Parroisle.

3. Examiner les contes des marguillicrs, «3c

veiller fur leur conduite Se perfection.

4. Faire la visite de toute fa Parroistè , Se re-

-voir le livre de l'état des ames pendant le Caré-

«■me, pour voir en quelle manière il doit fe com*

-porter en l'administration des Sacremens au tems

Paschal.

j. Prévoir les abus qui se commettent ordinal»

-rement les Dimanches &c Festes -, comme les dan-

-ses, marchés, Se autres, afin d'y remédier.

6- Lire le nouveau Testament Se les rubriques

du Bréviaire.

7. Voir ce qu'il y auroit à changer en fa dis-

••position testamentaire , bentdices cow* anni èt* J,).'7** *

* . 1 r ■ PL loi.
*mvntatu tM. .. ZT mm tu% non deficient. ig •
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En tout Temps , qua-t-il À sain ?

i. Garder une exacte residence,

z. Avoir grand foin de l'instruction de son

peuple, dans les Escôles, Catéchismes, Sec.

Visiter les malades.

4. Fuir les compagnies mondaines, & les affai-

-res séculières, festins , Sec.

5. Pratiquer les vertus qui luy sont proposées

ou conseillées par son Directeur.

6. Avancer toujours dans la perfection , &c

Une fois en s À vie , qu'A-t-il * faire ?

Bien mourir. Pour cela qu'il observe son Reigle-

-ment le plus parfaitement qu'il pourra , afin que

N. Seigneur le rencontre toujours veillant fidelc-

'' .-ment fur soy-méme , & fur son troupeau ; Stutu-

•turn est borninibusfemel wiort... Beat* mortui qui in

Domino moriuntur.

Queis SONT LES Livres, (sue doit avoir un

Cure ?

Outre le Bréviaire , la sainte Bible , l'Imita-

-tion de Jesus-Christ, & les autre* livres qui sont

communs au reste du Clergé

Pour la Devotion il doit avoir les Meditations

de Beuvelet ou de Bufée , les Oeuvres spirituelles

de Grenade , Pratique de la perfection par Rodri

guez, les Maximes de Guilloré, &c.

Pour Vlnstrutiion de fa charge, Possevin de l'of-

-fice du Curé , le bon Curé de M. D'Oigr.on,

ou les A vertiflemens aux Curés de l'Archevêque

de Costanzo , ou Stimulus pastorum , un Rituel,

un Manuel de Beuvelet , ce Thresor Clerical des

conduites Ecclésiastiques, &c.

Pour les Exhortations & catéchismes , le Cate
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.chismedu Concile de Trente, celuy cffAbelly, ou

| de Cesar de Bus , celuy de Chaalons fur Marne*

ou d'Agen , le Missionnaire Parroiilial, le Bon Par

tage des pauvres , Turlot j les Prônes , Se la soli-

-dc Devotion de Beuvclet , le Pedagogue des

•milles Chrétiennes, la Fleur des Exemples, Sec.

Tour la Science Se les Cas de conscience,!* Som-

-me Theologique de S. Thomas,lc corps du droit

Canon fans les Gloses , C lavis Theologiæ piacti-

-cæ de Dumets, Bonacina, Layman, Tolec,ou Bo-

-nal, le bon Confesseur du Perc Eudcs,&c.

Lk Residence est-elle d'obligation à un Curé ?

Elle est de Droit Naturel,s ivin,& Ecclésiastique. So^™ j'c

Comment est-il obligé àt Rest ter f just. £

Comme l'amedans le corps , & comme le So- Jure,

•leil dans le Ciel , c'est à dire comme ils ne resi- Llt,# I0*

-dent pas seulement où ils font, mais y opèrent ^" J*

toujours ,de même un Curé étant comme l'amc,

& le soleil de fà Parroisle ; il y doit aussi agit

continuellement par les fonctions de fa charge,

afin de la vivifier d'une vie spirituelle, Se de luy

communiquer une vie surnaturelle de la grace Se

de la foy.

Ne peut-il pas quelquefois s'absenter de sa C'ire ?

Il ne le doit faire sans une juste cause, qui

doit être connue , & approuvée de l'Evéque , si

l'absence est considerable : Se l'Evéque ne la doit

accorder que pour de fort importantes considera-

-tions ; ainsi qu'il est ordonné au Concile de

Trente sess 14 chap. 1. y ayant de saints Curés

qui auraient de la peine à coucher hors de leur

Parroiiîc : Qttii centmttt ta puniio yuod no» ion~

•""'if in anm.
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Lors qu'un Curéefi obligé de s'absenter , que deit-

"-il faire i

1. Avertir son vicaire, s'il en a un -, ou le Cure

voisin , & le prier de prendre soin de fa Parroissc;

la venant visiter une ou deux fois la semaine , sur

tout les malades.

2. Avertir aussi les parroissiens au Prône , ou en

quelque assemblée de s'adresser à l'un d'eux dans

les nécessités qui pourroient survenir.

Vn Curé tie peut-il pas s 'absenter pour aller étudier ?

Comme le Curé doit avoir la suffisance requise

lors qu'il entre dans fa Cure , il semble qu'il ne

seroit pas le temps d'aller étudier après qu'il s'en

est chargé : néanmoins il y en a qui croyent que

l'Evéque le luy peut permettre en certaine occa-

-sion importante , fur tout quand c'est pour étu-

-dier dans un Séminaire.

Quels Maux arrivent à l'Eglise , fur tout dans la

campagne , par ta non residence des Curés \

Plusieurs. Le service divin y est abandonné , la

superstition s'y introduit , on en vient à l'usut-

.«pation des biens & droits Ecclésiastiques, les cri-

-mes y régnent avec.impunité : les enfans y meu-

-rent souvent sans bâtéme , 5c les malades fans

Confession & Communion : la jeunesse est élevée

dans le libertinage,& dans l'ignorance : les Sacre-

-mens font méprisés , l'heresie s'y glisse, &c.

T°idcnt Qu'il* P'i*t encourt m Curé qui ne reside pae ?

Sess. ij." Comme il pèche mortellement , il est sujet i . à

Rcf'cap. toutes les peines que la justice divine reserve à de

i. vide tels péchez. 2. A celles que determine le Concile

decreral. de Trente , qui est de restituer les fruits de la Cure

*"M'm' au profit du Benefice, ou des pauvres qui font de
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la parroisse au pro rata de son absence.

Quand, un Curé aurait inviolablement accompli

le plus Saine Reiglement que l'on peut faire du

tems , &c se serait toujours occupé en des exerci

ses de devotion , tout ce qu'il aurait fait ne se-

-roit rien s'il ne s'étoit pas acquise de ses devoirs

envers ses parroifllens, 6c n'avoit pas fait son pos-

-ûble pour les sauver ; c'est pourquoy il est obligé

de prendre un grand soin de tous

1. En leur Jeunesse , procurant qu'ils soient

instruits des Mystères, & élevés dans les Exercices

de la vie Chrétienne j ce qu; ne se fait ordinaire-

-ment que dans les Efcôles , où il les enfante en-

-core de nouveau à Jesus-Christ.

2. En un âge plus avancé , qu'il doit les faire

croître en sagesse & en vertu par les Catéchismes,

Prônes, Exhortations, & Predications.

j. En leur yieillesse,en leurs maladies,& prin-

•cipalement au danger de la mort ; qu'il doit les

affermir dans le bien , & leur ouvrir les portes du

Ciel.

4. A ce sujet nous mettons au long dans les

trois Chapitres suivans les Conduites qu'il peut

suivre pour les aidée eu ces difterens états.
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>8S* \ -fH- ï°&i- -Méi--i&i- ^ -ES* -frjE*
■

CHAPITRE IV.

CONDUITES

V

D'un Curé touchant le soin des Jeunes

gens,6c le Gouvernement des £c61es.

E;

2V cjuoy conjtfie l'un des principaux, devoirs d'un

Cm é à l'égard de ses PamiJJitns qui font encore

pttirs ?

C'est d'avoir un foin tout particulier de leur

bonne Education dans les Ecoles Chrétiennes:

parce que de là dépend ordinairement le bon-heur

ou le mal-heur éternel de chacun , & pour le dire

plus clairement le Paradis , ou l'Enfer ; ainsi que

le fait voir M. Gobinet Docteur de Sorbonne dans

l's/istrutlio» de la jcuntjse. Nous n'en mettrons ici

Ptov ii. 1ue 1ueWucs preuves. L'Escriture Sainte dit : sl-

6 -dolefccns juxta vianisuam etiam eut»fmuerit non re-

Thren. -cedet ab ea... Bonum eft vtro cum portaverit jugum

i' *7« ab adolefcentia sua.

Le cinquième des neuf Canons attribués au 6.

Binius Concile general dit : Presbyteri per villa* & vicos

torn. f. fcholœs habeant : & fidelium parvnlos docere non rè-

C°""l' -nuant.Le Concile dcLatran fous Alexandre 3.dit:

Coiicil. -Magiftro qui clericos Ecclefiéb ,• & Scholares paupereJ

gen. La- gratis doccat,competens aliquod beneficium ajfignetur.

ter. sub Un autre general souslnnocent j.étend encore d*a-

c'iV "vanta2c cectc ordonnance. Enfin laislant plusieurs
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autres preuves , le S. Concile de Trente l'ordonne Concis

encore plus fortement : Ecclefia vero quorum annui Latcran.

prtvtntus tenues fuerint... fitlrem Mtgistrum habeant ^

qui clericos,aliofcjue ftholares pauperes grammaticam noc,î«

gratis doceat. Voyez encore le même Concile en Concil!

la SesT z 3 . chap. 18. de la Reforme. Tria.

On voit par ces autorités que le S. Esprit a faic S-

ordonner par la sainte Eglise l'établissement des ^f01'"»»

Escôles Chrétiennes & Ecclésiastiques. C'est pour- Cap" *'

-quoy chaque Curé doit avoir un foin particulier

de cet établissement comme l'un des plus efficaces,

& universels moyens pour la sanctificarion de la

Parroilîè : & il doit veiller soigneusement que dés

lors que les enfans ont l'usage de raison , les pa

ïens les y envoy ent.

La Nécessite' , et utilité' de ces E*-

-cole s, comment se prouve- t-elle encore i

Parce que fans elles on ne peut communément

être bien instruit de ses Devoirs envers Dieu , en-

-vers soy-méme , & envers le Prochain ; & partant

il eft tres-difficilc, pour ne pas repeter moralement

impossible , d'y satisfaire & consequemment de se

sauver : Se avec ces Ecàles , étant bien réglées, l'on

est instruit de ses Devoirs , & on y apprend les

moyens d'y satisfaire : car outre que le Curé y

doit faire apprendre à lire , & écrire aux enfans , il

y doit encore faire enseigner à prier Dieu , à se

bien confesser , & communier, sur tout la premiere

fois : l'on instruit à pratiquer la vertu , fuir le vi-

•ce, suivre les maximes Chrétiennes , sanctifier

son travail, &c. Et un Curé ne pouvant ordinai

rement gouverner comme il voudroit les vieilles

gens, qui font des arbres qui ont pris leur ply,il luy
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est plus facile d'imprimer fur ces cires moles les fi-

-gurcs qu'il desire , ayant auprès de foy deux fois

le jour dat s ces Ecôles,ces cnfans; qui dans la fui

te, se mariants , font des pelés dé famille , qui la

sanctifient- par leur bonne conduite.

Ces Ecoles font comme des Academies publi

ques où les passions fougueuses de la jcuneiïe

font domptées & soumises à la raison ; ce font des

Pépinières où la vertu est cultivée , & les vitieii-

-fes habitudes de la nature corrompue font recti-

-sices par les saintes instructions qui s'y font. Ce

font des Magasins ou se forment les bons ouvriers,

les saints Magistrats, les bons peres de famille, Sec.

Enfin ces Ecoles font des excellents Novitiats da

Chrétiens pour la conservation du Thresor inesti-

-mable de la grace Baptismale : & pour le dire en

un mot, c'est l'oeuvrï ©es oeuvres.

C'est ce qui est prouvé bien au long dans les

remontrances que nous avons cy-devant faites à

Messieurs de la Ville de Lyon touchant ces

Escôles.

Le Soin qu'un Curé doit avoir des Ecoles , tn

quay conftste-t-il ?

i. A choisir deux personnes d une probité , pie-

-té , Se capacité singulière : l'une pour l'Ecole des

garçons Se l'autre pour celle des filles. Le Curé ou

son Vicaire se peut appliquer à celle des garçons,

ou à son défaut quelque bon Ecclésiastique , ou à

tout le moins un Laïque d'une grande probité qui

soit au gré des habitans, s'il se peut : Et pour l'E-

-côle des filles une honnete & sainte Matrenne,

qui ne doit point enseigner de garçons , non plus

que le Maître des filles.

x. Procurer
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. 2. Procurer quelque appointement raisonna-

-ble pour le Maître , & la Maîtresse , tant de la

part du public , que des particuliers 5 y contri-

-buant luy-mémc autant que ses moyens luy per-

'-metrront. il y peut même employer les deniers

de la fabrique avec la permission de l'Oïdi*.

-naire.

3. Etablit de bons Reglemcns".

4. Tenir la main à leur execution., Se veiller

tant fur le Maître Se Maîtresse que fur les Ecô-

-liers i afin que les uns Se les autres fassent leur

devoir;

5. Faire tout son possible pour porter les pa

ïens à y envoyer leurs enfans , & pour y fairfr^c-

-cevoir les pauvres gratuitement.

Quels Reglemcns peut êtubhr un Curé dans cet

Efcâlcs ?

1. Que l'on y entre &c forte à heure réglée;

que la prière s'y fasse en commua , tant en cn«

-trant qu'en sortant , & qu'à chaque heure l'on

fasse quelque acte de religion.

2. Que les vacances soient réglées; Qu'on y

observe le temps ordonné pour les Confessions,

Communions & Carechismes : que le Maître

garde la méthode qui luy aura été donnée pour

enseigner ces choses j aussi bien que pour appren

dre aux écoliers à lire , à écrire , l'ortogra-

-phe , Sec.

3. Que l'Efcôle soit divisée par Classes Se ban-

-des > par rapport. à la capacité des enfans;

4. Qu'on désigne aussi les premieres places,

qu'on établisse certains Officiers , comme un

Soûmaître,Un Obfervateur^es Visiteurs» Porciersi

V", sortie A a
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Décimons pour les leçons & catéchismes un

Aumônier,ou recitateur des prières, & autres ; fui-

-vant le nombre des enfans , & leurs difposi-

-tions.

En un mot il doit prescrire au maître , & aux

écoliers ce qu'ils font obligés de fuir , & de fai-

-re ; tenant la main, afin que les uns 8c les autres

s'acquirent de leurs devoirs.

Quels sont les Devoirs du Mahred'E-

'Cole ?

Ils se réduisent à 5 . chefs , sçavoir à ce qu'il

doit 1. à Dieu. 1. à soy-méme. 3. à l'Eglise. 4. à

ses Ecoliers. 5. à son Curé.

Quels sont les Devoirs du Maître d'Es-

•cole envers Dieu &(oy même }

Il doit être pieux , appliqué à l'oraison , fre-

-quenter les Sacremens , être modeste en son cx-

- teneur , sobre en son vivre , prudent en fa con-

-duite , ennemy de l'oisiveté , du jeu, delà chas-

-se , & autres divertifîemens mondains , éloigné

de la fréquentation des filles , Se femmes , &

même des personnes en qui la vertu ne reluic

pas , .observer fidèlement le règlement qu'il s'est

prescrit dans la retraite qu'il a du faire avant que

il'entrer en cet employ , être bien affectionné &

affermi dans la Religion catholique , sçavant en

l'Escrifure , mais encore plus dans les vérités de

la foy & maximes Evangeliques , afin de les pou

voir plus facilement inculper dans l'èïprit de ses

Efcôliers.

Envers l'Eglise, Quels [ont les Devoirs du

Maître d'Efcôle ? ' • - «■

Il doit être attaché d'affection à la Parroisse,
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aflîsteraux offices les Dimanches & festes prin-

-cipales , y conduire par fois ses Escôliers , les.

mener aux processions deux à deux , assister s'il

se peut à l'administration des Sacremens quand

ils les reçoivent, balayer & orner l'Eglise en

certains jours , appliquant quelquefois à ces.

fonctions les plus sages de ses Escôliers , enfin

il doit se regarder comme le valet de la maison

de Dieu , s'estirnant beaucoup honoré de ces em-

•plois.

Envers ses Escoiiers , Quelsfentses De-

-voirs ?

1, Il doit brûler d'un saint zele pour leur sa-

-Uu , n'avoir ni inclination , ni aversion particu-

-liere , mais une égale charité pour tous , souf-

-fnr leurs imperfections avec parience & dou-

►ceur fans rire , ni s'emporter , ni dire des inju

res , s'abstenir de toutes caresses sensuelles.

1* Avoir foin qu'ils fassent la prière en entrant

iSf sortant de l'école , & quand l'heure sonne.

3. Leur faire entendre tous les jours la sainte

Messe s'il se peut.

4. Faire confesser ceux qui sont en âge un

peu avancé du moins 5 . ou 6. fois l'année , sa

uvant-veille des bonnes festes : Se ceux qui font

eu plus bas âge deux fois l'an , sçavoir à Pafque

& dans l'Avent ; les obligeant, ou avant , ou

après la confession de demander pardon à genoux

à leurs païens : &c travailler soigneusement à dif-

-poser à la premiere Communion ceux qui ont

atteint environ l'âge de douze ans.

uc. Faire le Catéchisme un ou deux jours avant

chaque, grande feste , outre celuy qu'il doit faire

' • ' ■ A a ij
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deux fois la semaine , suivant l'ordre prescrit

dans le Catéchisme des différentes classes du

Diocese de Lyon. Il doit le leur faire d'une ma-

-niere qui leur insinue un grand amour dé Dieu,

ôd une grande charité ertvers le prochain : Se de

faire à autruy ce qu'ils voudraient qu'il leur fût

fait. C'est une maxime que le Maître doit beau-

-coup inculquer : auffi bien que Cette vérité, que

les Bons iront en Paradis , & les Méchans en En-

-fer ; expliquant ce que c'est , que l'un & l'autre

de ces lieux , & ce qui y conduit ; imprimant

toujours une grande horreur du péché, & fur

tout du larcin, yvrognerie , impureté , desobeïs-

-sance » &c

6. Le Maître doit prendre garde que ses Escô-

-li«rs étudient , qu'ils soient modestes , qu'ils ne

demeurent oisifs , qu'ils gardent le silence dans

l'Escôle , qu'ils ne se baignent en lieux exposes à

la. vue , & lors qu'il sera contraint de les châtier,

qu'ils ne paroissent découverts en forte que la

pudeur en puisse être blessée.

y. Quand les enfans quittent l'Eseôle , il leur

doit recommander qu'ils prennent congé de luy,

& s'il se peut de Monsieur le Curé : afin de leur

donner des avis par rapport à leur naturel , & à

la profession qu ils vont embrasser j les exhor

tant à fuir le Vin , l'impureté , le jeu , & les

mauvaises compagnies ; à faire un peu de lecture

spirituelle où d'oraison du moins Certains jours

de la semaine , frequenter les Sacremens , choisir

un bon Directeur , être dévot à la S.Vierge, &c.

Envers son Cure' , Qutls sont les Devoirs

du Atattrc d' Escale > _^
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Il doit avoir un grand amour & estime pour

luy 3 le visiter aux jours qu'il luy aura designé,

le consulter sur sa conduite particulière , & celle

de ses Escôliers, luy presenter Je Catalogue des

enfans qui ont absenté sans cause tous les trois

mois, luy marquer aussi le nom dç ceux qui ont

bien ou mal fait > afin d'encourager les premiers

par quelque recompense , &ç d'admonéter les au»

-très avec prudence.

Les Devoirs pu Cure' envers ie Mais-

-tre d'Escole , ÇUtels font-ils ?

Il dpit avoir un grand amour & estime pour

luy ; le considérer comme son frère, & son insi-

•gne bienfacteur j 1 instruire des reglemens de

l'Escôle , de la méthode de catéchiser , & de la

manière dont il se doit comporter pour se bien

acquiter de ses devoirs, il . faudrait par fois le

viucer ; faire quelquefois l'Escôle luy-méme , &c

sur tout le Catéchisme , afin de mieux stiler le

Maître dans cet employ , & luy en donner d'a

vantage d'estime. Il peut aussi l'appcller à cçr-

-tains jours à fa table. Il doit de plus veiller à fa

conduite , prendre garde aux personnes qu'il fré

quente , 8c s'il s'acquitte de ses devoirs. Il doit

l'encourager dans les dégoûts , l'admonéter pru-

-demraent de se? défauts , &c l'assister charitable»

-ment dans ses nécessités ?

Les Devoirs du Cure' envers les

Escôliers , Quelsfont-ils ?

Dés-lors qu'ils font en âge de pouvoir parler,

& apprendre la doctrine Chrétienne , il doit en-r

•trer dans une sainte apprehension , que par le

mauvais exemple dù siècle ces jeunes ames qui

A a iij
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sont susceptibles de toutes impressions ne perdent

la grace du saint bâtéme, & partant

Il doit i. recommander aux parens qu'ils pren

nent garde de ne leur donner mauvais exemple)

ni souffrir qu'il leur en soit donné.

2. Les envoyer à l'Escôlc.

3. Veiller au profit qu'ils y font : observer s'ils

font modestes par les rues ; s'ils fuient L'oisiveté;

s'ils répètent le Catéchisme à leurs parens.

4. Avoir foin qu'ils fréquentent les Sacremens.

5. Leur enseigner à bien servir la Melse , à

porter un chandelier , l'encensoir , la Croix , &

autres fonctions cléricales : apprendre à chanter

le plain-chant à ceux qui ont quelques disposi-

-tions pour cela , &t quelque semence de voca-

-tion pour l'Eglise : faire aussi balayer , 8c orner

l'Eglise aux plus sages à certains jours , les exer

çant par fois aux choses saintes , ausquelles ils

auront le plus de disposition.

6. 11 peut aussi employer les plus pauvres à

porter l'eau bénite les Dimanches , & servir aux-

choses les plus basses , &cc.

Q11 E l s s o n t les Moyens dont le Maîtresr peut

fervtr pour b<en s'acejuiter de ses devoirs ?

1. Avoir une haute estime de ce saint em-

-ploy.

2. S'offrir souvent à lesus enfaht, attirant 6fi

5 Matt, caressant les enfans , Et advocans ses<m parvulunm

,8. v. 1. dixit , ntfi ejfiamitji fient parvuli , &c. finite p*A

6 ?• -vu]os venire ad me : recommandant de leur étrl

Matc.10. semblable en innocence , Se enseignant les igl

l4, -norans.

j. Luy demander instamment les graces ni
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-ceffiaires tant pour soy que pour ses Escôliers.

4. Faire une retraite annuellement , & se

rendre fidèle aux règlement de la journée qu'il

se sera prescrit , sur tout à l'oraison, oa du moins

à la lecture spirituelle.

5. Frequenter les Sacremens.

6. Avoir grande devotion aux saints Apôtres,

à S. Jean , S. Grégoire , S. Charles , & autres

taints qui se sont appliqués à ce saint exercice

dont on a dressé une petite Lytanie.

7. Penser souvent que la fin principale de

ces Elcôles est d'aider ces jeunes ames à conser-

-ver leur innocence baptismale , & la moins

principale de les instruire aux bonnes lettres.

8. S'éloigner des conversations séculières.

9. Avoir un grand amour pour Jésus pauvre,

méprisé ôc souffrant ; le priant qu'il luy fasse bon-

-ne part de ce saint amour.

Enfin à l'égard des Ecoliers , il les doit gou-

-verner plutôt par la douceur que par la crainte;

c'est pourquoy il doit rendre les recompenses un

peu fréquentes , & les châtimens si rares que

s'il se pouvoit il les leur fit recevoir de cœur ; les

convainquant qu'ils les méritent. Cette maxi-

-me dï d'une extreme consequence tant pour le

Maître, que pour la perfection des Escôliers.

Pour. Ense igner. facilement a lire

aux enfans , Quefam-il ebferver ?

Il faut diviser l'Ecôle en des classes differen-

-tes par rapport à la capacité des enfuis ; met-

'tant dans la premiere ceux qui apprennent à con-

-noître lés lettres , qu'on peut montrer dans une

grande Table où elles feront marquées. On peut-

A a iiij
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aussi les faire jouer l'un contre l'autre quelque

prix , avec des Dez ou les lettres soient gravées

en presence d'un autre Escôlier plus capable , qui

soit comme l'Arbitre du jeu.

Dans la z. Classe. Il faut mettre les enfans qui

apprennent à épeler , c'est à dire à joindre les let-

-tres pour en faire des Syllabes,

Dans la s. ceux qui apprennent à joindre les

Syllabes pour en faire des mots , ou autrement,

ceux qui Usent par mots.

Dans la 4 ceux qui lisent par Phrasés , ou par

Articles , ou de Ponctuation en Ponctuation.

Dans la f . ceux qui après avoir apris à lire

paflablement le Latin commancent à lire le Fran

çois , ou bien ceux qui font aux Manuf-

-crits , &c.

Dans la 0. ceux qui font les plus capables ou

bien ceux qui apprennent le Latin , &c.

L'on range aussi en diverses Bandes ceux qui

apprennent à écrire à proportion de leur capacité,

ieparant ceux qui font aux lettres d'avec ceux

qui font aux mots , à la ligne , & aux deux &

trois lignes.

Le Maître ayant ainsi diviftsori Escale, Qte doit-

<-il observer ?

1. Qne les Livres dont on fè sert dans cha-

-cunc de ses Classes soient uniformes , & d'une

même impression.

i. De ne faire palTer aucun enfant d'une claf-

-fè inférieure à une supérieure qu'il ne soit bien,

instruit & capable.

3. De ne faire lire tout de fuite ce que les en-,

•fans fçayent par cœur, comme le 'Pater,



"Dans le Gouvernement des Escêles. 3 77

4. Qu'ils prononcent bien les finales des mots

latins , fans se précipiter ou couper,corrigeant les

mauvais accens & mauvaise^ prononciations

qu'ils auroient,

5. Qu'ils ne soient mis à la lecture du fran-

-çois qu'ils ne soient auparavant bien versés en

celle du latin.

6. Qu'ils fastent un peu de pause au x virgu

les j plus aux deux points. , Se plus au point tout

seul

7. Que quand ils manquent le Maître baille

du tems , & leur faste connoître leur faute , afin

qu'ils se reprennent d'eux mêmes s'il se peut , ou

que ce soit quelque autre de la bande.

8. Quand l'Elcôle est nombreuse il peut divi-

-ser chaque classe en diverses bandes ; au moyen

dequoy un seul Maître peut enseigner à lire 20 q.

ensens.

Quelle est la Méthode défaire lire far "Bande ?

Le Maître ayant divisé chacune des susdites

Classes en diverses Bandes , dont chacune sera

d'environ huit ou dix écoliers , observera 1. Que

les enfans d'une même bande soient à peu prés

d'une même capacité.

1. Qu'ils ayent un même livre de la même im«

-preflîon, 8c la même leçon.

' j. Que chacun regarde Se tienne le doigt,ou la

touche fur la lettre ou fur le mot qui se ht.

Les choses étant ainsi disposées , le Maître se

tenant derrière les enfans touchera l'un des éco

liers de la bande , lequel doit lire jusqu'à ce

qu'il en touche un autre , & lors que l'enfant qui

Ut, manque > il ne le reprend pas d'abord , majs.
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il luy baille du teins pour se reprendre , ou bien

celuy qui suit le reprend tout haut , Se les au-

-tres un peu plus bas. Le Maître peut par fois se

servir du soulmaître ou de quelques autres écô-

-Iiers des plus capables , pour faire faire cette le

vure publique en se place , & en ce cas il faut

que celuy qui est employé , ait devant les yeux

là leçon qui se lit , pour prendre garde que les

énfansne manquent aux virgules, points, &mots

qui se lisent»

De quels Livres le Maîtrese doit-il servir four

faire lire par Bandes ?

Pour la premiere & seconde Classe il pourroit se

servir du premier Se second livre du petit alpha-

-bet.

Pour la troisième S? quatrième Classe il pren-

-droit le troisième & quatrième livre du grand al

phabet.

Pour la cinquième le Psautier imprimé chez

Oilier,. les pensées Chrétiennes , l'Imitation,

l'Introduction & autres semblables qu'on trou-

-vera chez ledit Oilier Libraire en rue Tupin.

Quant à la lecture des manuscrits, & les autres

choses qui regardent la perfection des Escôles,

l'on peut voir les Reglemens des Escôles de

Lyon.

fiourl'Escriture , l'arithmétique, & l'Ortographt

le Maître doit-il observer ?

Pour l'Escriture si le Maître ne sçavoit pas bien

écrire, ou qu'il eût trop grand nombre d'enfan s,

il pourroit se servir d'Exemples imprimez ou de

ceux des autres habiles Escrivains les exposer de-

•fanc chacun à copier -, & en suite corriger leurs
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fautes : mais il faut que le Maîtte soit du moins

bien instruit des principes de la bonne Escriturc;

qui consiste à sçavoir la formation des lettres,

leurs liaisons , proportions , distances , situa-

-tions , &c.

Pour l'Arithmétique le Maître la peut montrer

en commun dans une Table.

Pour l'Ortographe , il peut faire disputer les

enfans de quelques mots,ou faire copier quelques

lignes de leur leçon.

Pour la perfection de ces Efcôlej , Quefaut il ob

server ì

La où elles seroient nombreuses l'on pourroit

établir certains Officiers : comme seroit i.un Sou-

-maître, qui supplée te fait la fonction du Maître.

1. Des Decurions , l'un des leçons , l'autre du

Catéchisme.

3. Un Aumônier ou recitateur des prières.

4. Un Visiteur pour visiter les absens , s'in-

-former de leurs déportemens. &c.

5. Un Intendant , qui a vue fur les autres of-

-ficiers , fait garder le silence , &c.

Il y a d'autres choses qui regardent cette per-

-fection des Escoles qu'on peut voir dans le livre

de l'Esccle parroisïìale,& les Reglemens dressés en

faveur des Escoles des pauvres de Lyon.

Quant à ce qui regarde les Escoles des filles , la

Maîtresse peut observer à proportion envers ses

Escôlieres les choses qui ont été dites touchant les

Escoles des garçons , veillant à la conduite de ses

filles avec d'autant plus de foin qu'elles font plus

legeres & difficiles à apprendre j & plus faciles ï

sc dérégler, '
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CHAPITRE V,

CONDVIfZS

D'un Curé pour les Instructions

qu'il doit à ses Parroisiiens.

Vtf Curé est-il obligé à VInflrnElion de son

peuple ? ,

Oiïy. S'il ne le faisait pas , il manquerait à

son devoir entant que simple Chrétien , entant

que Prêtre , & plus encore entant que Curé.

Comme Chrétten , la charité Chrétienne l'obli-

-ge , aussi bien que tous les autres , à secourir

tous ses frères Chrétiens dans leurs nécessités

Iccl. 17. spirituelles plus que dans, les corporelles : manda-

R0ro.1t *^*f ^ Dt*** ) micuique de proximo suo : nectjjî-

' ' -tatibuêsanftorurn communicantes , dit S. Paul. Que

chacun de vous, dit S. Pierre à tous les Chrétiens,

faflè part aux autres du don particulier qu'il a re-

-çu de Dieu , comme doivent faire de fidèles

dispensateurs des différentes graces de Dieu :

Epift. r. ynus^uiftjut ficut accepit gratiam in alterutrum illam

S. Petti , admimfirantes , ficut boni difpenfatorei multfortuit

«P-4. v. gratia Dei.

I0* Comme Prêtre , il faut qu'il enseigne, que fa

Doctrine soit une Médecine spirituelle au peuple
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-de Dieu , Se que par sa predication, & son exem-

•'ple , il édifie la maison , c'est à dire , la famille

de Dieu : Sacerdotem entra oportet offerte , benedice- Pontifié.

-re , praeffe , pradicare , & bapti^are... Sit Dotlri-

- na vefira spiritualis Medicina populo Dei... ut prs.- njt ^

-dicatione, atque exemple adificeiis àomtan id eft Sacerd.-

familiam Dei. Et le Si Concile de Trente ne veut

pas qu'on ordonne Prêtres que ceux qui peuvenc

enseigner au peuple les choses nécessaires au fa-

-lut, Se qui ne soient si considerables par leurde-

-votion que chacun puisse s'addresser à eux pour

luy donner des Avis en la vie spirituelle : %$u..ad Concil.

presbyteratué Ordinern affutnuntur... ad populum do- ^jj-<^ut*

<-cendurn ea qui /cire omnibus necejfarturn eft ad fa- £*

-lutem , ac ad adminiftranda Sacramenta , diligtnti R.cfuim-

examine précédente , idonei comprobentttr,.. atqttc ut

vita nunita ab eispoffint expetlari.

Comme Pasteur , nul ne peut douter qu'un Cu-

-ré est obligé j sous peine de dannation , d'ensei

gner tout ce qui est nécessaire à ses parroiffiens

pour se sauver. La sainte Ecriture , les Conciles,

& les Saints Peres n'inculquent rien tant que

cette obligation indispensable ; qui est de droit

divin , naturel , & Ecclésiastique , comme il se-

-roit facile de le montrer par beaucoup d'Au-

-thorités.

Quelles font les authéritez, de la sainte Ecriture

(jHt preuvent cette Obligation}

Entre plusieurs autres en voicy quelques-unes*

Dieu dit par la bouche du Prophète Ezechiel :

fili komims fpeculatorem dedi te Do/mi Israël. Si Ezechiel

dicente me ad irnpmm , morte morieris , non annuncia- caP-i« T*

-vtris ei ut avertatur à via sua impia & vivat... s*n* 7"
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-guinem ejut de mam tua requiram. Dieu dit enco^

tbi&cap. -rc par le meme Pcophetc : Si non fueris locum,

H,T's,»^/« caftodiat impius a via fua , ipfe in iniqmwt

fua morietur , fanguinem autem e'jus de mam rc-

-quiram.

Ei«chiel Dans un autre Chapitre Dieu dit encore ; tilt

c.34. v. hemtnjs , propheta , & dices pastoribus : hec dicit

Dominus Dens : V& Pastoribus Israel , qui pafcebmt

Eiechiel femeti?sos:f>oflf,e£re$ts * Pastoribus pafcuntur 1 ?«[-

C.J4.Y. 'Cebant pastores femetipfos , & greges meos nonfuf-

8» -cebant : propterea pastores audite verbum Domini,..,

Ecce ego ipfe super pastores requiram gregem meum

de manu eorum , & cejfare faciam eos , ut ultra non

pafcant gregem , nec pascant amplius pastores fe-

-metipfos. Dieu dit aufli dans le Prophete Mak-

Malach, „chie : Labia Sacerdotis custodient fcienti«m,& le-

**'7' -gem reqmrent ex ore tjus , qma Angeltis Dom'w

exercituum est. Et dans S. Mathieu le filsdePieu

Matth.c. dit luy-meme : Q»i fecerit & docuerit hie magnm

5. v. j9. vocabitur in Hegno cœlorum. Euntes docete 1

lS" gentet'<- Docentes eos fervare omnia qu&cumqn(

-davi vobis.

Les pasteurs ne font pas moins obliges a in-

-struirc leurs sujets que S. Paul , qui dit de by-

liCor. c. ■m^rne : Si Evangeliz.avero non est rmhi gloria

9- v. 16. -cejiitas enim mihi incumbit. Va mihi ft non Svat-

'gelizavero.

L'on pent voir encore Exod. c. 18. 20. Levit

c.io. 9. Jerem.c.3. 15. Act. des Apost. c.6. 1

l'Epit, de S. Paul aux Ephes. c. 4. 1 1. 8c la 1 . a Ti

-moth. c.4. 2. &c.

t.Pctt.c. Mais *e Prince des Apotres en public le Cora

j.v.z. -mandement expres en ces paroles : pafeite qui «

vobis est gregem Dei.
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Qiieis sont les Concuesj Qyi obligent a

ctttt Instruction ?

Presque tous , dpnt le S. Concilc dc Trente 2

renouvelle les Decrets. Qukumque parrochiales Concif.

faclefias vel alias curam animarum habentes , obti- ^nd.

■mt... diebus saltern Deminicis & festis [ohmnibus c' "

piths fibi commijfas j pro fua & earum capacitate * '

ptfcant faintaribus verbis 5 docendo qua fare om~

•mbus ntcejfarium est ad falutepii Itaque ubi ab Epi-

■fcopo momti , trium mtnfmm spat10 rnuneri fuo de-

•fiurint ,per cenfuras Ecclesiasticas cogantur.

Ne ovts Christi tfurtant * neve parvuli panem pe- idrm

'tmt j & non fit qui fratigat eis , rnandai S. Syno- Condi.

•dus paBoribus , & fingulis anirnarum curam ge- ^ *,**»

■rtmibus , ut frequenter inter mijfarum celebrationem Cap'

vel per fe, vel per alias , ex Us qua, in Miffa legun-

'tur,aliquid exponant , dpebus prœfertim Domtnicis

&feflis.

Sacra eloquia } & ftltitis munita... veYnacula liru i<jcm

'ink fingulis diebus feslis vel folemnibus explanefit, scss. 14.

ttdtmque in omnium eordibus , ppstpofttis inmilibus caP- 7-

lutft'wnibut inf;rere , atque cos in lege J)omini em-

■dire studeant.

L'Empereur Charlemagne l'ati 810. en fit cet- Carolas

-te Ordonnance : Vi ipfi Sacerdotes , unufquifque Magnus

secundum Ordinem fuum prxdicare & docere studeat

pltbem ftbi commiJptni. tulari u

C^uels saints Peres ont parle decette OblU capita.

■yttion i lo 5\vi<lc

II n'y cn a guere qui n'en dise beaucoup de ^"j*"

choses : contentcs-vous de ce peii. Saint Jerome: Cap.8o.

In Ecclefiis quifquam , licet fanltus fit , pastoris si- S. Hier.

* rumen ajjumire non debet , nisi soffit, dpcerc 0*« [° " £4*
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S. Aug. fascit. S. Àugustin en parle d'une façon qu'il serri-

EP- J> _ble dire que ceux qui n'instruisent pas leur peu-

qua: .4. ^e n'cn font pas ies pàsteurs : Pastures autem &

Dollares eosdem puto effc... ut non altos pastores , altos

Dollores intelligamus. Il faudfôit icy transcrire le

(>astoral de S. Grégoire le grand , particulièrement

a troisième partie. S; Bernard fera la conclusion j

disant : Soli non poteïiis perire , qui praire débet :

S.Bern, docendo & opérande. Qui considérera les qualités

stor^*" ^'un Curé j dont on a dit quelque chose au chap.

Syn'odo. I* Pa§e 331, vcrra ^en $ue ^e droit naturel il

" est dans une obligation indispensable d'instruire

ses parroiffiens.

De combien defortes d'Instructions peut donner un

Cari ases parroiffiens ?

De deux fortes : les unes font d'obligation,

les autres font de perfection. Les Instructions

d'Obligation font celles dans lesquelles oh en-

-seigne les choses que chacuri est obligé de fça-

-voir depuis qu'il a l'usage de raison. Celles da

ptrfeEtion font à la liberté du pasteur & des par-

-roissiens , & ont pour objet les choses de de-

-votion.

Entre les parroiflîcris il y en a , même de ceux

qui font arrivés à la fleur de leur âge , & avan-

-ces en la vieillellè , qui font encore des enfans

en la vie spirituelle , ausquels le Curé est étroi-

-tement obligé d enseigner les Elemens de la Re<

-ligion Chrétienne : c'est à dire , les premiere;

vérités de la foy ; contenues dans le Symbole del

Apôtres : les choses que l'on doit faire & évitei

pour être sauvé ; qui font comprises dans le

Çornmastdçmcos de. Dieu Se de l'Eglise : le

chose
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choses qu'il faut espérer & demander à Dieu;

que Jesus-Christ a enfermées dans le '/"atir : &

les moyens d'augmenter & conserver en nous la

grace Se l'amitié de Dieu ; qui font les Sacre-

-mens. Les petits , les grands , & les vieux font

obligés de les- fçavoir : & afin qu'ils les appren-

•nent plus facilement on les leur enseigne dans

les petits Catéchismes.

Il y en a d'autres , eh petit nombre, qui fça-

'ventees choses , & sont sortis de la vie purga-

■tive : mais il leur reste à combattre des vices, des

pallions, & des rentations qui les attaquent , &

ont à surmonter beaucoup de difficultés en leur

état & condition ; ausquels il faut faire des for-

-tes Exhortations , fur tout dans les Prônes , pour

1« encourager &c faire avancer en la vie Illu-

-minative.

Il y en a encore d'autres , qui font auffi rares

que les Planètes parmy les Estoiles , qui ont déjà

ait beaucoup de chemin en la pratique de la ver-

wrmais ils ont besoin de s'y avancer, perse-

■ctionner , & affermir ; & c'est ce qui se peut fai-

-te par des Conferences fpiritueWes Ôc par les Pre-

•àkutionsi

Mais un Moyen general pour profiter aux par-

-toifliehs en tous ces états Intérieurs ; pour sortir

du péché si par mal-heur on y étoit , en usant des

remèdes spirituels de la Vie Purgative ; pour entrer

dans les voyes de la vie illuminative * en combat-

-tantles vices,& acquérant les vertus j & pour f«

disposer à la perfection » & même profiter en la

Vu V/iitive, c'est les exercices de la Retraite. Dans

les quatre Sections suivantes on donne les Con-

V. Partie: B b
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-duites que doit tenir un Curé en chacune de ces

sortes d'Instructions.

SECTION I.

Des petits Catéchismes.

QVelles 'Dispositions faut il avoir pour les petits

Catéchismes \

Il y en a de trois sortes : les unes qui regar

dent le Catéchiste , les autres les Catéchisez ou

les auditeurs du catéchisme , & d'autre>4es Ma-

-nieres qui s'y traitent.

Pour le Catéchiste, Quelles doivent être

ses Dispositions ?

Il y en a aufl} de trois sortes 3 les unes quipre-

-cedent le Catéchisme , les autres qui l'accompag-

-nent , Se les autres qui lesuivent.

Avant le Catéchisme , Quelles doivent être Its

dispositions du Catéchiste ?

i. Se convaincre de l'excellcnc* , neceflité,

& utilité du Catéchisme.

i. Concevoir une haute estime , Se un grand

amour pour ce saint; employ.

j. Ne rechercher que la gloire de Dieu , Se le

salut de tous ceux qui viennent pour l'entendre.

4. S'unir d'esprit Se d'intention à Jésus caté

chisant les ignorans , & luy demander les graces

nécessaires pour se bien acquiter de cette fon-

-ction , Se pour obtenir seuic Se benediction sur

sa parole.
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5. Préparer ce qu'il doit dire , & écrire les

questions principales ; qu'il faut plutôt diviser

en plusieurs } que les faire trop longues.

6. Estant à l'Eglise , se mettre à genoux de

vant la Majesté divine , au bas du maîrre Au-

-tel : adorer la Tres-sainte Trinité , & jesus-

-Christ au tres-saint Sacrement de l'Eucharistie:

faite un Acte de Contrition : s'offrir à Dieu pour

faire cette Instruction pour fa gloire : demander

pour soy la grace de s'en acquirer selon son plaisir,

& pour les Auditeurs les dispositions pour en

bien profiter ; implorant l'intercession de la tres-

-sainte Vierge , de l'Ange & du saint Patron de

la Parroifle , & des Anges gardiens de toutes les

personnes qui se doivent trouver à 1' Instruction}

& enfin demandant à Jésus - Christ fa benedi-

•ction par ces paroles : fefu Sapientia tterntt , mun-

■&* léia mea , qui labia Ifaia Prophète calcula mun-

-iafii ignitO) ut (anblum Evangelium tuum digne

fimtiare valeam ad laudem fir gloriam Nbminis tun

Qui vivis & régnas , in fiecula faculorur/t. Amen.

7. Prendre un Surplis : & aller à cet employ

dans un esprit d'humilité , de zele , 8c de charité}

entrant dans les Intentions , 6c saintes difposi-

-tions de Jésus , quand il catechifoit les pauvres

& les riches , les ignorans & les Docteurs ; &

ayant en vue l'estime que Dieu fait des ames , fur

tout des pauvres , & des enfans. <

8. Entrer dans l'assemblée en la nef de l'Egli

se avec modestie , joye , & gravité.

9. Séparer les personnes de différent sexe. Pour

cela l'on pourroit faire placer en l'Aîle droite de

l'Eglise qui est du côté de l'Epitre , les hommes

Bb ij
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en haut , du côte de l'Autel , & les femmes en

bas vers la porte ; & à l'autre Aîle placer les

garçons vis à vis des hommes, 8c les filles vis à

vis des femmes ; ou le Catéchiste se tient plus

qu'en haut , allant & venant par le milieu , pour

les contenir tous dans le respect & l'attention.

10. Faire mettre à genoux les Auditeurs, pour

chanter avec les hommes & les garçons le Vent

Creator. Il seroit bon de leur faire chanter à tous

au commencement les Commandemens de Dieu,

& à la fin les Commandemens de l'Eglise , pour

que nul ne les ignore j faisant chanter aux hom-

-mes & aux garçons le premier, le second aux

femmes &c filles ; & ainsi alternativement les

antres ; nommant pour cet effet certains choristes

qui ont les meilleures voix pour les entonner &

.parfois quelques Cantiques spirituels , comme

seroit je cron,mais je crois fermement, &c.

Pendant le Catéchisme, Qn'tst-ce qutlc

Caiechi/le doit faire s

1. Tous les Auditeurs étant de bout , leur

faire faire avec luy le signe de la Croix en latin,

avant que de commencer à rien dire. Et afin que

chacun le fane comme il faut,il est bon de le faire

faire à chacun en particulier seulement la premie-

-re fois qu'il est interrogé , comme le Meflel le

prescrit , portant la main droite étendue, les

doits unis , du front au bas de la poitrine , & de

l'épaule gauche à la droite,en disant Au nom,&c.

2. Repeter sommairement, & faire repeter à

un des plus capables les 3. principales, demandes

du dernier catéchisme.

3. Faire un petit préambule de six ouseptlig
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-nés du Catéchisme qu'il commence : &c en ex-

-poser brièvement le sujet ; leur proposant deux

ou trois des principales demandes qu'il va leur

faire , avec les réponses qu'ils doivent donner.

4. Exciter leur attention ; leur promettant

qu'il dira quelque chose de beau , & de bien

important.

5. Leur faire espérer qu'il racontera quelque

belle histoire , s'ils font sages , & modestes.

6. Interroger s'il se peut un chacun ; faisant

repeter en particulier les demandes & les répon

ses du Catéchisme succintement , & clairement.

7. Prendre garde à ne faire aucune demande

sans en donner la réponse,

8. Observer que les demandes soient briéves,

& faciles à retenir.

c). Ne jamais interroger des personnes un peu

âgées à moins qu'elles ne le désirent, ou fans leur

avoir demandé auparavant , si elles voudroient

répondre.

10. Prendre garde qu'aucun ne tombe en con-

-fusion. C'est pourquoy avant que d'interroger en

particulier il demandera en general , qui e(t-ce qui

veut répondre. Quand il voit que la personne qui

est interrogée est en peine de répondre > ou en

danger de donner une réponse ridicule , il chan-

-gera en telle façon sa demande qu'il n'y ait qu'à

répondre , o'uy ou non.

1 1. Recommander beaucoup qu'on ne se rie

point les uns des autres, quand ils répondent mal:

& relever d'abord ecluy qui tombe dans cç d&-

-faut, reprimant ceux qui s'en mocquent.

1 2. Faire parler haut les enfans ; leur faisant.

B b iij
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même repeter quelquefois ce qu'ils ont dit , &

qu'on a bien entendu. Pour cela le Catéchiste

changera de lieu, afin qu'un chacun entende plus

facilement ce qui a été bien dit.

13. Se tenir toujours debout , & se promener

de tems en tems par le milieu , qui divise les fil-

4es d'avec les garçons , pour exciter leur atten

tion , & les contenir dans leur devoir : il ne doit

pourtant guère parler quand il marche.

14. Tenir en main une baguetre qu'il remuera

non pour en frapper mais pour indiquer ceux qu'il

desire qui répondent, ou loient plus modestes.

15. Pour interroger les Auditeurs, il les ap-

-pellera par leur nom , s'ils font écrits dans son

catalogue : ou s'il ne le sçait pas il usera de ces

termes , petit garçon , petite fille , Se si c'est des

personnes âgées il les qualifiera des noms , mon

frère , ma fxur , mon bon pere , ma bonne mere,

selon la qualité du sexe , l'âge, & la condition.

16. Ne jamais arrérer fa vue fur les filles en

}es interrogeant , 8ç ne les pas laisser long-tems

debout.

17. Interroger les enfans à peu près égale-

-ment , & les faire parler d'un ron de voix ,- qui

les false entendre de tous ceux qui font au Cate-

-chisme ; tâchant de leur imprimer la devotion au

coeur , en même rems qu'ontâchede remplir leur

esprit de la connoissance des vérités Chrétiennes.

18. Pour connoître si les enfans sçavent les

demandes qu'on leur fait- plutôt par jugement,

que par mémoire , il doit changer quelque cho-

-fe des demandes par exemple, quand il auroit

demandé la premiere fois laquelle est-ce det trois
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ftrfoxnes qui s'est fait homme , C'est la seconde qui

tjl le fils ; on pourroit dire , est-ce le pere qui s'est

fût homme ?

19. Supporter les enfans qui badinent usant

envers eux d'une grande douceur, & patience, &

tâchant de les contenir dans la modestie par un

regard sérieux , ou quelque parole amiable , &

s'ils ne se corrigent , il doit les avertir en general,

& en particulier , d être plus modestes & atten-

-tifs, & si encore ils continuent , les faire mettre

à genoux en presence de leurs compagnons pen

dant quelque tems , les menacer de le dire à

leurs parens , les priver des recompenses qu'on

leur voulpit donner , & récompenser à l'heure

même quelqu'un de leurs compagnons avec lo'ùan-

-ge de leur modestie : & si enfin ils se rendent in-

-corrigibles , les congédier du Catéchisme , & ne

leur permettre d'y revenir qu'ils ne l'ayent de-

-mandc , & qu'ils n'ayent promis d'etre plus rao-

-destes à l'avenir. Que si c'est des grandes per-

-sonnes qui causent au Catéchisme , il suffit de

les exhorter en general de se rendre attentifs ou

de les avertir doucement de leur devoir, addres-

•sant sa parole aux enfans fans leur faire confu-

-iion, pour ne pas les dégoûter d'y venir.

10: Il doit donner un prix à celuy ou celle,

qui a le mieux répété & répondu , faisant vojr

à tous le prix qu'il donne & la personne qui l'a

mérité.

11. Ne donner à chaque Catéchisme des prix,

mais il dira qu'il apportera un prix ou plusieurs au

premier Catéchisme , il les montrera au second,

& il les donnera au troisième : il n'y aura point

B b iii)
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d'inconvénient den donner souvent aux plus

considérés , qui ayent pourtant bien répondu , &

qui soient capables par leur exemple d'inciter les

autres à se rendre affidus aux Catéchismes.

22. Ne rire jamais avec les enfans , ni leur

donner trop de familiarité : & ne les pas tenir aufll

en contrainte par une gravité excessive , & une

austérité indiscrece. Il peut même de tems en

tems , lors qu'il craint qu'on ne s'ennuye , dire

quelque petit mot divertillànt pour éveiller leur

attention.

23. Eviter certains. Défauts considerables :

comme font 1. certaines postures & gestes mef-

-seans , plus dignes d'un acteur que d'un Mini-

-strede Jesus-Christ. 2. une façon d'instruire mol-

-le &c languissante , qui dégoûte , .& endort les

çnfans , au lieu qu'il faut les échauffer par un

discours animé , & un air de devorion qui s'ex-

-hale de la contenance , & de la voix , qui doit

presque toujours être d'un ton de conversation &

familier. 3 .certaines incivilités, comme de por-

-ter la main à la barbe , au nez fans nécessité , se

jouer des mains , de fa ceinture , de son mou

choir , surplis , ou livre : d'envisager fixément

les personnes fur tout les filles & femmes. 4. évi-

-ter austi avec foin d'user de quelques termes,

qui choquent la modestie , & qui' peuvent laisser

de mauvaises pensées dans Tesprit ; principale-

-ment lors qu'il traite du Mystère de I' Incarna

tion du fils de Dieu , & aussi quand il explique

le sixième & neuvième Commandement, où il

suffira de dire que toutes pensées , paroles , &

gestes deshonnétes , ausquels on adonné consen



Section I. Des petits Catéchismes. 393

-tement sont péchés mortels , fans particulariser

davantage.

24. Il pourra faire par fois en interrogeant

quelque digression morale sur un point de do-

-ûrine morale proposé , mais il faut que ce soit

seulement en passant ; étant plus à propos de rc-

-server à la fin les principales moralités du Ca-

-techisme.

25. Quand il fera les Reflexions , & propose-

-ra les Affections morales fur le sujet qu'il expli

que il doit s'arrêter en une place , pour être

mieux entendu de tout le monde , & cela ne doit

durer qu'un petit quart-d'heure : car il faut tenir

pour maxime que le fruit des instructions fàmilic- ,

-res ne consiste pas à faire des longs discours ,

mais à faire beaucoup parler les Auditeurs , Se

leur bien inculquer avec un style simple & fami-

-lier, Si d'une manière affective les choses dont

on desire les instruire.

16. Pour tirer quelque fruit de l'Instruction

qu'il a faite , s'il a interrogé de quelque Mystère,

il tachera de faire produire des actes de foy , d'a«

-dotation , d'offrande , de demande , &c. fur le

sujet proposé. Si c'est de quelque Vestu , il sera

faire des actes d'amour de cette vertu , Se des re-

-solutionsde la pratiquer en telle Se telle rencon-

-tre. Si c'est d'un Vice , il excitera la haine de ce

vice , & il fera prendre des resolutions de l'evi-

-rer en telle & telle rencontre.

27. Faire en deux mots repeter par quelque en-

-fant ce qu'on a dit en general.

Enfin il finira le tout par une briéve histoire qui

ne soit point apocryphe a & qui ait rapport arec
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le sujet du Catéchisme : ce que l'on peut nean-

-moins omettre quelquefois particulièrement si

le temps qu'on s'êtoit prescrit est passé , lequel

ordinairement doit être de trois quart-d'heures,ou

d'une petite heure tout au plus afin de ne pas las

-fer & ennuyer les Auditeurs,

Apre s le Catéchisme,Que doitfaire le Catéchiste}

Faire chanter les commandemens de l'Eglise,

ou le salut ou quelque Cantique de devotion. Il

seroit encore meilleur d'y ajouter le Pater , l'jive

M^ria , & le Credo , qu'il feroit reciter à tousdi-

-ftinctement avec luy tout haut : parce que c'est

l'unique moyen pour les leur apprendre parfaitc-

-ment en peu de temps.

2. Faire l'examen de conscience public , si le

temps le permet ; spécifiant adroitement les pe-

-chés ausquels ceux qui y assistent, grands & pe-

-tits , ou de différentes conditions peuvent être

sujets : par exemple , il faut que chacun pense s'il

n'a point juré , dit des mensonges , pris du bien

d'autruy, beu par excez, &c.

j . Faire faire une acte de contrition.

4. Faire sortir les enfans doucement les uns

après les autres ; ayant recommandé à tous ceux

qui ont eu le bon-heur d'entendre le Catéchisme

de se retirer chez eux en silence & modestie , &

de repeter aux autres de la maison tout ce qu'ils

viennent d'apprendre.

5. Le Catéchiste doit aussi se retirer & faire

devant le S. Sacrement une courte prière , pour

remercier Dieu des graces qu'il luy a faites , & le

prier de faire porter du fruit à la divine semence

de sa parole .
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6. Faire aufli une petite revue des manque»

-mens qu'il a commis en cette fonction , en de-

-mander pardon à Dieu , & promettre de s'en

corriger.

Les D i spos itions des Catéchisez ou

des auditeurs du Catéchisme, Quelles font-elles ?

Il y:en a de 3. sortesdes unes precedent , les au»

-très accompagnent , 5c les autres suivent.

Avant le Catechifme}Qu'eil-ce que doivent faire

Us Auditeurs l

U Avoir une grande estime & un grand amour

pour le Catéchisme.

2. Ne manquer jamais d'y venir ; faisant sou

possible pour y amener ses compagnons ; & priant

Dieu pour ceux qui n'y veulent pas venir.

j . Prendre de l'eau bénite en entrant à l'Eglise:

s'aller mettre à genoux en la place que l'on y doit

tenir : adorer humblement Jesus-Christ au Tres-

-Saint Sacrement : & faire fa prière dans ce sens:

„ Mon Dieu faites moy la grace de bien profiter

„ de vôtre sainte parole, je veux faire ce que l'on

„ m'enseignera , & que vous désirés de moy.

4. Les hommes doivent prendre place à l'Aifle

droite de la Nef 011 du côtéxdc l'Epître > en bas

du chœur , & les femmes ensuite : les garçons se

placeront vis à vis des hommes , & les filles vis

à vis les femmes , la coëffe baiflee , du cêré

de l'Evangile ; afin que pendant la doctrine les

garçons n'ayent devant leurs yeux que les hom-

-mes , & les filles que les femmes à leur opposite;

laislànt une allée vuide depuis la porte de l'Eglise

jusqu'au Maître Autel,

■
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Pendant le CAtechtfme, que doivent faire les

Auditeurs ?

1 . Estrc attentifs , & modestes , dans un res

pectueux silence , jusqu'à ce qu'on les interroge:

ôc ne point causer ni rire avec leurs compagnons.

2. Attendre qu'on les interroge pour répon-

-dre : se lever d'abord qu'on les interroge : se te-

-nir debout Se découvert pendant qu'on leur par

ole & qu'ils doivent encore parler : & faire le sig-

-ne de la Croix la premiere fois qu'ils font inter-

-rdgés dans un Catéchisme avant qu'ils cornmen-

-cent à parler.

3. Ecouter bien ce qu'on leur demande , &

répondre haut , d'une voix intelligible , fans se

précipita , ni branler la teste en répondant , ni re

garder d'un côté & d'autre , ni parler entre ses

dents.

4. Ne point siiggerer les réponses à ceux que

l'on interroge , bien moins se mocquer d'eux

quand ils ne sçavent pas répondre.

j. Enfin prendre garde à ne jamais badiner ni

changer de place , ni s'impatienter , & à tout le

reste que l'on dit cy-dessus.

Apres le Catéchisme, Que doivent-ils faire ?

1. Prier Dieu devant le S. Sacrement , pen-

-fànt à ce qui a été dit , & prenant resolution de

le pratiquer.

2. Se retirer sans bruit à leur maison , sans

s'arrêter par les ruës3 bien moins y jouer , se que-

-reler , ni se battre ; mais en s'en allant s'entrete-

-nir du Catéchisme par ensemble.

3. Repeter au logis devant leur pere , Se merç

s
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k les domestiques ce qu'ils auront retenu du

Catéchisme.

4. Profiter de ce qu'ils auront appris , etre

plus obeïûans à leurs parens , fuir la compagnie

des autres enfans qui jurent , ou mentent , ou

s'enyvrent , ou dérobent , ou font quelque autre

mal : prier Dieu soir & matin à genoux : s'accoû-

-mmer à lire de bons livres les dimanches & les ;

festes ; comme font la vie des Saints, le pedago

gue Chrétien , mais fur tout quelqu'un qui trai-

-te du Catéchisme , comme le Catéchisme de

Bellarmin , de Richelieu , de Cesar de Bus , de

Gobinet , ècc. > . • . .

Quelles sont les Matierès qu'on enseigne Matio

MX petits Catéchismes ? KS.

1. A bien faire le signe de la Croix , son ex

cellence, fa vertu , &c.

• î. L'exercice du Chrétien pendant la journée.

J. La prière du soir & du marin.

4. Les principaux mystères de la foy.

5» L'explication du Symbole , de l'oraison do-

•minicale , des Commandemeris de Dieu.

6. L'usage des Sacremens , particulièrement de

la Penitence , & de la Très - Sainte Eucharistie:

silt tout comme il se faut préparer à faire la Con-

-feffion & la Communion.

7- L'horreur des vices, & la beauté des ver-

-tus. Ce que les enfans doivent à leurs pere , &

mere,& le reste qui est designé dans le Catechif-

•me pour les Efcôles du Diocese de Lyon ; le tout

familièrement, brièvement & clairement.
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. \;, SECTION II.

Des Exhortations^

T. A SECONDE SORTE VINSTRUCT I ON qn'un

[ JCurç peut faire à ses Parroijfiens,Quelle eft-ellt}

Ce font les Exhortations, qui sont des discours

familiers Se patetiques fur les Mystères de la fby,

les principaux fondemens de nôtre Religion , les

vices qu'on est obligé de fuir , & les vertus qu'il

faut pratiquer , &c.

Ces Exhortationsfont- elles absolument necejsaires !

Non , parce qu'un Curé peut y suppléer en

faisant souvent des petits Catéchismes. Elle;

font néanmoins grandement utiles: 5c l'experien-

-ce fait voir qu'elles servent souvent plus à tou-

-cher & à convertir les grands pécheurs que les

plus sçavantes predications : c'est pourquoy un

Curé doit avoir un grand zele &C une grande affè

-ction pour les Exhortations.

Que faut-il observer four les Exhortations ?

i. Qu'elles sont semblables aux discours in

-structifs & enflâmes que les Curés 3 qui ont di

zelc pour le salut de leurs parroissiens , font dan

leurs prônes ; après qu'ils ont recité intelligible

-ment le Symbole des jipôtrcs , pour apprendre

ceux qui feroient dans l'ignorance ou la tiedeu

les vérités de la foy ; les Contmandetnens de Die\

ffr de l'Eglise ; les choses que l'on doit espérer fi

demander en disent le Tatcr ou l'oraison Dord
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•nicale , V Ave Maria ou la salutation Angélique;

& les prières pour les Trés-pajfés: Et après qu'ils ont

annoncé les festes , jeunes , ôc autres choses qui

se trouvent à fake dans la semaine ; les Mande-

-mens de l'Evéque , les Mariages , Monitoires, &

autres choses dont ils doivent avertir les Parrois-

-fiens. Quelques Curés font par fois ces exhorta

tions après les VespreSé. : . •- -

z. Qu'elles ne font pas des predications. Car

elles n'ont pas un exorde si recherché -, leurs par.

-ries si bien réglées , si pleines de Doctrine , & si

bien suivies ; tk ne doivent pas être des discours

autant relevés que les Auditeurs pourroient por

ter, ni d'un style si poli ,& eloquent ; & enfin

l'Avant-propos n'est pas séparé d'avec le corps du

discours par l'Ave Maria , parce que l'on ne l'y

dit point. Elles ont pourtant cela de commun

avec les predications qu'elles se font en chaire,

qui se pourroit mettre sur le degré de l'Autel au

côté de l'Evangile , & non en se promenant :

qu'on n'y fait point d'Interrogat , ni de Répon-

-se : qu'elles ont un petit préambule, où l'on pro-

-pose nettement & brièvement le sujet de l'Ex-

-hortation : qu'elles ont aussi leur division en

deux ou trois points : & qu'elles se finissent par

une péroraison ; où l'on recuc'ùille Se ranime plû-

-tôt les mouvemens de l'exhortation , c'est à dire

[es choses qui y ont pu toucher le cœur, que les

points de la Doctrine qu'on y a expliqué. Lucere

vanum , ardere parum , lucere & ardere perfttlum. ç B?l-n;

r. J* Qu'elles font aussi différentes des Catechif- ',

■mes ; où l'on travaille principalement à appren- jo,,,,,',

■dre aux Auditeurs , par des Intcrrogats & des Bapr.
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Réponses , & mêmes par des repetitions agréa-

-blés , les choses qu'ils doivent fçavoir, plus qu'à

les émouvoir : parce que les Catéchismes ne sont

que des instructions familières des choses les plus

nécessaires à fçauoir , & à mettre en pratique.

En combien de façon un Curé ptut-tl parler d'un

sujet dans une exhortation ?

En deux façons : ou en general ou en parti-

-culier.

Il en peut parler en general , quand le sujet de

l'exhortation qu'il veut faire est une partie d'un

Traité sur lequel il en a beaucoup à faire* Ainsi

devant que de parler en une exhortation de l'un

des articles du Symbole , en particulier j il est fort

à propos & comme nécessaire de Traiter en la pre-

-miere Exhortation du Symbole en general. De

même faudroit-il prendre pour sujet d'une Exhor

tation , les Sacremerts en general , les Comman-

-demens de Dieu , &c.

Queue Division peut-on faire en shique

Exhortation ?

r. En l'Exhortation qui est fur un sujet general

on doit faire la division différente de celle qui efi

fur un sujet particulier.

Sur le Symbole en generà.1 , le i. point de l'Ex-

-hortation, sera du Nom & Origine du Symboki

de fa Division , Se des vérités qu'il contient, u

2. de la nécessité de croire distinctement les veri

-tés qui y font proposées. Le j. des Actes de fo]

de ces premieres vérités de nôtre Religion.

Sur les Sacremens en general , le i. point fera d

ce que l'on entend par les Sacremens. Le i. c\

leur Institution , de leur efficace, ôc de leur n<

-eessiti
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-ceffitc. Le 3. de l'estime , Amour , &c Disposi-

- rions qu'ils méritent. * - . , 1 ; .

Sur les Commandement de Dieu en gênerai , le

1. point fera des Raisons pour lesquelles Dieu les

adonnés. Le 2. de la Nécessité de les observer.

Le 3. des Motifs Se des moyens de les observer, j

, L'on doit faire par proportion , une différente

division des Exhortations qu'on veut faire fur les

autres sujets que l'on prend en general, selon l'e*

-xigence de la matière. . . ^

â. En l'Exhortation qui se fait fur un sujet par-

-tkulier , on doit aussi faire la division comme la

matière le requiert. Et ainsi . i„l

Sur les Articles du Credo le.1. point sera de

la vérité de l'Article qui fait le sujet particulier

de l'Exhortation : c'est à dire qu'il y faut donner

au i. point une claire explication de l'Article. Le

Xi des Raisons & motifs de croire ce que l'Article

nous enseigne. Le 3. des fruits qui en reviennent

&des Actes de foy qu'il en faut faire. ;

Dans les Exhortations suivantes fur le Credo

on pourra garder la même division j & le même

Ordre pour chaque Article. On gardera de même

une conduite uniforme pour chacun des Comman-

-demens j des Sacremens , &c. , i ,

Sur les Commandemens de Dieu i. point l'ex-»

-plication de ce que Dieu commande , ou deffend

en un tel Commandement. 2. Les motifs , qui;

portent les Auditeurs à le mettre en pratique.1

3. Les Moyens pour en venir à bout. On y pourra

inférer quelque belle Histoire ou de l'Escriture>

6a de l'antiquité. , . ,

■ Sur les i,acremens. l.Point. La grandeur d'un Sâ-

K Partiel C C



4o 2 V.P.'Ch.V. Cond. pour les InjlrttBiem ,

-crément , soa excellence y son institution , ses

fruits , 8c ses effets, 2. Les- motifs , qui obligent _

lie recevoir dignement.- j. Quelles font les. dis

positions neeeflàires pour le recevoir. Ces dispo

sitions fe peuvent tirer ou de ce qu'en ont dit

les Docteurs; ou de ce qu'ont fait les Saints pour

cela , ou des Ceremonies , que l'on pratique dans

^administration.

Sur la [tinte Mejfe i.Point.Ce qu'elle est : à qui,

8c pourquoy on l'offre : ce que signifient en ge

neral les Ceremonies, x. L'Excellence de ce Sa-

-crifice , les grands mystères qui s'y opèrent , &

les raisons qui obligent à y aflister souvent &c avec

pieté. 5. Les fruits qu'en reçoivent ceux qui y

afljstent avec devotion , 8c les moyens d'y aflister

comme il faut. Ces moyens font la modestie , la

prière s l'humilité , la contrition , l'esprit de sa

crifice , &c. Voyés cy-devant les conduites pour

bien entendre la sainte Messe , page i io.

Sur l'Oraison Dominicale, i. Point.L'explication

de la demande. 2, Les raisons qui obligent à faire

à Dieu cette" démande. 3. Les pratiques de pieté

qu'on peut faire pour obtenir l'effet de cette de-

amande.

Sur les dernières fins, i; Point. L'existence de la

chose : par exemple qu'il y a un Jugement. 2. Ses

propriétés , c'est à dire fa description. 5. Les fruits

qu'on doit riret de cette vérité. Ou bien seule-

-ment deux points 1. qu'il faut craindre l'Enfer,

où espérer le Paradis. 2. Les moyens efficaces pour

éviter l'un , & acquérir l'autre .

Sur la M'irt. 1 .Point. L'importance d'une bonne

mort > de les maUheurs d'une mauvaise. 2. En
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quoy l'une ÔC l'autre consiste : quelles cn fonc

.les marques, Sc les préjugez. 3. Quels fonc ks

moyens de bien mourir ì

òur les vertus & Us vices. I. Point. La beauté

de la vertu , 011 la laideur du vice , & ce qui por-

-te à aimer l'une , & haïr 1 autre, z. Point. En

quoy consiste cecte Vertu , ou ce vice. 3. Quels

íont les exercices pour pratiquer l'une fie fuir

l'autre.

Sur les'Bien-faits de Dieu, tant généraux que

particuliers , de nature ou de grâce , comme la

Création , Conservation , Rédemption, vocation

à la foy, justification , predestination,fiec.i.Point.

La nécessité , utilité, fie excellence de ce bien-fait.

2. Combien il est dangereux d'en abuser & de ne

pas le reconnoître. 3. Quelle doit être cette re-

-connoislance fie l'ufage que l'on doit faire de ce

bien-fait.

De quels Livres fe peut servir un Ecclésiastique

four les Catéchismes , & les Exhortations t

II peut avoir , fie lire le Catéchisme du Con-

-cile de Trente , le Catéchisme de Turlot , le

grand Pédagogue Chrétien , fie ecluy des famil

les Chrétiennes , les vérités d'Abelli , les Instru-

-chons de Cefar de Bus , la Solide dévotion de M.

Beuvelet , l'Escôle parroissialc pour l'initruction

des enfans dans les petites efcôles ou autres de-

-íìgnés cy-destus 2. part. chap. 3. page 6 5. fie 363.

Qu'est-ce qu'un Curé fourrait faire en place des

Exhortations >

Il pourroit faire une autre forte d'Instruction*

Qu'on appelle grands Catéchismes.

C c ij
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Qu'est-ce que Grand Catichisme ?

C'estune Instruction moins forte Se plus fami-

-lierequ'une Exhortation , Se aufli moins fami-

-liere,plus forte , & plus méthodique qu'un petit

Catéchisme.

Sur quoy fait-on les Grands Catéchis

âmes ?

Sur les mêmes sujets que les petits Catechis-

-mes Se les Exhortations ; en observant trois

choses. La i. que l'on commence pour l'Ordi

naire les grands Catéchismes pour expliquer qucl-

-ques sujets en general , comme le Symbole , les

Sacremens, les Commandemens de Dieu ou de

l'Eglise , ou l'Oraison Dominicale : après on en

prend les Articles ou les parties en détail. La zt

que l'on se tient en chaire. La j. que l'on in-

-terroge les Auditeurs fur le Catéchisme precedent

avant que de commencer le suivant.

Quelle est la Méthode pour les grands Cattchif-

•mes ?

Quand on les fait fur un sujet general , on y

explique i. la Nature , l'Origine , & l'ExceU

-lencc de ce sujet. 2. Sa Nécessité , ses Effects, Se

les Motifs qui portent à s'y appliquer. 3. Les

fruits qu'il en faut tirer , & l'usage qu'il en fauc

faire.

Par exemple , traitant du Symbole en general

il faudra montrer 1. Ce que c'est, son origine,

Se son excellence , en ce qu'il contient dans

douze petits Articles les 'vérités fondamentales

de la Religion Chrétienne. 2. Les raisons pour

lesquelles il faut sçavoir le Symbole , Se croire
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ec qu'il contient. 3. Declarer les fruits qui en re-

-viennent , & donner la pratique des Actes de

foy fur les vérités qui y font explicitement ou

implicitement.

Quand on les fait fur un sujet particulier ; par

exemple , se croy en Je sus-Chri s r [on fils &c.

Il faut j après avoir interrogé fur le principal du

dernier Catéchisme , faire une briéve recapitula

tion de ce que l'on y avoitdit , & de ce que l'on

vient d'interroger. 1. Expliquer le plus claire-

-ment & simplement qu'il est possible , le sujet

que l'on traite. $. Donner les moyens d'en tirer

les fruits , sçlon la portée des Auditeurs, & finir

toujours par quelque exemple ou histoire qui fas-

■se profiter du Catéchisme.

SECTION III.

Des Predications,

QVe doit considérer un Curé pour bien prêcher la

parole de Dieu àfts Par roiJfiens ?

H y a des choses qui le regardent : d'autres qui

regardent les matières qu'il doit traiter : &c d'au

bes , la manière ou méthode de les traiter.

Pour le Prédicateur, , Quelles font les

àifa qui le regardent ?

1. Il ne doit entreprendre un si grand employ

fans vocation : cjuomodo pndicabunt nift mittanturl ( 0'r'-'fc*

*. Ne point l'exercer par vanirç ou par interest,

Ce iij



406 V.F.Ch.V. Cond. peur les TnffruBions

mais 'par le pur motif de procurer la gloire de

Dieu, & le salut des crmes. ■

j. Ne s'y pas exposer témérairement , sans

avoir le fond & la capacité requise.

4. Fuir toute ostentation &c parade de science

& d'éloquence.

j. Consulter Dieu dans l'oraison, apprenant

de luy ce qu'il voudra enseigner aux autres.

6. Mesurer ce qu'il doit dire à la portée de ses

auditeurs.

. 7. Ne pas regarder ce qui peut le mettre en

estime , mais ce qui peut être profitable à ses au-

-diteurs.

8. Eviter les pensées fines 3ç délicates , les

maximes dangereules , les opinions suspectes , &

trop libres.

9.. Composer son extérieur, son geste, sa voix,

son accent selon la modestie & la gravité que de-

-mande la parole de Dieu.

1 o. Implorer Tassistance divine avant que de

commencer , remercier Dieu après avoir fini , &

luy rapporter comme au premier principe & der-

-niere fin tout le succès ôc toute la benediction

qu il luy plaira donner à fa parole.

Pour les Mat ieres, Qu'est-ce que le predl-

'Catctir doit observer ?

1. Les choisir avec grande prudence.

2. Les proportionner à la capacité & intelli-

-gence de ses auditeurs -, fans se trop élever , ni

abbailfer , de peur de ne pas être entendu des ig-

-norans , Se ne pas aussi rebuter les doctes.

3. Digérer ses matieres,& leur donner la meil-

-leure forme qu'il pourra.
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Grilles font les matières ordinaires fur quoy l'on

fréchc ? ,

On les peut redune à six chefs. 1. On prêche

fur quelque vice ou fur quelque vertu, x. Suc

quelque mystère de la foy. 3 .. Sur la vie de quel

que Saine. 4. Sur quelque histoire ou quelques

paroles de l'Evangile. ; j. Sur quelque point de la

doctrine' Chrétienne comme fur le Symbole , les

Sacremens,les Commapdemens, l'Oraison domini-

-cale , les dernières fins, 6. Sur quelque point,de

controverse.

Quels font Les endroits à'ou l'on pent tirer les ma*

•ttres & les raifonnemens necejfatres pour composer

«ne predication ?

Ce sont les lieux à'oùt^ les Rhetoriciens tirent

leurs argumens : dont les principaux font l'Ety^

-mologic , la definition de la chose qui est le sujet

de la predication , ses causes , ses effets , ses con-

-traires : les adjoins ,antecedens , conféquens, les

comparaisons , la division du tout en ses parties,

le genre , l'espèce , les propriétés. Mais la verita-

■ble source d'où le prédicateur doit tirer les pierres

preneuses dont il doit bâtir son discours font les

oracles de la sainte Escriture , les declarations des

Conciles , les maximes des Saints Peres , & les

fentimens des Docteurs approuves de l'Eglise}

en un mot } c'est l'authqrité*

Quels fois les Livr.es qn'*» prédicateur peutfitcile-

■ment avoir pour en tirer\ i\t matière; de ses discours J .

La sainte Bible > la somme, des Conciles de

Carranza , te ConciUde-Trente ; le Catéchisme

Romain , le grand Catéchisme <\c Canisius , Ja.

Somme de S. Thomas 3 les Opuseules de S. Bo-

C c iiij
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-navcnture , les Notes d'Emanuel Sa , l'Analo-

-gie de Becan fur l'ancien & le nouveau Teita-

-ment , Infitiutionum Libri de Jacobtu Battu , les

Homilies de S. Jean Chryfostome sur l'Eyangile,

Hortws Paflornm > Catena aurea D. Thoma, la Som-

-me de Peraldus , loci communes labata , Sylva AU

-legortitrum , S. August, fur les Pseaumcs , Gomc-

'litt) à Lapide fur les Epîtxes de S. Paul, les. Ser-

-mons du Pere le leune Se du Pere de Lingendcs,

l'année pastorale, le Millionaire parroissial par M.

Ganbart , l' Alphabetum pastorale du Pere Tiran,

Lopez , Mansi, le Beurrier,& une infinité d'autres.

v Pour la manière de prêcher, qui a-t-il à

tbferver i

il y a des choses qui regardent la composition,

d'autres la recitation. Quant à la recitation on

en a parlé cy-deflus.

Combien y a-t-il de Méthodes-pour corns«fer une

piece ?

Il y en a deux : l'une générale : & l'autre parri-

-culiere , qui change felon da diversité des Ma-

-tieres.

Quelle est la Method* générale de composer î

I. Il faut se proposer fortement une fin : soit

générale , comme de conduire les auditeurs à la

connbistance de la verité,ou à l'amour de la vertu:

soit particulière , ce qui est le plus ordinaire, com-

-me de les conduire à la connoissance d'une véri

fié,ou à l'amour d'une telle vcrtu,par exemple de

la pureté. ■ *\ •

z. Comprendre bien cette fin , ÔC luy rappor-

-ter ses fpeculiations , Se ses l'ecturcs j dont il

faut faire un recueiiU. • 1
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3. Mettre sur du papier le plan de son discours

avec le texte de l'Escriturc , qui doit servir de

Theme, lequel étant bien choisi peut fournir les

preuves &c la division.

4. Le diviser en deux ou trois points.

5. Chercher dans les livres dequoy remplir ces

points.

6. Repasser fur son recueiïil s'il n'y a rien d'in-

-utile , & si tout se rapporte & a de la conne

xion avec le dessein qu'on se propose , & ainsi

faire une idée générale de sa predication.

7. Le coucher tout au long sur le papier dc-

-puis l'Exorde jusqu'à la Péroraison , l'arrangeant,

l'amplifiant , l'èmbellissant : car les commençans

doivent toujours mettre fur le papier leur sermon

tout entier \ pour ne ps s'exposer à -demeurer 1

court , à parler sèchement, ou à dire des sottises,

&-choses trop communes. ;M

8. Eviter un grand défaut de plusieurs , qui

disent tout ce qu'ils sçavent à droit ou à travers,

Sç ainsi font un fatras d'authorités , passages , ôc

raisons , au lieu qu'une raison ou une authorité

bien étendue de amplifiée seroit infiniment plus

utile.'

5,' Avoir foin de son style, & pour cela lire,

relire , & imiter ceux qui ont le mieux écrit :

étudier aussi les Autheurs , qui traitent de la pu-

-rcté de la langue : s'attacher au choix des mots,

ï la clarté des phrases , à la régularité de la con-

-struction , à la netteté du style , ôc à la mesure

des périodes : garder en tout un bel ordre ; non

par un esprit d'ostentation , ou d'affectation , mais

■
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par respect à la sainte parole de Dieu , & ainsi se

faire un pur langage 8c un bon style.

10. Apprendre sa piece par cœur pour ne pis

hésiter , ni demeurer court.

Combien doit avoir de Parties un Sermon >

Quatre. La x.est YSxorde qui precede YAve Ma-

-ria. La z. l' introduHion , qui se fait depuis l'Ave

Maria jusqu'au premier point. C'est là ou se fait

la proposition & division du discours , quoy que

pourtant on les fasse; quelquefois devant l'Ave

M<*ria : & pour lors; le Sermon n'a que trois par-

-ties. La 3. partie est la Confirmation ; où l'on dé-

-duit les Raisons qui prouvent les propositions

qu'on avoit avancées Se où l'on réppnd aux rai-

-sons contraires ; ce qui s'appelle le Corps du dis.

-cours ; qui renferme tous les points de la pre

dication. La 4. est la Péroraison, en laquelle se

fait une petite recapitulation de ce qu'on a dica

& où l'on tâche d'exciter les affections & mou-

-vemens , qui font les deux parties absolument

nécessaires pour la fin de la piece.

Comment faut il rangerses raisons ?_ ■ ...

Selon l'addresse des Maîtres on met les fortes

au commencement , les foibles au milieu , & les

tres-fortes Se convainquantes à la fin : les pre-

-mieres ébranlent l'auditeur , les dernières l'em-

-portent , Se la foiblesse des secondes est foute-

-nue par la force des deux autres ?

Commentsefont les 7ransuions i ■ ■ : ^

On les fait ordinairement ou par des figures,

on en s'objectant ce qu'on peut dire contre ce qui

acte avancé. . > , ._ . l ..
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Grappellés-voiu faire l'analyse d'un discours ?

C'est faire comme la diilèction , l'anatomie Se

resolution d'une piece en toutes ses parties.

La Méthode particulière de composer un dis

cours pour prêcher , Quelle est-elle î

Elle change selon les différentes matières.

Quelle efi la Méthode de faire un Panégyrique i

Elle peut être de trois fortes. La premiere est de

suivre toute la vie d'un Saint dépuis son enfance

jusqu'à sa mort , & en tirer les fruits.

La z. S'arrêter aux principales vertus , qu'il a

pratiquées,en choisir trois dans lesquelles il a ex-

-cellé , & les luy appliquer.

La 3. Choisir une feule vertu du Saint où il

aura excellé & en faire tout son discours x. point

les raisons qu'a eu le Saint d'aimer cette vertu.

î.L'exercice qu'il en a fait. 3. Les moyens dont il

s'est servi pour y parvenir.

Le Panégyrique doit être fleury , remply d'an-

-titheses , apostrophes , descriptions , exclama

tions , souhaits , reprimendes , &:c,

La Méthode de prêcher des Vertus Se des vices*

Quelle est-elle ? , .

1. Point. Les raisons & motifs qui portent à

aimer une telle vertu & fuïr un tel vice. 2. En

quoy ils consistent j ce qui se sait par la defini-

-rion. 3. Les moyens d'acquérir une telle vertu

& de fuïr un tel vice. Cette méthode êtoit fort

familière à S. François de Sales. , .

D'où se tirent les motifs pour.exciter à l'amour am-

•ne vertu , & à l'horreur d'un vice l

De trois biens , l'honnête , l'utile , & le dele-

•ctable , , & tout, au contraire l'qn fait voir i'op,,
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[

.pofition d un tel vice à ces j. biens , montrant

qu'il est honteux , dommageable , & plein d'a-

-mertume.

QWappellés-vous définition ;

C'est un discours qui explique la nature de la

chose , lequel est compose de genre , & de diffe-

-rence. Le genre fait yoir ce que la chose a de

commun avec les autres : la difference , ce qu'elle

a de particulier. Quand on explique la force d'un

mot , cela s'appelle V Etymologic.

La Manière de prêcher d'un Mystère, Quett

est-elle ?

Il y en a de deux sortes.

La i. est de montrer Au i, point ce qui oblige

d'honoter ce Mystère , ou pourquoy Dieu lâ vou-

Au opérer ; les biens & profits qui en reviennent.

Au 2. donner une belle idée & representation du

mystère. Au j. Quelques instructions pour servir

de fruit aux Auditeurs.

La 2. est une paraphrase ou explication conti-

-nuë du mystère , qui doit être entremêlée d«e di-

- verses reflexions, tant fur les mœurs que fur la

doctrine pour n'être pas trop seiche , & ne pas

réflenrir plutôt une leçon de Théologie qu'un

Sermon.

' La Asaniere de prêcher de la Vie d'un Saint,

Quelle est-elle i

Hyena plusieurs. La i. qui est la plus utile

au petit peuple , consiste à rapporter ce qu'il y a

de plus considerable en toute fa vie. i. En son

enfance. , a. En son adolescence. }. En son age vi-

-ril. 4. En sa vieillesse , supposé qu'il ait passé par

ces deux âges. 5. En fa mort , & après fa mort.
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Dans cette méthode il faut en chaque point tirer

des Instructions pour les Audireurs : au premier

pour les enfans , au second pour les jeunes gens,

Se ainsi des autres.

La 2. est de déduite au 1. point ce qui a rendu

le Saint digne de veneration : par exemple deux

ou trois vertus qui ont le plus éclaté en luy ; ou

qu'il a été sobre , juste , & pieux ; ou comme il

a vaincu le monde , la chair , & le diable ; ou.

comme il a étouffé les mpuvemens déreiglés

de la concupiscence de la chair , des yeux, & des

grandeurs. Au 2. les honneurs , louanges , & scr-

-vices que nous luy devons. Au 3 1 les moyens

de l'imiter , qui font d'avoir ses verrus toujours

devant nos yeux ; rie point perdre d'occasion d'en

pratiquer ce qui est propre à nôtre état : & le

prier de nous en obtenir les graces.

La 3. qui est peut-être la plus utile de toutes*

est de ne prendre que la vertu qui a le plus écla

té dans le Saint , & la traiter selon la méthode

qui a été donnée cy-devant des vertus. Au 1.

point on apporte la definition de cette vertu , Ce

on montre de quelle manière le Saint l'a prati

quée. Au 2. les motifs qui nous peuvent por

ter à la pratiquer, pour imiter le Saint. Au 3.

répondre aux difficultés qu'il pourrait y avoir en

la pratique de cette vertu ; donnant enfin les

moyens de l'acquetir , & de s'y perfectionner.

L* Minière de prêcher fur les Evangiles , Quelle

tst-etle ?

Il y en a presque une infinité. La 1. est de pa

raphraser la leçon ou l'histoire de l'Evangile,

point après point , & en tirer des moralités.
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La 2. de considérer la fin de l'Evangile , qui est,

bu d'inculquer une vertu , ou de déraciner un vi-

-ce : ôc ainsi suivre la méthode donnée cy-

-dessus.

La j. S'il traite d'un miracle , rapporter le sens

literal au moral : comme s'il parle de l'aveugle

éclairé, ou du lépreux nettoyé, faite voir l'aveu-

-glement , ou la lèpre des amcs , & comment el-

-les font éclairées & nettoyées.

La 4. Si l'Evangile propose un mystete l'expli-

-quer , ou mystiquement comme les miracles , ou

bien de la manière dont on vient de parler.

Enfin si c'est un point de doctrine que l'Evan-

-gile propose , il faut , tant qu'il est possible , le

traiter clairement , simplement , intelligiblement:

ne disant jamais en matière de foy rien d'ambi-

-gu , d'embarrassé d'incertain , de suspect , ni de

trop fort pour ceux qui écoutent. 2. On doit ex-

-pliquer l'Ecriture selon les sentimens de l'E-

-glile , & l'exposition unanime des Peres ; fans

s'arrêter au sens particulier de quelque autheur:

car encore que cette façon d'expliquer l'Ecriture,

puisse par fois servir à l'édification , elle est pour-

-tant périlleuse.

La Méthode la plut) utile pour prêcherfur quelque

Point de la Doctrine Chrétienne, Quelle efl-:lle }

Sur un Article du Symbole , ou fur un point de

la foy. Au 1 . point de la predication après YAve

Maria, i\ faut expliquer clairement , en propres

termes , & avec ornement ce que l'Eglise ou la

Religion Chrétienne croit & enseigne. Au 2.

déduire les fondemens de la créance & Doctrine

de l'Eglise sur ce point : Se les Réponses aux
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principales difficultés des Payens , ou des hercri-

-ques. Au 3. Les motifs qui peuvent persuader

la créance de la vérité ; les Actes de foy qu'il en

faut faire -, & les fruits qu'il en faut tirer.

Surun Sacrement 1. L'on explique la Doctrine

de l'Eglise touchant le Sacrement duquel on prê-

.che , déclarant son Institution , sa matière , (à

forme , ses effets , selon la portée des Auditeurs.

2. On apporte les motifs -de le bien recevoir , on

de faire bon usage de celuy qu'on a reçu ; qui se

tirent de sa nécessité , de son excellence , & de ses

effets, 3. On dit les moyens de le bien recevoir,

qui font les dispositions convenables , qui se doi

vent inférer des ceremonies qu'on pratique en

l'administrant.

Sur un Commandement , l'on dit 1. ce que Dieu

y commande ou y défend. 2. Ce qui porte à l'a-»

-rnour ou à la crainte pour l'accomplir. 3. Les

moyens de l'observer ; tâchant d'en ôter les dif-

-ficultés.

Sur une demande du Pater. ï. point , ce que

Jefus-Christ nous y a voulu faire demander.

2. L'excellence & la nécessité de la chose qu'il

faut demander,. 3. Les pratiques & moyens de

l'obtenir.

Sur les dernières fins , voyez cy-destus Section

1. des Exhortations, page 402. & 403.

La Manière de prêcher les Controverses ,Qu,cBe

tst~elie ?

Il faut observer 1. qu'il n'est pas convenable à

cous les Pasteurs , de prêcher la Controverse en

toutes rencontres , mais feulement à ceux qui en

ent le talent > & lors qu'il y a juste sujet : coro-

è
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-me dans les lieux où fe trouvent des hérétiques

habitans, & des libertins, qui ont de mauvais

sentimens de la Religion.

i. Si l'on est engagé à la prêcher , on doit se

mettre plus en peine de confirmer les Catholi

ques en la foy , que de réfuter les erreurs , &

l'impiété des hérétiques.

3. Reprendre les hérétiques avec douceur;

charité , Se compassion , pour ne les pas aigrir

& rebuter d'avantage.

4. Tâcher plutôt de leur faire voir la beauté

de nôtre Religion , que la laideur de leur hérésie.

^. N'avancer rien que de certain Se authenti

que. ....

La meilleure méthode est , d'expliquer de bon-

-ne foy dans l'cxorde le point controversé. Dans le

1. point prouver la vérité Catholique par les

passages formels de l'Ecriture , s'il y en a , par

l'authorité expresse des Peres des quatre premiers

Siècles , par les Conciles , 8c par la railon ; fai-

-fant voir l'obligation indispensable , que l'on a

de s'y soumettre , pour porter même le nom de

Chrétien , aussi bien que celuy de Catholique :

la prouver par la propre Confession des hereti-

-ques ; faisant voir la nouveauté de leur Reli

gion 5 les contredirions manifestes, & les chan-

-gemehs qu'on voit en leur doctrine : il fera bon

encore de les convaincre, si l'on peut , par la

force des raisons , &c des miracles -, selon que

l'occasion s'en présentera. Dans it 2. point ré-

-pondre à leurs objections , l'une après l'autre,

fans toucher à celles , qui font trop subtiles , &

au dessus de la portée des auditeurs , Se fans rien

imposer
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Imposer aux hérétiques de contraire à leur Do-

►ctrine. Au 3. Point , tirer quelque instruction

morale pour l'édification tant des hérétiques , que

dt s Catholiques.

Ou bien on peut faire Voir la sainteté de l'E-

«glise Catholique en chaque point de sa Doctri

ne > prévenir les objections des adversaires , &

rétorquer contre eux avec force & addresse , les

Passages de l'E'criturc , dont ils abusent * pour

établir encore plus puissamment la vérité qu'ils

contestent.

Qyels Livres peuvent servir pour la Controverse }

Bellarmin , Duperron , Richelieu , Becan , Ve*

^ron, Pean,le P. Raphaël de Dieppe Capucin : ces

autheurs de quelques autres ont fait des Livres

de Controverses tres-u tiles & excellens pour ceux

qui s'appliquent à cette fonction,

SÈGTION IV.

D c la Retraite Parroiflîale.

SÈroit-ilbon qu'un Curé fit faire Une Retraitefpl-

-rituelle à ses ParroiJitens >

Après les Catéchismes, Exhortations , & Pré

dications , il semble qu'il ne pourrait rien faire

de meilleur pour la lanctifieation , Se perfection

de sa Parroisse»

Les avantages qu'ils en pourraient tirer , Qufls

font-ils î

tv Ils se sépareraient pour quelques jours des

compagnies , embarras , Se occupations ordinaire»

V. Ptrtie. D d
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pour ne vaquer qu'à de Saines exercices, Se ne

penser qu'à la grande affaire du salue.

z. Ils se prepareroient à faire une bonne Con-

-fesfion.

3. Ils apprendraient à faire la Meditation , la

Lecture spirituelle , l'Examen de conscience , à se

Confesser , à Communier , Se les autres exercices

de la vie Chrétienne ; à s'acquitter des devoirs

de leurs conditions , à sanctifier leur travail , &

les autres actions journalières : enfin ils appren-

-droient à purifier leur amc de, toute imperfection

& à l'orner de toutes les vertus qui pourraient

servir à l'unir plus parfaitement à Dieu.

Le Moyen de bien faire cette Retraite ?

i II y a certaines choses à observer, Devant , Pen.

«tant , & Apres la retraite , dont les unes regar»

-dent le Curé, & d'autres les ParcoïsEens.

Le CuR.r' que doit-il observer Devant la retraite }

Il doit 1. S'y disposer luy-méme par un recueil-

-lement intérieur de quelques jours , pendant lef-

-qucls il doit faire des prières ferventes , pour ob-

-tenir de Dieu les graces neceflàires pour luy &

ses Pafroiffiens. Pour mieux disposer toutes cho-

-ses-, il pourrait avertir au Prône son peuple afin

qu'il fit une neuvaine de prières générales dans la

Parroifle,

Il doit 2. appelles avec luy quelques-uns des

plus vertueux & capables Ecclésiastiques du voi

sinage pour luy aider. 3. Prévoir les matières spi-

-rituelles de la retraitte , comme les sujets de 1*0-

-raison mentale , de la lecture, des conferences,

&C. 4. Régler l'ordre de l'employ de la tournée,

l'heure du lever , du coucher , de l'oraison , des
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repas , &c. 5. Disposer les matières pour le tra

vail manuel qui servira de recreation , les jours

ouvriers. .

Le Moyen de faire reii/Jir tout cehl

C'est de t. distribuer fa parroilse en différentes

bandes , comme serbit une de filles , une autre dô

garçons , une de femmes , & une autre d hom-

-mes; quand la parroisie seroit nombreuse, Ion

pourroit faire pour chacune de ces bandes une r&-

-traite particulière.

2. N'y admettre que ceux de ses parroissiens

qui seroient les mieux disposez pour tels exerci

ses ; aux quels un bon Curé qui les auroit cy-de-

-vant fait pourroit attirer des laïques les plus

Vertueux du voisinage dont les bons exemples

attireroient les autres à se rendre fidèles à tels

exercices. Les choses étant ainsi disposées l'on

pourroit commencer une Retraite d'un petit nom.

-bre de personnes , lesquelles écant bien stylées

pourraient ensuite servir pour une plus nombreuse.

P E n d a n t la Retraite comment le Curéfcdnit-

-il comporter t

Avec un esprit de zele & de charité , animant,

ses brebis par l'efficace de fa parole Se de ses bons,

exemples > excusant les fautes & la foiblefle , &

pratiquant les autres choses désignées en la G.part.

de ce Livre , chap, de la Retraite.

Pour, its Parroissiens , Que faut il ob

server i

Avant la Retraite ils doivent i.s'y disposer pat

prières , jeunes , & aumônes. 1. Demander au

Cure avec instance d'être admis à ces exercices.

3. Donner ordre à leurs affaires domestiques , $c

Dd ij . . ;
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sè dégager des affaires temporelles , pour ne pen->

-fer qu'4 celles da salue. 4. Prévoir son boire &

son manger pour le porter s'il est de besoin.

Pendant la retraite il faut faire à peu prés ce

qui est dit cy-apresParr.<>.

QuEl Ordre portrroit-on observer en cette Re-

'traite ?

On pourroit se conformer à la méthode suivan-

-te, ddnt se sont servi quelques Gurez.

On la faifoit en Un temps où les gens de la cam-

-pagné font le moins occupez Heur travail , com-

-meau mois de 'Jeccmbrc , ou de Janvier, ou bien

de Juin , qu'il y a plusieurs fêtes. Les uns cou-

-ihoient en leur maisons, & les autres qui êtoient

Its plus éloignés de l'Eglise couchoient dans les

lieux les plus commodes, chacun apportoit sape-

-tite provision pour le manger de chaque jour.

Quel était l'employ de la journée ?

A cinq-heures en été l'on sonnent la grosse

cloche afin de servir de signal pour le lever : demy

heure après on sonnoit encore & a même temps

on tintoit : puis l'on commençoit la lecture fpiri-

-tuelle de quelque bon livre comme est la guide

des Pécheurs, les sept Trompettes , l'Introdu-

►ction , &c. demy - heure après l'on difoit une

Melïè pendant laquelle on faifoit reflexion à ce

qui avoir été leu précédemment : puis l'on faifoit

demy-heure d'oFaison tirée des pensées Chrêtien-

-nes, ou fur la manière de bien faire ses actions en

general & chacune en particulier ; que le Curé di-

geroit proposant les preparations , les considera-

-tions , accommodant les' Affections par rapport

aux dispositions de chacun de ceux qui faifoient

Retraite , & les resolutions qu'on pouvoit pren
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-dre. Ensuite ceux qui sçavoient lire disoient

Prime de l'Office de la Vierge : & les autres , eu

une chapelle séparée, ou lieu commode , disoienç

le chapelet •, une partie disant un Ave Maria Se,

l'autre partie répondant alternativement, Se le

Chef ou Vicaire disant le Credo au commence-

-mcnt & le Pater. Et afin que ce changement de

place ne causât aucun trouble , ceux qui ctoienç

pour dire le chapelet se mettoient au commence-

-ment de chaque exercice en de certaines places

qui leurs avoient été designée* par le Curé à cha-

-cun d'eux > d'où ils pouvoient sortir sans trou-

-bler les autres.

Ensuite l'on déjunoit : après quoy l'on faisoit

un petit tour dans le voisinage de l'Eglise en si-

rlencc : Se si c'êtoit un jour d'œuvre , on appli-

:quoit chacun au travail manuel , &c.

Apres le Travail manuel , Quefaifoit-on ? , >

- ! On les conduisoit tous ensemble deux à deux \

l'Eglise où l'on faisoit un Catéchisme interroga-

■toirc pendant une heure sur les vérités plus im--

-portantes , parfois aussi on faisoit une lecture spi-

-rituelle ; ou parfois l'oraison. En suite on faisoit

l'examen particulier sur quelque point important

dans un lieu à ce commode. , , . . • ;

Pour le Manger , Qu'eft-cc qu'on obfcrvoit ?

On choisiisoit un lieu commode pour faire le

potage Se le distribuer : chacun apportoit son

pain , là viande , son écuelle , sa cueuïllere , son

couteau , Se autres choses qu'on ne pourrait four-

-nir. commodément : Ton payoit au commenec-

-ment quelque petite chose pour la soupe si on ne

la pouvoir charitablement donner.

D d iij
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Parfois le Curé , ou l'un des habitans des plus'

riches fournifloient le pain & le potage moyen-

-nanr une légère retribution que chacun avançoic

au commencement des exercices : l'on difoic le

^Bénédicte 8c les graces des villageois Se l'un

d'eux ou quelqu'autre lisoit pendant le repas , du

Livre intitulé le S. Travail des mains , ou du Pc-

-dagogue, ou autre.

ûip*és le dtntr , Qite faifoit-oti}

Un petit Travail servoit de recreation qui se fai-

-soit par bandes quand il y avoir nombre suffi-

-sant : ou bien l'on fàisoit une Conference sur la

manière de se recréer Se divertir saintement. En

chacune de ces bandes l'on preposoit quelqu'un

des plus exemplaires.

Comme le Travail manuel est l'un des princî-

-paux exercices des gens de la campagne , aussi

fprés le dîner on occupoit les exercirans à un au-

-tre travail , après lequel on raisoit une seconde

lecture spirituelle , ou Conference , ou le Cate-

►chisme interrogatoire ; ensuite on- y faisoit un

Î>eu de reflexion : puis le Chapelet en commun,

es Vefpres de la sainte Vierge, le Catéchisme in-

-terrogaroire ou le Travail manuel , Matines &C

Laudes de l'Office de la sainte Vierge. Le foupec

pendant lequel on lisoic.

Du surplus l'on observoit à peu près ce qui fera

dit cy-aprés pour la Retraite; gardant fur tout ua

grand silence &c recueillement ; ajoutant > dimi-

-nuant, 8c changeant l'ordre cy-deifus par rapport

aux besoins & dispolirions des personnes du

- lieu , &c. ' , -

Il est a remarquer que l'on ne les confestbir qac

'•i
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les 3. derniers jours dans l'ordre qu'ils ctoient

marqués, & que le Curé les nommoic.

Quand on netoit pas occupé à quelques-uns de*

exercices que nous venons de dirt , Que faisoit-on ?

L'on écrivoit ou faifoit écrire à une personne

de confiance les resolutions prises dans l'oraifortj

la lecture , &c. Ou bien chacun repasibit en fa

mémoire les choses qui l'avoicnt le plus touché;

gravant fur les tables de son cœur les pieux senti-

-ments qu'il avoit eu dans les exercices , ou bien

on se disposoit à faire une Confession annuelle,

ou une extraordinaire , ou une générale s'il êtoiç

nécessaire , si tant est qu'on ne s'y fut pas préparé

auparavant.

Dans le Travail manuel de cette Retraite qu'y

fourroit-on observer}

Le Curé disposoit avant ces exercices & prepa-

-roit de la besongne : comme pourroic être de re-

-parer ou balier l'Eglise , la recouvrir ; clorre &

purger le cimetière ; nettoyer & niveler la nef;

fendre & couper du bois ; fossoyer ou laborer la

terre , cultiver le jardin , &c.

Pour les filles & femmes on les appliquoit à

filer, blanchir , coudre des linges d'Eglise , rapi-

«eccr les habits & linges des pauvrcs.Ensin les ou-

-vriers nécessiteux & même les autres pouvoienc

s'appliquer à leur travail , ceux qui êtoientcom-

•modes bailloientle fruit de leur outrage aux pau-

-vres pour leur aider à subsister.

Devant ce Travail on leur faisoit faire une cour-

-te prière & les actes & exercices que chaque

Chrétien doit faire & qui font marquez dans la

. &i$tte~4es Esççlcs , sçavoir au commencement

Dd iiij
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„ du travaihMon Dieu je crois que vous me voyés,

„ je vous adore & vous aime de tout mon coeur,

je vous orne le travail que je vay faire : donnés

„ y s'il vous plaît votre sainte benediction.

Dans le cours du Ttâvail , celuy qui étoi: p:e-

-posé par le Curé pour conducteur de la bande

faisoic à chaque quart-d 'heure des actes différents,

tantôt un de Foy , tantôt un d'Espérance , Sec.

A la fin du travail l'on faisoit aussi les actes

convenables, ,

Pour Conclusion de la Retraite , le Curé que doiuil

faire ?

Apres la Communion générale il pourroit fai-

-re une forte Exhortation aux exercitans pour les

exciter i. à bien remercier Dieu des graces receuè's

a, à se rendre fidèles aux resolutions » & fur tout

à la fréquentation des Sacremens , l'exercice du

Chrétien Se aux autres pratiques dont on est con-

-venu avec son Directeur,

Quel ordre & rang let exercitans fourroicnt-ils

garder dans l'Eglise ?

Les hommes Se les Garçons qui sçavent lire

pourraient être mis en deux bandes pour faire

deux chœurs , les petits & les grands observants

les Ceremonies que le Clergé pratique à l'Office.

Pour cét effet l'on pourroit mettre quelques-uns

des mieux stylés à la tête de la bande ; les sem

âmes & les filles qui sçavent lire seroient de mê-

«me placées après les hommes & diraient tout bas

les mêmes heures Se observeraient les mêmes

Ceremonies que les hommes. Ceux & celles qui

ne sçauroient pas lire pourraient être rangés pour

le Chapelet dans un lieu le plus commode»
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out de même que les autres dans le leur. ,

Lts M*tttns des entretiens , Quellesseroient-eâes}

•te les actions , ce qu'il faut observer , devant,

pendant , & après ; la manière de sanctifier ses

tepas , son lever,& autres actions , dont il est par-

•lé dans la seconde Partie de ce Livre , & ce qui

e(l dit dans le livre des pensées Chrétiennes ;& les

quatre fins dernières. Les sujets de Meditations

se pourroient prendre en la premiere Partie de

Beuvelet , ou dans les exercices pour la Retraite

du Pete Eneuve , ou celle de M. Tonniet , ou

même de ses devotes Meditations pour les gens

du monde imprimées depuis peu chez Antoine

Tomazi _

Apres la Retraite,^* quel moyen le Cuvé

ft pourrait- il servir pour cultiver le fruit de ces extr

aites, & même sanctifier ses Parrotjstensl

Outre ce qui est dit en la dernière Partie de ce

Livre , qui peut servir à cette fin , il y en a qui

font faire 3. ou 4. Communions générales à cer

tains jours de l'année , comme à Pasque > Pente->

■code j Toulsaints , Noël. Ils font Communier

l'une de ces Fêtes toutes les filles & femmes,apré9

les avoir ouï en Confession, suivant la designa-

•tion des cantons aux jours assignés, Cette Com-

-munion est précédée de quelque Oraison ou le-

-cttire spirituelle , & suivie d'une Procession, qui

se pourrait aussi faire le jour du Dimanche ou de

h Fcce précédant la Communion , & les Corn-

•munians pourroient y porter un petit Cierge en

la main , Sec. le Curé propose parfois quelque

sainte Pratique oa Oraison jaculatoire pour faire

Ce seroit de l'i de bien fai
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devant & après l'Acte ou l'Octave de la Comma-

~cion , ce qui sert comme de Bouquet spirituel

pour les exciter à la devotion & les conserver

dans leurs bonnes resolutions. <

D'antres établissent une Confrérie pour les de-

-fnnts en laquelle ceux qui y font enrooUec vc-

«flanc à mourir , chacun fait une Communion

pour le repos de leur ame & baille quelque petite

choie tous les Mois pour faire dire uneMelïecha-

-oue semaine pour tous les Confreres défunts.

Il y a d'autres moyens que la sainte charité

toute ingénieuse peut trouver , qui seront d'au-

-tanr plus utiles pour la sanctification d'une Par-

«roisse qu'ils seront dcsinterellèz & qu'ils regar

deront la pure gloire de Dieu qu'un Cure doit

uniquement rechercher.

Apk.es ia Retraite ies Parroiss ienj,

jfep doivent-ils observer ?

Ce qui est marqué cy-aprés en la S. Partie de

ce Livre au chap, de là Retraite.

CHAPITRE VI.

CONBVlTES

D'un Cure envers les Malades.

LE Cure est-il obligé de visiter, et d'a-

^OIR soin DES MRL A D E S de fi* Parroitfe ?

Ouï. i. parce que les malades ont besoin d'une

fasonne intelligente & pieuse , qui leur soit une
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aide asseurée pour aller au Ciel , tel flue'doit erre

ordinairement le Pasteur d'une Parroiste. 2. Parce

que Dieu luy demandera un conte bien exact de

leur salut, qu'ils font fur le point de terminer: _

ûtfiodt virurn istum qm fi lapfm fuerit,erit anima l'o.tyr

tna pro anima illitu... Sanguinem ejtts de manu tua Bzech.

requiram... Quod infirmum fuit non c$nsolidastùt )■ 10«

quod agrotum nons*n*flis , quod confraElum est non Ele£^

Aigafns 3 &c. C'est pourquoy il ne doit pas at- 34*

-tendre qu'on l'appelle , pour aller voir un Mala

de , mais il doit à la premiere nouvelle se porter

à la maison du Malade , & y retourner souvent

selon les besoins qu'il aura , avertistant ses Par-

•roissiens de luy faire fçavoir auffi-têtqu'ily aura

quelqu'un qui fera Malade.

Quelles Dispositions doit avoir le Curé , peurse

emporter digntmera dans cettefonction ?

1. Avoir une grande estime , & une singulière • "

affection pour cet employ. «

1. Apprendre avec foin la Méthode de s'en

bien acquiter , puis que de toutes les fonctions

curiales , il n'y ena point de plus importante , ni

de plus difficile à exercer comme il faut. Et d'au-

-tant que la visite des malades exige une étude

toute spéciale * quelque talent qu'on ait pour les

autres , c'est pour cette raison qu'on traite ici plus

amplement de cette matière.

3* Avoir un grand zelc pour le salut des

ames , n'épargnant pour cela ni prière , ni dili

gence, ni patience, ni compassion, qui font les

marques principales de ce zelc.

4. Avoir une grande pureté d'intention ; puis

que s'il y a le moindre interest mêlé , c'est afifez

pour faire padie tout le' fruit d'une si sainte
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action. Cette intention consiste à vouloir pure-

-mène gagner à Dieu l'ame du malade , & l'arcx-

•cher des griffes du Demon , ne considérant que

nôtre Seigneur Jésus - Christ infirme en fa per-

-sonne.

Que doit taire un Cure' dans la visu»

des Malades ?

Il y a des choses > qu'il doit faire en les allant

visiter , d'autres en demeurant » auprès d'eux , ôc

d'autres ense retirant.

Eh allant visiter, les malades , Que doit-U

faire} , ,

1. Marcher en la presence de Dieu , sans re

garder çà & là par les rués > entrant dans l'Egli-

-se , s'il se peut , pour recommander les besoins

du malade devant le saint Sacrement.

2. Se représenter nôtre Seigneur Jesu.s-Christ,

jUuik. comme le souverain Médecin visitant le fèrvî-

9. 7. -teur du centenier , Ego veniam , & curabo cum,

ou bien la bclle-Mere de S. Pierre : & entrer dans

son esprit, & s'unir à toutes ses saintes disposi

tions pour ce Saint Ministère.

. 3. Se figurer qu'il va visiter nôtre Seigneur

pk infirme : Cum ipso sum in tribulations. Avec qucl-

-le affection l'auroit-on visité dans les douleurs

de fâ Passion lj

4-Penser à la recompense que le fils de Dieu pro-

•met à ceux qui l'auront visité lors qu'il étoit ma-

-|ade en la personne des fideles3& fur tout des pau-

Mattb. -vres. Infirmtu eram , & vtfitafiis mt:venite , bent-

*f• *4» -Asti Patris met , pojsideteparatum vobis Rcgnum.

* *6, ; En entrant dans la chambre du Malade» Qm

doit faire le Curé i

i. Adçret Dieu present ; comme font quel'
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*slues-uns , en formant fur eux le signe de là

Croix , & disant tout bas , Pax huic domui : de

en fuite se mettre à genoux, pour dire un Pater

& Ave; si ce n'est qu'ils jugent à propos d'enten

dre la Confession du Malade , car alors ils ne se

mettent à genoux qu'après l'avoir disposé.

2. Donner de l'eau bénite au malade disant;

Asperges me, &c. ce que tous les Rituels ordon-

-uent : Et ecluy de Rome ; & de S. Charles or-

-donnent encore certaines prières , pour dire se

lon les occasions. ' ■

3. Saluer le malade, luy disant Monsieur , ou

wn Amy , ou mon cher Frère , Madame , ou ma che-

■n Soeur , nôtre Seigneursoit avec vous.

Demeurant auprès du Malade » Que doit-il

hire ?

j. Choses, r. Le consoler dans ses douleurs.

2. Le porter à se confeilèr au plutôt , & même

t faire une Confession générale , s'il est néces

saire.

j. Luy donner quelques instructions pour son

alut ; luy apprenant à former des actes de con

trition , d'humilité » de resignation , & autres,

|u'il faut qu'il réitère souvent.

En sortant d'auprès du Malade , Que doit-il

«ire ?

1. Observer si le malade est dans un état , à

:cevoir le saint Viatique , & l'Extreme-Onction,

fin de l'y disposer : ôc avertir quand il en est

:mps , les domestiques de ce qu'ils doivent pré

parer dans la chambre pour cela ; prenant garde

il y a déjà quelque devote Image & de l'eavt

mite » autrement qu'ils y en mettent au plû
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*tôt,& enostcnc les tableaux ou peintures peu

honnêtes , s'il s'y en trouve.

2. En prenant congé de luy , il doit luy don-

-ner de l'eau bénite $ luy répétant en j. ou 41

mots en substance tout ce qu'il luy a dit : luy re-

-commander de faire souvent des Oraisons jacu-

-latoires , fans néanmoins se trop violenter l'es-

-prit dans son mal : l'alTeurer qu'on le recomman-

-dera à Dieu en la sainte Messe , & aux prière;

des gens de bien, il y en a qui se mettent à gc-

-noux , pour le recommander actuellement à nô-

-rrc Seigneur , à sa sainte Mere , à son bon Ange,

1 ic à son saint Patron.

A l'igard des Filles & Femmes malades , Qui a-

-t-il a observer i

Saint Charles ne permet pas qu'un Prêtre les

visite , fans être accompagné d'un clerc ou de

Îiudque laïc de probité , ni qu'il demeure jamais

eul dans la chambre , si ce n'est quand il les con-

-fesse , au quel cas la porte n'en doit pas être fer-

-méc. Il doit aussi prendre garde qu'elles soient

tout a fait couvertes. j & ne les jamais regarder ta

face.

Que doit faire le Curé pour consoler un malade}

I. Il peut pour s'insinuer plus doucement,

s'enquérir de sa maladie , de ses accidcns , de fi

durée , Sec. afin de prendre par li occasion de le

porter à la parience luy disant : Monfisur nàtrt

Seigneur vous vifite par cette maladie , c'est une mir-

-que qu'il vous aime , ne voulei-vous pat aussi l'aimtr

de tout vôtre cœur ? Ensuite il doit faire une pau-

-se , écoutant ce qu'il répond , ou s'il ne dit mot,

s'arrêter un peu jusques à ce qu'il retourne luy
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•parler , Se luy dire , Monfttur vous ftuvtnttrvmt

dm bon Dieu % de nôtre Seigneur fcfus-Chrifl , qui 4

tant souffert pour vous , oh de la sainte Vierge , «M

tfl vôtre avocate , &c. prenant garde de dire peu à

la fois , de parler fort lentement , Se d'une voix

allez balle pour ne pas travailler la teste du mala-

-de. il peut néanmoins pour le porrer à la patien-

-ce luy inspirer quelques saintes pensées tirées de

l'Escriture , que le Curé doit toujours avoir m

frçmptu : Ou , selon qu'il est à propos , se servir

de divers Motifs , qui font i. la nécessité qu'ua

Chrétien a de souffrir. 2. Le profit qu'il en tire,

& la gloire que Dieu en pretend, j. Le plaisir

même qu'on reçoit d'endurer quelque chose pour

1 amour de Dieu. 4. Les biens de l'autre vie com-

-parez à la brièveté des maux de celle-cy. 5. Le*

maux de l'autre vie , Se l'éternité des uns , & des

autres. 6: Que c'est une marque de prédestination.

7' L'exemple de nôtre Seigneur & des Saints.

S. L'amour de nôtre Seigneur souffrant & mou-

-ranc pour luy ; Enfin il doit tâcher de faire ex-

-pofer à sa vue quelque Image de la Passion , qu'il

puillè voir. aisément de son lit, & sur laquelle il

jette de temps en temps les yeux.

Que l s avis doit donner un Curé au Malade ?

11 en doit donner quelques-uns en general * Se

d'autres en particulier.

Quel*font ces Avis en general ?

1. D'entrer dans l'esprit.d'nne patience Chré-

-tienne par quelques unes des considerations sus-

-dites.

1. De formet des actes differens selon sa capa

cité :& 1. un acte de foy , croyant fermement
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que la maladie vient de Dieu , qui l'envoie pour

sa gloire & le salut propre du malade , qu'elle ne

sera point par dessus ses forces , & qu il donnera

tout le secours nécessaire , Sec. î. D'espérance très

Pttt.i. vive & très ferme disant , Dominus régit me y &

PC40.4. nihil mih, deent.... Dominus opemferet UH super le-

-tlum doloris ejut .. Vniverfum stratum ejut verfitfti

ïs. jo.1. f/t infirmitate. In te D mine speravi,nan confuniar in

sternum % &c. 3, D'amour de Dieu Se du prochain

aimant Dieu dans la maladie , le goûtant , l'hon-

-norant , le remerciant , ôc disant : Sit nomtn Do-

-mini beneài&um. . Gloria Patrt » & Filio * & Spi.

-ritui fanito... Deo grattas. 4» De contrition de ses

péchez ; recitant divers Pastagcs de l'Ecriture , fur

tout ceux du Pf. Miserere. 4. De resignation , par

PC; 0.6. exemple les suivans : In manus mat Domine com-

M«th. -memofpiriturn u.eum... 2vo» fient ego volo fedficut

*7- }?• tu : fiat voluntas tua. Ita Pater cjuoniamfie fuit pla*

Match -citum ante t e , &c. 6. D'humilité avouant qu'on

ii.ré.' mérite bien cette affliction , par ces paroles du S.

Esprit : Justus es Domine , & retl^m judicium tuunt,

Pf.118. from Domini ptrtabo , cjuoniam peccavi ei.u Nos juste,

Mich namdgnafaàisreciph.ms ,&c. ?.1 D'offrande ,pre-

9t *7" -sentant ses douleurs à Diett avec des intentions

Michxac pures , fur tout en union de celles de nôtre Seig-

7- 9~ -neur Jesus-Christ : luy demandant quelque part

Luctj. patjcnce t & à fès autres vertus*

*•* Le Curé pourra inspirer au malade quelques autres

actes de pieté, eu égard à l'état du malade & à la

qualité de son mal,prenant garde à n'en pas tant

dire que le malade en soit fatigué , mais usant de

prudence en cette tencontre, eu telle sorte que si

le malade ne peut pas parler , on se contente de

luj
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luy Faire former ces actes au fond du cœur , ou de

fte luy faire répondre qu'e#y s'il le peut : par exem

ple ne croyez. i>om pas , &c. il dira fans peine oùy\

ce qui est plus à conseiller , parce qu'ordinaire-

-ment ceux qui sont bien malades ne peuvent,

& ne doivent guère parler.

Que faut'd de plus recommander au malade en

general ?

1. L'obéïlîànce au Médecin , & à ceux qui le

fervent, z. La tranquillité dans les petites neces*

-sités qui luy arrivent. 3. Le bon exemple dans

ses paroles , gestes , 6c actions pour tous ceux:

qui font prelens. 4. S. Charles ajoute le con

seil de faire des aumônes à proportion de ses

biens , & de faire prier Dieu pour luy dans les

Monastères & ailleurs. 5. Et ensuite dans la fa«

-mille qu'on faife certaines prières pour luy cha-

-que jour. 6. Que le malade aufli false quelque

reflexion fur la vaniré du monde , qu'il se met-

-te devant les yeux quelque exemple de patien

ce , le bien de la tribulation , & la gloire eter-

-nelle ; autant que la maladie luy permet : qu'il

dise même la petite Couronne , quelques Pseau-

-mes ,6c autres / prières , mais fur tout souvent

jtftu Mario, , qu'il ne peut jamais se dispenser de

dire ou de bouche, ou de cœur j ceson,t-là les

avis de S. Charles.

Qutls Avis enparticulier faut- il donner au Mà~

-ladeî

Il faut les proportionner ji l'état du rnalade,

à ses mœurs , ses actions , ses emplois ; traitant

diversement avec les pauvres 6c avec les riches^

avec les deyots 6c avec les grands pecheurs^cc, . .

K Tartie. E e
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Q»e doitfaire le Curé pour porter le malade à se

Confejfer ?

Si le malade est craignant Dieu , & s'il de-

-mande ce Sacrement , il n'y a point de difficul-

-tc : mais s'il n'est pas des meilleurs fidèles , Se

s'il appréhende beaucoup la Confession , la i.cho-

-se qu'il faut faire , c'est de voir d'où peut venir

fa difficulté : si c'est de la multitude Se enormité

de ses crimes qui le portent au desespoir ; ou de

quelque attache , engagement , Se occasion pro-

-chainc qu'il ne veut pas quitter; ou bien de l'in-

-sensibilité pour les choses de son salut. Ensuite la

difficulté étant découverte , le Curé doit appli

quer tout auffi-tôt le remède le plus convenable

au mal : par exemple , luy faisant voir que Dieu

luy a envoie cette maladie pour se convertir à luy,

ce qui ne se peut faire que par une bonne Confes-

-sion ; que cela contribuera beaucoup même à (a

santé , Se autres considerations que le saint Esprit

luy suggérera.

Que si le malade s'obstine toujours , le Curé

se peut servir d'autres motifs ( après avoir recom-

-mandé à Dieu qu'il veiiillc le toucher ) comme

de ceux-cy , qu'il luy remontrera avec douceur,

i. Qu'il y a peu de Chrétiens , qui faflent diffi-

-culté de se Confelser. t. Qu'il faut être en la

glace de Dieu pour luy demander la santé comme

il faut , Se qu'il n'y a point d'autre moyen pour

l'obtenir. $ . Qu'il aura l'esprit en repos. 4. Que

les maladies qui font au commencement légères

deviennent très (buvent dangereuses en peu de

temps. 5 . Que le corps profitera mieux des remè

des. <j. Qu'il y est obligé en conscience. 7. Que
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Dieu n'opère guère dans ces pécheurs , qui ne le

confeflent qu à l'extrémité ; ce qu'on n'a vu arri-

-ver que trop de fois. 8. Que Dieu ne luy donne

ra plus le temps , & qu'il se mocquera de luy à

l'heure de sa mort. 5. Qu'il ne luy envoyera pas

toujours un Confcffeur. 10. Que peut-ctre Dieu

luy refusera sa grace après qu'il l'aura refusée:

& que si à cette heure Dieu luy offre sa misericor

de , le temps de fa Justice va bien tôt venir.

11. Que ses amis 5c tous les bons Chrétiens Pau-

-ront en aversion s'il meurt fans Confession , par-

-ce que son corps fera privé de la sepulture.

1 i. Qu'il est obligé d'obeïr au Médecin du corps,

mais qu'il n'est pas moins obligé d'obeïr à celuy

de l'Ame. Il y a une infinité d'autres motifs que

le Pasteur pourra luy proposer avec prudence, pre-

-nant garde à ne pas dire toutes ces raisons à tous,

ni toutes à la fois , mais à diverses reprises.

■S» après tout teint le malade (toit encore obstinéyQut

devrait faire le Curé ?

Il ne doit point pour tout eela se rebuter , mais

il doit prier & faire prier de saintes ames pour

luy ; faire donner des aumônes ; dire des Mefles;

& faire quelque penitence pour luy; le voir plus

souvent ; 8c le faire visiter par des personnes qui

auroient plus de pouvoir fur son esprit.

QttellefatisfaEtwn faut-il enjoindre à un maLide»

tjui se confesse i

La Penitence e'tant ordinairement infirme dans

les maladies, il faut se contenter de peu , & leut

enjoindre seulement par exemple , une prière vo-

•cale qui soit briéve , ou quelques Actes de Con-

•trition, d'offrande à Dieu des satisfactions de

E e ij
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Jesus-Christ pour les leurs, Sec. sel°n la force du

malade : mais aux riches il peut leur enjoindre

quelque aumône : & à tous d'accepter leur mal

pour penitence , & la mort même , si Dieu leur

envoie , leur faisant former un acte de consente-

-ment explicire sur cette acceptation , qu'il faut

faire renouvcller au malade après qu'il est absous,

afin qu'il luy soit plus méritoire. Il faut aulfi en

joindre la restitution , s'il a du bien mal acquis;

ôc la reconciliation, s'il a des ennemis avant î'ab-

-solution : & , s'il revient en santé , un soin plus

exact de ses domestiques , & un divorce éternel

avec l'occasion du péché ; l'obligeant d'avoir une

Image , de l'eau bénite , & de prier Dieu soir &

matin.

Quand le malade eji dans les occasions prochaine:

du péché , le Curé que doit-ilfaire ?

Il y doit remédier avec beaucoup de prudence,

te de zele : s'il luy est necesiaire d'en consulter

d'autres plus habiles , il faut qu'il ait permission

du malade , & si la chose est secrette il doit bien

prendre garde à n'en rien découvrir.

Que dot t faire le Curé avant que de donner iabso

lution au malade ?

Il doit avoir préparé son ame à la bien rece-

-voir , luy faisant former & dire mot à mot des

actes de Contrition , le conduisant insensiblement

de l'horreur de l'enfer à l'amour d'un Dieu si bon

qu'il a offense , &luy inspirant de fortes & effica-

-ces resolurions de s'amender , de souffrir avec

patience , d'être entièrement resigné à la volonté

Divine, &c luy faisane dire par exemple cette

prieK tres-affective.
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'„ O mon Dieu , que je suis miserable Je vous

„ avoir offensé ! Helas ! en quel danger me suis-je

„ exposé par ma vie déréglée ? Je serois damné si

„ Dieu n'avoit une misericorde infinie en mon en-

„ -droit : où serois-je maintenant si Dieu m'avoit

„ puni comme ;*ay mérité ! o mon Dieu je fuis

s, tres-marry de Vous avoir offensé , à cause que

,, mes péchés Vous déplaisent, & que Vous êtes

„ infiniment bon , j'aimerois mieux mourir mille

» fois que de Vous offenser.- Monseigneur Jésus,

», qui êtes mort pour moy : j'espere aux mérites

„ de vôtre mort &c paffion , donnez-moy s'il vous

3> plait une parfaite contrition , & un extreme rc*

a» -gret de Vous avoir offensé : je me soumets à -

„ toutes les penitences , qu'il vous plaira m'im- -

3, -poser : j'endureray patiemment, moyennant

s, vôtre grace toutes les douleurs , & incommo-

j, -dites de cette maladie, & la mort même, quand

3, Vous me l'envoyerés en penitence de mes pe-

3» -chés : quoyque Vous me fafliés endurer ce fera

3, peu de chose en comparaison des tourmens de

,> l'enfer'où je* devrois être. Sainte Vierge Mere

„ de Dieu 1 ,e me jette à vos pieds , servés-moy

,*.de Mere , ayés s'il Vous plait pitié de moy.

Qusnd le Curé ne connaîtra, pan bien fi le malade

eft en danger, de mort , comment se doit-il conduire

pourjuger, du temps mquel il le doit presser de se dis-

-poser à recevoir les Sacremens } :>

. Si un Médecin est appelle pour traiter un mav

-Jade , il est obligé de l'induire à appeller son Cu-

-ré pour luy donner les remèdes nécessaires & pour- •

-voir au salut de son Ame avant qu'il entreprene •

de luy ordonner des remèdes pour la santé de soai

E e iij
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corps , fous peine d'être interdit de l'entrée de l'E-

-glise , par le Concile general de Latran sous In-

yjjg -nocent III. chap.22. Et alors il est à propos que

Concil. le Curé défère aux sentimens du Médecin pour ju-

Medio- -ger du danger où est le Malade , & prendre ses

kj1, u mesures pour luy donner les Sacremens.

hi" quæ ^ ^ ? a ^cs PeL^onnes <lu* ayent foin du Malade

pettinct P^us intelligentes que le Curé , comme pourroit

*à Jacr. être quelque Apoticaire , Chirurgien , ou autre,

Pœnir, le Curé fera mieux de suivre leur sentiment pour

juger du danger du malade que les siens ; afin de

luy donner les Sacremens plus à propos.

Que s'il n'y a pas des personnes plus intelli

gentes que le Curé , en ce cas d'autant qu'il au-

»ra moins d'expérience , d'autant plus il devra de-

-mander à Dieu la prudence Divine pour donner

à propos au Malade les Sacremens qu'un bon

Chrétien doit recevoir , ic en presser le Malade

pour qu'il n'en soit privé.

Les hérétiques croyant faussement que l'on est

sauvé par la seule Foy & confiance en Christ , ont

les Sacremens & les bonnes œuvres en horreur,

& ne perdent point d'occasion d'en inspirer le mé

pris aux Catholiques:c'eft pourquoy les Malades

qui appelleroient à leur secours des Médecins , A-

-poticaires, ou Chirurgiens hérétiques pour la vie

temporelle de leur corps se mettroient en danger"

de perdre la vie éternelle de leur Ame d'autant plus

* grand que les hérétiques paroilïènt plus vertueux,

& semblent servir les Malades avec plus de foin,

& même les porter à se faire administrer les Sacre-

-mens de l'Eglise : C'est aussi pour cela que les

Ecclésiastiques , quand ils voyent des Malades,



doit éviter en la visite des Malades. 4 $ 9

leur doivent inspirer d'en prendre qui soient bons

Catholiques.

SECTION I.

De ce qu'un Curé doit éviter dans la

visite des Malades.

QV'eJî-ce que doit éviter un Curé dans la vistte

des Malades ?

ï. N'avoir aucune acception de personne : mais

au contraire avoir plus d'inclination pour les pau-

-vres que pour les riches ; & assister plus parti-

-culierement de ses visites , de ses instructions,

& de ses aumônes , s'il se peut, ceux qui sont les

plus abandonnés de secours humain , ou qui font

dans les plus grandes douleurs.

2. Ne toucher jamais le poux ou la main du

Malade ,sur tout aux femmes, quelque apparence

d'humanité qu'il y ait.

3. Ne se mêler jamais de donner aucun reme-

-de , ni appeller ou faire appelier fur fa parole au-

-cun Médecin , bien moins aucun operateur èhy-

•mique , spagyrique , &c. ayant néanmoins un

foin tres-particulier qu'on ne donne , & qu'on nà

se serve d'aucun remède supersticieux.

4. Ne parler trop long- temps aux malades avec

importunité. ;

5. Ne parler trop haut , ni s'artm fer à parler -

pour quelque aune que pour le malade -t ce qui

est un artifice du demon qui veut empêcher par-

E e iiij
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là le fruit des visites , & des malades.

6. Ne mépriser le mal dont le malade se plainr,

& ne luy vouloir persuader que d'autres en souf-

-frent bien davantage , mais luy témoigner qu'on

luy porte beaucoup de compassion , & qu'on est

convaincu qu'il endure beaucoup.

7, Ne l'entretenir de vains & superflus dis-

-cours , comme des nouvelles du temps , & sem-

»blables,qui l'empêchent de penser à son salutjCom-

-me il devroit

S. Ne faire collation chez le Malade, Se ne re

cevoir aucun don même à la Confession.

r>. N y aller par routine & sans une intention

bien formée.

SECTION IL

De ce qu'un Curé doiesaire à l'endroit des

Malades pendant le coursdeia

Maladie.

DVrant le cours de U Maladie , Que doit faire le

Curé î

Visiter souvent le maladeJuy faire faire des Actes

iirequens de foy , de confiance , contrition , resig

nation , amour , & semblables : le consoler , Se

luy proposer comment il devra servir Dieu, s'il

revient en santé , & luy en faire souvent renou-

►veiler les resolutions , pour l'y fortifier. S'il n'a

pas encore receu le Sacrement de Confirmation,

il doit hiy faire promettre qu'il fera son possible
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pour le recevoir, dés qu'il fera guéri.

St U Maladie prend accroissement & devient dan-

'fertufe , (>« doit faire le Curéî

Porter le malade vers la vie éternelle , & 1. il

doit luy êter toutes visites & complimens s'ils ne

font utiles pour fa consolation spirituelle , & em-

►pécher qu'on ne le vienne entretenir inutilement,

i. Le disposer de bonne heure , & même se hâter

de luy faire recevoir , s'il y a apparence de phrene-

•fic , le S. Viatique.

Après avoir pvrté «tu MaUde le S. statique, Que

doit faire le Curé ?

Si le mal augmente , & que le danger foie evi

dent, il doit le disposer à recevoir aussi l'Extre-

-me-Onction. Et parce que ce Sacrement semble

un signe de mort aux gens du monde, qui font

peu instruits , il doit adoucir cette proposition,

crainte qu'elle n'estraye lç malade, Se il la doit

faire doucement avec un sentiment de pieté , 5c

une espérance de recouvrement de sa santé , s'il

est expedient pour la gloire de Dieu , & pour for»

salue.

Apres qne le Malade a rectii ï'Extreme-Ontlion,

$to doit encore faire le Curé i

Redoubler toutes ses forces, pour assister le ma

lade en cette occasion , qu'il n'a plus qu'à corn»

-batre luy seul contre les horreurs de la mort , les

perils de l'enfer , les douleurs de la nature , les

malices du demon , & la puissance des ténèbres,

Se i soutenir la rigueur épouvantable du Juge

f-ment de Dieu , Se luy donner tous les avertisic»

•mens nécessaires pour cela, afin que quand il

aura perdu l'usage de ses sens il puisse luy seul
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avec la grace combatte- en cetee dernière heure.

Quels avtrtiffemens don luy donner le Curé en eet

état }

Ceux qui le pourront aider à surmonter l'cnne-

»my , & à gagner la couronne de gloire.

Comment pourra-t-ilsurmonter l'ennemy ?

En resistant fortement à toutes ses tentations

'( dont il fera parlé peu après ) & pour cela il faut

représenter au malade l'agonie du Fils de Dieu

dans le jardin des Oliviers , pendant laquelle il

prioit avec plus d'instance , afin qu'à son exemple

K l t ^ puisic dite i Domine vim patior , refpondepro me.

' ' appréhende arma & scutum , & exurge in ed]uto-

P£*34,i. -rium mihi. Il faut encore luy faire produire par

avance un desaveu de routes les mauvaises pen

sées & suggestions qu'il pourroit avoir en l'a-

►gonie.

Quels font les Moyert pour acquérir cette Çouron-

-ne de gloire ?

Les actes de Foy , d'Espérance, de Charité ,dc

Contrition , & de Resignation , &c. c'est pour-

-quoy le Cure doit avoir grand foin d'apprendre

au malade , s'il en est capable , comment il doit

offrir fa mort à Dieu en sacrifice , de même que

Nôtre-Seigneur offrit la sienne à son pere en mou-

-rant, &c.

Quefaut-il observer à l'égard de ces ailes ?

Quatre choses. i.que le Prêtre les forme souvent

en abbregé devant le malade soit par interroga

tion, soit autrement : par exemple, Ne croyés-vous

pas M. qu'il y a un Dieu en trois personnes ? & il

répondra , Oky. Ne croyés-vous pas que le Fils de

Dieu s'est fait homme ? O'ùy, N'efperés-vous pas aux
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mirittsde Upajjion é mort de feJiu-Chrifi i Oiiy.Ni

vmlés-vous pas aimer Nôtre - Seigneur festa • Christ

de tout vôtre cœur & mourir peur son amour ? t'ites-

-vou* ttu marry d'avoir offi'fé un DieuJi bon, &re.

2. Que le malade soit attentif à ces actes, afin

qu'en après il les forme souvent de luy-rr.cme , &

que par ce moyen il ait une telle facilite qu'on

n'ait plus qu'à dire un mot pour l'exprimer , ôc

l'en faire souvenir , par exemple je trou , j'efpere,

fame, jefûts marri , vôtre volonté joitfai.e j ce qui

ne sera pas si pénible, ôc ne fera pas moins meri-

-toire : de telle forte néanmoins qu'on fasse ces

actes fans clameur , doucement , de temps en

temps , un à un , fans presser le malade , ôc luy"

laiuant du temps pour s'y appliquer.

3. Qu'il forme ces actes dans le cceur quand

il ne pourra plus parler , ôc qu'il fasse un pacte

avec Dieu par lequel il luy offre tous ses soupirs,

k toutes ses respirations , pour tenir lieu de ces

actes en forte que chaque mouvement de son cœur

soit un acte de religion.

4. Que pour l'exciter à Ces actes on luy false

adorer 5c baiser souvent le Crucifix , qu'il tien-

-dra en main , disant souvent ftftu Maria , im-

-plorant l'assistance de son bon Ange , 5c de ses

Saints Patrons , en qui il doit avoir beaucoup de

confiance.

Quelles autres prières pourroit-on inspirer an ma-

•Ude en cet etAt ?

Quelques petits Versets des Pseaumes comme

Miltrere met Déni.... In te Domine fptravi , &c. In D.'*°* ?"

Planas tuas commendo jptrttum mtur»... Ne dereltn- é.

•fias me Domine Deus meus ne difcejferù à me... Non Psa!. j7.
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inc»».«. men voluntasfed tna fiat... Refpice in me & miserere,

pf.«4- «*• mei , quia unicus & pauper sum ego... fefu fili David

tuc.i8.jsi. miserere met... Non intres injudicium cumservo tuo...

pf. i4». *• Dtminus pars h&reditatis me&& calicis mei , tn es qui

Ps.if. i. rejlitues hœreditatrm mearn mthi... Deus cordis mei,&

pr.71.1e. P*rs mea Deus in dternum... 'Deus in adjutorittm

ps. 69.%. MtHM intende... Efto rnihi in Deum proteilorem...

IuLiVi DeHS prop**'1*1 efto mibi peceatori... Dulcijfitne Do-

-mine J e su Christe per virtutemfantlisfima p*f-

-fianis tua recipe me in numerum eletlorum tuorum...

Aft. 7. $8. ^~*omtne I£su Christe fufcipe spiritum meum....

/Maria Muter gratia, Af*ter misericordia , in me ab

boste protege , & hork mortis sufi ipe... Santte Ange-

~le cuftos mei orapro me... OmneifanUi Angeli tjr ern-

-nes santli intercedite pro me. On peutaufli luy fai-

», -re dire : Mon Dieu je veux tout ce qu'il vous

a> plait de moy , je recevray la mort de ton cœur

s, pour penitence de mes pech.es 1 quand vous me

» l'envoyeres ! helas : je ne vois que peche dans

» ma vie & je n'ay rien fait de bien , tout a etc

a>tache -de paresse, desuperbe , & d'amour pro-

i> -pre , mais jc me consie entierement en vatre

„ misericorde.

Le M-ilade etant en I'agonie , Que doit fain U

Cure ?

1, Luy mettre au col quelque medaille ou

grain beni afin qu'il gagne l'indulgence disant ]c-

-sus dc cœur ou de bouche , en meme temps que

le Pretre recitera cette formule.

Indidgemiam plenariam , absolutienem , remijfie-

Kiuem tmnium peccatorum a SS. D. N. P. conccffitm

quibti/cttmijue granum hoc etiam in articulo monii

' (five amulttum ) super fe habenxihus , & rctintnti
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-bus tribuat tibi omnipotent & mifericors Dominus,

quivivit & régnât in fitcttla feculorum.

2. Luy mettre un Cierge beni à la main disant ^ ^

Dominas tllttminatro mea &falus mea quem timebi... '* * *

Deus meus illumina tenebras meas , & luy faire bai- psaL tm

-fer le Crucifix , disant Dornims protestor vita met 19.

à quo t>eptdabo ? & luy jetter souvent de l'eau be- 1^1<

-nite desius.

3. S'il ne donne plus aucun signe qu'il enten

de , le meilleur est de prier Dieu pour luy, & luy

crier à l'oreille de temps en temps sejus, Maria>8c

puis un des quatre mots , je crois , ]'espère , saime,

y suis marry , ou bien en latin credo yfpero, amo,

doleo , si on les luy a dit en latin , quand il en-

-tendoit.

Quelles prières doit- on faire pour lors en faveur

d» MaUde \

Celles qui font marquées dans le Rituel , les

sept Pseaumes Penitentiaux , les récitant fort po-

-sément & s'arretant à chacun, la passion. &c. que

si le malade entend encore , on peut dire comme

„ en fa personne & en son ame. O mon Seigneur

„ Iesus,jc veux mourir en l'honneur , & en union

,,dc vôtre sainte Mort, je veux mourir pour l'a- cant- r>

-mour de vous , veni Dominesefu , vent tnhe me j.

pvfi te. .Concupifcit & deficit anima mea..' Quemad- Pi-8 3. 3.

-rnodum defidtrat Cervus ad fontes aquarum-.. Siti- *•

-vit anima mea ad Deum ,fontem vivum , &c. ou

bien d'autrefois luy demander : Monsieur fondés-

-vohs a. Dieu , à Isl ôtre-Seigneur Jejus-Chrifi , à U

sainte fierge : & ensuite n'avés-vous point de peine

dans l'esprit , s'il die ouy , il faut continuer, coura-

» tl font endurer cette peine en honneur, & union^



44^ Ch.VI. Cond. du soin des Malades,

des peines , afflicïiois , & douleurs de Nôtre-Seigneur

Jefus-Chrifl , ne le voulés-vous pas ; oiïy. Dites-moy

Itiremen la peint que vtus avés : & quand il l'aura

dit , O n'-st-ce ejue crla,Sc luy donner soulagement

comme nous verrons cy-aprés.

4. S'il est riche , le porter à faire de grandes

aumônes pour le present, & à faire dire un grand

nombre de Mefles , ou le procurer auprès de ses

héritiers , espérant obtenir misericorde par le tres-

-saint Sacrifice de la Messe. Enfin luy faire faire un

acte d'abandon à Dieu, pour luy adherer toujours,

„ & ne se séparer jamais de luy , disant : mon

„ Dieu je m'abandonne entre vos bras : mon Seig-

,, -neur Jésus j'adore vôtre Majesté, & la puis-

„ -sance que vous avés de me juger, j'aime mieux

„ que ce soit Vous que tout autre , car je me con-

» -fie en vôtre misericorde, fefus Mari*.

Lars que U moribond commence a rendre Us der

nierssoupirs , Que doit faire le Curé î

Reciter les prières que l'Eglise ordonne pour

cette occasion dans la forme qu'elles font prescri-

-tes aux Bréviaires & Diurnaux : luy faire dire

aussi s'il peut , sinon luy crier à l'oreille Jésus Je-

-fus... In manus tuas Domine commends spinturn

Act. 7. rnettm... DomineJesu fufeipe spiritum meum... Sanft*

Maria ora pro me .. Maria Matergratis Mater mi-

'ferieorditt , tu me alt hofie protege , & horà mortis

sxfcipe.

Quand il eft expiré , Que doit faire le Prêtre )

1. Achever de reciter la recommandation de

l'ame , comme il est porté dans le Rituel , ou le

piurnaL

2. Que tous ceux, qui ont des Médailles où il
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y a indulgence pour les ames du Purgatoire di-

-senc les oraisons , qu'il faut pour les gagner en

les appliquant à l'ame du défunt.

3. Ces prières étant finies prendre occasion de

dire un mot à ceux qui font prefens, pour profi-

-tcr de la mort de leur parent , & aray.

» Hé bien Messieurs voila où se termine nôtre

„ vie , & nous n'aurons à la mort que le regret de

„ n'avoir pas bien vécu, vous voyés maintenant

j, Monsieur , qui est mort, demain peut-être vous

s, mourrés comme luy : ah ! qu'il est bon de veil-

,,-ler de bonne-heure fur l'état de nôtre ame ! Il

„ est mort & il n'a rien emporté que ce qu'il a

„ mérité par ses bonnes actions. Helas que nous

j, sommes insensibles de travailler tant pour le

„ monde , &c dépenser si peu à l'éternité ? Allons

» y penser dés ce moment , & vivons mieux , car

« il vaut beaucoup mieux bien mourir me fois que

„de toujours mal vivre-

1 - ,1 - -ni 1

SECTION III.

Des Tentations différentes qui arrivent à

l'heure de la Mort, &; la manière dont

un Curé doit aider à les surmonter.

QVillesfont les Tentations qui arrivent ordinaire-

-ment à l'heure de la mort î

Il y en a cinq ou six principales. Tih-

La 1. est la Tentation contre lafoy : parce t a-

que le demon fait alors ses efforts pour abbatre la T 1 on.
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Con- colomne qui soutient l'édifice de la religion Chré*

t r e -tienne : d'où vient qu'il attaque l'homme en ce

L A temps qu'il est incapable d'être secouru par aucun

v0Yï conseil ni aucune parole , luy proposant des diffi-

-cultés, & impossibilités à l'égard des faints My*

-stères , fur tout de ceux de la tres-sainte Trinité,

Se de l'Eucharistie»

Comment faut- il repousser cette Tentation i

Le moyen le plus infaillible , c'est de ne point

raisonner sur toutes ces propositions , de même

que si un homme fol ou pris de vin nous parloit;

n'écouter point la tentation , la mépriscr,n*y faire

aucune advertanec , la condamner , Se dire pout

„ toute réponse > \e crois tout te que la suinte Egli'

„ -se Romaine croit , & rien que cela , c'est dequoy

„ je ne doute nullement , Se c'est pour soutenir

„ ce qu'elle croit Se enseigne, que je mourray

„ volontiers. O que je fuis aise de croire pour la

«confiance Se l'amour de mon Dieu • tant plus

„ j'entendray de taisons tant moins je croiny

fermement , Sec.

Quelle est la i. Tentation qui arrive a l'heure de

la mort ?

Deses- Celle du Dtftspeir , <mi est la plus grande , la

roiR. plus générale , & la plus dangereuse déroutes.

X. à Cause des péchés que chacun en particulier

a commis , & qui le font craindre , & le peuvent

porter à désespérer de son salut, i. Parce que du

rant la vie , ôn ne fait presque jamais d'acte con-

-traire à cette tentation , & quand elle vient 1

attaquer l'ame , elle l'emporte bien souvent. Se

l'abîme dans l'enfer.

Quel T^emeie peut conseiller U Confesse»* au

rneribon*
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7/mrilrond contre celte tentation ?

. Avant que de venir aux remèdes particuliers :

il. faut 1. qu'il tâche de Içavoir, si le malade n'a

pas encore fur fa conscience quelque péché , qu'il

n'a pas découvert : car pour lors il doir s'en con-

• seller ; le Confesseur luy promettant que son de-

-sespoir se dissipera , luy donnant confiance , &c

l'aidant autant qu'il pourra pour découvrir cela

plus adroitement, z. Il doit l'interroger, pour-

-quoy principalement il se croit damné , & s'il ne

répond pas il doit nommer 3. articles principaux

„ àsçavoir s'il ne hait personne , s'il n'a pas quel-

-que inclination deshonnéte , Se s'il n'a rien du

„ bien d'autruy ; puis que ce font ces trois fortes

de péchés qui causent ordinairement le desespoir,

& qui sont volontairement celés.

Quand le Curé a découvert qu'il y a quelque peché»

one doit-il faire ?

„Jl ne doit plus attaquer le désespoir mais ce

péché pour l'obliger de s'en confesser : car à fin-

-ftant le desespoir cessera , & si une autre tenta*

-don de desespoir arrive elle sera aisée à com-

-batre.

Çhie s'il n'y « point d: pecké caché , que doit il

faire ?

il doit néanmoins luy demander , si dans là

tentation il n'observe pas particulièrement quel-

■que péché par dessus les aunes , dont ce fouve-

-nir luy cause ce desespoir : s'il dit que non , c'est:

un bon signe : s'il dit quoùy , l'obliger à le dé

couvrir , & luy faire dire : Je crois que Nôrrc-

j, -Seigneur a donné à son Eglise pouvoir d'ab-

>, -foudre 6c pardonner les péché s ; j'ay confessé

V. Tarde. '" ' F f
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„ les miens , j'espere en sa misericorde : & si 1*

tentation persistoit, il faudroic l'en faire confes-

•fer de nouveau , & même de toutes les mauvai

ses confessions qu'il pourroit avoir faites.

D'où peut encore provenir la tentation dudefcft

-poir }

De la débilité du cerveau, ce qui arrive asies

souvent ; 6c pour lors il faut avoir patience , luy

faire donner de la nourriture , & ne le point presser

par trop de longs discours.

Quand toute* ces circonstances ne s'y remontrent

pas i mais que c'estfeulement le demon > qui met de-

-vant lesyeux la justice rigoureuse de Dieu, quint

laijse point de péché impuni j que la penitence faite

par un motif de Crainte est inutile :. quifait voir k l'a-

-me les péchés qu'elle a commis , & Its biens quelle 4

nigligé avec, exaggeration des moindres choses , quel

remède faut-il y apporter i

Le t. c'est de dire au malade , qu'il ne dispute

- jamais contre les demons en cette matière , non

plus qu'en celle de la foy , mais qu'il dise feule-

„ -ment : Je suis le plus grand pécheur du monde,

„ il est vray , mais je me confie en l'amour que

„ mon Dieu a pour moy , & j'espere d'obtenir

n pardon en vertu de la mort & passion de m"n

Seigneur Jésus- Christ : je me confie en la pro-

,, tection de la tres-sainte Vierge à qui je me don-

>, -ne derechef : quand j'aurôis encore mille fois

» plus commis de péchés , j'espererois toujours en

», mon Sanveur : Jésus Vous êtes mon espérance,

Ps. }o.t. )f jn te Domine fperavi non confundar in stternum : je

suis certain que le desespoir déplait extréme-

« -ment à Dieu , qui est souverainement bon : je
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nereis que fa bonte est plus grande fans compa-

j, -raison que ma malice ; miferationes ejw super Ps. 144.5

„ omnia opera e\ut : il a promis le pardon a tous

ceux qui feront penitence , ttiamfi oectderit me in Job. 1 j.

i,ip(b fperabo.

Pour exciter encore davantage cette efperanee

on pburra fe fervir de ces versets :

Mirifica miftricordias tn<u i qm ftlvos fatU fpe-

-rantes in te.V. Ecee Dem zalvator men* fiducialiter :js ,t> t>

«gttm , & non ttrnebo... Anima nostrafustinet Domi- Psal. 31.

-ntim , qnoniai'n adjutor & protestor noster est... Re- *?■

-vela Domino viam tuam , & fpera in to , & ipfe ' ^J* S-

strict. Adjuvabit eos Dominus & liberabit cos j &'Vt

emit eos a piccAtoribut * & fAvabit eos tjuiafperave-

-runt in eo... Qua est expeSlatio mea; nonrit Domi- Ps. 5 8. 8*

? &fubflantia mea aphd te est-.. In umbra ala- pf- i 6- *"

-rum tuarumfperabo , donee transeat iniquitas .. Quid r - 7**

Mi eft in coslo & a te quid volni super terrain...

M'hi adb&rer't Deo bonum est , & ponere in Deo

ffern meant.. Clamavi adte Domine > dixi tu es fpes pr t^u

mt* , portio mea in terra viventinm, 6.

• ii- Luy faire vbir l'arhour extreme que Dieu a

pourles ames ; ayant donne son propre Fils pour

thacuric d'elles en particulicj: , qui proprio Ftlit find RCm. 8.

nan pepercit i fid pro nobis o nnibus tradidit ilium, i i.

qnomodo non etiam cum illo omnia nobis donavit )

ayant fait le plus important laifleta-t-il de nous

aider en ce moment • Dieu nc fe laise pas comme

les hommes , pourrions-nous done nous defier de

l'amour d'un Dieu , qui eft mort pour nous; Et

rapportant icy fa vie , fes miracles , Sec; sidvoca- ± j •

-turn habemw apud patrem ... Ipfe eft propiiiatio pro t

peccatis noftrs*.., ■ Non ptrd-.t nos Dtits propter qttss

Ff jj
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Filinm fuum mifit tentari , crucifigi , mori , & re-

-furgtre, ',.•«• • •_' •

3. Luy infiniier aussi ces autres paslages , ou

Luc 11 ec^atc 'a providence de Dieu , Si vas cum jttis mo-

1 j. ' > <* ^"^f filiii veftris ; quant0 magis

Luc.11.9 pater vefler , efa. Petite , quartte ,pttlf*te. . Amen

loan 16 died yobis , nondmn petifiis quidquam in nomine meo.

**" Courage Monsieur demandes le Paradis au nom de

Luc, u. Notre Seigneur Jesus - Christ : Petite & dabitur

9. vobis , omms enim qui petit , aedpit ; & qui qut-

-rit , tfre. . 1

4. Lay persuader que Dieu n'a jamais rejetre

aucun pecheur qui aic voulu veritablcment fe

Ps. 102. convertir. . . »

13. Quomodo miferetur pater filiorurn , mifertm efi

Dominus timentibus fe , queniarn ipfe cognovit jig-

Is 1 18 'mentHm nostrum .. Sifuerint peccata vefira utcocci-

Pi'al. 50. "ftwn , quasi nix dealbabuntur... Quoniam in me fpe-

14. -ravit , liberabo turn , non pas pour avoir cte juste

toute fa vie , mais pour avoir espere en moy , je

Ezech ^e a?uvreray de fCS ennemis a fa more , Vivo ego

3 j. 11. dicit Dominus , nolo mortem impij, fed ut tonvtrtatur

it viafua & vivat.

5. Luy presenter le Crucifix & dire avec S.

Bernard > Ad omnem cujuf.umque modi nccejSitatem

aperta efi nobis urbs co/ifugq > finus matris expanjus

e/t , parata funtforamina petrit , patent viscera mft-

-ricordix Dei noftri,,. Spes tua fit in fefn Christ

fponfotHo fi-ma , quia fperantes in Domino mifericor-

•dia circurndabit : On feroic bien d'expliquer ces

memes paroles en Francois.

Enfin considerer les paroles amoureuses de N.S.

Match. Cwfidesilt. Mat. ? .1. D,tta efi mthi wms potejtas m

2.8s 1 St
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ctlo.Omniamihi iraditasunt.^H^betefidhciair^ego st:t Matth.

mlite «werf.Mat.14.27. Pax vobis cjuidturbatt tjits, 11. 17*

# cogitationes «scendunt in corda veftra^videte mantis Lao

Wf<& Vedes... JSJen relïnanam vos orphanos» veniam i7'

ni w/;Joan. 1 4. 1 S. Eûmes disette quid eft ; misericor- Matth.

'diœm voie fir non sacrificium : non enim veni vacate 9- 1 s-

jnftos fid peccatores. ' '• "

La' 3. Tent a t i on qui Arrive aux moribonds,

quelle est-elle }

Le Blaspheme contre Dieu ou les Saints , par Blas-

où le demon tâche de potter les malades à l'impa- fh e-

-tience i & au murmure contre la Divine Bonté, mes.

leur suggérant que Dieu les traite trop rigoureu-

-sement , qu'il ne les aime point , qu'il traite les

autres plus doucement , & qu'il les fait pauvres,

affligés , Stc.

Quel moyen de r:si(ter à cette Hntation ? '

1.' Ne pas combatte par la raison , non plus

qu'aux autres , quoy que le demon suggère : mais

faire un acte d'aneantiflement devant Dieu , re

gardant d'un côté fa propre misère , & bailèslè,

tant par son- être que par ses péchés , Se de l'au-

-tre côté levant les yeux vers cette infinie Maje-

-sté de Dieu , & de Nôtre-Seigneur Jésus- Christ,

m en disant : Mon Dieu , je crois que Vous m'ai-

„ -mes à present , donnés-moy s'il Vous plait vÔ-

» -tre amour : diligam te fortitude me* , Domintu pf ^

nfirmatneritfim , rjrc. Ou bien : mon Dieu , je np

«doute aucunement que Vous ne m'aimiés, mais

m je desire Vous aimer à jamais ; qui: nos sépara- R,om' 8*

-bit à charitate Chrifli ? tribtttatio an atigitstia ? an

f«mes » art nuâitas ? an periculum i an perseentio J an

lUd'm \ fed ih his ornnibrn snperamus propter eum

Ff iij
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qui dilexit nos , certusfum enim quia ntque mors,&e.

Quelle] considerationspeut- on inspirer au malade

contre cette Tentation ?

1. Il faut luy parler des admirables perfections

de Dieu pour l'obliger à les aimer , disant : je suis

certain-que Dieu est infiniment bon & parfait, &

ainsi que c'est une grande injustice de luy attri-

-buer quelque défaut : que les Saints font remplis

de toutes vertus , & que nous ne sommes pleins

que de malice & de laideur. Qui est-ce qui n'aiT

-meroit cetre beauté ineffable * cette bonté souve-

-raine , cette infinité , cette sagesse , force , libera-

-lité, & cet amour admirable de Dieu ; puis que

nous aimons naturellement un Prince que nous

n'avons jamais veu quand on nous fait récit de ses

rares qualités.

2. Luy proposer les bien faits qu'il a receu de

Dieu. Quoy ? îcroit-il possible que vous n'aimaf-

-siés pas celuy qui vous a tant aimé ? qui a quite

le Ciel , qui est mort fur une Croix , qui s'est don-

-né en nourriture pour l'amour de vous. O mon

Dieu je Vous aimeray incelsamment.

Si le Malade répond, que Dieu afrit cela pour les

autres ff- non pour luy puis qu'il l'afflige de laforte i

Il luy faut représenter comment il a traité tant

de Saints comme Job, Tobie , Joseph , les Apô-

-tres , & les Martyrs , & Nôtre Seigneur Jéfus-

-Christmème; qu'il les a bien plus rigonreufe-

-ment affligés , Çc que pourtant il les a aimç plus

que les autres. Il faut luy persuader que les souf

frances qu'il endure font autant de marques de

l'amour que Dieu luy porte , & que s'il ne l'ai-

-moit actuellement , il l'auroit peut-être damné
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la premiere sois qu'il l'a offensé comme rien ne

l'en empechoit , mais qu'il veut le faire souffrir

pour purifier son ame par toutes ces peines , &

changer en elles les peines rigoureuses du Purga-

-toire , qu'il ne pourroit éviter , & que partant il

doit beaucoup louer , bénir , glorifier > & remer-

-cier ce Dieu d'amour.

St le Malade n'est encore peint touché de tint cela,

Que doit en faire )

Il ne faut pourtant pas le quiter , & même

quand il blasphemeLoit horriblement ne s'en pas

étonner , parce que souvent ce n'est qu'un effet du

demon, qui parle, & qui ôte la liberté au mou

rant , néanmoins comme il est très-important de

luy faire employer le peu de temps , qui luy reste

en formant des actes de foy , d'espérance, de cha-

-rite a & de contrition , le Curé étant armé d'une

grande foy , & de l'autorité de l'Eglise en la per

sonne de Nôtre-Seigneur Jesus-Christ , exorcise-

Talc diable sccretcment,luy commandant de lais

ser en liberté cette creature de Dicu,asin qu'elle le

puisse aimer & louer. Cette pratique qui est ap

prouvée, a produit souvent un effet salutaire.

La 4. Tentation des mourans , qwlle efl-tlle 1

. .Celle des Scrupules, ausquels le demon, qui

sçaic qu'en cette extrémité le temps est très pre-

•ciçux , tâche d'amuser le malade , afin qu'il ne

fisse rien de,méritoire, & qu'il se plonge souvent

dans le desespoir , ou autre danger de sou salue.

Comment remédier à tette Tentation ?

Après avoir veu l'etat du malade, & l'avoir

diligemment confessé, (G on le reconnoit saupu-

-leux ) il luy saut commander de se tenir en, repoj

Ff iiij
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Se ne plus s'occuper du souvenir de ses péchés,

ni plus longer s'il a confessé celuy-cy ou ceiuy là,

ou s'il a exprimé telle ou telle circonstance , mais

de rejetter toutes les pensées qui luy en viendront

comme il rejerteroit une tentation deshonnéte.c'est

à dire fans les combatre ni les écouter.

Man fi les tentations persiflent , & quelles inqme-

-tent le malade. ■• -

„ Il faut luy suggérer de dire : Celuy qui tient

la place de Nôtre Seigneur Jesus-Christ m'a die

„ de rester en repos , &c de n'y plus penser , je

veux luy obéir 3c me confier en la vertu des Sa-

-cremens, par lesquels Jesus-Christ nous par-

-donne nos péchés. . ■ '■'« . -,

§lu> Il le demon lay met dans l'esprit, que cela

seroit oon , si ce n'étoit qu'une vétille , ou qucl-

-que petite circonstance , mais que ce font des pe

nchés mortels , un tel & un tel qu'il n'a pas con-

-fessé ?

„ Il faut qu'il réponde ! il n'importe , je n'y

veux plus absolument songer : si Nôtre Seigneur

„ m'avoit dit de n;y plus penser , comme il dit 1

„ Sainte Magdeleifttf, ne *ne tiendrois-je pas en

j, repos ; je veux auffi le faire maintenant que la

foy m'enseigne, que- ce que mon Confesseur

„ me dit est de même que si Nôtre Seigneur Je-

„ -fus-Christ me ledisoit en propre personne.

La j . Tentation qui arrive aux mouruns , qtteRe

t'st-tit }

Super La Superbe , par laquelle le demon tâche de

»t. porter les aines de ceux qui ont bien vécu, à

concevoir de hauts sentimens d'eux-mêmes , pour

les faite tomber dans la présomption.
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Comment connohre fi une ptrfetmt est tentée de fw

•serbe 3

„ Il faut luy faire quantité d'interrogations, par

«exemple luy demander : n'avés-vous point de

„ peine dans l'esprit , s'il réfond oiiy , il faut luy

«demander quelle elle est, l'assister & y remédier:

,,/ti dit, non, il faut luy demander , ne craignés-

,,-vous rien ? quoy le jugement de Dieu, la mort,

«l'enfer ne vous font-ils point peur ? vos péchés

«ne vous reviennent-ils point en mémoire } la

«malice du demon ne vous effraye t elle point?

«vous confiés-vous bien aux mérites de la mort

»& passion de Nêtre-Seigneui , Guy , voila qui

«va bien : mais ne sçavés-vous pas que nous

«avons à faire à un Esprit très rusé , & qu'il y a

«bien à craindre en toutes vos réponses quelque

» vaine goire , ou complaisance ? Quelque temps

« après il faut encore luy demander : ne vous sou-

?>-venés vous point de quelque bonne action en

» particulier , que vous avé s faite ? n'êtes- vous

«pas bien ailé de penser que vous êtes meilleur

«que beaucoup d'autres ? s il dit oiiy , il y faut .. 1

» craindre de la superbe ôc y remédier.

Par quoy faut-il remédier a cette tentation?

Par de telfes interrogations. Comment l

«vous ne craignes pas la mort que Nôtre Seig-

» -neur a appréhendée , & tant de Saints après luy!

«vous ne craignes pas le Jugement de Dieu que

» les Hilations , res Arfenes , & les Hierômes

» ont tant redoutée ? quanttufum ego , disoit Job, Io^-?«

M refpondeam ci fjr loquay te>bis mets cum eo , qui1*'

tliamfi kabnero qiïtdpiam jf.ûnm, non refpondebo , fed

menm jtidutm deprecaber.,. S» justifiem- t me volucre,
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os mttm condtmnabit me ;fi innocenttm oftendcro prM

Eccl.9.1 ~vum me comprobabit,., Nefcit homo utrutn amort m

ediodignm fit,* HoUte judicare secundum faciem...

pf J# Cum dccepero timpm ego justttiéU judicabo. Combien

„ ne voycsrvous pas d'imperfections dans vos

M actions > celles même qui vous paroiflentles

Isa. 64- 6 » P^u? f^tes > qu-ifepannu* menstruate universe

Greg 9 rstitia nostrA... Omnts humana juslitia injufiitia est,

in Job. fijtri&t judicetur,; Cumfeceritu omnia , dicite servi

Luc it inutiles smntu.

1Q' x. Par des sentjmens humilians , dans lesquels

on le peur faire enrrer en luy expliquant ces pas-

-sages , ou bien luy faisane dire : ô mon Dieu,

je crains vôtre justice , qui peut me condamner,

„ Se j'adore vôtre misericorde qui veut pardon-

t, -ner mes péchés Helas que je fuis miserable!

» même en mourant je n'ay point de confusion

« de mes péchés qui font si énormes , & en si

j> grand nombre ! pardonnes s'il Vous plaît ô mon

« Dieu à çe cœur endurci : pardonnes à ma fuper-

« -be pour l'amour de Nôtre Seigneur Jcsus-Christ

j> humilié Se anéanti pour mon salut. O superbe

ïeduo. „ diabolique je te déteste 1 quidsuperbit terra &

*s emisîQttid gloriarts in malitia,quipotens et in imqus-

' ,,-tate} Quel sujet as-tu mon Ame de t'éleven

m toy , qui n'es que cendre ôc que poussière , &

„ qui n'as de puiflànce que pour le mal. O mon

>, Seigneur Jésus , je fuis en ténèbres de ne pas

voir mes péchés ! donnés-moy s'il Vous plaîc

j, quelque rayon de la lumière que j'auray quand

vous me jugerés , afin que je connoifle mes pe-

», -chés ic que je les pleure durant que j'en ay le

„ temps. Sainte Vierge obcencs-Hioy s'il Vous

plaie l'humilité',
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Quelle autre Tentation peut oncratndre s i'heure

de la mort ?

■ C'est ordinairement l'a crainte de mourir.

Commenty remédier ?

Il faut examiner d'où vient cette crainte du

moribond : si c'est du désir de la vie , à cause des

plaisirs ou des biens ; si c'est de 1 affection de ses

enfans , & des foins de fa famille , il faudra tâ

cher de les liiy faire quitet par la consideration

de la vanité & du danger qu'il y a,

Si c'est la mort qui en elle-même l'épouvan

te, il luy faut dire que la mort aux Chrétiens

est plutôt à souhaiter qu'à craindre $ érant la fin de

leurs misères & de leurs, péchés, -ormenta* career,

mguU , at6jne ifÇa pœnarum ultima mors , Chrifrta-

~nù ludut est t dit un Pere : depuis que Nôtre

Seigneur en a bû 1 amertume , il ne la faut plus

redouter. Et pour le consoler , on tirera des preu-

-ves de l'Escriture Sainte , 6c des exempics des

Saints , & on y ajoutera toujours la prière fans la

quelle on ne fait rien.

*—■ ' — ', ■ .1 m

SECTION IV.

Manière dont un Curé doit aflîster

les Moribonds.

CHAIts

TE DE

MOU

RIR.

PruJea-

tius.

"iOmmentfe doit comporter le Curé envers Ut Ait*

, j-rihonds quisouffrent de violentes douleurs >

. Comme les discours doivent être pour lor*

c
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fores , briefs , Se néanmoins consolans , fans pres-

>-fèr , ni obliger à répondre

1. îl doit leur enseigner à dire souvent de

cœur sefus Maua.

z. Faire auprès d'eux doucement.de temps en

temps les actes qu'il veut qu'ils fassent ; lesaver-

-tisiant de les écouter. Se d'y acquiescer,par exem-

„ -pie. O mon Seigneur Jésus je Vous adore souf-

„ -fiant pour mes péchés ! je veux souffrir ce que

, je ressens pour l'amour de Vous , èc pat' union

, avec Vous. Mon Dieu j'accepte ces souffrances

„ en penitence de mes péchés , je Vous les offre

„en l'honneur & en l'union des tourmens , que

_ ,• ,. ^, Vous avés enduré pour moy , &c. faires moy

tl „ faire bon usage de ces maux. Mon Dieu Se mon

„ Sauveur j'accepte de bon cœur tout ce que vous

^ajrés ordonné fur moy : donnés-moy s'il Yfe

plaît patience : faîtes de moy une vraye hostie.,

„ & me consommés dans l'ardeur de la Croix.

Match. " Pater fi pojfibile j transput à me calix ifie...

Verttntamen non men volumas fei-tua fiat.

Luc.t*. j# Leur donner courage quand même ils se

*** plaignent : leur disant que les plaintes sont plû-

►tôt un effet de-la nature soufflante que du pe-

-ché.

4. " Attacher un Crucifix auprès d'eux , & leur

„ apprendre à dire : mon Dieu je veux bien tontes

„ ces douleurs en l'honneur & en l'union de vos

%. Tinw n souffrances. H^cpatior > fed non confundor... Ôtà'

" -nia possum in to qui nie confortât... Non tirnebonu-

Vtil. 4" ~'a 1 <jlmniAm tii mecHm es... Dem metu clamabopn

PC*i. j« dicta & non cxzudies , & fJstle & non ai injipten-

1. * * 2
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-tikm mihi.„ Amove h me Domine plagas tuai... PCjI.u

Dené mem volui. ^i?- >•

5. Leur représenter l'éternité de gloire, qui les

attend. Non[unt cottdigna pajjioncs hujtti te?nporis ad Rom. S*

ftttnram gloriam , &c. 18.

Si le malade est peu actif & attentif , il ne s'en

faut pas étonner , car un de ces actes vaut mieux

que vingt autres de ceux qui se font sans dou»

-leur.

Si même le malade ne veut pas écouter , il eft

bon de luy faire voir sérieusement qu'il faut son

ger à soy , Se craindre beaucoup plus les dou

ceurs éternelles de l'enfer ; puis que les temporel-

Ces paroiflent si insupportables, disant néanmoins

cecy avec prudence.

A l'esgard de ceux qui font en état de mourir

fromftentent , & dont on craint une mort soudaine*

comment le Curé se doit-il comporter ?

11 doit dire dés qu'il est arrivé auprès d'eux fe-

■fus Maria; Et si le malade paroit mourant , Mon-

•sieur demandez pardon à Dieu de vos péchés : s'il

n'a pas reçu les Sacremens & qu'il paile encore,

il faut le faire confesser de ce qui est de plus grief

fur fa conscience , & s'il est pressé de la mort , il

luy faut donner l'absolution sans attendre qu'il

acheve , remettant le reste de son accusation au

temps qu'il plaira à Dieu de luy donner ; Se s'il

survit encore dans cet état , luy faire dire pour pc-

-nirence , tefus Maria. Quand il y a du temps, il

faut luy faire achever fa confession ; luy faisane *

employer ce qui luy reste de vie par après à for-

-mer des actes de contrition.

A l'EGARDBEsBiEssE faut-il observer*
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Il faut nécessairement leur faire pardonner pour

l'amour de Nôtre Seigneur Jésus - Christ à ceux

qui les ont blessés j auparavant que de leur donner

Tabsolution , à moins dequoy il la faut refuser.

Si le blessé est dans le vin oh en colère ?

C'est un état bieri-fàcheux , puis que le blessé

fiour lors est incapable d'absolution -, tout ce que

'on peut faire c'est d'attendre avec grande patien

ce , sans quiter le malade , & ne s'étonnant point

de l'cntcndre jurer dans son ressentiment , mais

priant Dieu pbur luy & 1c recommandant à la S;

Vierge,& même faire quelque veu pbur luy , jus-

-qu'à ce qu'il ait recouvert l'usagc de la raison ;

qu'il ait pardonné à son enriemy, & qu'il ait don-

-né témoignage de repentance;

S'il arrivoit quelque Naufrage , Peste , prise de

Ville , Bataille , ou Incendie dans lesquels on ne feau-

-roitse consejser entièrement , Gjk est-ce qUe doitfaire

le Prêtre ?

Il suffit pour lors que tous.à la fois s'accusent

d'avoir menty , iuré , & d'autres péchez non hon-

-teux, & que châcun faste en fuite un acte de con

trition avec dessein de se confesser à la première

occasion commode ; âpres quoy le Prêtre peut, se-

-lon quelques-uns , leur donner à tous 1 Absolu

tion generale > disant , Ego «hfolvo , Sc. ■

AVesgaxd d'un Malade quêtes Chirurgiens

«h autres ne peuvent qmier j comment se doit- il corn-

-perter ì

S'il y a danger qu'il ne perde la parole, le 'Ugc-

-ment & la vie enrre les bras du Chirurgien le

Prêtre doit se conrenrer ds quelque signe exteneur

■k lequel lc malade témoigne être marry d'avoir
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offense Dieu 1 sans l 'obliger à dire aucun péché à

cause de la tierce personne qui est présente & luy

donner ensuite l'absolucion ab omnibus cenfuris c

peccatis , avec cette condition que s'il revient cri

santé il sera tenu de sc confesser entièrement à un

Prêtre , & s'il avoit des cas réservez de sc repre-

•sencer aux Supérieurs.

CHAPITRÉ VIL

CONDUITES

t

Pour un Curé dans les Obsèques

Funérailles & Sépultures.

APrcs que le Malade est exfiré , Que ioi$ faire

un Curés

S'il est invité par les Parens du défunt d'aller

auprès du corps jusques a ce qu'on l'enterre,il peut

le raire ; mais il se doit comporter cn sorte ( die

le Rituel) ut fit defimElefubfidto, vivis autan solati»

& exemple. Et pour cet effet il doit t. y aller en

Surplis , porter le Manuel avec soy , son Bréviai

re , & quelque Livre de dévotion 5 s'il y doit de-

-meurer long-temps, x. Estant arrivé dans la cham-

-bre, il doit avoir íoin qu'il y ait ímc Croix aux

pieds du cercueil tournée vers le défunt , de l'eau

benîte , & un Cierge ou deux. 3. En s'approchanc

du corps il faut luy jetter de l'eau bénite en disant

Reavieftat in pace, peris dirt de bouc De profundis,
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ou le Répons Subvenite avec le reste qui est après

la Recommendation de l'Ame dans le Rituel , &

même dans les Diurnaux. 4. Se retirer en quel

que lieu commode pour y dire les Vespres ou au-

-très heures de l'office , & à quelque temps de là

les Vigiles des morts eu à genoux ou affis.j.Sion

y doit veiller la nuit>il est bon de pourvoir qu'il y

ait du feu dans la chambre , & que le monde du

logis (è retire pour reposer , ne souffrant jamais

qu'aucune fille ou femme demeure dans la cham-

-Dre. Il peut dire Matines pour le lendemain &

faire quelque lecture pieuse , au temps conve-

-nable.

Il ne doit jamais' accepter de souper ou col

lation , à moins d'un peu de vin dans la neceflî-

►té en cas qu'il ne doive pas dire la Meste ce jour-

-là. il ne doit pas aussi s'entretenir avec ceux du

logis qui font presens , des biens de la famille , ni

des affaires du défunt , mais leur dire quelque pa-

-role de consolation si ces personnes font beau-

-coup affligées. Il doit enfin prendre garde qu'il

ne se faste aucune superstition lors qu'on cnleve-

-lit le corps ; dont il est à propos de mettre les

mains en forme de croix. En sortant il faut dire

De proftmdis & ensuite donner de l'eau benîte en

disant Requicfcat in puce.

Comment est-ce qu'un Curé doitse comporter atx

Funérailles ?

Il y a certaines choses à éviter Se d'autres à ob-

-server , dont les unes regardent le Curé & les

autres les Laïques.

Dans les Enterremens , Que doit éviter m Curé )

i. D'enterrer personne devant que d'être bien

asliiJ
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assuré de la mort : pour ce sujet il saut ordinal*

-cement attendre que vingt-quatre heures soient

écoulées depuis le decez : & n'enterrer personne

devant le soleil levé , ni après qu'il est couché*

z. De pactizer ni exiger aucune chose , mais re

cevoir humblement ce qui luy fera donné fans se

plaindre ; fi ce n'est que les droits fulsenc réglés

par la coutume ou par l'Ordinaire, & en ce cas no

le pas recevoir dans l'Eglise ni en public , mais en

particulier , fans bruit & fans scandale.

3. , De souffrir que les ornemens d'Eglise & les

Vaisseaux sacrés soient employés à 1 en tour dii

corps , à quelque usage que ce soit , non pas mê-

-me les vieux linges de l'Eglise pour ensevelir les

pauvres.

4. Que les femmes ni les filles portent le corps

rheme de leurs semblables, ni même les quatre

bouts du drap mortuaire.

-l'A, Eviter les abus qu'il peut commettre luy-

*£nême<

QhcIs font tes abus qu'un Curé peut commettre î

i. Porter en terre les corps des Laïques.

z. Envoyer au Convoy d'autres personnes en

fa place pour en avoir la retribution , ou la parta-

-ger par ensemble.

; i . hî'afsiter qu'à une partie de l'office , auquel

il serait convié , & employer le temps en autres

choses que pour le soulagement du défunt , &

néanmoins recevoir autant que s'il avoit assisté à

tout.

4. De conduire le deuil en robbtff Se en bonnet.

J. Souffrir que les laïques pendant la MelTc ,f'

du Convoy prennent leur place dans le chœur, Bc

V. Partie. Gg
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que cependant les Ecclésiastiques demeurent dans

la nefau grand deshonneur du Clergé.

6. Ne chanter ou ne point sonner, crainte d'in-

•commoder la veuve.

7. Permettre qu'un laïque fasse l'oraison fu-

-nebre à la fin de l'Enterrement à l'Eglise.

5. Dire la Messe du Convoy à une ou deux

heures après midy.

Enfin porter le deuil à la mort de ses parens,

changer d'habit , porter le crêpe ainsi que nous

avons dit cy-devant.

Aux Emtrrtmtns , qu'est-ce qh'wt Curé doit ob-

-server ?

1. Il doit obserucr exactement les ceremonies

prescrites par le Manuel de son Dioceses

2. Il doit y assister avec une telle modestie &

devotion que les morts en soient soulagez , & les

vivans édifiez.

3. Tenir Regître de tous ceux qui meurent

dans fa Parroifle.

4. Célébrer tant que faire se pourra la Méfie

si c'est le matin > & si c'est après midy les Vcfprcs

des morts '>rœfe?ite corpore.

y. Conduire le corps-par le chemin le plus court

s'il se peut , & le mettre dans le chœur pourveu

qu'il soit Ecclésiastique , ( pendant la Meflc ou

l'Office ) & dans la nef s'il est laïque de quelque

qualité & condition qu'il soit.

6. Inhumer les Pauvres gratis fans omettre les

prières accoutumées , Se même contribuer à ses

dépens à ce qui seroit neceflaire pour le luminai

re , &c.

7. Il doit retrancher tous les abus 8c toutes
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les superstitions qui se glissent facilement parmy le

peuple en semblables rencontres.

Quels [ont ces abus que commettent les Laïques}

i. Faire de trop grands frais & des pompes su-

-nebres trop magnifiques.

r. Vouloir être enterrés dans l'Eglise & quel

quefois tout proche des Autels par motif d'am

bition & de vanité , à moins d'y avoir dés long

temps la sépulture de la famille.

5. Se tenir au logis comme font quelques fois

les proches du défunt, pendant le Convoy , Se

s'abstenir sept ou huit |Ours d'aller à l'Eglise.

4. S'amuser à quantité de vaines observations

& superstitions qui se pratiquent à l'égard des

morts , telles que font mettre un jong fur la per-

-sonne agonitante , ou découvrir le toit de la

maison , ou changer de lit, afin qu'il expire plus

facilement, & au contraire ne se pas placer aux

pieds du lit , crainte que cela ne le retarde , 8c ne

l'empêche de mourir , ou qu'on ne meute soy-

-rnéme.

5. Envoyer toujours deux personnes de comr

-pagnie pour inviter au Convoy , crainte que s'il

n'y en alloit qu'une seule,quelqu'un de la famille

ne mourût cette année là.

6. Empêcher que la Croix qui precede le Cler-

-gé n'entre dans la maison, de peur qu il n'y meu-

-re aussi quelqu'un dans cette année.

7. Faire éteindre par le plus ancien de la famil-

>le , ou le plus proche de la parenté la chandelle

qui est à la tête du défunt.

8. Observer qu'il y ait un certain nombre de

chandelles , pendant que le corps est expoié.
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9. Quand il est question de porter un corps

dans un charriot pour être porté hors du lieu ou

le défunt est trépassé» appretier les chevaux ou

les boeufs qui le feront , crainte qu'ils n'amai-

-grissent.

10. Laver le lit du défunt aux quatre coins te

en tirer quelques plumes.

1 1. Sortir ou entrer par une autre porte ou

chemin que celle par laquelle est entré ou forty

le défunt.

1 z. S'imaginer qu'il doit mourir dans l'année

quelqu'un de ceux qui logent aux maisons de-

-vant lesquelles on arrête le corps du défunt pour

se reposer.

1 3. Mettre en forme de Croix sut la fosse du

défunt , les bêches & autres instrumens.

14. Faire offrir à la Messe de l'enterrement, par

la femme qui est la plus alliée au défunt , un p-

-nier dans "lequel il y ait sept pains, sept chandel

les & scpc deniers.

1 5. Dans le temps que l'on ensevelit le mort,

jetter de la rerre sur son corps , ou baiser les pieds

du défunt afin de ne mourir pas cette année là, ou

d'éviter les frayeurs de la nuit , ou de perdre touc

à fait la mémoire du défunt.

1 6. Couper le reste du suaire dans la croyance

que cela guérit de tous maux.

17. Fa re coudre le suaire à deux ou trois per-

. sonnes avec observation de certains nombres &

certaines distances de points.

1 8. Déchirer en morceaux les draps du lit fur

lequel il est mort.

19. Conserver l'aiguille avec laquelle on »
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cousu le drap croyant que la mcetant sous la ta-

•ble.cela empêche de manger aux conviez.

20. Considérer s'il a un pied plus long que l'au-

-tre , s'imaginant que cela en appelle un de la

famille.

11. Vuider toutes les eaux qui font dans la

chambre incontinent après le decez } crainte que

l'ame ne s'y baigne dedans , & ne soit retardée du

lieu où elle doit aller.

il. Cacher sous la té te d'un Moribond certain

nombre de petites pierres , &c.

1$. Battre des mains jettant de grands cris &

gemissemens , & parcourir avec folie autour de la

bière , & raconter plusieurs choses ridicules à ceux

qui font presens.

14. De commettre mille autres fupetstitions

& extravagances , que les Curés doivent avoir

grand foin d'empêcher en ces sortes d'occasions.

Enfin ils doivent empêches autant que faire fc

pourra , ces cris & gemislemens immodérés , qui

ressemblent , comme dit S. Paul , aux cris des

Payens qui n'ont point d'esperançe de la Resufre-

«ction ; y ayant ordinairement dans ces sortes de

deuil plus de mine , d'artifice , & d'hypocrisie que

de vérité , & plus d'ostentation que de veritable

compasfjqn.

<&»e/ doit être le lieu ordinaire des Sepultures ?

Le Cimetière , qui est un lieu de repos selon

j'Etymologie du mot Grec qui signifie»

dormir , parce qu'aux Chretiens dit S. Chrysost.

Mars non efi mors tfedfornnus consueto longior , df

dormitio temporalis.

Mais comme il est défendu par les Canons de

G g iij
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contraindre aucun malade touchant sa sepulture,

le Curé le doit laisser libre pour la choifir à sa de

motion. Que si néanmoins le malade en demande

conseil , on peut luy indiquer la Paroisse comme

le lieu naturel Se de benediction pour les morts,

ce que ne font pas les Monastères : & même si

l'on s'appcrçoit qu'on puisse reuffir sans faire quel»

-que peine au malade , on peut luy conseiller de

se faire enterrer au Cimetière , & de défendre en

son testament qu'on l'ensevelisle dans l'Eglise.

Quelles considerations peut-on inspirer au Malade

pour se faste enterrer au Cimetière 1

On peut luy dire i.que le Cimetière de la Par-

-roifle est le dortoir des Chrétiens , &c l'Eglise le

refectoir.

i. Qu'il y a benediction particulière pour ceux

qui y sont cnterrez,& qu'il n'y en a aucune dans la

consecration ou dédicace des Eglises,

j. Que se faire inhumer dans les Eglises, c'est

conne la coutume ancienne de l*fc glise universelle,

qui ne souftroit dans son enceinte que les corps

Saints , lesquels après avoir etc reconnus tels par

des .miracles , on les transferoit solemnellement

du Cimetière dans l'Eglise ; ce qui faisoit leur

Canonisation.

4f. Pour la confirmation de cette vérité que

même dans l'ordre , le lieu le plus proche de l'E

glise étoit marqué dans le Cimuiere pour la

sepulture des petits enfans , de la sainteté des-

•■quels on ne peut douter , & néanmoins si Dieu

pe faisoit voir par ses miracles que leur corps me-

-ritoit cet honneur , on ne les transferoit pas dans

l'Eglise.
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j. Que l'intérêt propre doit faire defirer à un

chacun de n'être pas enlevely dans l'Eglise parce

Îue si on est damné la peine doit être incompara-

>lcment plus grande , tandis que ce maudit corps

fera en presence du saint Sacrement.

6. Que comme ceux qui se font enterrer dans

l'Eglise , le font souvent par un esprit de super-

-be, s'imaginant que la sepulture des Cimetières

n'est que pour les pauvres & les misérables ; il est

bien à craindre que n'ayant pas voulu être avec les

pauvres & les petits dans la terre , ils n'y soient

non plus dans le Ciel.

Quel foin doivent avoir les Curés des Cimetières }

1. Qu'ils soient clos de murailles ou de fortes

hayes à hauteur suffisante , qu'il y ait une porte

ou grille de fer pour empêcher les bêtes d'y entrer.

2. Qu'ils ne soient labourez ni enfèmcncez

d'aucune chose, qu'on n'y plante ni arbre , ni vig-

-ne : qu'on ne s'en serve pas comme d'une grange

pour battre ni vaner le bled : que les herbes n'en

soient pas louées pour nourrir les animaux , fous

prétexte même du profir de l'Eglise.

3. Qu'on n'y fasse ni foire , ni marché, ni jeux,

ni danses , ni manufactures , ni comedies,&c.mais

qu'il y ait une Croix érigée au milieu quant ait-

»ejua etiam decenti integumento operiri convtniensfity

dit S. Charles.

Quand on enterre dans les Eglises , que faut-il

observer ?

Que la fosse si elle se fait proche du Maître Au-

-tel ( ce qui ne se doit accorder qu'aux Evêqucs,

aux Curés , ou aux fondateurs) soit pour le moins

éloignée de cinq ou six pieds ; & qu'on n'éleve

G g iiij
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pas des tombes hors de terre , ni autre mani"*

de sepulchre où soient gravés des trophées , atCa*

-chées des armes , ou des statues , & choses sem

blables , du moins fans l'authorité de l'Evêque.

5» par accident tn eij contraint d'enterrer hors du

Cimetière m Chrétien qui ne soit pat mort dt mala-

rdie contagieuse , q te faut-il faire }

Il faut le plutôt que faire se pourra le faire trans

porter au Cimetière & cependant ériger une

Croix au lieu de sa sepulture. Et le Curé dans le

détroit duquel il fera mort, ne doit pas l'empê

cher , ni rien exiger pour cela.

P it-Qn inhumer tes petits enfans au même lieu que

le adultes ?

Le Rituel Romain ordonne que dans les Cime

tières il y ajt des lieux particuliers & séparés

pour eux , ou personne ne ioit inhume que ceux

qui seront décédez en cet état, & la raison est par-

»ce qu'pn ne peut pas douter de leur sainteté.

qui doit on refuser la sepulture Eeelejtafitque *

|. Aux Payens , Juifs , Hérétiques & leur»

fauteurs s aux Apostats 8c Schématiques.

i. A ceux qui font t xcommunics d'excommu-

-nication maieure , encore que l'excommunica-

-tion fiit injuste , à moins d'en avoir été abfoui

auparavant.

5. Aux duellistes qui font morts dans le dùel,

ttiamfided r nt figtapœ ,iienti«, ante obttum.

4. A ceux qui font interdits nominatim, ou qui

meurent dans un lieu interdit > tant que l'interdit

n'est pas levé.

j. A ceux qui par desespoir ou par rage , non

par folie , se font procuré la mort , à moins qu'a-

t
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-vant que de mourir , ils n'ayent donné quelque

signe de penitence.

6. Aux pécheurs publics & manifestes comme

les Usuriers , les Blasphémateurs s'ils ne font pe-

-nitence & reparation publique , autrement celuy

qui leur donne la terre sainte eft excommunié.

7, A ceux qui n'ont pas communié dans la

quinzaine de Pasque sans excuse légitime.

8. Aux enfans qui decedent fans avoir recen

le Bâtême.

9, Aux Religieux qui a leur decez sont trou-

-vez avoir quelque chose de propre, à moins qu'ils

n'ayent fait penitence , &c.

Un seul témoin peut néanmoins suffire pout

prouver qu'une personne a donné des signes de

penitence.

Quand il survient quelque difficulté en cette

matière , il faut avoir recours aux Supérieurs Ec-

-clesiastiques , c'est à dire à l'Evêque ou à se$

grands Vicaires.

Pourqnay les Hérétiques ne doivent-ils sm être to-

'leris dans les Cimetières des Catholiques ?

Parce qu'ils sont criminels de leze Majesté Di

vine , retranchés de la Communion de l'Eglise,

& qu'on ne doit pas communiquer après la more

avec ceux avec lesquels on ne communique pas

pendant la vie.

Enfin parce qu'il n'est pas permis de prier avec

eux,ni même en presence de ceux qui ne sont pas

membres de l'Eglise ; n'y ayant pas en cela moin*

de raison pour la presence des morts que pour cel-

►le des vivans.

Que si un hérétique se trou voit enterré dans un
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lieu Saint , il feue le déterrer , & reconcilier le

lieu où il auroit été inhumé : & si ç'avoit été

dans l'Eglise.il faudroir racler les bois Se les parois

suivant les Canons.

Pour ce qifi est de ceux qui font exécutez par

Justice * les anciens Canons permertent d'enseve-

-lir leurs corps(s'ils se sontconfelîe)dans les lieux

Saints > Se c'en est maintenant l'ulage.

Pourquoy fait-on des priera fur les corps des de-

-frnits ?

Pour supplier la Divine Bonté de pardonner les

jpechés du défunt Se de le placer dans le Ciel.

Pourquoy prie-t-on pour les défunts les l> $> j, &

autres certains jours ?

Quoy qu'il soit permis de prier tous les jours

pour eux , néanmoins il y a certains jours qu'on

prie plus particulièrement , comme le 3. en me-

-moire de la Resurrection de nôtre Seigneur , le 7 .

qui ctoit le jour du Sabath , & qui marque le tc-

•pos éternel qu'on souhaite au defuntJe 3 0 .à l'imi-

-tation des enfans d'Israël qui pleurèrent autant

de jours la mort d'Aaron & de Moyfe. Pour l'an-

-niversaire Tertul. de son temps en fait mention

quand ibdit : Répète apud Deum pro cujus fpiriiu

foilules , pro que oblationes ananas reddas. Alq, dit

S. Ambr. observant tertium diem , ait] trigejtmm,

etlij quadragefimum, qmltbet obfervatio babet authori-

'tatem , quà ntceffariutn pietatù offciumimpletur.

Pourquoy jette-t-on de l'ettu bénitefur le corps du

défunt ?

C'est pour marquer 1. la Communion que nous

avons encore avec les Trépassés , & la croyance

de la Resurrection.
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i. Afin que le demon n'empêche point les Orai-

-sons des fidèles, & qu'il n'abuse point par soy, ni

par ses suppos j comme font les Magiciens , du

corps qui en fera arrose. Enfin c'est pour témoig

ner le désir que l'on a , que l'Ame du défunt soit

arrosée des Benedictions du Ciel , & assistée de la

misericorde Divine , par laquelle les fiâmes du

Purgatoire soient tout à fait éteintes ou du moins

diminuées.

Pourquoy fonne-t-on les Cloches ?

Pour avertir les fidèles de prier pour l'ame du

défunt , les Evêques même accordent quarante

jours d'indulgences à ceux qui diront De profun-

-du ou trois Pater & trois ive lors qu'on entend

sonner pour quelque personne nouvellement de-

-cedée.

Pourquoy se sert- on dt Cierges & de Flambeaux

aux Convois des défunts ?

1. Pour montrer que les Chrétiens font enfans

de lumière , & que l'ame, quoyque séparée de son

corps , ne laisse pas de vivre , & enfin l'espérance

qu'on a de résulciter & d'être participant de la

joyc Se de la lumière éternelle.

2. Pour challër les puissances des tenebres,c'est

à dire les malins Esprits , qui oderunt lusern m fro-

•pterea in aiernum non videbunt lumen.

3. Pour témoigner que le défunt est decedé en

la lumière de la Foy de Jesus-Christ qui est appelle

lux vera qu.t illuminât omnem hominem , & qui est

la clarté de cette belle Cité où vont les fidèles

après leur mort, cujtu lucema est agnw.

Pourquoy eft-i.e que le Clergé chante des Hymnest

des Cantiques , & des Psenumes aux Convoys ?
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Parce que Pfalmw, dit S.Augustin, Dtmones su.

•gat , Angelos ai adjutorium invitât , &c. De plus

léchant qui se fait aux Convois des défunts , die

S. Chryfostomc, est pour glorifier Dieu , & luy

rendre graces de ce qu'il adéja couronné ledefunt,

qu'il l'a délivré de tous ses travaux , & retiré au-

-prés de soy,

S, Denis dit que les chants Se la lecture des

divines promesses se font aux Convois des défunrs

pour faire entendre aux Chrétiens le bon-heur

qui les attend dans le Ciel quand ils ont bien vé-

-cu , ôC les avertir de travailler pour y pouvoir ar-

«■river un jour avec eux : & pour montrer par là

que la mort n'est pas formidable aux Chrétiens.

Enfin pour modérer les pleurs & la tristesse des

aflîstans , & autres personnes intéressées en la pet-

-tc du défont.Car encore que le chant fût joyeux,

il ne laissoit pourtant pas de fléchir aussi bien le

cœur de Dieu à misericorde pour les défunts , que

nos chants à present si lugubres : & par cette al-

-legresse que l'on temoignoit , c'étoit comme de-

-mander à Dieu qu'il les rendît participans de la

joye éternelle.

Pourquay pertc-t-on la Croix à la teste du Clergé,

AUX Convois aujfî bien qu'aux processions. ?

C'est pour distinguer nos Convois d'avec ceux

des Hérétiques & des Infidèles. Per bancenim fidt-

-îcsëb infidtUbtu distinguâtur ( dit S. Jean Damas

cene ) h*C ctype us, atque armatura,tjr trophaum ad-

"Vtrfut diabolum, stgnaculum ne exterminator Ange»

•tut mt tangat , &c,

fêut^voy donne- t-on de l'encens ah corps des dï-

"frnts g
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1. Pour montrer que toute leur vie a été com-

-me un sacrifice perpétuel , Se qu'elle 1 été con-

-sommée à la gloire & à l'honneur de Dieu,com-

-me l'encens qu'on leur donne est consommé &

détruit en reconnoissance de son souverain Do-

-maine.

2. Pour marquer que même en mourant ils one

laissé par les bonnes œuvres > & le bon exemple

qu'ils ont donné , leur mémoire en bonne odeur

éc en benediction parmi les vivans ; lesquelles leur

servent encore après leur mort.

3. Pour témoigner la créance qu'ils ont eue de

l'immortalité & qu'ils font partiripans de la Di-

-vinité dans le Ciel; l'encens ayant toujours été

offert à Dieu en témoignage de fa Divinité & Inv

-mortalité.

Enfin pour montrer , comme dit l'Apôtre , que

ceux qui meurent en la grace de Dieu font la bon-

•ne odeur de 'esus-Chiist, & comme un précieux

parfum , pour attirer les autres à la vertu : odor

vtu m vitam.

Pourquoy porte-t-on tant de respect aux corps des

Chrétiens }

t. C'est à cause qu'ils ont été purifiez par les

eaux du Batcme , oints par l'onction de la Confir-

-mation , & de l'Extreme-Onction 3 & sanctifies

par l'attouchement du corps du Fils de Dieu en

l'Eucharistie ; c'est aussi parce qu'ils ont été le$

membres de Jesus-Cb.rist, & les Temples du S.

Esprit. :

2. Parce qu'ils ont servi d'instrument à l'ame,

que l'on croit bien-heureufe , pour exécuter tou-

'tes ses bonnes actions ; qu'ils ont ecc compa
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-gnons de travail avec elle j 8c qu'ils doivent être

un jour participans de la même gloire dans le

S. Aug.l. Ciel. Quifacit cxtquiat promis» corpora resurreftura,

«le cura neque entra contemnenda sunt , & abjicienda corpora

Pro defuntlorum , maxime fiielium , quibus tanquam or-

mou -ganis & vasts ad omnia opera bona ufus est Spiritus

fanttus : unie &c,

Pourquoy plante-t-on des Croix au lieu des Sepul-

'turcs ?

i. Pour rendre témoignage des bien -faits que

les fidèles ont receu par la Croix , & pour mon-

-tret que celuy qui est là enterre , est fous la pro-

-tection de nôtre Seigneur crucifié , &c qu'il doit

en son Nom & par fa vertu , être un jour appelle

au Royaume éternel.

i. Pour faire voir les marques de la Profession

du défunt , & l'étendart fous lequel il a combatu

pendant toute fa vie ; comme on avoit coutume

aux sepulchres des Payens de mettre des marques

de leur Profession , par exemple aux Soldats des

armes , aux Mariniers des rames , &c.

Orai- Peut-on fatre quelque discours à l'enterrement des

sons disants i

Fune- Oiiy pourveu i. que le sujet de ces discours

fares, soit fur la foiblesse humaine , & fur la vaniré de

toutes choses , pour porter les auditeurs au mé-

•pris du monde, z. Qu'ils se faifent en l'Eglise &

non à la maison. Mais quand il s'agit d'Oraison

Funèbre , qui se doit faire à la louange du défunt

il faut avoir la permission de l'Evêque.

Est-il permis défaire des Festins aux obsèques des

défunts }

Oày i pourveu qu'ils fe salient avec la pieté.
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modestic, & temperance requise ; ces sestins ctant

appelles par les Peres , sestins de dilection ou de

charite\a cause qu'ils fervent a entretenir la charite

mutuellc des Cnrctiensles uns envers les autres.

Convivia pofi funus defunili non fiant nisi fobrik

mensa , inter proximo* confolationis mtttm cansa : &

ibi gratiarum atliones , ac preces pro defunili rtquie

communi omnium veto habeantur.

Les Ecclestastiques peuvent-ilt afftfter a ces fe-

-fiins }

O'uy , pourveu que ce soit avee les cireonstao.

■ces , qu'y apporte S. Clement dont voici la con-

■stitution : Qui in exequiis mortuorum adconvivium

funebre mvitati ejtis , ordine & cum timore Dei epum

■lamini , ut poflitis preces pro defunElis adhibert Deo.

Qui enim Presbyttri & Diaconi ejlis , debetissemper

robri] ejse , turn vobis turn aliis, ut pojfitis eos qui in-

•composite & immoderate vivmt monere, &c. Vemm

hoc run tantum de its quifmt in clero , fed etiam de

mni la'tco Christiano.

SECTION UNIQUE.

Des devoirs d'un Cure en la Maladie &

en la more d'un Ecclcsiastique.

QVelsfont les devoirs d'un Cure k I'eg'ard d'un

Ecclefiastique MaUde ?

C'est de le visiter souvent & luy rendre tous

es offices qu'un bon Pere pourroit rendre a son

"sent , k disposer i sairc une bonne Confession,
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Se pratiquer les autres choses qui font communes

avec les Laïques.

Qj*'y a-t-Ude particulier a observer en la Commu

nion d'un EcclefiaflieffC Malade ?

Il faut , si la maladie le permet , luy faire ses

Cheveux j fa Tonsure, sa Barbe, luy couper les

ongles, laver ses mains, le revêtir d'une Sotane

ou du moins luy mettre des manches de Sotane,

des manchettes 8c Un collet , avec un Surplis par

dessus & une Etole blanche ou rouge ( suivant

l'usage du Diocese ) que l'on met en forme de

Croix , le Diacre a l'Etole passée sous le bras gau-

«che : le fous Diacre a le Manipule au bras gau-

-che: lesClers inférieurs ont le Surplis feulement,

& pour le reste font communiez à la façon des

laïques, il faut aussi préparer une Serviette pour

mettre fur ses mains pendant la Communion, s'il

a la force de se tenir sur son séant , sinon il sera

couché décemment : enfin tendre la chambre & le

lit du Malade de linge blanc.

Que doit faire le Malade avant la Communion }

Outre les Preparations ordinaires il doit recita

1 haute voix le Credo & le Confiteor; ou , s'il ne

le peut faire , un clerc le dira en fa placé. En fuite

il dira trois fois Domine non sum dignus, &c.

S'il y avait nombre d'Ecclefiafiicjues qu'y anroit-il

i observer}

Il faudroit que tous accompagnassent le S. Sa-

-crément avec un cierge allumé à la main , en sor-

-te qu'une partie précédât & l'autre suivît le S.

Sacrement ; les plus anciens & les plus dignes

«tant les plus prés.

Apres que le Malade a recité le Credo & le Cu
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-

•té dit Afisereatur , & Indulgentiam ; ensuite lé

Clergé dira debout le Te Deum alternativement

jusques au dernier verset : In te Domine s/;eravi,&ct

qui est dit par le seul Malade , lequel dit encore,

Domine non fumdignns , lors que le Curé tenant

le S. Sacrement est prêt de le Communier.

Après la Communion du Malade , que doit faire

lt Curé ?

Apres avoir dit les Oraisons ordinaires si c'est la

coutume il luy met le côté droit de son Eitôle sur

1a tête , & recite sur luy l'Evangile de S. ]ean;à la

fin duquel il luy donne à baiser l'tstôle, Se acheve

en l'exhortant à l'action de grâces & resignation à

la volonté de Dieu. Il est expedient que quelques

Ecclésiastiques soient affidus auprès du malade,&:

qu'ils l'entretiennent de temps en temps de quel-

-que chose de pieté Se devotion : d'autres fois

qu'ils récitent l'Office Divin prés de luy , si la

maladie le peut permettre : fur tout il ne faut

manquer de faire la prière du matin & du soir à

haute voix:

Qu'eft-ce que le Curé doit observer pour l'admini-

-flration du l'ExtremtOnBion ?

Le Malade doit se Confester s'il en a de besoin,

Se on prepare la Chambre , la Table , le Lict, Se

le Malade comme pour la Communion , excepté

juJon ne luy donne ni Estôle ni Surplis : il luy

aut laver les parties qui doivent être ointes. Se se

iehors des Mains au Prêtre.

Le Clergé marchera au même ordre que pont

e Viatique. Ils n'auront point de Cierges , ni de

eu dans la Lanterne,ni de Sonnette3& on récitera

ts sept Pseaurftes posément. Un de la compagnie

r. ^Partie. H h
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qui marchera 1c premier , portera la petite Croix

&c le Rituel, si ce n'est qu'il y ait deux Clcresd'un

pour la Croix , & l'autre pour le Rituel, qui mar-

-cheront tous deux en ce cas devant les autres.

Q>'y a-i-il à observer pour U rteommandttion de

VAme i

Il faut allumer deux Cierges , ou du moins le

Cierge bénit : si le Clergé y assiste , il est bon d'y

être en Surplis. Ccluy qui la fait en prend un &

en revêt d un le Malade s si on peut) & on le lais-

-se mourir dans cet habit qui marque la netteté

de lame pour paroître au jugement de Dieu. C'est

l'habit de Religion à l'Ecclésiastique qui est in

facrii , comme celuy d'un Ordre l'est à un Reli-

-gieux qui veut mourir dans son habit. Il prend

aussi l'Etole violette, donne de l'eau bénite au

malade , aux assistans , & en jette fur le Lit & par

la Chambre , luy fait baiser la Croix , Se tenir le

Cierge allume s'il se peut , puis il commence les

Litanies, & autres prières à genoux. Si le Malade

est pressé du mal, plusieurs de ses Confrères peu-

-vent à même temps faire la recommandation de

l'ame ; car l'un peut dire la Passion , l'autre les

Litanies , un autre faire des actes de fo , d'es-

-perance , &c. d'autres luy feront baiser la Croix,

&cc.

Notez que les Prêtres ne doivent commune-

-ment toucher le malade pour le remuer ou or-

-donner qu'on le remue , crainte qu'il n'en arrive

quelque accident.

Que doit observer le Curé lers que l'EctltfiaftitjH

eft decedé ?

Le corps doit être lave par un ou deux Eccle
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-siastiques dans toute la décence & reverence pof»

-sible avec des herbes odoriférantes ,& ehsuice re-»

-vétu de ses habits ordinaires & Sacerdotaux doné

le Manipule , Estôle, & Chasuble doivent être de

couleur violette. Si c'est un Diacre on luy donne

tout ce qu'il doit avoir quand il sert à l'Autel

avec la Tunique de violet , le même aux Sous-

-diacres : aux Acolites & autres on met une Sota-

-ne, un Surplis , & un bonnet en têtek On laillê

le visage découvert aux uns & aux autres : Se on

leur met une Croix en main , & non un Calice;

les laiffànt ainsi pour l'ordinaire exposes à la vuâ

du Peuple.

Tout étant prêt , deux Ecclésiastiques yien-

-nent pour demeurer auprès du corps , & après

avoir observé en entrant ce qui a été dit eti cé

chap, des Funérailles , ils recitent l'Office des

Morts Se antres prières alternativement, ôc ces

Ecclésiastiques font changez de temps en tempsj

d'autres venant prendre leur place , qui en entranÉ

disent debout le De profundis alternativement &

continuent l'Office des Morts.

Qgy a-t-il encore de particulier à observer aux

Ohfecjues d'un Ecclésiastique ?

Chacun doit porter ceux de son Ordre : & ainsi

les Prêttes doivent porter les Prêtres j les Diacres

les Diacres , en Surplis seulement. Il y a des l'gli-

-ses ou les Pasteuts font revêtus d'Aubes & d'E-

-stoles Diaconales. D'autres le font porter par des

Laïques & se contentent d'être aux quatre coins

du Cercueuil ou Poile ; mais tout cela se fait à

ceux qu'on enterre en Laïques , c'est à dire la sac*

couverte.

H h ij
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On doit porter les pieds les premiers, Se quand

on le pose à l'Eglise on tourne les pieds vers la

porte de l'Eglise. Ceux qui ne sont pas Prêtresj

font tournez comme les Laïcs. Les Torches doi-

-vent être portées par des Ecclésiastiques ou par

de petits Elcoliers. Si elles font portées par ces

premiers , ils seront autour du corps , ou au moins

une partie , &c les Chandeliers auflî , excepté les

deux de la Croix qui vont devant le Clergé.

Après qu'on a chanté la Messe , ou , si on n'a

pas pu en chantet une , après avoir chanté l'Office

fclemnel , & dit non imrts , après lé Répons Libt-

-ra. me» les Ericensemens, Aspersions , & Orai

sons , comme il est marqué 'au Rituel, on fait

marcher la Croix te suivre le reste du Clergé ; puis

on lève le corps pour le pôrter au Tombeau , en

disant : In paradifum. ""

Le Céïebrarity ayant dit toutes les Oraisons,

les quatre qui ont porté le corps le descendent re-

•Ycremment & également dans la folle, & ayant

fermé la Bière fans ôter les habits Ecclésiastiques,

mais seulement les couffins , après luy avoir mis

les bras en forme de Croix3le celebrant jette la ter-

-re dessus par trois fois disant: De terra plafmasti me,

4frc. puis les quatre qui ont porté le corps pren

nent chacun 'une pesle & se mettent aux quatre

coins on sont autant de monceaux de terre , &c la

jettent fur la fosse posément & avec reverence.

£>*el eft le l'un ordinaire ou L'on doit enterrer là

E'ccltfîiisticjHes ?

Le Cimetière auprès de la Croix , 8c ce lieu de-

*vroit être destine pour enterrer feulement de;

Ecclésiastiques.

Quelle ferdit U Manière convenue!* de sonne)
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j cloches en la sepulture d'un Prcire}

1. Il faudrait distinguer la Sonnerie pour un

rètrc d'avec celle des laïques. La Manière conve

nable de le faire ferait de sonner toutes les clo

ches à chaque Lez ou chaque coup , qui com-

menecroie par les tintées , & finirait par le son

le toutes en volée. L'on tinte neuf fois toutes les

:loches comme en confusion pour ne pas faire un

parrillon semblable à ecluy des Fêtes, donnant

in coup de chacune alternativement,comme fi l 'on

l'ouloit figurer , quand il y aurait par exemple

quatre cloches , fk , ré , mi , ut , ou comme pour

."hanter , rc , fa , ut ,mi 3 & en ti e chaque coup

l'espace d'un Gloria Patti ; le cesse du Lez ou du

Glas se sonne en volée , soit qu'il dure demy-

'heureou un quart d'heure.

1. Il serait bon de sonner un glas aussi-tôt que

le Prêtre est decedé , s'il ne mourait pas la nuit

après {'Angélus du soir : & ensuite dju salut An

gélique toutes les fois qu'on le sonne , jnsques à

ce que le corps soit en terre , l'espace de dony-

heure. Devant que commencer l'Office des trois

Nocturnes , ou la veille ou le jour de l'enterre

ment, on sonnerait trois coups, chacun d'un

part d'heure., avec l'intervalle d'un demy.quart

l'heure : & k dernier coup servirait pour avertit

in commencement de Matines Se Laudes.

Lt. Dcmy-hetire avant la cérémonie on sonne .

m grand coup, qui sert pour assembler le Clergé»

ts que le Clergé fort de l'Eglise pour aller

1er le corps on sonne le second : Ô£ quand on

te le corps à l'Eglise on sonne le troisième.

S^uand la Melle est finie , on sonne le derçicc

H h iij
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coup : commençant par les tintées, & finissant en

arpléc jusques après l'enterrement.

CHAPITRE VIII.

CQtfDV 1TES

D'un Cure à l'égard de son Eglise,

SECTION I.

Des Images, Reliques, & Autels sixes

& Porçatils,

Des » L'égard des Images des Saints que l'en txp*ft

Images /\dans l' Egltse,qu'eji-ce qu'un Curé doit ebfervtr}

des x, Qu'il y ait au lieu le plus eminent de son

Saints, Eglise,un Crucifix en relief qui soit bien fait,avec

les Images de la Yierge & de S, Jean aux deux

côcez s'il se peut.

2 Qu'il y ait un Tableau au dessus du Marne-

»Autel,& fur les petits,autant que faire se pourra.

3 , Qu'il y ait dans son Eglise l'Image du S.Pa-

•tron , qui soit placée au côté droit du saint Sa-

rçremcnt.
4. De voiler toutes les Images durant le saint

Temps de la Passion.

j. Il doit procurer aussi , que non seulement

j
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dins son Eglise , mais encore fur les poires des

maifons,& aux coins des rues, l'on élève quelque

Image taillée de la sainte Vierge , exhortant tous

les habitans à mettre leurs personnes 6c leurs biens

fous fa protection

A l'égard des Images des Saints , qu'eft-ce qu'il

doit éviter ?

i. Qu'il n'y en ait point qui paraissent indc-

-centes 6c ridicules , soit par leur forme soit pat

leur antiquité , & s'il s'en trouve quelques-unes,

il doit 1 enterrer en quelque endroit de i'Egliscioa

s'il la brûle , il doit mettre les cendres dans une

folsc bien fermée.

i. Qu'il n'y en ait point qui puisse offenser

les yeux chastes par fa nudité 6c fa representation

profane.

3. Qu'elle ne soit aussi enrichie, ni accommo-

-dée d'une manière profane.

4. Que même elle ne soit chargée de Médailles,

Chappelets, A<;, us Dei, 6c semblables choses.

5. Que les figures des Saints ne soient couver

tes communément d'aucuns vé cemens j comme

feroient Manteaux, Chapeaux, Colets, &c.

6. Qu'on ne mêle point avec les Images des

Saints aucunes Peintures profanes ; ou qui repré

sentent des hommes vivans, de quelque qualité

qu'ils soient.

£. Qu'on n'expose aucune Image nouvelle , ou

Tableau qui ne soit approuvé & bénit auparavant,

de l'autorité de l'Evéque.

8. Qu'on n'en' grave aucune sur le pavé ni au-

-cune Croix } crainre qu'on ne les foule aux pieds.

$. Qu il n'expose jamais le tableau d'une per-

Hh iiij
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-sonne morte sous prétexte de sainteté, à moins

que le S, Siege ne l'ait Canonisée ou béatifiée. .

i o. Qu'on ne tire des Eglises les Images des

Saints pour les porter dans les rues ; qu'on ne les

plonge dans l'eau ; & qu'on ne false quelque au-

-tre action indécente , & superstitieuse pour obte-

-nir quelque grace.

Enfin que dans la veneration des Saintes Ima-

-ges on ne commette aucun abus , ni scandale.

DCS A l'égard <i« Reliques des Saints, qutst-

Reli- ~ce qu'un Curé doit observer ?

ques. *• Les faire approuver par sonEvèque, s'il

les reçoit nouvellement : ou s'assurer de leur ap~

-probation précédente, si elles font dans son Egli

se depuis long, temps»

2. Qu'elles soient tenues en un lieu propre te

decent , qui soit richement orné , & qui soit fer-

'mé à une clef que luy seul maniera & gardera. -

3. Qu'il y ait ( si faire se peut ) une lampe qui

brû'e jour & nuit.

4. Qu'elles soient conservées dans l'Eglise mé-

-mc,au choeur, à côté de l'Evangile,ou du moins

en un lieu retiré dans la Sacristie , orné decera-

-ment. -

5. D'avoir par écrit les noms des Saints,&: les

approbations des Reliques, par qui , &c.

6. De faire bénir leurs Chaises si elles n'étoient

déjà bénites.

7. D'en faire l'office aux jours de leurs festes

avec permission de l'Evêque.

S. De les exposer au peuple les grandes festes,

& le jour qu'on en fait mémoire , fur un Autel ou

il, y dt quelque cierge allumé, , - • -
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5. De les leur faire baiser toujours au travers

d'un verre ou d'un voile.

1©, De les faire porter par des Ecclésiastiques

qui soient infacris Se qui soient revêtus de Tuni*

-ques ou Dalmatiques , ou du moins d'Aubes

blanches quand on les veut porter en procession,

& non par des Laïques.

1 ï. D'enseigner souvent au peuple la manière

& le culte dont il faut honorer les Saints & leurs

Reliques , tâchant de leur imprimer le respect, Se

la confiance qu'ils doivent avoir pour elles , leur

proposant la vérité de leurs miracles , leur sainte-

-té, Se leur puissance auprès de Dieu , mais fur

tout les portant à l'imitation des vertus des Saints

dont ils honorent les ossemens, Se les retirant des

abus ordinaires qui se commettent en ces oc-

-casions.

A l'égard des Saintes Reliques , qut doit

tviter un Curé ?

1. De ne point exposer des ossemens sacrez

qui ne soient reconnus par l'autorité de l'Evcque,

x. De ne les laifier toucher , ou potter par des

Laïques.

3. De ne point tirer du profit temporel de leur

exposition , & ne convertir en son propre usage

les aumônes des fidèles, mais en la decoration des

saintes Reliques,

4. De ne les laisser tenir dans les maisons parti-

-culicrcs , autant qu'il se pourra , & ne permettre

qu'elles restent dans des lieux profanes.

5. De ne les exposer au peuple trop souvent,&

pe les faire baiser à nud qu'aux Ecclésiastiques.
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6. De ne les transporter, ou laisser exposees fins

lumière.

7. De ne souffrir que le peuple s'attache à plu-

-sicurs supetstitions touchant le culte des saintes

Reliques : comme d'allumer certain nombre de

chandelles , reciter certain nombre de prières &

non plus ni moins , de faire vœu assez légèrement,

défaire dire des MeiTês & des Neuvnincs pour

fçavoir l'événement de quelque chose futurc,avec

«me infinité d'observations ridicules Se supersti-

-tieuses.

S. De ne tolérer qu'on aille en Pèlerinage à des

sein d'honorer les Reliques des Saints endes litur

si éloignez qu'on soit contraint d'y rester pour

coucher, ou qu'on soit obligé de marcher de nuit,

Se bien moins qu'on y conduise des animaux,pour

leur y faire faire plusieurs tours au dehors ou au

dedans de l'Eglise , toutes ces choses étant rem

plies de superstitions & même d'impiété.

9. Enfin de n'en donner aucune partie à qui

que ce soit sans la permission de l'Evêque , faisant

toutes ses diligences que personne ne les dérobe,

ou les enlevé pour les transporter en d'autres

lieux, oc qui est un sacrilège.

"sêucliant Its Autel s , quest et qu'un Curé doit

tbserver ?

:.->-, 1. Pour les Autels fixes, il doit prendre garde

s'ils sont CQnsacrez,&r sous quel titre.

2. S'ils ont une hauteur convenable, fçavoir

de trois pieds & deux ou trois ponces , & une

longueur d'environ sept pieds pour les médiocres,

ou de huit à neuf pieds pour les plus longs; s'ils
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sont larges de trois pieds , & épais de sept à huit

pouces.

3. S'il y a des saintes Reliques ench.issées dans

un petit sepulchre taillé au devant des Autels , où

elks soient bien fermées & scellées.

4. S'il v a un trou en façon de Piscine dans le

mur au côté de l'Epîtrc.

5. S'ils n'ont point été remuez , ou si l'on n'a

point ôté les Reliques , dont ils étoient garnisjau-

-quel cas, suivant l'opinion de quelques- uns,ils

perdent leur consecration.

6. S'ils ne l'ont point perdue par un de ces trois-

accidens, 1. Stenermitcr l&d*tnr altare. 1. Si figil-

•lumReltqHiarum frangAtitr. 3. Si mot* fi; jutiélura

quâ metifaJiipili adht'er.

Ptur les Autels Port at its , que doit-il eb*

■server} -, . .«•:.")

l. S'ils font longs de seize pouces , larges de

treize , ou au moins de douze fur quinze pouces,

& épois d'environ un pouce, & bien entiers, te

s'ils ne font point remastiquez , parce qu'en ce cas

il faut les carier entièrement.

a. S'ils font consacrez, & par qui , &c.

3. S'ils sont couverts ainsi que les fixes d'une

toile cirée , afin qu'ils ne soient touchez pat les

Laïcs.

4,S*il y a des saintes Reliques à qui on n'a point

touché de puis que l'Evcque les y a enfermées.

5. S'il y a cinq Croix taillées fur la superficie de

la pierre.

6. S'ils ne font point notablement casiez , c'est

à dire si la rupture comprend l'une des Croix,au«

-quel cas ils perdent leur Consecration.
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7. S'ils font de pierre naturelle. & solide , Se

non composez d'aucune matière , ciment , mastic,

ou autres artifices , quelque dure qu'elle puisse

être.

8. Si l'on a la licence dç l'Eveque , & même

par écrit, pour s'en servir,

9. S'ils font enchâssez en un chassis de bois de

Chesne ou de Noyer , & avancez deux ou trois

pouces prés le bord de l'Autel , & un peu relevez

par dessus.

Le Curé ou le Sacristain à quoy doit-il encore pren-

*dre garde touchant les Autels ?

1. Que les Autels fixes ou Portatils ne soient

point mal placez , comme s'ils soient fous une

Chaire de Prédicateur ou fous une Orgue.

2. Que le Maître Autel soit élevé plus que les

autres ; parce qu'il doit avoir trois degrés. .

3. Qu'il y ait au pied de chaque Autel un mar-

♦•che-pied de bois , un peu plus long que l'Autel

6c large de deux pieds & demy , qui soit bien fer»

-me & uny.

4. Qu'il y ait une Balustre au tour , ou bien

devant } de la hauteur de deux pieds & un quart,

pour y donner la S. Communion , lequel en soit

distant de dix ou douze pieds.

5. Qu'il y ait s'il se peut les utenfiles necessai-

►res pour célébrer fur chaque Autel , comme font

deux nappes de la longueur & largeur de l'Autel,

qui soient couvertes d'une troisième nappe qui

pende des deux bouts à demy pied environ de ter.

~re , une Image peinte fur de la toile ou en relief,

ou contre le mur , un Crucifix en relief 8c amovi

ble . un Canon, l'Evangile S, Jean, deux Chande*
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-liers,un Coussin,unTapis pour couvrir les nappes,

un Parement d'Autel qui soit honnête , un chas--

-sis de bois tout simple pour y attacher ferme le

Parement j une Serviette pour essuyer les doigts

du Prêtre , une niche dans le mur pour y met-

-tre les burettes , & le Baffin , Une Sonnette , urt

Chandelier au côté de l'Epîtrc pour l'élévation:

enfin un clou pour y mettre le bonnet du Prêtre

en bas & hors la vue du peuple , Se que toutes

Ces choses soient tenues proprement & dans leur

intégrité.

pour la Demolition ■cnTrofanation d'un Auteltqu$

faut-il observer ?

Il feue pour cela est avoir un billet par écrit de

l'Evêque;& puis otf procédera avec Its ceremonies

suivantes.

r. S'il y a des Reliques & Images on les trans-

►portera en procession au lieu designé-parl'Evêquc.

2. Le Prêtre qui sera député de l'Evêque , se

mettra à genoux devant l'Autel qu'on veut posa-

-ner , & sera sa prière , récirant Pater» Ave ; Se l'o«

•raison du Saint auquel îl est dédie.

j. En suite il découvrira l'Autel de tous côtez,

& tirera la pierre avec telle addresse , quelle ne soit

point cassée.

4. Il la lavera, & essuyera, & jettera l'eau dans

la Piscine & sera tout le reste qui est prescrit dans

le Pontifical.

A l'égard des Autels, qut doit évites le Cure'?

t. Qu'ils ne soient touchez à nud par des

Laique's. (

». Qu'on n'y marche pas desstts.
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3. Qu'on n'y pose rien de profane dessus,com*

des armoiries , livres , &c.

4. Qu'on n'y eelebre point s'il y a quelque

doute de leur Consecration sans un Autel porta-

-ril dessus.

j. Qu'ils ne soient exposez aux approches du

peuple , en relle sorte que le Prêtre ne puisse être

veu en face s;sssc peut.

6. Qu'il n y ait aucune Chappelle & Autel do*

«mestique dans l'enclos de fa Parroisse , tant que

faire se pourra ; & au cas qu'on eût eu licence de

l'Evéquc, il doit prendre garde si tout ce que l'on

vient de marquer touchant les Autels s'y observe

exactement , sur tout si l'on n'y commet point de

profanation , comme il est assez ordinaire.

S E CT î O N I I.

De la juste Mesure des Ornernens & des

vaisseaux sacrez. .

PÈut-en prescrire une jufle mesure de totu les ir»

• mmetij tt Eglise ?

Qtioy qu'il n'y ait pas d'obligation à un Curé

de suivre à la lettre , & de point en point une

Mesure dans les Ornemens de son Eglise , parce

que cela dépend de sa prudence, qui doit s'accom-

-moder à la Taille des personnes, qui s'en peuvent

servir : néanmoins on marquera ici en abrégé leur

mesure plus ordinaire suivant qu'elle est designée
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dans le parfait Ecclésiastique , & dans quelques

autres Autheurs j ausijuels on peut se conformer.

Nous réduisons ici pour ce sujet les différentes

Mesures étrangères aux nôtres , comme font les

coudées , palmes , & onces ; & les Cannes Jpans,

& doigts en Aulnes , Pieds , Pouces , & Lignes;

à cause que les autres Mesures ne nous font pas fi

connues. L'Aune est composée de trois pieds, sept

pouces , six lignes : le Pied a douze pouces : le

pouce a douze lignes : la Ligne a la largeur d'un

grain de froment commun.

DES HABITS ET ORNEMENS

Sac&iz.

Du Suk.pi. 1 s de moyenne grandeur , la hauteur

peut être de deux pieds , dix pouces , six lignes:

l' Amplitude aura quatre Laizes , chacune de trois

quarts d'aulne : les Manches fermées auront d'anir

-pjitude trois quarts d'aulne ÔC demy ; & de hau-

-teur , trois quarts d'aulne. Six Aulnes moins un,

quart de toile large de trois quarts feront un Sur-

-plis. S'il n'est pas de cette grandeur il doit allée

jusques au deifous du genoux.

DE L'A M I C T.

Sa hauteur peut être de deux pieds , Se h lar-

-geur de deux pieds & demy , ou deux pieds Se

deux tiers. Il faut quatre œillets aux quatre coins:

deux cordons longs d'une aulne : & une croix au

milieu , d'un pouce en quarre.

DE L'AUBE.

Sa longueur peut être de quatre pieds Se demy:

fa largeur de douze pieds par le bas : la longueur des

Manches , de deux pieds ; leur largeur aux épau-

-lcs , d'un pied quatre pouces » en étraiciflant jus
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tqu'au bout j qui peut avoir d'ouverture huitpou.

-ces : tour du col , un pied Se demy ; la fente de

devant , huit pouces. Notez que l'on peut faire

quelque petit ouvrage au tour du col , & au bout

des manches, & même attacher quelque petite

dentelle au bas.Selon d'autres la longueur de 1'' Au-

-be peut être de cinq pieds : & il y faut une agra

fe ou deux cordons pour l'attacher par k col.

DE LA CEINTURE.

Sa longueur peut être de huit à neuf pieds , &

les houpes de trois à quatre pouces.

DE LA CHASUBLE; •

Sa longueur par derrière peut être de quatre pieds

trois pouces , fa longueur au devant de quatre

pieds :sa largeur par derrière fur les épaules de deux

pieds quatre ou cinq psuces , êc par le bas la raé-

-mc chose qu'aux épaules : fa largeur au devant

delà poitrine au plus étroit de quatorze à quinze

•pouces, fa largeur au devant par le bas de deux

pieds un pouce plus bu moins ; la Croix étant

comprise en ces dimensions * laquelle peut avoir de

largeur huit pouces & Its croisons auront de lon

gueur six poucesda longueur des cordons pour l'ar-

•rcter en dedans, aura trois pieds huit pouces.

DE L'ESTOLE.

Sa longueur peut être de neuf pieds ou quatre

pouces moins : fa largeur de trois pouces & demy

ou quatre pouces ; & la largeur des Pattes par le

bas, de huit pouces ; qui ne montent guère avant

que de fè rétraicir, à la hauteur aussi de huit pou

nces : la Croix de chacune aura quatre pouces en

quarréi DU MANIPULE.

" S# longueur peut être de trois pieds & quatre

pouces:
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pouces :fa largeur comme celle de l'étôle.Les ex*

-tfemicés seront garnies de franges, & de Croix

çomme 1 etôle , qui en a trois. Il peut être arresté

avec un bouton, ou ayee deux petits cordons d'un

pied de long cousus au dedans , avec lesquels on

l'attachera au dessous du coude.

" DE LÀ DALMATIQJJE,

Sa hauteur peut être de trois pieds quatre ou

huit pouces :fa Urgeur aux épaules, de trois pieds

neuf pouces j celle d'en bas , de deux pieds sept

pouces ; celle des manches de dix pouces ; celle

des bandes, de six pouces : les Manches doivent

être plus larges que celles de laTunicellc , & à

l'ouvercure du côté gauche il faut une frange à

la Bordure. Selon d'autres : fa longueur au dessous

des manches jusqu'au bas fera de deux pieds huit

pouces : la largeur des manches d'un pied. Elles

descendront à quatre doigts du poignet. La lar-

-geur des Bandes devant & deuriere fera de cinq

pouces i quatre lignes. *

DE LA TUNICELLE.

Elle peut être semblable à la Dalmatique , ex-

-cepté la frange. Selon à autres les manches peu-

-vent être plus longues & plus étroites que celles

de la Dalmatique.

. > DE LA GHAPPL

Sa longueur par devant peut être de quatre pieds,

quatre ou six pouces ; fa longueur par derrière de

même : fa rondeur est le demy rond : la largeur

de l'Orfroy de huit pouces , & la hauteur du Cha~

+pcrm de vingt pouces. Selon £autres la longueur

de la Chasse par devant peut ctre de quatre pieds

huit pouces , & huit pouees moins par derrière:
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Et si le Chapperon est attaché au dessous de l'or-

-froy fa hauteur fera d'un pied, & quatre pouces.

DE LA BOURSE DES CORPORALIERS.

Sa hauteur peut être de huit à neuf pouces , Se

fa largeur de sept à huit : la longueur de la Croix

de six à sept pouces , & les Croisons de quatre à

cinq pouces & demy.

DU VOILE DE CALICE.

Sa longueur, & largeur peut être de demy aulne

ou de deux pieds en quarré fans Croix au milieu,

ni au bord.

DU PURIFI C ATOIRE.

Sa longueur peut être de quinze à dix-huit pou

nces tScfa largeur de neuf à douze pouces.

DE LA PAL LE,

Sa grandeur peut être de six pouces en quarré.

Il y faut aux quatre coins, quatre petites houpes.

DU CORPORAL.

Sa qnarrure peut être de dix-huit à vingt pou-

-ces , fans dentelles , Se avec une petite Croix fin

ie milieu à deux doigts proche le bord. On doit

plier les Corporaux , en forte que toutes les extre«

-mitez soient en dedans , & ne paroistent point;

ayant au milieu un quarre pour le Calice , Se un

semblable pour l'hostie.

D E L'ESS U YE MAIN.

Sa longueur peut être de deux pieds & huit poa-

-ces : fa largeur de deux pieds , quatre pouces : aa

bord on peut mettre une dentelle.

DU COUSSIN.

Sa longueur peut être d'un pied & demy , Sz fk

largeur d'un pied. L'on peut mettre aux quatre

coins , quatre houppes ; fans Croix au milieu.
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Selon d'autres , sa longueur peut être d'un piedj

quatre pouces*

DES VÀISSEAÛX SACREZ

& utensilcs de l'Autel.

DU CALICE'

La hauteur des grands Calices peut être de onze à

douze pouces. La Couperai proportion peut avoir

de hauteur trois pouces & demy : le Diamètre de

même. Le Diamètre du pied six pouces & demy;

il faut fur le pied une petite Croix. La Coupe doifi

être un peu plus étroite au fond , d'où elle s'élàr*

•git un peu jufques au bord. Elle doit avoir kï

bord plus mince que le reste. Il est mieux aussi qué

le nœud du Calice soit uny* La Patène peut avoir

six ou huit pouces de Diamètre.

Les petits Calices peuvent avoir de hauteur jus- *

'qu'à la Coupe , sept , huit t ou neuf pouces : la

Coupe peut avoir de hauteur trois pouces, Se trois

ou quatre lignes : le Diamètre de la Coupe , trois

pouces quatre lignes : Diamètre du pied cinq

pouces deux ou trois lignes, il faut fur le pied une

petite Croix gravée.

DE LA PATENE.

Elle doit être plus mince vers le bord pour re

cueillir plus aisément les fragmens : & doit avoir

une petite concavité qui s'enfonce d'une ligné

dans le bord de la Coupe du Calice. Il n'y faut

point de graveure , ni dedans , ni dehors. Le

Diamètre de la Patène des petits Calices peut être

le cinq pouces Se demy4
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DU CIBOIRE.

Il peut avoir le pied de la hauteur de six pou-

-ces : la coupe, de trois : le diamètre de cinq : le

pied d'autant : Se la Croix qui est au dessus de

deux pouces..

DU SOLEIL

La hauteur du pied peut être de neufà dix pou-

-ces : le Diamètre des Cristaux, de trois pouces &

trois lignes : au deflus du Soleil une Croix qui ne

passe les rayons que de son travers. Selon d autru

la hauteur du pied du plus petit Soleil doit être de

huit pouces : le Diamètre des Cristaux , de deux

pouces huit lignes. L'un des Cristaux fera attaché

au Soleil : l'autre fera arresté de l'autre côté par

: une petite charnière , & se fermera avec un petit

crochet , ou une broche d'argent.

DE LA CROIX D'AUTEL.

Sa hauteur peut être de deux pieds : & doit pv

-toitre tout à fait au dessus des Chandeliers. Il ne

faut point mettre de teste de mort aux pieds du

Crucifix.

DES CHANDELIERS.

Lit hauteur des grands Chandeliers de l'Aute!

peut être de deux pieds & demy : celle des moin-

-dres de deux pieds. Pour celle du grand Chan-

-delier à côté de l'Espître , elle peut être de cinc

• pieds : & selon d'autres , de cinq pieds & quatre

pouces.

Table des Me[wtt.
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SECTION III.

Des Confréries & Indulgences.

A L'égard des C on ï R. e ri e s, qu'est-ce qu'un

/\ Cure doit observer ?

i. Qu'elles soient érigées en son Eglise par

l'autorité de l'Ordinaire , & qu'elles ayent de

bons & salutaires réglemens , approuvés par le

même Ordinaire.

a. Que personne n'y soit reccu qui ne soit bief»

instruit de leurs réglemens & statuts.

3. Qu'on, n'y reçoive point des pécheurs pu

blics , ni de ceux qui seroient en mauvaise repu

tation comme d'être Impudiques , Larrons ,Usu-

rriers , Yvrognes , & autres.

4. Que les Recteurs des Confréries ayent soin

de faire acquirer les Melîes , & autres services de

fondation,ou de devotion, à tel lieu, & à telle heu-

-re., qu'ils ne soient préjudiciables à l'Office Par-

-roissial

5. Qu'il y ait dans la Chapelle des ornemens

pour le lervicc Divin , & des vaiflaux sacrés pour;

la celebration de la Meflè. t

6. Que tous les Confrères tâchent de vivre

chrétiennement & exemplairement : &*que cha-

-cun en particulier régie & s'étudie à unctifier

toute fa famille. t

7. Que si quelqu'un des Confrères vient à tom-

.ber dans quelque vice notable , Se scandaleux > il

I i ùj



>oi V.P.Ch.VIlI.ConiJun Curé a srg.'&e.

soiç averti charitablement par plusieurs fois ; &

S'il ne donne aucune espérance d'amendement , i\

soit effacé du rôle des Confrères,

8. Que les Confrères s'assemblent quelquefois

pour conférer entre eux des moyens d'affermir l'é-

rtablilTement de la Confrérie , & d'y procurer l'a-

r-vancement spirituel de tous les Confrères.

5>. Que le jour de la feste du saint Patron tous

les Confrères fréquentent les Sacremens , & qu'ils

les reçoivent plus souvent que les autres , des

quels leur bon exemple les doit faire discerner,

10. Qu'ils ayentfoin de se visiter les uns les

Jtutres quand ils font malades , de se soulager

& d'exercer principalement entre eux les œuvres

de misericorde dans leurs nécessités corporelles Si

spirituelles , comme étant membres d'un même

Corps,

11. Qu'ils ne soient receus s'ils nesçavent au

paravant les mystères delà Foy, l'Oraison Domi-

.nicale > le salut Angelique,le Symbole, les Com-

,-mandemens de Dieu-, Se de l'Eglise,& les autres

Choses nécessaires à salut.

I z. Qu'on n'y exige pas trop grande somme

d'argent pour y recevoir des Confrères.

j j. Que les Recteurs des Confréries rendent

Conte annuellement, 8c qu'ils ne divertissent pas

l'argent qu'ils reçoivent pour la Confrérie à d'au

tres usages qu'à la decoration de la chapelle , Se

pu service de leur confraternité.

1 4. Qu'ils ne fassent aucune quête fans permis

sion des Supérieurs par écrit.

iy. Qu'ils vivent chacun fans reproche dans

leur profession en imitant le Saint qu'ils one choisi

pour leur protecteur.
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16. Qu'ils établissent peu d'Officiers parmy

eux,& seulement un Rectcur,un ou deux Aflistans,

un Procureur, & un Chapelain , qui soient chan

gés de temps en temps îelon les rcglemens de la

Confrérie, Sec.

. Les Fonctions de ces officiers, quellesfont-elles ?

Le Relieur doit avoir le foin general du bien

spirituel , & temporel de la Confrérie , tenir la

main que les réglemens soient exactement obser

ves, Se qu'il ne s'y glisse aucun abus dans la sui-

-te du temps.

Les Ajjtstans doivent veiller exactement fur

tout ce qui se passera parmy les Confrères , en

donner avis au Recteur , & luy prêter les mains

pour exécuter ce qui fera à faire.

Le Procureur doit avoir foin du temporel en

particulier , des mises & des receptes , satisfaisant

aux charges de la Confrérie , n'employant rien

fans le consentement du Curé , & des Officiers,

& procurant que la Chapelle soit ornée selon l'or-

-dre Se les solemnités de l'Eglise.

Le Chapelain doit tenir toujours la Chapelle

nette , Se l'Autel propre , & paré d'Ornemens se-

-lon les couleurs de l'Eglise , & selon la solemni-

-té des festes , fans permettre qu'aucun laïque en

approche , fermer luy même les ornemens de la

Confrérie , Se en acquirer les charges & les de

voirs spirituels,

Quelles Confréries est-il plus à propos qu'un Curé

fasse établir dansson Eglise i

La Confrérie du S. Sacrement, celle du Rosaire on

ScapulairtyCelle de S.Charles pour les malades,&c.

Qu'esl'cc qu'il doit éviter k l'égard des Confréries}

li iiij
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t. Que les services qui s'y font les Festes &

Dimanches ne détournent pas les Confrères de la

Messe Parroissiale , & des autres offices d'obliga-

-tion : car il seroit bon qu on ne fit des Offices

dans les Confréries qu'après ceux de la Parroisse;

pour y rendre à Dieu les premiers devoirs.

i. Qu'il ne fe fasse point en leur Mellc d'eau

bénite , ni de pain bénit du moins qui soit exces-

-sivement grand , ou qu'il y en ait plusieurs pour

une fois , puis qu'il s'y commet toujours des abus.

3. Que. l'on n'expose point le tres-saint Sa

crement de l'Autel dans la Chapelle de la Con-

•■n-erie le jour de la fête de la Parroisse,moins enco

ure aux autres jours de fêtes des Patrons de laCon-

•rfrerie , mais seulement une fois le jour de la feste

principale du Patron de la Confrérie fur le Maîrre

Autel de l'Eglise de la Parroisse : & que ce jour les

Confrères ne s'appliquent pas aux dissolutions

mondaines comme jeux , danses , banquets , foi-

ces , promenades , mais qu'ils soient assidus à

l'Eglise pour y adorer le saint Sacrement , chacun

(on heure , & pour y entendre l'Office Divin & la

Predication.

4. Qu'aux processions qu'ils font , ils ne com-

«-mettent point de débauche , ni de profanations,

mais qu'ils y aillent marchans deux à deux mode-

-stement séparés du gros de la Parroisse , & revé

cus simplement de leurs habits, fans porter ni fai-

!-re porter à des laïques les reliques des Saints.

5. Qu'il ne se fasse aucun festin aux dépens de

la Confrérie.

6. Qu'on n'employé pas les deniers communs

de la Confrérie eu autre chose, qu'à l'entretien du
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service Divin , & en aumônes charitables envers

les Confrères.

7. Qu'aux ornemcns de l'Autel Se aux Ta

bleaux de la Chapelle, ils n'y falsent attacher des

representations ridicules des choses qui servent à

leur vacation.

8. Qu'à l'élection des Officiers il ne se salle

de grands frais, & inutiles dépenses , Se qu'ils y

appellent le Curé pour l'autoriser , aufli bien qu'à

la reddition des contés. :a

cf. Qu'ils ne falfent rien innover dans leurs,

statuts fans la permission des Supérieurs Ecclesia-

-stiques.

10. Qu'ils n'ayenç aucune envie les uns con-

-tre les autres , bien moins qu'ils se plaident avec

scandale & mauvais exemple , mais qu'Us vivent

tous dans une chrétienne union , & dans une par

lai te observance de leurs réglemens.

A l'égard des Indulgences, cjn'cï1-ce qu'an

Curé don observer î .

1. Il ne doit jamais en demander au saint Sie- pEJ

-ge pour quelque motif supposé , ou pour quel- JNDUt

-que intention sordide , & profane. g E M»

2. N'en publier aucune sans le vissât son Evê- CES>

-que, 8c ne s'en servir jamais quand le temps con-

-cédé est expiré.

5. Il peut en demander , quand son Fglisê

n'en a point , à nôtre Saint Pere le Pape , selon le

conseil de son Evêque, ou celle de quarante jours

à son Eyêque même.

5. il doit enseigner à son peuple toutes les

conditions neceflàncs pour les gagner , non seulé-

-ment celles qui font portées par les Bulles , majs
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encore celles que Dieu demande pour dispositions;

dont la i.est une grande humilité,par laquelle on

ic reconnoit indigne de rien endurer de méritoire

pour satisfaire à ses péchés. La i. est le désir since

re qu'on a de les gagner pour satisfaire plus par-

-faitement à Dieu par l'application des meriecs de

son Fils , pour avoir plus d'union avec Dieu , &

luy être plus agréable. La 3. est Péloignement de

route affection au péché non feulement mortel

mais même véniel. Le Curé enseignera les aimes,

avec les intentions qu'il faut avoir.

SECTION IV.

Des Chapelles domestiques.

A Végard des Chapelles domestio^es

qui peuvent être dans la •farroijfe , sommentft

dut comporter un Curé ?

1. Il doit s'opposer autant qu'il peut à leur

construction , ou si elles sont déjà bâties , il doir

empêcher, qu'on n'y célèbre la sainte Melse , en

représentant au Maître du lieu, combien ces fortes

de Chapelles sont injurieuses à l'honneur de Dieu;

combien elles sont préjudiciables à la parroifle par

le mauvais exemple ; qu'elles sont occasion de

scandale aux autres par l'absence aux instructions

qu'on fait dans l'Eglise ; enfin combien l'Eglise

a toujours reclamé contre cet abus.

2. Il doit se rendre extrêmement difficile pour

y aller dire la sainte Messe , à moins d'une dernic*
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«çe nécessité , ce qu'un Curé doit d'autant plus

éviter qu'il est obligé de se rendre assidu à sort

Eglise. C'est pourquoy, comme nul Prêtre ne peur

y célébrer sans violer les ioix de l'Eglise à certains

jours & festes, comme font celles de Pasques,

Pcntecôtes, Tou(saints , Noël, Epiphanie , Af-

-cenfion , Trinité , Feste Dieu , Annonciation Se

Aflumption de Nôtre-Dame , S. Pierre & S. Paul,

S. Jean Baptiste , Dédicace ,■ Patron & Titulaire de

l'Eglise ; le Curé n'y peut non plus célébrer aucun

Dimanche ni jour de Fcste chommée de l'année,

ni aux jours que le peuple a droit d'exiger qu'il

célèbre dans l'Eglise-

}, Si pourrant l'Evêque pour une nécessité ac-

-corde ces Chapelles , & s'il y a quelque motif

preilànt qui oblige le Curé , ou quelqu'autre

Prêtre d'y célébrée la sainte Mefle , il doit 1. voir

& lire la permission qu'on a du Supérieur. 2. Ob-

-server toutes les choses suivantes: que cette Cha-

-pelle soit separée tant que faire se peut de tout

autre bâtimenrrqu'il n'y ait rien de profane delîùs-,

nidestous:qu'elle soit éloignée de toutes lescscue-

•ries : que l'avenue soit nette : qu'on n'y jette

point les fumiers & balycures de la maison:

qu'elle soit distante des Colombiers : qu'elle soit

bâtie tournée s'il se peut vers l'Orient , & la por-

-te vers le couchant : qu'il y ait un bénitier à l'en-

-trée de la Chapelle : que l'Autel soit fermé d'un

petit balustrc : qu'il y ait un Aurel portatil posé

sur la table de l'Autel : que l'Autel ait de hauteur

par dessus le marche-pied environ trois pieds deux

pouces , de largeur trois pieds , ÔC de longueur

sept pieds j fur lequel il y ait deux gradins hauts
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de six pouces , & larges de huit; } qu'il y aie trois,

jappes x un Crucifix „ deux Chandeliers , un Ca

nnon, un Evangile , toutes les urensiles de l'Autel

pour célébrer» & tous les Orncmens nécessaires,

comme aux Chapelles de l'Eglise. . Remarquer

& reprimer les irreverences qui s'y commettent

souvent > obligeant un chacun d'être dans le rcs-

-pect & la modestie , & empêchant que persoti-

-ne y entre , si c'est: un jour d'obligation , que

ceux en faveur de qui a été donnée la permission.

4. Il doit recommander aux propriétaires de

telles Chapelles, d'y faire la prière en commua

avec leurs domestiques matin & soir &c

*a°3- t*»-wa- g»«gjjgg; à» t&* «h- h» -re*- *w

CHAPITRE IX.

CONDUITES

D'un Curé en la visite de son Evêque &

Archiprêtrc. • • ;

éT*\Ve doit faire un Curé en i a vism quefin

V J^Evêque fait , <i^rfV /<* premiere fit, enfa lJtn~

-roisci ; :t" ; ; '

ï . Ayant receu le mandement de son Evêque,

qui luy en donne avis , il le publiera au plutôt au

Prône de la Messe Parroissjale.. ..

1. Il avertira ses Parroifllens , qui n'ont pas

«ncore receu le Sacrement, de la. Confirmation,
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de se résoudre à le recevoir , 5c il les y disposera.

). Il fera tous les Pnparatifinécessaires pour

recevoir son Evêquc en sa Parroisse , qui sont 1.

de faire nettoyer l'Eglise , & tout ce qu'il y a de

dans : Se de faire sonner les cloches la veille , &

carrillonncr, i. Il raira 'ajuster & parer l'Eglise,

des plus précieux Ornemens , qu'il soit possible;

ornant aussi les Autels , Se rangeant toutes choses

de la Sacristie selon la bien-seanec requise : <fc

même de faire applanir le Cimetière. $» Il prépa

iera une table proche le Maître-Autel, qui serve

de credence au côté de l'Espître, laquelle soiteou-

-verte d'une nappe blanche , & aussi un fauteuil

proche de l'Autel contre la table de la credence.

4. ïl mettra sur la même table un bassin & une

aiguière pleine d'eau qui soit fraîchement puisée,

& s'il se peut commodément d'eau rose, avec une

serviete blanche , pliéc dessus , pour donner à la-

-ver à l'Evêquc avant la visite du saint Sacrement.

5. Il tiendra prêt un encensoir , Se navette avec

de l'encens & la cueillere dedans , & du charbon

allumé. 6. Il préparera le bénitier , & de l'eau be-

-nite avec un aspersoir ou goupillon. 7. Il tiendra

prette une riche Eftôle blanche pour l'Evêque, &

wne noire pour servir pendant la prière pour les

Trépalïés. S. Il mettra fur l'Autel trois nappes

blanches avec les paremens folemnels & blancs,

six Chandeliers , & six Cierges blancs , une Bour-

-fe , le Corporal dedans , & la clef du Taberna

cle , le Mclsel fur le coussin au côté de l'Espître

8c marqué des signets , pour dire l'Oraison du S.

Patron & autres, qu'il aura toutes préparées, 9. il

invitera des Ecclésiastiques voisins pour luy aider
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à la cérémonie : & instruira deux Acolythes des

plus jeunes » ( non pas des Laïques s'il se peut)

pour avoir soin l'un de l'encensoir, & l'autre du

Bénitier ; celuy-cy se tiendra à la porte de l'E»

-glise à main droite quand l'Evêque entrera ; &

tous deux iront devant la Croix quand la Pro-

-ceffion marchera.

4i II fera disposer un logis, ou une salle poche

l'Eglise , où l'Evêque puisse prendre ses Orne-

-mens ; & l'Evêque s'y étant rendu & disposé, lt

Curé 5c les autres Ecclésiastiques revêtus de Sur

plis l'iront pendre Revêtu du Rochet , & d'une

Chappe blanche , & le conduiront proceffionnel-

•lemenc à l'Eglise chantans le Te Deumk

j. Quand l'Evêque sortira du logis , le Cure

& tous les Ecclésiastiques le salueront d'une genu-

-flexion , & quand il sera arrivé à la porre de l'E-

-glise , le Curé fera étendre un Tapis à terre , en

fuite il présentera l'Estôle blanche à l'Evêque, qui

l'ayant recrue' , se mettra à genoux , & le Curé

fans se mettre à genoux luy présentera la Croix a

baiser , & l'Evêque s'étant relevé , le Curé luy

pesentera l'Aspersoir en le baisant & la main de

l'Evêque qui s'aspersera , & en suite les affistans:

& le Curé baisera la main de l'Evêque & l'asper-

-soir qu'il luy rendra. Ensuite le Curé ayant pris

la Navette dés mains du Thuriféraire qui tiendra

l'encensoir , baisera la cueillere de l'encens qu'il

présentera à l'Evêque pour bénir : disant Btnedtcitt

Pater Revertndisiime , & l'Evêque bénira l'cncers

à la manière ordinaire , disant : Ab Mo bentdiawû

in cujia honore cremaberu. Cela étant fait le Curé

prendra l'cncense-ir de la main du Thuriféraire , Se
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se rctirant deux ou trois pas , sera unc profonde

inclination a l'Eveque , & 1'cncenfera de trois

coups posemcnt , aprcs quoy il sera la meme in-

-clination , & rendra l'encenfoir j prenant garde a

fairc inclination profonde a l'Eveque , routes les

fois , qu'il luy prcsentera quelque chose devant

& apres , & les autres a luy faire genuflexion en

paflant & repassant devant 1 uy.

6. Si le Cure veut fairc fa harangue , il la sera

aprcs avoir enccnse l'Eveque , cnfuicc dc laquelle

il commcncera le Cantique BenediQus du 6. toa

fort pofcment , qui sera continuc,& ne sinira point

que l'Evequc ne soit arrive devant le Maitre Au*

<cL

7. Le BenediSlus etant achevc> le Cure se leve-

-ra , & il entonnera le fy. Ecce Sacerdoi magntu, Sc

les autres repondront , 8c ensuite il dira au cote*

de l'Espitre les Vcrfets fuivans, aufqucls le chœur

repondra , l'Eveque etanc fur le faldistoire a ge-

»noux . f. Protector noster aspicc Dem. fy. Et rcfpi~

-ct infaciem Christi tut. fr. Salvumfacservum tuurn.

9fe Dan memsperantem in tc. ir. M'tte ei Doming

auxilium defanQo. fy. Et de Sion tuere ettm. f. Nihil

proficiat inimictu in eo, fy. Et filius in tquitatis nojt

tpponat nocere ei. f. Domine exandi orationem meant,

fy. Et clamor metu ad te venint. Domintu Vobis»

•cum. fy. Et cumspirith tut.

Or emus. Omnipotentfempiterne Deta qui sack

nirabilia magna solus , pratendesuper huncfamnlum

»um 2V. & cunttai congregationes itti commijfas fpi*

■ritum gratiafatutaru , & ut in veritate tibicom-

■plaeeat » perpetnum ei rorem tu* beneditlionii infm*
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D e u s humiliurn vifilatbr , qui eos paier-

-fta dileclione confelaris , praccnde foctctAti gra.

-tUm tmrn > ut per eos , in ejuibus habitm , tuum in

nobis fentiamtu adventum. Per Chriftum Domtnum

noftrum, fy. yimen.

" S. Le Curé ayant achevé ces Oraisons , il

commence l'Antienne en l'honneur du S. Patron,

Se pendant que l'on chante le Verset , l'Evéque le

levé , monte à l'Autel, fait genuflexion , si le S.

Sacrement y repose , ou inclination profonde s'il

n'y est pas , baise l'Autel au milieu, & va au coin

de l'Espître , où il dit l'Oraison en l'honneur du S.

Patron , ensuite il retourne au milieu de l'Autel,

&c y chance : Sit nomen Domini bentàtilum , puis

donne la Benediction sotemnelle , & fait publier

les Indulgences , qu'il accorde par un du Clergé-

- 9. La Benediction étant donnée , & la recep

vtion de l'Evéque écant faite , il procède à là viù-

-te, après avoir donné les avis , qu'il doit don

ner , & le Cure luy aide à se dévêtir de ses Or-

•.nemens précieux , & le revest des noirs , faisan;

dresser pendant ce temps une representation dans

le milieu du chœur pour la prière des Trépassez.

10. Le Curé va à fa place du chœur avec les

autres , qui quittent aussi leurs Chappes , s'ils en

avoient pris au commencement.

1 1. L'Evéque étant fur le marche-pied dej

l'Autel , ou autre lieu commode devant la repre-

•^sentation entonne l'Antienne. Si imo/uittUrs , Sa

le Curé chante lç De profundis du 8. ton avec le»

autres du chœur fort posément , pendant quojs

l'Evéque est assis au fauteuil , &C couvert, auprès

de qui les Acolythes , qui tiennent le Bénitier , Si

L'coçcflsoiï
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l'encensoir se vont placer un peu derrière à sa drdi-

-te , & luy présentent l'encens pour le bénir. Le

Pseaumc fini l'on répète l'Antienne , & l'Evéque

étant debout & découvert , dit Kyrie eleison , le

chœur répond Chrijie eleison > & tous ensemble di*

-sent Kyrie eleison , l'Evéque dit Pater nofler . Se

pendant qu'on le dit tout bas , il asperse trois fois

vers la representation , & encense aussi trois coups

devant la même representation : ensuite il conti-

-nue les Versets , & l'Oraison Dent q»i inter Apo*

•ftolicos , seulement i

t i. La prière pour les Trépassez étant achevée

à l'Eglise , le Curé fait disposer la representation

au milieu du Cimetière , en sorte que l'un des

bouts soient à l'Orient, & l'autre à l'Occident, ôc

l'on va au Cimetière i tous les Ecclésiastiques fui*

-vans la Croix proccssionnellemenc , ayant com-

-mencé avant que de sortir de l'Eglise le Répons

Qui Lazarum , pendant quoy l'Evéque ayant la

Mitre simple dit l'Antienne. Si iniquitates , ensuite

avec ses Ministres , il dit De profundis alternative-»

-ment, & à la fin on répète l'Antienne.

L'ordre que l'on garde en cette procession est

que les deux Acolythes , qui portent le Bénitier

6c l'encensoir marchent les premiers : en t. lieu

la Croix , & les deux Ceroferaires : en j. lieu le

Glergé deux à deux : 4. le Curé : 5. l'Evéque:

enfin les Laïques deux à deux , ou quatre à quatre

en chaque rang. Tous les Ecclésiastiques étant ar

rivés au Cimetière se rangent autour de la repre

sentation, la face tournée l'un vers l'autre * & l'E-

*-véque se place vers l'Orient , à l'opposite de 1»'

Gioix Se des Chandeliers. .

K Partie. K k
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Ensuite deux Chantres , ou s'il n'y en a pas, le

Cure commence Libéra me , Tremcns faiïiu sum;

Dm til* dies tr<t , "Requiem ettrnam j jusqu'à luceat

tis : puis on reprend Libéra jusqu'au premier ver-

.set * & durant qu'on répète Libéra , ceux qui

tiennent l'Encensoir , & le Bénitier font inclina-

-tion profonde à la Croix pour venir à l'Evéque

& aussi à luy en se présentant devant luy , pour

luy faire bénir l'encens. Le Libéra achevé , & les

Kyrie eleison auffi,l'Evéque ayant la Mitre en teste

dit Pater noster , asperse trois fois devant soy vers

la representation , Se encense comme il a fait à

l'Eglise , & la Mitre ôtée il dit , Et ne nos inàmat

avec les autres Versets , Se les trois Oraisons

Deh* qui inter Afostolisos , Dette venta largitor , &

Deuicujm miseraitone anim*. : lesquelles étant finies

les deux Chantres disent, s. Requiem aternam, &c.

Se les deux chœurs. Et lux perpétua luceat eu:

les Chantres , f. Requiescant in pace. fy. Amen. En

même temps l'Evéque fait le signe de la Croix fur

lçs parties du Cimetière , Se ayant repris fa Mi-

-tre , on s'en retourne à l'Eglise dans le même or-

-dre qu'on est venu , disant posément Se alterna-

-tivement le Pseaumç : Miserere met Detu , d'un

ton tout droit , & à voix mediocre. Enfin la Pro-

-cession étant rentrée dans l'Eglise , le Curé entre

dans l'enclos de l'Autel vers la credence , les au-

-tres étant en leurs places au chœur , découverts,

& le Miserere fini , l'Evéque du bas des marches

de l'Autel dit Kyrie eleison avec les Versets , finis-

-sant par l'Oraison seule Absolve , Se quitte la

Chappe ; & l'Estôle noire.

i j. La Procession du Cimetière étant achc
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tvée l'on allume les Cierges & les Torches , 1(8

•Curé donne l'Estôle & la Chappe blanche & pre-

-ciense à l'Evêque , auquel on donne à laver SC

•etfluy qui tient l'aiguiere , luy verse de l'eau,met-

,-tant un genoux à terre , & le Curé luv preiente

■la serviette & la reçoit lay -faiiant inclination

profonde devant & après. L'Evcque s'étant mis à

genoux au milieu de l'Autel fur le marche-pied le

•Curé prend une Estôle blanche s étend le Corpo-

-ral sûr l'Autel , ouvre le Tabernacle , fait genu-

-flexion , tire le S. Ciboire, l'ouvre, fait une autre

genuflexion , & se retire au côté droit de l'fcvê-

-que , ou il luy présente l'encensoir ouvert j & un

autre la navette & 1 Evêque y ayant mis de l'en-

-cens trois fois fans rien dire &c fans le bénir , en-

-censé de trois coups le 5. Sacrement, avant quoy

il commence , O falutaris-heftia , que l'on chante

trois fois , & une feule fois uni Innoque Hofwno,

-son posément : & quand la visite est faite l'Evê-

-que dit le s. Panem de cœlo prajlitifti tu. çt. Omne

dtltttamcntum in se h&htntcm , ensuite l'Oraison

Deus ejni nobisfub Sacramento : puis il se met à ge-

«-noux l'encense de rechef par trois fois , ferme le

S. Ciboire, & en donne la Benediction fans rien

<Hre : ce qu'étant fait , & ayant remis le S. Ciboi

re fur le Corporal , le Cure fait génuflexion , le

remet dans le Tabernacle , fait encore une genu-

-flexion , & le referme.

• 4-1*14. Après la visite du tres-faint Sacrement,l'E-

-vêque descend au bas des degrez de l'Autel , ce-

-pendant le'C.uré fait la genuflexion , & s'étanc

tourné vers le Clergé entonne l'Antienne dit nà-

~mxn Domini £tne4i£ltim>&c les Chantres commen

Kk iy
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-cçront le Pseaurac , L*udate pueri , sur lc 7. ton,

pour aller processionnellement aux fonts sacrés.

Le Thuriféraire marche seul devant la Croix , la-

-quelle est suivie de tout le reste du Clergé» qui

se place tout autour des Fonts , qui font ouverts,

& l'Evêque & le Curé se placent tout proche.

Quand l'Evêque y est arrivé , il benit l'encens,

puis encense les saints Fonts de trois coups fur le

bassin en forme de Croix. Ensuite il visitera ( s'il

veut ) les Saintes huiles*

1 5. Tout étant achevé le Curé commença le

Pseaume , L-ucLmc Dominum ornnes gentes , qu'on

chante, ou qu'on psalmodie en s'en retournant au

choeur, ou l'Evêque quitte fa Mitre avec fa Chap-

-pe , & reprend son Camail par dessus le Rocher

avec l'Estôle. Il pourroit alors faire l'exhortation,

s'il ne l'avoit déjà faite.

16. Le Curé sert ôc répond à l'Evêque quand

il visite les saintes Reliques &c Images, laSacri-

-stic , les livres des Barèmes , des Mariages , des

Mortuaires , de l'état des ames de la Parroissc, des

Confirmez, des nouveaux Communiez : quand

il s'informera des sage-femmes : quand il visitera

les petites Escôles , les lieux pieux de la Parroif-

-se , les Chapelles domestiques , les Orncmens &

toutes les autres choses, qui concernent fa charge.

17. Le Curé servira de Piètre assistant, à 1E-

-vêque quand il donnera le Sacrement de la Con-

-firmation , Ôc fera remarquer ceux qui seront les

mieux instruits Se disposés à la recevoir : Enfin le

Curé écoutera avec respect & soumission les avùl

que l'Evêque jugera nécessaires 5c voudra lui

donner & aux Ecclésiastiques , & aux LaïqueB

auiquels il prêtera audience.



de son'Evêque (jr Arch'tfrhre. ]ij

18. La visice étant finie , le Cure & les Ecclc-

-siastiqucs avec tous les plus apparens de la Par-

-roisiç accompagneront l'Evéquc jusques àlbn lo-

Vn Curé comment doit-il se conduire dans i a

visite qttefan Archtprêtrc ousm Doyen rural fait la

tusa Parroise ? ' vifae

1. Le jour de cette visite étant assigné, le Cu- ^cs

•ré le fera seavoir à son Peuple , en la publiant au Archi-

Prône le Dimanche qui precede le jour de la prctrcS

visice.

2. Le jour ctant venu , le Curé accompagné

de quelque autre Ecclésiastique portant la Croix,

& des principaux de la Parroiste , avec ceux qui

ont charge de la fabrique , sçachant l'arrivée de

l'Archiprêtre , se tiennent à la principale porte de

l'Eglise, pour l'attendre.

3. L'Archiprêîre y êcant arrivé , en Sotane &

Surplis , le Curé le salue , & luy présente l'Eftole

blanche : ensuite il prend la Croix , & la luy don—

•ne à baiser : puis il luy présente le livre des Evan

giles ouvert, qu'il baise disant , hœcfunt verb*sa».

•Ha: après il luy donne l'aspèrsoir avec l'eau be:n-

-te, & il s'asperse , & les aflîstans.

a. Tout cela étant fait , on commence /* Res-

-pons en l'honneur du S. Patron , que l'on conti-

-nuc en conduisant processionellement l'Archiprc-

-rre au Maître- Autel , & étant au bas des degrez

il chante l'Oraison du S. Patron

5. L'Oraison étant finie, l'Archiprêtre se met

1 genoux sur le dernier degré , au milieu ; com-

-mence l'hymne* 'fini 1 rtator y dit le Vetfet à la

fin ; 1e levé , & dit t'Oiaison Dcm <jm corda fide-'

Kk iij
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-Uttm , & l'Oraison , Dem fidelium vifitator.

6. Toutes ces prières étant finies , il monte à

l'Autel , qui est découvert , le baile au milieu,puis

lave les mains, & ayant étendu le Corporal, il

ouvre le Tabernacle , • fait genuflexion, tire le S.

Ciboire, le découvre , fait genuflexion , se met à

genoux , il entonne , O (atutarù hostia , encense

de trois coups le S. Sacrement , recommence jus-

►qu'à trois fois , Osalutam bvstia , Se ensuite fui

Trinoqae Domino j puis il se levé , dit le Verset

Panera de calo , & l'Oraison, Deus qui nobisfub Sa-

'Cramento mirabdï , çrc- il l'encense derechef, & le

visite , &c après la visite recouvre le S. Ciboirc,&

en donne la Benediction aux assistans , fans rien

dire , $C le referme dans le Tabernacle.

7. Après la visite du S. Sacrement , il va aux

Fonts Baptismaux proceflïonnellement } il entons

«•ne Sit nomen Domini, on chante le Pseaume Lau-

~date pùeri Dominum du septième ton , puis on dit

le Verset Beneàicamus Patrem , & Filtum , cum fan-

-£lo Spiritu- jp, Laudemus &sttperexalttmus eum in

fectila , & il encense le tour des Fonts , ou trois

fois dessus , comme marque le Pontifical , en for-

-me de Croix , ensuite on referme les Fonts. Après

cela il visite les saintes Huiles , les saintes Reli-

-ques , les Autels , les Chapelles , les sacrées Ima-

-ges , la Sacristie , les Ornemens , les Livres , &

toutes les autres choies dépendantes de cette

Eglise.

8. Tout cela étant fait l'Archiprétre s'informe

des desordres de la Parroisse , fuit le Catechisine,

pour sçavoir si le peuple est instruit des principaux

Mystères de la Religion , explique les dernières
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Ordonnances de Monseigneur l'Evêquc en termes

clairs & nets , faisant entendre ses volontcz fur les

desordres , qu'il remarquera dans le lieu , il écou-

-tera aussi les plaintes d'un chacun , il les avertira

de leur devoir, il s'informera de plusieurs Chefs

qui regardent le S. Sacrement, les saintes Reli-

-ques , les Fonts Baptismaux , les Sage-femmes,

les Autels , le Chœur & le corps de l' H g lise , la

Sacristie , les Ornemens , les Confessionaux , les

Clochers & les Çloches , les Confréries, les Bas-

-siniers & les Matguilliers , desquels il entend les

contes qu'ils doivent rendre, il s'informera aussi de

la vie & conduite du Curé , & autres Prêtres,

des Habitans , des Maîtres d'Escôle, & generale-

•ment de tout ce qui peut regarder le culte de

Dieu , & le bon ordre des Eglises , des Ecclesiasti-

-ques , 5i des Habitans.

5. Ayant fini le tout, il conclud par le Verset,

A Domine faBurn est istûd. y.. Et est admirahilt in

eculis nojiris. Oremus. Atttones nestrat qurfumut

Domine , &c. Dominas vobifeum. fy. Et cum Spiri-

-tu ttio. Benedicamus Domino, ^. De0 gratiat. il

peut changer par fois cet ordre suivant le temps &?

les lieux.,

10; Il rifite* enfin le Cimetière ayant l'Eftôlc

noire, Se y étant il dira avec le Clergé alternative»

-mérit De profundis; les Versets , Se l'Oraison Ft-

-delium. Que s'il né juge pas à propos de le visiter,

il dira la même prière dans l'Eglise avant que de

/cfrtir,avec les trois Oraisons x.Detisquï Apojtilicts

Stscrdites, 2. Dcus venit, largitor, }.Édetiftm.

Kk iiij
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MOYENS GENERAUX

POUR

ACQUERIR ET CONSERVER

LA SAINTETE'

ECCLESIASTIQUE.

Sixième Partie.

CHAPITRE PREMIER.

Pu Séminaire & la manière de s'y bien

comporter,

PVel eSÍ le premier des Moyens c«Mf-

-raux par lesquels an peut acquérir &ctn-

-ferver la sainteté Ecclésiastique ?

Jl n'en est peine de plus universel > de plut
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donvçnablc , & de plus recommandé dans l'Egli-.

rse de Dieu,quc de vivre quelque espace de temp»

dans un bon séminaire.

jQuefi- ce qu'un Séminaire ?

Le Séminaire est un lieu établi par l'ordre de l'E.

-gliie , pour y élever dans la discipline d'une vie

commune , ceux qui sonc appeliez à l'Estat Ecclc-

-siastique.

Quel est le but de cette vie commune ?

De séparer les hommes, qui y entrent, du corn»

amerce du siècle , pour reconnoitre leur vocation:

pour les exercer aux vertus chrétiennes & cleri-*

-cales ; pour les disposer à recevoir les saints or

dres : ou bien pour les y bien perfectionner , s'ils

les ont déjà reçeus.

Le Séminaire est-il nécessaire aux Ecclefiastiques 1

Ij. leur est plus neceslaire que l'Apprentissage à

ceux qui veulent acquérir une Maîtrise , que l'e

xercice des armes à ceux qui veulent être Offi-

-ciers dans les armées , & que le novitiat à ceux

qui veulent faire profession dans un Ordre Reli-

-gieux. Null* ars doceri prasumitur , nifi intentk\

frius meditatione difeatur , dit S. Grégoire. Ab im-

•peritis ergo Pastortbus magisterium t'aster-aie fufei-

-pitur in magna temeritate , quoniam ars est artittm

regimen animarnm. Qyis cogitationum vulmra occuU

-tiora este nefeiat vulmribtu vifeerum ? & tamenfie-

»pè , qui nequaquam spiritualia praoepta cognove-

-runt , cordis fe medicos profitcri non mauunt : dura

qui pigment orum vim nefciunt , videri medici carnis

erubefcHnt. Ce n'est donc pas merveille , si pour

•pprendre l'Arc des arts , c'est à dire le Gouverne*

»
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«ment des ames , il est nécessaire de se former dam

tes lieux destinez à cet effet.

Nepeut-il pas arriver qu'on ait l'Esprit Ecclefitsti-

•que, fans avoir demeuré dans un Séminaire}

Comme il arrive rarement , qu'un Religieux aie

l'esprit de son Institut, s'il n'a été formé dans un

bon novitiat , de même Dieu dans fa conduite or-

-dinaire ne communique l'Esprit Ecclésiastique,

qu'à ceux qui ont été instruits dans un Séminaire:

& si le contraire arrive quelquefois , c'est une gra-

-ce extraordinaire de Dieu , à laquelle personne

rie peut raisonnablement s'attendre.

Moycs Ayant que d'entrer au Séminaire quelle intention

de y faut-il apporter .?

profiter fl fcut avoir une intention très pure de se

des donner à Dieu. 2. De connoître fa vocations l'on

Semi- n'étoit pas encore engagé aux Ordres, j . D'acque-

naires. -rir la vertu & la science' nécessaire pour ferre son

salut en cet état , en travaillant selon l'ordre de la

discipline , & dans l'esprit de l'Eglise.

'. Pendant qu'oN est dans un Seminai-

-R.E, que faut-il observer}

Quatre choses principales, qui font î.Docili-

'té. 2. Vigilance. 3. Silence. «. Pieté.

La Doc 1 L 1 T e', en quoy confijlc-t-elle }

1. A n'être point préoccupé, ni attaché an x

maximes ,& pratiques contraires à l'esprit Ec-

-clesiastiquc.

2. A recevoir avec estime & affection les ma-

-ximes Ecclésiastiques , tant pour ce qui regarda

l'esprit & la conduite , que la modestie , les em-

-plois, fie fonctions , fie principalement an temps*
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de la rctraice spirituelle > qu'un chacun doit faire

en encrant.

3; A-recevoir lesavis > & corrections avefc res-

-pect 5 & désir d'en profiter ; farrei s> excuser , sinon

tn chose qu'on jugeât être necesiaire.

4. A vouloir se soumettre avec sincérité au*

moindres reglemensdn Séminaire, Se fut (Ont à

demander toujours licence quand il estde'bèfoin

1. pour aller en ville. 2* Pour prendre q«e1que'rd-

-pas hors du Séminaire. 3. Pour introduire Ici coS-

-ternes aux Chambres particulières. 4. Pouf s'ab-

'senter de la prière, de 1 Office Divin , des Cobfe-

-rences , ou autre exercice de- la communauté.

Pour se retirer en sa chambre pendant les: Re-

-creatioms. 6. Pour entrer dans la chambre des- au-

-tres 7. Pour étudier hors le temps. 8. Pour si;

lever plus matin , ou se coucher plus tard que les

autres, f. Pour parler aux Conferences fans être

interrogé , ou bien hors le temps destiné. 10. Poufr

prendre quelqae nourriture hors les heures ac-

-coûtumées. 11. Pour entreprendre quelque office,

dont on n'est pas chargé. 1 2. Pour se servit de

quelque chose du commun , & la porter en s*

chambre.

5. A se soumettre volontiers , Se pour Dieu,

îuxreglemens suivans r. à rendre conte des ab

sences ou défauts connus , pour empêcher le

mauvais exemple. 2. A ne se servir de ce qui ;»p-

•partient à un autre , comme Surplis , Camail,

Bréviaire , lors qu'on ne trouve pas le sien , fans

:n avertir. 3. A remettre chaque chose en fa place,

iprés s'en être servi. 4. A ne se faire faire le poil

m ville , ni la Tonsure , mais au Séminaire au*
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jours & heures destinées à cet efïèt. 5. A tenir le»

chambres nettesjconserver les meubles ; donner de

l'air quand on fort le matin en été, si le tems n'est

trop fâcheux ; ôter dés le matin ce qui peut être

messcant, &c. 6. A ne transporter aucun des

meubles affectés aux chambres particulières lors

qu'on change de chambre. 7. A ne se vouloir pc-

-senter aux Saints Ordres , ni accepter Offices ou

Benefices , que par avis & conduite du Directeur

particulier.

• Lavigilance,*« quay censtflt-elle ?

1. A se bien instruire des Offices ou autres cho-

-ses dont on est charge , tant à l'Eglise qu'à la

maison.

2. A prévoir les Offices & fonctions de 1*E-

-glifé, les matières des Conferences, & les occa-

i-sions eii l'on pourrait être obligé de s'ibfenrer

«le quelque Office ou Conference , pour en donner

avis aux Supérieurs.

}. A faire chaque exercice en son remps & fans

delay , quittant tout autre(s'il est possible)au mo-

-ment qu'on enrend la Cloche ; qui marque le

changement d'exercice.

4. A se trouver en la chambre des exercices

pour la prière du matin , l'Office Divin , la Medi

cation , les Conferences, ice.

Le Silence , en quoy confifle-t-il ?

1. A aimer beaucoup la retraite & la solitude

du Séminaire.

2. A éviter les visites actives, fur tout des per-

-fonnes séculières fans nécessité, & même les paf-

-sives , n'en recevant aucune qui puisie trop disl>

►per i'efpiit.
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3. A faire son possible pour s'entretenir de

choses d'édification dans les visites actives Se

paiEves.

4. A n'entrer dans la chambre des autres , fans

expreise permission.

5. Ane s'entretenir jamais des choses du mon-

-dependant les recreations , bien moins de ce qui

blesse la charité > la discipline , & l'humilité.

6. A porter un grand respect à tout , & plutôt

écouter parler les autres, que de parler trop.

7. A se retirer promptement & en silence dés

le premier moment que le signal est donné pout

finir la recreation > ou pour aller à quelque autre

exercice.

La Pieté', en quty confi[tt-t-clle ï

t. A prendre un foin tout particuliet de fa

propre conscience , avec resolution de mourir plû-

-tôt mille fois que de se séparer de Dieu ; se rc-*

-mettant tous les jours devant les yeux ces paro-

-les de S. Bern, ad nid vemfti ? Se s'examinant

dans l'oraison du soir si on s'acquite des resolu-

-tions qu'on avoit fait entrant aux Ordres ; prin

cipalement pour ce qui regarde la due preparation

aux Sacremens de Penitence , de Communion,des

Saints Ordres, & à la sainte MelTe.

2. A pratiquer avec une singulière modestie

tout ce qui est de l'office Divin , à l'Eglise , ou

ailleurs ; même lors qu'on s'exerce aux ceremo

nies : tenir la vue modestement baillée , quand

m va Se vient dans l'Eglise & par les rues : Se ne

:ourir point , ni agir avec empresttment.

A porter une singulière reverence à toutes

et choses saintes , Se même à celles qui leur ont
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quelque rapport : comme parler avec respect des

Prélats de l'Eglise , des Curez , des Prêtres , des

Religieux : prendre à cœur l'obscrvation de tous

les Saints Canons , & décrets des Conciles, &du

S. Siege : se revêtir de la Sotane , Surplis , & au-

-tres Orncmens , avec des sentimens de pieté , &

de religion } n'en faisant aucun usage profane &

melïèant : ne jamais s'essuyer les mains , ni le vi-

--sage avec le Surplis , ni le lailïcr traîner en lieu

indecent & ne pas aller à l'Autel avec une Aube

mal agencée : ne -point parler fans neceffité , ni

hautement dans l'Eglise , ni dans la Sacristie.

4. A faire bien les plus petites actions : éviter

les moindres défauts : & pratiquer ce qui est plus

parfait & conforme à l'esprit de l'Eglise , & aux

Saiuts Canons ; non pas avec un esprit de crainte,

êc par force , ou par habitude , complaisance, fan-

-taisie , interest, respect humain ; mais avec un

esprit d'amour , & de conformité au bon plaisir

de -Dieu , pour imiter les intentions rres pures,

avec lesquelles nôrre Seigneur a voulu se rendre

fidèle aux moindres choses , selon la volonté de

J.Joan. son Pere : Ego , qttœ placita sunt et, factosemper,

*• z9- 5. A se regarder toujours comme un serviteur

inutile dans la Maison de Dieu , s'estimer le der

nier de tous , & être disposé à déférer & rendre

service à tous les autres selon Dieu , & pour son

pur amour ; évitant les reflexions dangereuses fur

le bien qu'on pourrait avoir fait ; & en faisant

plutôt sur ses défauts, pour s'en humilier devant

Dieu.

6. A vouloir accomplir le Règlement avec au-

-tant4c fidélité , quant a la substance èc attxàn
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-constances , en l'absence des Supérieurs qu'on fc-

-roit en leur presence ; ou plutôt en voyant de

vant soy nôtre Seigneur , qui doit être le Juge de

toutes les actions.

7. A s'adresser avec confiance aux Supérieurs,

lors qu'on a quelque incommodité) ou mécon-

-tentement ; ne communiquant ses peines aux au-,

-ties qui ne peuvent y apporter de remède , craints

de leur donner en cela mauvais exemple.

8. S'étudier en toutes choses à donner bo$

exemple : & pour cela porter un grand Refpeêk

1. Aux Supérieurs, i. A ceux qui font en un or-

'dre Supérieur. 3. Aux égaux ; prenant bien garde,

fous prétexte qu'on est peut être de meilleur©

maison , de s'en faire accroire , & de les mépriser.

4. Eviter comme une peste fort dangereuse les trop

grandes privautez , familiarités & amitiez seerct-

-tes ., qui se pratiquent souvent dans les conver

sations.

Li s Mot i f s dont on peut se servir pour être fi-*

-Àele à tout ces Avis ?

C'est de considérer 1. que ces Reglemens nt

font pas une invention de l'esprit humain, & que

c'est Dieu qui parle par les Supérieurs suivant sa

parole : Qui vos audit > me audit ; qui vosspernitt Luc.

me spernit. .

1- Que ces Reglemens font les moyens de fan*

■ctification , dont Dieu veut que nous nous fer-,

-vions ; comme des choses qui ont été pratiquées

par tous ceux qui ont travaillé dans les Séminai

res , comme S. Charles , Se autres ; & dont il de- ,

■mandera un conte très exact au jour du luge-
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3. Considérer qu'on ne peut manquer souvent

te avec negligence , ou mépris à ces Reglemens,

quoy que petits en apparence , qu'on ne soit coû-

-pable d'ingratitude envers Dieu , par qui l'on a

Été choisi parmi un si grand nombre d'Ecclesiasti-

•ques , pour être appelle à cette écôle particulier

-re de la vertu ; & même envers ceux , par qui

l'on est receu , instruit , & aidé en toute manière

pour arriver à la perfection de son état. Il faut

âuffi prendre garde que par là on aftbiblit & ener-

►vc la discipline de la maison , & qu'on pratique

de secrettes intelligences avec la mort , pour par

kier dans les termes de S. Bernard $ d'où s'enfuit

enfin le relâchement aux choses plus grandes> fui-

~ «. -vant le texte , qui spernit modica , pauUùm deci-

u -dtt ; & le scandale , qui attire la malediction de

Matth. Dieu , Va Mt per cjuemfeandalum ven.t.

«*• T 4. Que cette observance est aisée , & agréable

à celuy , qui la veut enrreprendee avec amour;

Qui amat non laborat , dit S. Aug. vit fi IJborMur

Ubor amatur : comme au contraire les choses let

plus faciles sont odieuses >& pénibles , à celuy

qui les entreprend avec aversion.

y. Que quo que les Regleme'ns n'obligent

fous péché ni mortel ni véniel , néanmoins, com-

-me remarquent plusieurs Docteurs, il arrive ra*

-rcment , qu'on les transgrelse avec deliberation

qu'il n'y ait quelque peché , soit de mépris , du

.moins tacite , soit de mauvais exemple , ou dinv

-mortification , aimant mieux suivre son humeur

que de se conformer aux Reglemens en se faisant

un peu de violence , ce qui doit être très éloigné

d'une ame, qui yeut arriver à la perfection.

Avant
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Avant la Sort il dn Séminaire , que faut-il

faire ?

Quatre choses. La t. se disposer à faire quel

ques jours de retraite spirituelle , pour renouvcl-

4cr les bonnes resolutions prises en entrant , ÔC

pour former un règlement de vie pour l'avenir,

conformément aux emplois , ausquels on fera ap-

-pellc de Dieu.

La 2. Employer, s'il est nécessaire , deux ou trois

jours tout au plus à vacquer à ses affaires tempo-

-relies & particulières , fans prejudicier pourtant

aux principaux exercices de la journée , ni à l'c-

'dification des autres.

La 3. satisfaire à tous les Officiers de la mai

llon, & à toutes les personnes aufquelles on pour-

-roit être redevable de quelque chose, comme aux

Médecins , & semblables : rendre à ses Confrères

ce qu'on pourrait avoir emprunté d'eux : payer le

reste de fa pension , les ports des lettres , ou autre

chose semblable : balayer sa chambre , & la lailïcr

propre , nette, & en bon ordre,commc on l'a trou»

-vée entrant dans la maison.

La 4. que l'on conseille pour l'édification , &c le

bon exemple , c'est de remercier publiquement la

veille de son départ après la prière du soir toute

la maison des assistances que l'on y a receués : de

mander excuse des manquemens par lesquels on

pourrait peut être avoir mal édifié les C onfréres:ô£

enfin demander le secours «des prières de toute la

compagnie , afin que Dieu donne benediction fut

la conduite de vie , & les emplois ausquels on

pourra s'engager.

Kl. Ttrtit. L 1
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CHAPITRE II

De la Retraite.

QVelefl le sicond Moyen pour acquérir &

conserver la sainteté Ecclésiastique ?

C'est la Retraite.

Çl^est-ce que iA Retrait^ ?

C'est une separation qui se fait pour un temps

de toute compagnie & de toute occupation ordi-

-naire pour vaquer avec plus de liberté dans la so-

-litude aux exercices spirituels,& pour s'entretenir

uniquement avec Dieu des affaires qui regardent

le salut.

Combien de temps faut-il employer k cette [oli-

.tnde ;

Autant que l'on en peut avoir besoin suivant

le jugement du Directeur.

Questontecs exercices Spirituels «»/f«ch

en s'applique durant la Retraite ?

Ce sont de certaines occupations de l'esprit &

operations de l'amc qui s'y applique à penser aux

choses du salut , soit pour découvrir & corriger

ses défauts, soit pour connoîrre les vertus qui

font plus nécessaires , soit pour s'unir plus parse; -

-tement à Dieu : par exemple la mémoire s'occu

pe à se ressouvenir des bienfaits de Dieu, & à rc-

-flechir fur toutes les pensées , parolcs,& action*

de la vie ; l'entendement s'applique à peser d'ua
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côté la bonté de Dieu > dont on est ptévenu , Se

de l'autre les ingratitudes , & les crimes que l'on

commet à son égard ; la volonté travaille à formée

des affections & des resolutions par rapport aux

sujets qu'on médite , ou bien aux besoins & à la

disposition intérieure en laquelle on se trouve.

Combien y a-t-il ^ s« Exercices Spirituels

qu'on fait en la Retraite ?

Il y en a cinq , ou six principaux.

Le premier est la Confession générale , extraordi

naire , ou annuelle , à laquelle il faudroit qu'on

se rut préparé par un bon examen , Se des actes de

contrition avant que d'entrer en Retraite, afin

qu'on pût se confesset dés le premier ou second

jour : parce que la Retraite n'est pas feulement

pour se décharger des péchés , mais principale-

-ment pour y apprendre les moyens de vaincre

les pâmons » pratiquer les vertus , & bien faire

les exercices de la vie Chrétienne & Ecclesiasti-

-que -, à quoy il seroit moralement impossible de

Vaquer fi on avoit l'esprit occupé à faire l'exa-

-men de Conscience.

Le second, est l'Oraison mentale ; dont la maniè

re , le temps , & l'heure doivent être réglés par

le Directeur , qui aura toujours égard à la difposi-

-rion spirituelle & corporelle de ecluy qu'il con

duit : Se pour y réussir il faut

1. Tâcher d'en bien faire la preparation, d'où

dépend tout le reste de l'Oraison.

a. Ne point chercher curieusement les pensées

sublimes ; se contentant de celles que Dieu donne,

ou qui font couchées dans le livre.

3. Ne pas sortir d'un point pour palier à un

Ll ij
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autre tât que l'on y trouvera de l'attrait & du goût

4. Ne point se décourager pour les scicherd-

-ses qui y arrivent quelques fois.

f . Pour ceux qui sont dans la vie purgativt,

s'exciter particulièrement aux affections qui ren-

-dent à la destruction du peché ; comme font les

actes de contrition , les protestations de s'amen-

-der , & de faire penitence-; l'appréhension du ju-

-gement de Dieu , la haine de soy-mêroc;&

semblables.

Pour ceux qui sont dans l'Mrmina'ive 3 former

les pratiques de vertu ; comme sont les actes d'es-

-perance > d'humilité, de joyc intérieure , de com-

- passion aux douleurs de nôtre Seigneur , de pa-

-tience , &c.

Pour ceux qui sont dans Punitive , produire des

actes de charité , d'admiration , d'actions degra

des , de louanges -, de resignation , de zelc , Se

autres semblables ; quoy que tous ces actes se

puirlènt aussi faire dans ^chacune de ces trois lor-

-tes de vie.

6. Ne pas s'arrêter simplement aux affections,

mais produire aussi des resolutions efficaces ;ef-

-quelles consiste tout le fruit de l'Oraison. Elles

doivent pourtant ne pas être feulement générales,

mais être particularisées -, en la manière qu il fera

dit cy-aprés.

7. S'étudier à bien faire les actions de graces,

parse que Dieu n'accorde jamais plus volontiers

une seconde faveur , que quand on l'a deuement

remercié de la premiere.

; S. Enfin après l'Oraison , prendre toû-

-jours quelque temps pour resiechir fur les
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manquemcns qu'on y auroit commis , & en dc-

-mandcr pardon à nôtre Seigneur. Et pour s'im-

-priracr encore plus fortement dans l'esprit les ve-

-rirés pratiques dont on y a cíì la connoillàncc, &

les rclolutions que l'on y a prises

Le troisième exercice est la lecture spirituelle,

«juidoit être prescrite par le Directeur, quant à U

Méthode , la matière , & le temps. Pour y rcuílìr

& y avancer, il faut observer ce qui en a été dit

cy-delliis au troisième Chapitre de la seconde

Partie pag.$<í.

Le quatrième c'est l'Oraiíbn vocale , qui peut

être ou d'obligation comme le Bréviaire aux Ec-

•dcsiastiqties : ou seulement de conseil & de dc-

-votion, comme celles que le Directeur prescrit à

certaines heures du jour. Pour la faire avec la per

fection , qui est exigée dans la retraite , il faut

pratiquer tout cc qui cn a été dit cy-devant au

quatrième chap. de la troisième Partie, & parti-

•culiercmcnt dés la page 147.

Le einqidêm,<jai est le plus important de toute

la retraite , est celuy de la Considération oh reflexion

que l'on doit faire sur set relions journalières pout

econnoître s'il n'y a point de défaut , & pour y

tonner ordre. Mais comme il importe extrême

ment de bien faire cet exercice ; afin d'en facili

ter la pratique , on doit

ï. Elever son cœur à Dieu pour luy demandet

,:race & lumière.

î. Voir quelle est la nature de l'action qu'on

?ut considérer , son excellence , sa nécessité , &

« utilités.

} En former dans ion esprit la plus excellcn

Ll iij
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-te 8c la plus parfaite idée' qu'il fera possible ;

considérant pour cela comment s'y est comporté

ou comment s'y comporteroit nôtre Seigneur , la

sainte Vierge , les Saints , ou quelque personne

dont on fait estime pour en faire son modèle.

4. Voir comme l'on s'y comporteroit soy-mê-

»me si on la faisoit en leur compagnie : & s'il se

trouve que l'action que l'on croiroir de faire n'est

pas semblable à cette idée , il en faut rechercher h

cause & le remède, & demandes à Dieu la grace

pour s'en servir.

Cette consideration se doit faire sur les plusim-

►portantes , & les plus ordinaires actions de li

vie , les unes après les autres : par exemple

Le i. jour de la Retraite on fera une particulie»

«re reflexion fur U manière de se lever ; s'exami

nant fi l'on a observé tout ce qui est present pour

cette action au premier chapitre de la 2. Partie

page 48. comme ausîï sur l'entrée à la condition

&C en l'ctat auquel on est engagé -, ainsi qu'il est

marqué en la 2. part, chap.5. section uniq.pag.91.

Le 2. sur la Meditation ; s'examinant for ce

que l'on vient d'en dire en ce chap. & fut ce qui

iera aussi dit à la fin de cette partie.

Le 3. fur l'étude Se l'assistance aux classes ou

aux conférences ; s'examinant fur ce qui en a cm

dit en la 2. part, chap.3. pag.66. & chap.4.pag.7j,

Le 4. fur la conversation , les visites , te les ri

«■créations ; s'examinant fur ce qui en a etc dit a

chap, 2. de la 2. part, pag.54.

Le 5. fur l'Office Divin Se autre prière vocai

d'obligation ou de devotion j s'examinant fur I

qui en a été dit maintenant : liiez dés la page 141
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Le 6. sur k Communion , sur {'assistance à lasain-

-tt Mtjfc, & sur la celebration de ce très- saint Sa

crifice ; s'examinant fur ce qui en a été dit en la

2. part, chap.6. pag. ioo. châp.7. pag. ne. En la

3 . part, chap.j.pag. 151.

Le 7. fur k CenfeJJionSnt l'examen general 5c fur

l'examen particulier ; s'examinant fur ce qui en a

été prescrit en k z.prt. chap. 5. pag.8 1. & ce qui

est traité au long sur k fin de cette 6. partie.

Le 8. sur la leclure spirituelle , &c comment on

entend, la parole de Dieu ; s'examinant fur ce qui en

est prescrit aux chap. 3. & 5. de k 2.partie pag.64.

Le «>. sur les fontlions de ses Ordrej,ou fur YAd-

•miniftration des Sacrement ; s'examinant fur ce qui

en est dit en k 3. part. chap. 1. 2. 3. & dans les

chap.6. & 7.

Le 10. fur les repot &c fur le coucher ; s'exami

nant fur ce qui en est dit au chap.l. de la 1. partie

pag.50. & 5 3.

On peut néanmoins multiplier ces considéra-

-tions ou en prendre seulement quelques unes des

plus importantes, quand k Retraite est de plus,ou

de moins de dix joursjfelon le conseil du Directeur.

Lefixtême exercice de la Retraite est k Commu-

•nion ou conférence avec le Directeur , dont il fera

parlé au 4.chap. de cette dernière partie.

Que doit faire un Ecclésiastique pour bien reujiir en

U Retraite ?

Il doit se mettre dans les dispositions qui forts

convenables devant* pendant & après k retraite.

Devant U retraite quelles dispositions doit-if

Avoir ï .

L 1 iiij
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Cinq principales.

La i. En concevoir un grand désir ; disant avec

Ps.f4.7. le Prophète ; Quis dabit miht yenr.asfient columbt

Ps,¥$.i. & volabo & requiefeam ? Quant dtlciïa taberminlx

tun Domine virtutum , concuptfcit & deficit amm*

mea in atrxa Domini \ Quemadmodurn defiderat eer-

'•vus ad jontet aquarum , tta défileras anima me» tut

Ps.y4,8, te Dew... Elengavi fugiens & manfi infolitudint...

Ou bien avec l'Epouse des Cantiques : quis dit

Can 8,1. fffihi tt frtttrem rneum m inventant te farts ? ou avec

Jerem j. Jdemie : quis dabit me infolitudine diversorium vut-

f,, " -tornm ? id est , me [olitarium diversari in meipfo,

longe à viatoribus , cum Deo & beat is.

La 2. la recommander instamment à nôtre

Seigneur par quelque fervente prière , que l'on

pourra accompagner de quelques aumônes , ou de

quelques petites mortifications extérieures faites

avec discretion suivant l'avis du Directeur.

La 3. bien former son intention ; rapportant fa

Retraite aux fins suivantes.

I, A la plus grande gloire de Dieu.

I, Pour honorer toutes les Retraites de nôtre

Seigneur comme celle de neuf mois dans les en-

grailles de la sainte Vierge , & celle de 40. jours

au desert ; unilsant sa retraite aux siennes,

3. Pour connoître à fond ses inclinations mau

vaises , y mettre ordre , & s'établit fortement

dans les pratiques de la vie purgative ; observant

les remèdes particuliers pour la destruction d'un,

vice ou d'une pastlon en particulier.

4. Pour découvrir les defleins de Dieu fur soy,

four connokte sa vocation , & apprendre quel-

!-}es font les vertus ausquelles Dieu veue
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qu'on s'applique spécialement , chacun selon sop

état : avec dessein de répondre à l'avenir plus fide-

-lement aux obligations de fa charge , ou de son

ministère , & aux delleins particuliers du Fils de

Dieu fur soy.

Enfin pour changer absolument sa manière de

vivre Se devenir- meilleur en quelque état que

l'on puisse être,

La 4. disposition précédente est de congédier

toute sorte d'affaire pour quelque temps : parce

que Dieu ne parlera point au cœur , s'il n'est dans

la solitude , c'est à dire s'il n'est libre & dégagé

1. De toutes les affaires domestiques, aufquel-

-les il faut mettre ordre auparavant que d'entrer

en retraite,

i. De tonte forte d'étude:parcc qu'on n'y doit

point avoir d'autres livres que son cœur , pour-

découvrir tout ce qui y est contenu & caché ; ou

du moins point d'autres que ceux qui seront don-

-nés par le Directeur , lesquels il faut lire unique-

-ment en esprit de prière pour devenir meilleur, Se

nullement par forme d'étude pour devenir sçavant.

3 . De toute affaire , même de pieté extérieure :

parce que le temps de la retraite est un temps de

recollection Se de reveuë fur les actions même de

pieté qu'on pourroit ey-devant avoir pratiquées:

où il est impossible de bien faire cette reveuë , fi

l'esprit n'est libre Se dégagé de toute affaire, cm-

-ploy , fonction . étude , Se pratique extérieure de

pieté : il faut donc les congédier,

La j. est l'examen de conscience , qu'il faudrait

avoir achevé avant que d'y entrer : afin de pouvoir

faire la Confession générale des le premier, ou le
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sc„cond jour de la Retraite , ou dés la veille même

s'il se pouvoit , & d'avoir une plus grande liberté

d'esprit pour vacquer aux autres exercices spiri-

•tùcls. Or pour bien faire cét Examen & Confes

sion générale, il faudroit,

I. Sçavoir de son Directeur , s'il trouve à pro-

-pos qu'on la fasse de toute la vie, ou depuis la

dernière Confession générale , dans laquelle on ne

trouve point de défaut.

z. Demander grace à Nôtre Seigneur , pour

connoître non seulement le nombre & l'espèce des

péchez ,mais particulièrement leur malice & leur

enormité , pour en concevoir plus d'horreur fit

de regret.

j. Prendre quelque formulaire d'examen,com-

>me celuy de la î.pàrt. chap.5 . pag. 91. & le par-

-coiuïr attentivement , faisant une plus grande ar-

-tention. 1. Sur les péchez de plus grande habitu-

-de. 1. Sur ceux qui font la source des autres,

j. Sur ceux qui font les plus scandaleux. 4. Sur

ceux qui combattent les obligations de la condi-

-tion Se vocation particulière ; ausquels on ne

prend guère garde. 5. Ne se point rompre la teste à

chercher inutilement le nombre exact de certains

péchez véniels , parce que le temps qu'on pourrait

employer à cette recherche pourroit être beaucoup

plus utilement employé à «produire des actes de

Contrition. Si néanmoins il s'en èrouve quel-

-ques-uns d'atrache , l'on en peut declarer l'habi

tude en gros & en general.

4. il faudroit après avoir achevé l'Examen , s'éta-

-blir fortement dans la pratique d'une veritable 6c

ielidc contrition , qui comprend ces deux actes,.
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Le premier est une vive douleur des péchez

commis , qui pour être parfaite, doit 1. être Intc-

-ricurc & cordiale. 2. Universelle , c'est à dire de

tout péché, y. Souveraine , c'est à dire, plus gran

de que de tout autre mal qui puisse être. 4. Sur-

-naturelle , c'est à dire , excitée par quelque motif

surnaturel.

Le 2. est le ferme propos , qui doit avoir les

quatre mêmes qualirez de la douleur , Se com-

-prendre outre cela , une volonré résolue de satis-

-faire à Dieu ; & de venger fur soy-méme l'injure

qui luy a été faite par le péché ; comme aussi de

iamfair* an prochain , si on luy a fait tort en fès

biens , ou en son honneur 3 & de fuir toutes les

occasions dangereuses.

La preparation étant ainsi faite pour la Confes-

-/ion , Se pour la Retraite.on en peut donner avis

au Directeur , luy demander jour pour commencer

les exercices , & îçavoir de luy le temps Se l'heure

<ju'on pourra se Confeiïèr.

Pendant la Retraite 3 quelles disposition! faut-il

avoir ?

Il y en a sept principales , qui peuvent la ren-

-dre grandement utile , agréable, Se facile.

La 1. ouvrir son cœur entièrement au Dire-

-ctcur , d'abord qu'on entre dans la Retraite ; si

plus utilement on ne l'avoit déjà fait avant que

d'y entrer, & luy faire connaître ,

1. Les plus invetetées habitudes , Se concerter

■ivcc luy des moyens de les détruire.

2. Les mauvaises inclinations , Se les passions

les plus violentes qui prédominent en nous.

3. Les plus fâcheuses Se les plus ordinaires
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tentations donc on est attaqué soit de la part do

monde > du diable , ou de la chair,

4. Les bonnes habitudes , inclinations, & pra

tiques de pieté , pour reconnoitre s'il n'y a rien à

redire : Se apprendre de luy les moyens de bien

faire toutes les actions journalières, de reconnoitre

fa vocation , & d'en accomplir dignement les

obligations.

j. Toutes les peines d'esprit , & les difficul-

r-tés mêmes que l'on ressentira à exécuter les reso-

-lutions prises & formées dans la Retraite , parce

que connoissant le fond du cœur , & la dilposi-

•tion de l'ame , & ayant d'ailleurs , comme il

a été supposé, les bonnes qualitez d'un Directeur,

il est plus capable de nous y servir que tout autre.

La i. suivre & garder ponctuellement l'ordre

prescrit par le Directeur en toutes choses. Cetre

ponctualité est de telle importance , que souvent

Dieu foutrait beaucoup de ses graces pour n'y être

pas fidèle : parce qu'y manquer pour suivre sespro-

- près sentimens 8c mouvemens, est une marque de

superbe. Voila pourquoy , fi ayant commencé un

Exercice de devotion après son temps , on ne l'a-

-vûit achevé à 1 heure qu'il en faut recommencer

un autre , il vaudroit mieux laisser imparfait le

premier que ne point commencer l'autre au temps

prescrit , si ce n'est que le Directeur,qui en a pres-

-crit l'ordre , n'en dispense luy-mêrae.

La 3. prendre plaisir à perfectionner chaque

Exercice : & pour s'y porter avec plus de ferveur,

il servirai t beaucoup de confiàtrtr,^

t. Que l'on n'est en Retraite, que pour cela, &



Delà Retraite. 541

que peut- être n*aura-t-on jamais plus une sem-

-blable occasion.

2. Que Dieu travaille puissamment avec nous

pour perFectionner chaque Exercice , jusqu'au,

moins considerable de la Retraite , & nous invite

à le faire fur le modèle , & à l'exemple de nôrre

Seigneur & des Saints , qui ont estime tous les

momens de la Retraite bien précieux , & comme

les avant-couriers de l'Eternité bien- heureuse.

3. Qu'il en reviendra une grande gloire à Dieu,

& à nous un grand mérite Se une grande recom-

•pensc .

4. Que nôtre bon-heur éternel est peut- être at-

• taché à quelque Exercice particulier de la Re-

- traite.

La 4. S'armer d'une grande force Se d'un grand

courage, que l'on doit souvent demander à nôtre

Seigneur , qui ne manquera jamais de la donner, fi

par son mouvement & sa conduite on est entré

dans la Retraite. Ce courage est d'autant plus ne-

-ceflaire, qu'il s'y rencontre de grandes difficultés,

1. De la part du diable , qui en ce temps-là

plus qu'en tout autre , tente plus rudement en

toute manière.

i. De la part de certains Exercices qu'on y

doit pratiquer , qui font si difficiles à la nature.

Par exemple , l'Oraison Mentale , dans laquelle

il arrive souvent des distractions, ôu des sécheres-

-ses qui attristent grandement , & découragent

beaucoup ceux qui ne sont encore accoutumer de

aoire au Calice de Nôtre Seigneur.

3 . De la part même de la Retraite, qui semble
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être fi opposée à la nature de l'homme , qui aime

naturellement la compagnie.

La 5. Faire tout son possible pour se tenir toû-

-jours en la presence de Dieu , pour s'encourager

plus facilement à faire avec plus de plaisir, & de

perfection ses Exercices. Mais il faut bien prtn-

-dre garde >

i. A ne point si fort bander l'imagination, que

l'on s'en trouve incommodé. Il suffit de temps en

temps , par exemple , au commencement de cha-

-que principale action , de faire un acte de foy de

la presence de Dieu dans la chambre où l'on fait

la Retraire.

i. A faire toujours un acte d'adoration pour

le moins intérieur , se prosternant de cœur devant

la souveraine Majesté de Dieu , toutes les fois

qu'on fera un acte de Foy > pour se rcmerrre en

ia presence.

j. Qu'une des bonnes marques pour reconnoi

tre combien long-temps on demeure en la pre*

rsencc de Dieu, c'est de voir combien long-tcmpj

on prend plaisir à bien faire les Exercices comrnen-

-çez en fa presence.

La 6. Bien concerter les resolutions que l'on

fait dans la Retraite , les écrire en peu de mots

tous les jours -, les lire à la fin avant que d'en for-

-titv dprés quoy il faut ,

1. Remercier Dieu de nous avoir conduit en

cette solitude pour y parler à nôtre cœnr,& nous

y faire produire par fa grace tant de si saintes rc-

- solutions , remercier pareillement Nôtre Seig-

rncur * la sainte Yierge , l'Ange Gardien , tous
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les Saints te encre autres celuy qu'on aura choisi

pour protecteur en fa Retraite.

z. Offrir à Dieu toutes les resolutions qu'on

y aura prises.

3. Luy demander ,par l'entremise de toute la

Cour celeste , grace pour les dignement ic utilc-

-menc pratiquer.

4. Protester tout de nouveau que l'on fera tout

son possible pour les mettre en pratique Se s'en

acquiter comme il faut.

La 7. Et dernière disposition concomitante est

de conclure toujours fa Retraite pat un petit ordre

& règlement de vie , que l'on doit mener après

que l'on en fera sorti, réglant & arrêtant ce qu'on

doit faire tous les jours de fa vie , & le commu-

-niquer au Directeur.

Gemment tst-ce que l'on peutfaire ce petit Régie*

-ment de vit >

Il faut observer trois choses principales.

r. Concertes en son esprit , & arrêter en suite

sur le papier l'heure qu'on pourra faire chaque

Exercice de la journée.

z. Arrêter même le jour & l'heure de ce qu'on

se propose de faire toutes les semaines , ou tous

les mois , ou tous les ans , comme de se confefler

toutes les semaines , la reveue du mois , la Rc-

- traite annuelle.

3. Arrêter pareillement la manière de faire aux

heures chaque Excrcice,afin que le temps se trou*

-ve non feulement employé , mais utilement cm-

-ployé.

Apre s ia Ritra i ti, qutttti dispositionsfaut-

-il avoir }

Elles se réduisent à quatre,
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La I. Se bien remettre dans le train de ses if-

-faires, études , & occupations de l'état où l'on

croit être appelle de Dieu : & pour ne recevoir au-

-cun dommage en reprenant ses emplois , il imforu

merveilleusement

1 . De bien sc*donnet à Dieu au sortir de la Re-

-traite ; comme si dc-là on s'en alloit dans les plus

grands perils du monde.

2. De retrancher tout ce qu'on aura remarque

de mauvais & dangereux dans ses affaires.

3. De les faire avec plu9 grande liberté d'esprit,

Se plus d'attention qu'auparavant : & par ce mo-

-yen faire paroître aux yeux de Dieu & des hom-

-mes , qu'on a bien travaillé dans la Retraite à

vaincre ses precipitations, boutades, & legeretez.

La 2. Fuir Its eccafions , qui dans la Retraite

auront été jugées dangereuses. Par exemple :

1. La grande fréquentation avec les femmes

sans nécessité.

1. La compagnie des libertins , des médisans,

&c des railleurs.

3. Les lieux infâmes ou suspects , les lieux de

Comedies , & toutes autres occasions prochaines

ou dangereuses à nôtre égard.

La 3. Lire de temps en temps les resolutions

prises dans la Retraite : & pour rendre cette lectu

re plus fructueuse , il ferait bon ,

1. De prendre une heure chaque semaine , &

pour le moins un demy jour chaque mois pour lire

ces resolutions.

1. Sarréter particulièrement à considérer la

plus importante , en faire souvent matière d'Orai-

-son pour la mieux concerter > & s'y établir plus

fortement,
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fortement , ne feignant poinc de la repasser dans

fa meditation , les mois & les années entières, jus-

-qu'àtant qu'on y soit bien affermi ; & pour cela,

3. Prendre garde souvent si on avance ou non

dans la pratique de cette resolution particulière. Si

on avance , en remercier Dieu : si non , en cher-

-cher la cause ; Se dés le même jour y donner or-

-dre , s'impofant même quelque légère Penitence,

pour S'animer & s'encourager davantage.

La 4. Voir de temps en temps son Directeur, se-

-lon le besoin que l'on en peut avoir. Cette dispo.

•■sition est de telle importance , que l'effet de la

Retraite ne dureroit pas bien long-temps s'il n'é*

-toit soutenu par cette entre-vue , du moins pour

le regard de la plufpart des hommes qui font tres-

• foibles pour te maintenir dans la persévérance

pratique du bien.

L'on dira dans le chap. 4^ suivant de quelle fa-

.çon il faut procéder en ces tntrevues.

• • *

CHAPITRE IÏI.

De l'Employ du Temps, ou <iu Règlement

de la Journée.

QVel est le j. moyen pour acquérir & conserver

la sainteté Ecclefiastique ?

C'est la fuite de l'oisiveté & l'application au

Travail.

Vi. Tartie, . M m
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PowcjHoy les £ clefidstiquesfont-ils obligez defuir

l'oifivtté & s'occuper au travail ?

1. Parce qu'ils font des creatures raisonnables,

Gen Se aussi des pécheurs , à qui Dieu a dit : Injudort

t,. '** vultûs tuivefcerts pane tuo... Homo nafcitur adlabo-

Job f.j 'rem & avis ad volatum.

2. A raison de leur état, qui les engage à être

Pasteurs , Capitaines , Juges , Médecins , & Peres

spirituels des ames , & les met dans tous ces dif-

-fercns offices en autant de disterens devoirs,

qui les obligent tous à beaucoup de travaux. En-

•core les Ecclésiastiques y font-ils d'autant plus

obligés , que les Peres & les Mercs n'engendrent

qu'une fois leurs enfans , mais les Ecclésiastiques

Gal.4.19 le font continuellement : Ftlult ejuos tterùm part»,

•rio. Notez bien toutes ces paroles , Mes petits

enfans , lesquels j'enfante de nouveau , qui roar-

-quent les travaux & les douleurs de plusieurs en-

-fanterriens, des mêmes personnes.

3. Parce que la charité que les Ecclésiastiques

doivent avoir pour Dieu & pour le prochain le»

y oblige , entant que le propre de cette vertu ( dit

S. Aug. ) est d'agir incelTamment. C'est ce qui est

représenté par le Manipule qu ils portent a l'Autel,

Pontifi- per cjhtm defigmtur frutlus bonorum operum.

ealc. 4> parcc qUe l'oisiveté est la mere de tous les

vices , & la maîtrelîc qui tient école de toute sor-

Eccli, c. -te de malice : mttltam enim malitiam de fat otiojttai.

j. Parce que se bien occuper , est un excellent

moyen pour acquérir Se conlervcr la sainteté , Se

la perfection qui est attachée à l'état Ecclesia-

-stique.
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Quellesfont les Autorisez, qui confirment cettt vt-

-rité f

Alexandre Pape en sa 2. Epîcre dit ; Nolite er-

-rare fmtres , Deus non irridetur : bnyu rci gratià

commifit vobis Ecclefìam fuarn Detts , ut pro omnibus

laboretis. Le Concile d'Aix la Chapelle ajoûte : .-©ncil.

Nos , quos tn ut o loco , de quo periculofa ratio rtddi Aquis-

-tnr , Domir.tit constituit , bubemus duo quadam : granense

unum quod Chrijìiam Jumus , alterum quod prtpofiti ^ ™p0je

fttmus. Illud quoi Christiani furnus , propter nostst: ci j ~

quod autem prtpofiti fumus , propter vos est. In ea x.cap.ii

quod Christianifumus , attendittir militas nosru : m

to quod prtpofitifumus , non nifi vtstra. Et funt tnul-

-ti qui Christiani & non prtpofiti perveniunt ad

De«mfaciliori itinere , & tantò forte exp ditius am-

'bniantes , quant ò minorentfareinam portant . Rosaw

-tem excepo quod Christiani fumus » unde reddemut

rationem Deo de vita nostra ; furnus etiam prtpofiti,

unde rationem reddemus Deo de difpenfatione nostra.

D'ou yi ent donc, que nonobstant toutes ces raisons,

laplufpart des Eccltfiaftiqucs font fipeu de fcrupul*

de rester dans Voisiveté ì

Cela procède de 3. ou 4. sources principales.

La i. c'est l'erriur de plusieurs , qui s'imaginent

que 1a condition d'un Prêtre est de vivre à soy-

-méme.

La 2. c'est 1a pusillanimité, qui se rencontre dans

quatre sortes de personnes, dont les uns font rimi-

-des , les autres mélancoliques, les autres délicats,

les autres inconstant ou legers d'esprit.

La 3. c'est Yengagement à quelque pastìott contraire

àson état : comme la chasse , le jeu , les coropa

Mra ij
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>-gnic$ i la bonne chere , les affaires scculicres > la

musique, la promenade , See.

La 4. e'est lc pretexte de mentr me vie plut reti-

~r£e, & plus exenaplaire que le commun des au-

-tres , contre lesquels agit fortemenc S. Greg.dans

j gre son Pastoral. Snnt nonnuHi , qui magnis muneribtu

tora/if' diiati > dum folius conttmplationisftudtis inardescum,

pastor, parere ntiljtati proximorum refugiunt , secreturn quit'

pare. i. -tis diligum , fecefsurn fpcculatienis petunt. De quo,

Cii'S' ji dijhiile judicentur ex tantis proculdubio rei funt,

quant0 vt'iientes ad publicum prodejfe potuerunt. Qui

enim mente is , qui proximis profuturus , tnitescertt,

ntilitati caterorumfecretum praponitfuum, quandoip-

-sesummi Pat ris unigenitus , ut multis prodtjfet , de

finu Tatris egrejfus est ad publicum nostrum }

Quelsfont les Moyens de remedier a I'otjivetei

Le 1 . e'est de fe debarafler de rout ce qui est

incompatible avec la profession d un Ecclesiastique.

Le. 2. Regler son temps pour la priere , l'Ofhcc,

la Messe , Sec.

Le 3. qui combat la pusillanimite > e'estdene

fe relacher jamais , foit qu'on reiissiffe , ou non,

foit qu on fe fente dans la ferveur ou dans la fe-

-cheresse. Itaque fratres mei , stabiles eilote , abun-

i, Car. sautes in otere Domini semper , fetentes quod labor

*' * ' vester non est inanis in Domino.

Du Faut-il qu'un Ecclefiafiique fe preferive un Rl'-

Regle- -element pourfa iournee & set Exercices i

ment. - On ne peut pas luy donner un meilleur conseil.

1. paice que e'est pour cela que non feulemenc les

Concilcs, mais encore les loix civiles appellent les

Prccres , Tres-Religieux , Saterdetti Religitsiflirm.
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i. On ne peut raconter les biens spirituels que luy

causera ce Règlement : ni les maux qui luy arri-

-yeront faute d'en avoir un.

Il perdra plusieurs graces 5 qui font attachées à

la fidélité de Tordre qu'on se prescrit : il s'expose-

-ra à divers péchez véniels ^ il lailîèra beaucoup

de saintes actions à faire par parelîe : employera

plus de temps qu'il ne faut à beaucoup de choses:

Pensera beaucoup d'inutiles, il fe jettera dans

les premieres occupations qui se présenteront avec

precipitation : préviendra le temps de dire la sain

te Messe , & ses Offices : ou se trouvera accablé

des affaires, qui arriveront en foule. Enfin il aref-

-vera de là ce qu'un Prophète a dit : que certai

nes actions , qui d'elles-mêmes êtoient bonnes, ^

perdront leur mérite : Qnarejejunavimus & nonas. 'x

-ptxiftt î Ecçe in die je')uny vtstri invenitw voluntas

vejlra.

Quelsfont les avantage s qui préviennent du

Règlement ? ■'• '. :

1. L'on fè prémunit par là contre les attaque*

du diable , du monde , & de la chair. Vrh . fortittn a'

-dinis neftrs Sion , ponctur m ea mnrus : qui sont les

Commandcroens de Dieu , & antemurale , quî

font le Règlement , & la pratique des Conseils

Evangeliques , qui font comme des bastions , &•

puissans dehors , lesquels nous mettent à couvert

de ces ennemis. <£fji aijfîpat fepem , moi debit cum ^cc'

coluber : Le Règlement est comparé à cette haye.

2. Le peuple & les Ecclésiastiques font édifiez

de cette fidélité : rien n'est capable de les porter

à Dieu , comme cela ; s'étant trouvé des Ecclcsia-

M m iij
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-stiques , qui ont change des Chapitres entiers

par cette voye.

j. L'on pratique par là aussi la haute perse»

-ction : & l'on mortifie conrinuellcment sa pro-

-pre volonté ; quirtant les occupations plus agrea-

-bles qui fe présentent , pour ne faire que la vo

lonté de Dieu , qui est manifestée dans son Re'-

-glcment. C'est un^-abnegation parfaite de sa vo-

Matth. .lonté propre , «bneget semetipsum , &sequntur me,

l6'*4" pour suivre & imiter fesus- Christ ■ qui n'est pas

venu faire fa volonté , mais celle de son Pere.

4. Enfin c'est un moyen aisuré pour acquérir

8ç conserver la sainteté nécessaire à un Ecclesiasti-

-que : puis que par là on satisfait plus aisément à

ce que l'on doit à Dieu , à soy-méme , Se au pro-

•chain ; l'ordre en toutes choses plaisant extreme-

-ment à Dieu , & servant de chemin assuré pour

arriver à luy , a do àucit ad Deum , dit S.Aug.

En ejHoy consiste CE Re'gIEMENT ?

r. A régler les diverses occupations de la jour-

•néc , par exemple , l'exercice du matin , l'oraison

mentale ou vocale, la Messe , la Lecture spiritutl-

-le & celle de la sainte Escriture , les Estudcs , le

Travail manuel, l'Examen de conscience, la Con-

-versation , les visites des sains , ou des malades,

la refection du corps , la recreation , le sommeil

la dépense même de sa maison,les aumônes à pro-

-portion de fa condition & de ses revenus, &c.

a. A faire chaque chose au temps que l'on se

fera prescrit , se rendant le plus fidèle & le plus

ponctuel qu'il sera possible : & à quitter tour

quand l'heure appelle,comme pour obéir à la voix

de Dieu.
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5. A faire parfaitement ce que l'on fait, même

les plus petites chose» , suivant le conseil du Sage»

Mtnttnum pro magno placent tibi. Eccli.19

Quefaut-il observer quand onse veut proscrire un*0'

Règlement ?

Il faut 1 . en avoir grande estime : Ordinatione tu* Ps.i if,

persévérât Aies. 1. Demander lumière pour cela. P*»

j. Pendant quelques jours voir ses occupations

en general. 4. Marquer celles de chaque jour , châ-

-que semaine , & celle qu'il ne faut faire que châ-

-que mois , ainsi du reste, comme l'on peut voir

en ce qui a été dit & prescrit cy-defïus , pag. 45.

chap. 5. de la 1. partie. 5. Le faire voir à son Ui-

-recteur , pour y retrancher ou ajouter ce qui sera

nécessaire. 6. Faire quelque Communion pour le

succès , & puis le commencer en quelque Fcste

considerable , se représentant , que c est une des

plus grandes actions , que l'on va faire ; puis que

t'est en quelque façon e mettre en Relgton , Manie-

comme» er à vivre fout une Régie. rc je

Comment faut-il observer le Règlement } l'obsèr-

Z. Ponclutilement comme Jesus-Christ , In eapi-

-te libri scripturn est , ut facertm voluntatem tuant, pç.., g,

tune dixi , ecce vemo ; fans prévenir le temps , Non' joan. »,

-dum venit hora mea ; ni le laisser palier par negli- 4.

-genec , Nec plw , nec m<nus. Il faut aussi faire châ-

-que chose en son lieu , comme Jesus-Christ , le-

-quel ne s'arrêta qu'en Judée , quoy qu'il pût fai-

-re beaucoup de fruit autre part , & par tour.

2. Universellement. {Jun ptscita funt eifaciosew-Jaathi,

+per ; ne le rendant pas fidèle feulement à l'Orai-

-son j mais encore à l'étude , &c.

j. Amoureusement. Propostostbi gaudiofustinuit

Crucem. Mm iiij 1,
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. Quels font les Moyens de se rendre fidèle an Ht-

~glement ï

X. C'est de se convaincre des avantages qu'on

tire de cette fidélité. Il est vray que le Règlement

chargerais c'^estde la même façonjque les plumes

l'oiseau , sans lesquelles il ne pourroit voler ; ou

j4 comme les Roues ie Chariot dit S. Bernard.

Sans le Règlement les Prêtres qui portent le joug

& le fardeau de la Croix plient , tombent , &

périssent misérablement , parce qu'ils n'ont ni ai

lles , ni rodes , qui leur facilitent la course de la

perfection , où ils doivent tendre : Sic state c'tru

custodiam ordmis , ut ordo eufiodiat vos , dit le mc-

-me Saint.

i. C'est de s'imposer quelque penitence,quand

on a manqué à cette fidélité j dequoy on peut se

confesser. k -

3. De faire Oraison de temps en temps for

cette fidélité.

4 De se prémunir contre les tentations du

diable, qui fait tout son possible , pour faire chan-

-ger le Règlement , proposant par fois de plus

grands biens en apparence pour en faire quitter des

moindres qui font plus conformes au bon plaisir

de Dieu , & qui par la suite auraient attiré plus

4e benedictions ; à quoy il faut beaucoup prendre

garde.
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CHAPITRE IV. *

De la Fréquentation des bons Prêtres,

& du Directeur.

QVel est le 4. Moyen four acquérir & conserver

la sainteté Ecclefiafiique î

C'est la fréquentation des bons Prêtres , l'uo

desquels il faut choisir pour Directeur.

tourjmy eji-ce que les Ecclefiastiques doiventfrem

-quenter les bons Prêtres ?

1. Parce que l'on devient ordinairement tel

que ceux avec qui l'on converse.C»»» innocente in- pfa!.

-nocens eris , cum perverfo , ferverteris... Qui cum x«.

ftpientibus graditur , fisiens erit. Pr°T-

2. A cause des.Avantages qui reviennent des i0"

bonnes conversations. Car si on est vicieux , lots

qu'on considère les autres, qui font meilleurs, on

le corrige : si on est dans la tiédeur ou le refroidis-

-sement , on s'enflamme , & on s'encourage : si

on a quelque peine d'esprit , ou autrement , on la

propose , & on s'en relevé : si on a quelque dou-

-te, on s'en éclaircit : si on a besoin de prières, on

est secouru : si on est malade , on est assisté , &

consolé pour le spirituel. Enfin quelque habitude

qu'on ait contractée , si on se sépare des mauvai

ses Compagnies pour frequenter les bonnes , on

se trouvera insensiblement porté à changer de vie,
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èc imiter leur façon de vivre : car les bons sont

comme des Soleils , ou des Miroirs , qui faisant

voir aux méchans leurs défauts , font qu'ils les

haïssent , & leur causent une salutaire confusion.

Ne peuvent-ils patffinenter les séculiers i

Le moins qu'i s les fréquentent , c'est le raeil-

» -leur > comme il a été dit cy-devant de U Convtr-

-fanon , part z.chap.z. pag.54.

Quelles autorité*. C9 iprmetu L'obligation* qu'ils ont

de frequenter les bons ?

Il suffit ici de rapporter l'autorité de S. Gregoi •

t.tj. -re , & 1 exemple de S.Augustin. D»m peccattr

myr.c.9. jHjium cnnfidemt , feist urn arquit & condemmt : dit

k 8 S. Greg. & ailleurs il dit : Lectio viva bonorum vi*

Conf. c. Et S. August, dit : colloquebamursoli valdè dul.

lo. -citer xe ater«k vitk : & to ferme producebatur , ut

«mnis carnalis deUBv.io <on comparatiom , fed ne

comm-moratione qaident digna videretur. Tu feis Do-

•mine dum talit loqn remur , ut rnundus noltis inter

verb* vilefceret , &c.

Comment se doivent comporter Us Ecclésiastiques

dais l' ceiverfario- s ?

L'on peut voir ce qui en est cité cy-devant en

la page 54.

Du Di- Es T- il N cessa rR ly^ue les Ecclésiastiques choi-

Cecteut -Jisent un Prêtre pour 'Directeur ?

Ouf , parce que 1. pour l'ordinaire nous som-

-mes aveugles en nôtre propre cause , & en dm-

-ger de nous tromper , si nous ne sommes guidez

par quelqu'un. Stbt enm deseipsamens mentitur, <y

fingtt se de bono opère amare , cuod non «mat , & de

gloria mnndi non ?mare quod ama , dit S.Greg

a. Telle est la conduite de Dieu , qui a voulu
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que les hommes fussent conduits par leurs sem-

-blables : car il ne s'est pas contenté de leur avoir

donné des Anges invisibles , mais comme ils font

composez de corps aussi bien que d'ame, il a vou-

-lu qu'ils eussent encore des Anges visibles, qui

font les Directeurs. C'est pourquoy on ne peut

jamais mieux apprendre la volonté de Dieu que

par cette voye. D'où vient que S. François de

Sales Evêque de Geneve appelle celuy-cy l'Aver-

-tissement des avcrtissemens.

3. Parce qu'encore que le chemin de la vertu

nous pût être connu par quelque aune moyen , il

est toujours plus facile & plus assure par celuy-cy;

& de vray , si pour 1 apprentissage du moindre mé-

•ticr , il faut passer par les mains des Maures , &

si pour la lanté du corps on consulte les Médecins,

Se pour les affaires temporelles les Avocats com-

-bien plus doit-on consulter des personnes experi-

-mentées pour l'affaire du salut.

jQuels Avantages tire t-on de cette DireSiion ?

C'est que le Directeur est à nôtre égard i.com-

-nie un Moyse , qui monte sur la montagne, pour

nous manifester les volontés de Dieu, lequel nous

les fait toujours connoître par un Directeur , qui

vos audit , me audit. 2. Il est comme un Navire,

dans lequel en reposant on avance toujours dans

la voye de la perfection : Iter dormiendo conftHum,

l'appelle un S. Pete. j. Une belle Excuse, des

actions que I on fait par Ion Ordre & Conleil.

A ce sujet le grand Archevêque de pragae dit :

hoc Rimediuma Deo datum est , ut qui sua fe pru- Lib.

-dentik curare nonpoteft , aliéna \uvetur : & qUamris mon

contir.gat turn fulli & et rare qui cdtsiliwm dut , non part'
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salit tur tamen qui accipit, quando ex mandata Domini

fequitur confilium ejus. Enfin le Directeur'est ce ve-

-ritablc jurny fidèle , duquel parle l'Ecclésiastique:

simiens fidelis , proteUto sortis.., Mtdicamentm

vit* & immortalitatis : & qui metuunt Dominion in-

'Venient illum.

Quelles font let qualités principales , que doit

avoir celuy > qu'un Ecclésiastique veut choisir four

Directeur i

Il doit étire pieux , charitable, désintéressé, sça-

-vant , intelligent dans les matières Cléricales,

7elé pour la discipline Ecclésiastique , prudcnt,&

Prêtre du Cierge, tant que faire se peut.

Quelle Méthode peut - on observer pour les

Entrevues du Directeur î

Il faut i. poser pour maxime , l'importance de

ces entrevues , qui est tres-grande.

2. Demander lumière à Dieu , Se les graces

d'en faire profit : attendre de fa bonté tout le bien,

qui en peut provenir : & l'en remercier nnique-

-menr.

Le moyen de pratiquer ces deux articles » est de

«dire souvent devant Dieu. Mon Dieu ! je

„ crois fermement , que c'est vôtre bonté qui me

» parle , qui m'enseigne , qui me console , & qui

» me corrige par la bouche de mes Supérieurs , &

», de mon Directeur : je vous en remercie : mon

» Dieu » faites-moy la grace , au nom de Jesus-

» -Christ crucifié , d'en profirer pour la gloire de

» vôtre S. Nom.

j. Il faut se faire donner au commencement

de la semaine , s'il se peut, le jour Se l'heure com-

-mode , 8c s'y rendre ponctuel : Se en cas d'em
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♦péchement , en donner avis pour y pourvoir.

4. On commence l'entrevue par une courte

prière.

' j. Dans l'entrevue l'on declare les choses , qui

regardent les devoirs envers Dieu , soy-méme , &

le prochain.

Envers D i eu qu'est-ce que l'on doit découvrir

à son DïrtUeur ?

Le succez, les exercices spirituels, de l'Oraison,

Examen , lecture spirituelle , fréquentation des

Sacremens , & les autres : le déchet ou avance-

-ment qu'on a fait en la vertu , qu'on s'est propo

sé de pratiquer : les moyens dont on s'est servi

pour la perfection , &c.

Envers soy-mesme , que peut- on découvrir ?

1. Les dispositions du Corps ; son temperament;

si on est en santé , ou dans quelque infirmité.

1. Faire connoître les dispositions de l'Esprit : si

011 est en ferveur , ou dégoût des choses spirituei-

-les ; les causes de l'un & de l'autre : les peines

d'esprit , les tentations , mauvaises habitudes , ÔC

repugnances au bien : les fautes les plus commu

nes , & les sources dont elles proviennent : de

quels moyens , & mortifications on se sert , pour

se corriger , & avancer à la vertu ; le tout avec

humilité , & simplicité, j. Demander conseil

quand il s'agit d'accepter , refuser , ou permuter

un Benefice : de se presenter aux Saints Ordres:

s'engager à un employ : aspirer aux degrez:comme

aussi pour l'étude , les aumônes , & autres choses,

qu'on doit faire ou fuir.

Envers le p roc h a in , que peut-on découvrir}

La manière donc on s'est comporte à son égard
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dans les fréquentations qu'on a eues : le bon

exemple qu'on croit avoir receu de luy , ou qu'on

luy a pû donner : les difficultez qu'on a eu avec

luy , & autres actions extérieures.

Pour le dire est un mot il faut découvrir tout

le mal qui est en soy , & tout le bien dont on est

capable , afin que le Directeur donne les moyens

convenables pour remédier au mal , & fc perse-

-ctionner dans le bien selon le destein de Dieu.

Mais celuy à qui Dieu a donné un Directeur doit

l'honorer , l'aimer , 6c luy obeïr comme un enfant

à son Pere , ôc ne rien entreprendre fans son avis.

C'est ce que veut nous apprendre nôtre Seigneur,

Mirth. <îuanc* u : N'fi efficiaminificu: parvuli , non tn-

iR. 3. -trabitis in regnum cœlorurn... Confiteor tibi Pater,

M itth. quia abfconâisti h&c àsapientibus & prudentibus , &

11.*/. revelasti eaparvulù. ltd Pater , quonieim fie fuit p/a-

-citum ante te. C'est encore ce que S. Paul incul-

Rom.11 -que disant : Nelite ejfe prudentes apud vosmttipfot.

Comment peut-en finir l'entrevue > qu'on a avec

le Dtretleuri

Par une courte prière , & action de grace à

Dieu , par l'entremise de Marie disant : sub tuum

presidium , &c. Estant de retour à la maison , l'on

marque succinctement les principaux avis que le

Directeur a donne , pour les exécuter , & en ren-

-dre conte à la prochaine entrevue ; à laquelle il

y en a qui se préparent dez le jour precedent ,

marquant brièvement fur un papier les Articles

des choses qu'on doit luy proposer.
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CHAPITRE V.

Maximcs fondamcntales de Ja vie

Spirituellc.

QDeleft it. 5.M0YEN pour aeqnerir & conferver

la faintetc Ecci'ji tftique }

Cc font certaines Maximcs Fondamcntales de

la Vie sprituelle sur lesquellcs un Lcclesiastique

doit former toutes ses resolutions , & regies tou-

•te la conduite de fa vie.

Qndes Josit ces MaxiMes Fondamenta-

•LIS ?

1. Avoir toujours une grandc confiance en

Dieu , & mefiance de soy-meme : 8c travailler a

son falut en grande craintc ; Cum ttmere & tremorc

mum vejlram o ernmini.

1. Travailler sans cefle pour acquerir une pro-

fonde humilitc, un degagement entier des biens,

lonneurs , plaisirs , amis , &c. Santtt ejtotc , t/uia,

l> anftfu , 0c. Dtfcite a me quiamitis sum & hu-

nilii corde.

3. Faire etat de ne jamais desistcr dc fes bon

nes encrepriscs , dc fui'r tout peche mortel & vc-

"el delibere : tSuispcrntt modtea, paulatim derives.

4. Se proposer comme fin unique de sa vie &

■ Us actions, la pure gloirc dc Dicu: Omnia fr»-

ttrsemetipfHm optmus tfi Domintti.

v
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5 . Tenir les nécessitez corporelles , les maux,

afflictions ,'& affronts , comme des bien-faits de

Dieu , & de grandes aides pour nôtre salut & per-

-section : Bean eritis cum oderint , QTc.

6. Jamais ne pafler un jour fans faire lecture

devote , ôc Oraison Mentale : fine intermjjiont

erate.

j. Avoir un Directeur & Confcflcur arrêté ,&

se découvrir entièrement à luy : PkJM , quia cm

ceciderit , &c.

8. Regarder les fonctions des Ordres comme

le chemin de Paradis. Faire des miracles,- & omet-

-tre cela , ce n'est rien faire : Euge serve btne & fi-

-delis , quia in p< uca fui/H fiddis , &c.

9. Préférer toujours ce qui est d'obligation à

ce qui est de subrogation : Fiat voltmtas, &c.

10. Se proposer de marcher en la presence de

Dieu, y penser souvent : Ambula coram me , &

esta ptrfcElut.

\ 1. Prévoir tout ce qu'on a à faire de sa char-

-ge , jusque s aux moindres choses , ne se fierfa-

-cilemcnt aux autres pour ce regard : Maledïtlus

quifacit cpm Dei rieghgtnttr.

1 i. Reciter l'Office aux heures prescrites par

l'Eglise autant que faire se pourra : Sepiiesindii

Ictuàem dixi ttbi, &c.

13. Porter toujours la Sotane & le Surplis dans

l'Eglise , quand on sera arrêté en un lieu où cela

se pourra pratiquer : Se exercer ses fonctions : g»

embuent me coram hommibm , &c.

1 4. Tenir les conseils des parens touchant les

Ordres, Offices , Benefices , &c. pour suspects , &

y renoncer ; prudentia carni} mrs est.

15. Jamais
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1 5 . Jamais ne rien faire par routine , empreflc-

►mcnt , respect humain , mais tout avec esprit de

pieté : fi ochIhs tuât simplex suent , toturn coiput

mum luciàum erit.

16. Faire tous les jours reflexion fur fa pro-

-fession avec les resolutions & bons propos : Me-

•mores efiote perpétua vocationis veflrt. S.Chailes.

17. Ne jamais se régler sur le commun , & suc

ce qui se fait au monde , ou par les Ecclesiastic

-ques peu disciplinés , mais prendre pour règle

l'Eglise, les Sains Canons, & ceux qui y font

les plus conformes : office & sac fecundkm exem-

•pUr , &c

18. Demander tous les jours à Dieu, qu'il nous

fafle connoître & aimer fa volonté & s'y arrêtée

constamment : Domine, quid me vis faccre ?

15). Fuïr toutes conversations inutiles & dan,

►gereufes ; comme ces personnes qui aiment l'oisi-.

►veté, & qui provoquent aux paste-temps illici

tes , aux jeux > chaise , Sec, De omni verbe otioso

rtdditur ratio.

10. Se souvenir ton s les jours que la morti fi

xation des sens est le premier pas & la base de

toute pieté : Qui vult venire p,ji me , abmget j'e-

-metipsum , & tollat cruecm suam quotidïe , & se-

-statut me.

xt. Faire le premier ce qu'on voudroit conseil-

-ler à autruy pour son avancement : Medice , cura

teipsum.

xi. Le plus qu'il est possible se conformer à

l'ordre de l'Église : Qùa a Deosunt , ordmata sunt.

23. Tenir un Ecclésiastique pour perdu s'il vit

selon le monde j s'il ne s'en dégage entièrement*

H. Partit. N n
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& de soy même ; Se s'il se contente d'une devo

tion laïque : Cni fUu datum (fi, plus txigtm

ab *to.

24. Faire beaucoup & dépenser peu : travailler

avec oubly de ses interests infatigablement : Euft

serve bone &fid- lis, quia in pauca S CTc.

25. Demander tous les jours à Dieu le veriti-

-ble esprit de sa profession , & la perleverance , &

l'amour de la soumission.

16. Quand vous serie2 le plus s,avant, le plus

pieux ", & le plus habile du monde , 5c que vous

feriez plus de bien que tous les autres ; avouez

d'autant plus vôtre néant , balïcfle & inutilité:

C itm faeritteomnia , &e. quant0 excelsior ts, humilia

te in ornmbm.

27. Se souvenir toujours de ces paroles de N.

Seigneur , Nemo poteft ambus dominis servire , &c.

Il n\ a qu'un chemin du Ciel pour nous,/«/<ir£r4

via est, en chercher un autre c'est se tromper.

28. Un Ecclésiastique qui a un vray désir des*

pcrfectionnerjSf de servir Dieu ne doit pas sebeau-

-coup mettre en peine de ses nécessitez corporelles,

Dieu s'étant obligé d'y pourvoir : Quand» mist vos

fine sacco,quid vob « aesuit ? Quarite prtmùm Reg»

• miw D' i , cttera ad iaentur vobu.

zç). Faire à son prochain , ce que raisonnablc-

-ment, l'on voudroit qui fût fait à soy-même,& ne

luy pas faire ce qu'on ne voudroit pas, qui nous fut

fait. Q-toitihi fieri non vis alten ne fécarts.

? o. Aimer Dieu fur toutes choses,& le prochain

comme soy-même. Diliges Demtium Dtum tKt^n

cr proxirmm fient tetpfum.
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CHAPITRE VI.

Pratiques utiles aux Ecclefîastiques pour

vivre saintement.

QVel tft ta VI. Moyin acquérir & con-

.-servir la sainteté Ecclésiastique î

Quellesfont ces pratiques ?

CertainisPratiques conformes à leur état.

En vue que nôtre Seigneur n'a pas choisi l'ctac

de fa vie , mais l'a receu de son Perc éternel , je

propose d'aimer ôc bénir tous les états , soit exte-

'lieiirs , soit intérieurs que Dieu m'envoyera.

Je ne parleray de mes peines intérieures qu'à

quelque Amy , dont j'auray reconnu la pieté &

suffisance, non pour être plaint, ruais pour en etre

assisté de conseil.

Je tâcheray d'avoir en vue nôtre Seigneur ten-

-té dans le desert par le Diable, & j'auray une par-

-ticuliere dévotion vers luy en cet état.

J'invoqueray particulièrement dans mes tenta-

-tions la sainte Vierge , saint Paul , la Magdclai-

»ne , saint Benoît , saint François , saint Charles*

S. N. mon Patron.

Je communieray tous les Jeudy , si je puîs,tou»

les Dimanches , Se routes les fois que je serviray

à l'Autel , si mon Directeur le trouve bon.

Je n'iray point à la Communion , sans aller à.

Nn i)
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Confeffè : Et si par la grace de Dieu il arrivoit

que ,c n'eusse point de matière suffisante pour l'ab-

-solution , je m'accuseray des plus grands péchez

que j'aye jamais commis , tâchant d'en avoir con-

-fusion , & m'excitant à la contrition.

Le jour que j'auray communié je m'abstiendray

de faire visite autant que je pourray.

J'iray , si je puis, adorer le saint Sacrement es

lieux ou je sçauray qu'il sera exposé ; & procure-

-ray qu'il soit tenu avec reverence. En conversa-

-tion je prendray garde de ne dire aucune parole

qui porte équivoque, sur tout de deshonnesteté.

Je n'auray conversation avec aucune femme

taru; soit peu soupçonnée de n'être pas honné-

-te, si la charité ne le requiert autrement : Se avec

celles que je verray , je prendray garde à ne leur

dire jamais aucunes cajollcrics , même par jeu , Se

ne louer point les qualitez vaines qui feront est

elles , à n'entrer dans leurs chambres que quand

elles seront habillées , à ne les regarder curieufe-

-ment , à ne les toucher jamais , & ne les point

baiser en saluant , & me souviendray de la maxi-

-me de S. Charles : Numtjuam folw ittm fol».

Je ne parleray point de Dieu , fans premiere-

-ment luy avoir offert mon discours , & (ans juger

probablement qu il profitera aux écoutans.

Je le feray avec le plus de simplicité qu'il me fera

possible , m'absténant des pensées curieuses & pa-

-roles affectées , & si quclqu'autre se rencontre

qui entame le même propos, e me rajray , & ne

le côntrediray point , si la charité & la prudence

ne le veulent , 6c je le feray doucement , humble»

Muent, Se fans intention, de paroitrc à ses dépens.
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Je ne contrediray pareillement personne sur

d'autres matières indifférentes pour montrer mon

sçavoir, & si je suis contredit , je tàcheray à ne

m'échauffer point , Se ne sçachant pas répondre,

je confelseray simplement que je ne puis répondre.

Je ne m'informeray gueres des affaires publi-

-ques , & n'en parleray point, si je puis, princi-

■palement de quelques actions ; ayant reconnu par

experience , que je m'emporte toujours dans le ze-

-le vray ou apparent du bien , je juge temeraire-

•ment, & passe les bornes du respect deu aux puis

sances souveraines.

Je ne mentiray jamais, non pas même pour

m'excuser :. s'il m'arrive d'avoir menty, j'avoiieray

foie champ mon mensonge.

Jesèray civil en parole: mais je prendray garde

à n'user point de flatterie 5 principalement en-

•vers les personnes de faveur.

Comme je n'accuscray personne , je n'excuse-

■ray pas les actions manifestement mauvaises , fi

on en parle devant moy.

Je ne me méleray point de donner des avis spi

rituels , qu'avec le conseil de gens plus habiles

jue moy.

Me trouvant avec de jeunes Prédicateurs , 8c

lurres Ecclésiastiques , je tâcheray tout douce

ment à les porter à la mortification , & aunes

ertus nécessaires aux personnes de leur condi

tion.

Je ne parlerav point des désordres de l'Eglise

evant les Séculiers , Se prieray Dieu souvent

n'il change les mauvais Ecclésiastiques, & en

onne de bons à son Eglise.

N n iij
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Quelquefois je garderay le logis , si je puis,

lors que j'auray le plus envie de sortir, pourhono-

-rerla Solitude de nôtre Seigneur.

Je fuiray l'entretien des Religieuses , & ne les

verray que de loin à loin , ou point du tout , si ce

n'est avec cause ou neceffité.

Je n ecriray plus de lettres de galanterie , je les

commenceray toutes par le souhait de la paix de

nôtre Seigneur, suivant le style Apostolique, si

ce n'est que la prudence le requière autre-

-ment.

Je prendray les matinées pour étudier : devant

que d'ouvrir le Livre , ou prendre la plume , je

diray , Vcni sanfte Spiritus , &c. &C par un acte d'a-

-mour je drefleray mon travail à Dieu. Si |e trou-

-ve quelque pahage de l'Efcriturc difficile , je me

mettray à genoux , pour luy en demander l'intelli-

-gence : s'il ne me donne rien , je ne me rrouble-

-ray pas davantage , & pafleray outre.

Quand je montreray quelque ouvrage , je ne le

loiieray ni le blâmeray moy-méme , j'acqnicsceray

sans contredire aux justes reprehensions, & ré-

■pondray doucement à celles qui ne seront pas j

propos.

Si l'on me loue , je tâcheray à rompre le dif-

-cours : & si j ay pris quelque trait de quelque

Authcur , que l'on estime comme étant de moy,

j'avoùeray franchement le lieu d'où je l'ay tiré.

Je ne composcray rien , soit en Prose ou en

Vers , qui ne regarde la gloire de Dieu , Se l'utili-

-té du prochain.

Je ne feray jamais aucun Panégyrique d'aucun

Grand.
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Je tàcheray de servir ceux qui ont médit , ou

médiront de mes Ouvrages.

Je n'apprendray aucune science vaine , comme

l'Astrologie , Mathématique , & autres , qui ne

fervent de rien aux Ecclésiastiques.

le ne seray point curieux en mon manger , j'u-

-scray de viandes fans choix , ne m'abstenant que

des nuifibles à ma santé, pureté,& liberté d 'esprit.

Jauray soin que mes domestiques gardent les

jeûnes : je ne mangeray que très- rarement hors de

chez moy , Se j'y garderai la modestie bicn-fcante

aux personnes de ma condition : Je ne parlei ay

point de bons morceaux ni de ragoûts , je boirày

mon vin fort trempé , pour suivre le conseil de

l'Apôtre.

Je ne chanteray jamais des chansons à boire , ni

ne permettray que l'on en chante de dillolucs, ou

fur le chant de l'Eglise , sans avertir que c'est of-

■fenser Dieu.

Je n'entreray point dans les cabarets , si ce n'est:

en voyage ; J'exhorteray les Ecclésiastiques de ma

connoillance de les éviter.

Si je ne puis jeûner les Vendredis , je mangeray

moins le soir que mon appétit ne désirera.

Je dormiray huit heures , tout au plus , 8c me

coucheray tôt, pour me lever matin : le loir ie di-

-ray Matines & Laudes ; je feray un quart d'heure

d'Oraison sur la sainte Paillon , &C mon Examen

devant que d'aller au lict.

Je liray un Chapitre du Nouveau-Testament,

Se de l'Imitation , ou Introduction , ou Combat

Spirituel , ou des bonnes pensées , ou autre quon

m'aura conseillé.

N n iiij
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Je ne parleray point, si je puis , après l'Oraison,

6c l'Examen du soir.

En m'éveillant , jediray, Domine labia mea,&c,

Ët Avertt oculos rneos, &c. Je m'habilleray, & après

je feray une action de graces pour avoir etc confer-

-vé durant la nuit.

Je feray une demy-heure d'Oraison , & diray

Prime, Tierce & Sexte.

Pour le sujet de ma Meditation, je le prendray

de la vie de nôrre Seigneur lesus-Christ , excepté

qu'aux grandes Festes , Je mediteray les Mystères

du jour , & à celles des Saints , leurs Vies , & l'E

vangile du jour.

Avant le dîner , si je puis , je feray un petit

Examen , où | éleveray mon ame à Dieu par quel-

••que Oraison jaculatoire.

Après dîner, je diray None, Vespres, & Com-

-plies : avant que de sortir de la maison , je me

mettray à genoux en mon Oratoire devant un Cru-

■■cifix , & revenant je feray la même chose , tant

que faire se pourra.

Je ne porteray point de soye, ni en Manteau, ni

€n Sotane.

J'auray toujours ma tonsure en bon état.

Je feray meublé proprement, sans delicatelse,ni

ûffèterie.

J'auray des ornemehs d'Autel nets & mo-

-aestes.

Je ne joùeray à des jeux de hazard.

Si je joiie quelquefois aux Eschecs,Triquetracs,

Ô£ autres jeux semblables , ce fera avec des Ecclc-

•■siastiques > ou avec des personnes qui n'en pour

ront recevoir aucun scandale, & jamais avec des

filles & femmes.
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le n'omettray pour cela mes principaux exerci-

-cts , comme l'Oraison , l'Office, l'étude , &c. Je

ne merrray au jeu que peu d'argent & j'en donne-

-ray tout le gain aux pauvres ; ne jouant jamais

fans ce dessein. Notez, que quelques taints Eveques

ont défendu dé jouer de l'argent, ou chose équivalente.

Je ne me trouveray ni à Bal , ni à Comedie,soic

publics , soit particuliers.

J'éviteray les festins &c les promenades avec les

Séculiers , & principalement avec les femmes.

Estant à la campagne , je n'iray point à la

chasse.

Quand après les'repas je me promeneray soit à

cheval , soit autrement ; si je fuis seul , je liray

quelque Histoire qui ne m'attache pas l'esprit.

Quelquefois en me promenant je mortifieray

mes lens felon la rencontre.

Je riray modestement, ic ne feray du mal à per-

-fonne , ni ne rapporteray aucun conte pour rire,

qui ne soit honnête en toutes ses parties.

Je ne contreferay jamais aucun Ptedicateur.

Je ne rapporteray point les fautes qui vont' au

deshonneur, ou qui pourroient fâcher ceux qui les

ont commises , venant à les sçavoir.

Tandis que je feray Diacre & Soufdiacre,j'auray

devotion à Jésus - Christ en qualité de Ministre

qu'il a porté fur la terre.

Je rcnouvclleray tous les Samedis l'oblatiori

que je luy ay faite de moy-méme, le Samedy que

j'ay receu 1 Ordre.

J'estimeray intérieurement mon Ordre , & ne

fbngeray point de passer outre , que selon les dis-

-positions intérieures que me donnera nôtre Sci
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-gneur , & l'avis de mon Directeur.

J'exerccray mon Ordre le plus souvent qu'il me

sera possible , en tous lieux, & devant toutes pa-

-sonnes.

rhonorcray les Prêtres , ne pâssant jamais de

vant eux , si je puis.

Je tâcheray à porter les autres à exercer leor

Ordre.

Je lirav ce Chapitre une fois le mois un an du-

-rant , ôc m'y examineray deflus , demandant par-

■ don à Dieu des fautes que j'y auray commises, &

faisant resolution de n'y plus retourner ; & si j'y

ay profité, j'en remercieray Dieu, & luy demande-

-tay la grace de faire encore mieux.

CHAPITRE VII.

De la presence de Dieu , & des Moyens

de s'y maintenir.

OVel est ii VU. Move n pour acquérir &

conserver lasaintété Ecclefiasticjue ?

C'est l'Exercice de la presence de Dihu.

En gfuoy confiée l' Exercice de la presence de Die*}

Aux Operations de l'Entendement 5c de la Vo-

-lonté.

Qte doit faire l' E tendement ?

X. Se représenta l'Essence Divine , rempliflânt

tout l'Univers , & présente en tout lieu , en quel
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-que façon comme l'air , que nous sçavons être

épandu par tout , fans pourtant que nous le

voyons , & que nous le concevions fous quelque

figure sensible. Et puis affermi dans cette vérité en

produire les actes de foy.

Comment se peuvent ftire ces attet de foy ?

„ Tantôt en cette façon : Je croy fermement,

„ man Créateur & mon Seigneur, que vous ères

„ ici present , me voyant & m'écoutant. Tantôt

,,par interrogation a son ame : Crois-tu cette ve-

,,-rité , mon ame ? Oiiy je la croy, puis que Dieu

l'a dite , & je fuis prêt d'enduret toute forte de

» tourmens pour la soutenir. Quelquefois par in-

„ stigation : Non , tu ne la croy pas , car si tu

» eusse crû que l'infinie Majesté de Dieu, devant

„ laquelle les Anges tremblent ,.êtoit devant toy,

„ te regardant , tu ne te fusse jamais laissé aller à

u une telle méchanceté, ni à l'offenser.

Quels aftes doit produire la volonté ensuite de ceux

de l'entendement ?

Tantôt elle doit entrer dans des sentimens

d'honneur & de respect j ce qui fait qu'on se

comporte avec modestie intérieure & extérieure.

Tantôt par de courtes prières , selon les incidens;

suppliant Dieu de nous aider en nos aversitez,puis

qu'il est present pour le faire. Autrefois entrer dans

des sentimens de crainte ; redoutant de faire quel

que chose mal-à- propos ; car il est là pour nous

élever. Quelquefois dans des sentimens d'amour;

„ usant de telles ou semblables paroles : O mon

> Dieu vous me voyez. Hé ! quand vous verray-je

» à découvert ? Vous ères bien prés de moy,quand

a seray-je prés de vous ÔC dedans voui î O beauté
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que les Anges admirent & aiment de tout lear

„ cœur , quand vous aimerai-je de toutes les aflfc-

„ -ctions du mien. Quelquefois de remercîment,

d'abaissement , & semblables.

Efl-il nécessaire pourse maintenir en la présence àt

D'tcn , d'avoir l'esprit continuellement appliqué a cts

tonfiderations ?

Non , mais il surfit d'en renouveller la memoi-

-re au commencement de chaque action principa-

-le ; comme de 1 Oraison , de l'Examen , de h

sainte Meile , des Estudes, de la Conversation, des

Recreations : 5c de fois à autre la rafraîchir par

quelque élévation , c'est à dire , par quelque acte

de l'entendement ou de la volonté en la façon

qu'il a été dit.

Çhiel est le Moyen plm aisé de nous confer-

-ver er maintenir en la presence de Dieu ?

C'est de produire le plus souvent qu'on peut,

le long du jour , de petites , courtes,& ferventes

aspirations , qu'on appelle Oraisons jaculatoires :

parce que ce font comme autant de soupirs élan-

-cez vers le Ciel, & de rraits enHammez qui ton-

-chent sensiblement le cœur de Dieu. Elles peu-

-vent être diversifiées pour éviter le dégoût , fui-

-vant l'état où on se trouve, suivant les Medira-

-tions différentes qu'on a fait le matin , suivant

les mouvemens particuliers du S. Esprit , ou sùi-

-vant les divers temps & faisons de l'année.

Comment eft- te qu'on peut considérer la presence it

Dieu dans l'Oraison }

On peut la considérer diversement, selon les

bons offices que Dieu peut exercer en nôtre en-

-droit : tantôt comme un Médecin , guerissanc
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charitablement nos infirmirez : tantôt comme un

bon Mlitre , nous donnant ses saintes instructions:

autrefois comme Pasteur , nous conduisant comme

une petite brebis qu'il chérit tendrement : mainte-

-nant comme fu^t , nous reprenant de nos fautes:

tantôt comme notre Epoux , nòtre Roy , nôtre Pe-

-re , nòtre Rédempteur ; selon les disscrens sujets

que l'on aura pris pour méditer : mais il fauc pren-

-dre garde quand on l'aura conceu en l'une des

manières susdites , qu'on ne doit point facilement

passer à une autre ; car estte diversité pourroit

beaucoup nuire a l'attention , & diminuer lc

feuit de l'Oraison.

Comment est-ce qu'on peut considérer la présence de

Dieu dans l'Ostìee Divin ì

C'est de regarder nôtre Seigneur , priant sur la

montagne, ou au Jardin des Olives, pour nous

donner l'exemple , & l'adorer en cette qualisé, &

unir nôtre prière à la sienne : ou bien concevoir

Dieu présent en nous-memos , occupe à se glori-

•fier soy-meme 8c ses perfections infinies , nous

t«)oiïiflànt de ce que luy seul se puisse glorifier soy-

-même comme il faut i nous complaisant de cc

qu'il est , & que nous ne sommes rien ; imitant

ks Séraphins , lesquels assistant devant cette ado-

-rable grandeur resserrent leurs ailes , se trouvant

msuffisans de l'honorer avec le respect convenable.

Comment saut-tl le concevoir en fM, ant son Exa

men f

II faut concevoir & adorer nôtre Seigneur pre-

-sent eh nous-même comme dans son thrône pour

faire un jugement de nous : comme une sainteté

fóS'patraicc qui a eu horreur, nos imperfections,
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Se en demander satisfaction : comme un Juge qui

nous prévenant de son esprit de penitence , nous

oblige de prendre punition de nos fautes , & de

nous convertir à luy par une sainte vie.

Comment efi ce qu'on la peut concevoir dans Us

predications ?

Il faut considérer Se adorer nôtre Seigneur par-

-lant par la bouche du Prédicateur , comme un

Maître assis dans fa chaire pour nous faire des le

vons de salut.

Comment efi-ce qu'ilfaut concevoir la presence it

Dieu dans l''étude î

Il faut le considérer en nous-même , agissant

avec nous pour produire les connoiflanecs que

nous puisons dans les Livres , éclairant nôtre en-

-tendement , dévelopant les difficultez , & nous

communiquant une petite portion de fa science

infinie.

Comment peut-on se le rendre present dans les rc-

-pOA ?

Considérant nôtre Seigneur à la table du Phari'

-sien ou de sainte Marthe, .mangeant beuvant dans

les compagnies où il êtoit convié , mais avec des

intentions tres-pures d'y glorifier son Pere , d'y

convertir les pécheurs , & de conlolcc les affligez,

avec une modestie & une retenue dans ses regards

Se dans ses paroles, Se une temperance admirable.

Comment pouvons- nous le concevo r dans la con-

-vtrfation ?

H faut considérer nôtre Seigneur conversant

avec les Apôtres , & regarder avec les yeux de

l'amc la divine Majesté présente Se opérante en

ceux avec qui nous traitions , là où elle se ren
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-contre effectivement avec tous ses attributs &

toutes ses perfections , produisant en eux les mo-

-tifs surnaturels qui nous obligent de les aimer

d'un amour tout divin , non comme simples crea-

-tures, mais comme une appartenance de Dieu

même dans lesquelles il reside.

Comment det ms-hous le considérer dans les per

sonnes vertueuses ?

Comme une source de toute sainteté &c de ver-

-tu, qui leur départ la lainteté qu'elles ont, & à

nous une sainte affection de les imiter.

Comment peut-on concevoir U presence de Dieu

dons les pécheurs ?

Il faut y regarder fa divine bonté, comme re

levant une injure d'eux , portant une grande hau

-ne à leurs péchez , tâchant comme un bon Pere

de les ramener à leur devoir par ses graces preve-

-nantes , & en nous incitant à une grande patien

ce de leur malice ou foiblesie, & un désir charita-

-ble de leur conversion.

Comment U doit-on considérer dans les Supérieurs ?

Comme leur donnant son autorité pour nous

gouverner, & leur communicant de fa sagesiè

pour prudemment ordonner ce qui est nccesTaire;

de sa providence , pour pourvoir charitablement

à nos besoins ; de son amour , pour compatir à nos

nfirmitez, & les autres vertus nccefîàires pour

'acquit de leur devoir : & en nous , comme sujets

k inférieurs , nous le pouvons concevoir present,

ions communiquant la reverence, la crainte, l'a

mour , & l'obcïflànce que nous leur devons -, &

br tout un œil simplifié , qui ne considère en eux

[ue l'autorité de Dieu , & Dieu même en fai
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-ianc abstraction de tous leurs défauts naturels.

Comment le devons-nous concevoir dans les cream-

'tes iraisonnablesî

Il faut considérer les biens que Dieu nous fait

par elles au moyen de fa Divine presence. Par

exemple , qu'il nous échauffe par le feu ; qu'il

nous rafraîchit . par l'eau ; qu'il nous fait respirer

par l'air ; qu'il nous recrée par le vin ; qu'il nous

nourrit par le pain & les viandes ; qu'il contente

nôtre vue & nôtre odorat par l'admirable diver-

-sité des fleurs ; & généralement qu'il nous obli-

»ge d'autant de bien- faits comme il y a de proprie-

-tez dans les creatures destinées à nôtre service;

tant il est vray ce que dit le Prophète > ferè tu ts

Dew abscondittu.

Est-ce assez, de se représenter ainsi la, présente dt

Dieu en toute chef: ?

Non ; mais il faut en fuite former les actes

conformes aux occasions & aux objets qui se pre-

-fentent. Par exemple de foy , d'amour } de reve-

-tence , de remercîment , de confusion , de désir, Se

semblables : car c'est proprement en ce point que

consiste tout le fruit de cét«exercicc.

CHAPITRE
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CHAPITRE VIII.

Oraisons Jaculatoires qu'un Ecclesiastique

peuc faire fur les fix parties

de cc Livre.

QVtl efl 1 s v 1 1 1. Moyen d'acquerir & censer-

-ver la saintete Ecclefiaftique }

Ce font les Oraisons faculatoires. Un homme du

Clerge qui pretend aux Ordrcs , ou qui cn a dqa

receii quelqu'un, peut cn faire suivant ses disposi-

-tions Sc l'etat ou il {t trouve , felon les divers .

sujets qui font traites dans les six patties dc cc

Livre. Nous cn mettrons ici quelques-uncs. qui

font tirees de l'Efcriture fainte. . . .

I. QllAND IL EST ASPIRANT AUX SAINTS

ORDRi-Sjilpeut dire avee le Pfalmiste : tor tnun- PCjo.it

•dum crea in rne Dens Cr spiritttm reflurn inneva in

vifceribns mti<„ Deduc me Domine in via tuat& in- 1

-^rediar in veritate tua. . Qttam dilecla Tabernacula Ps.8j. It

IH4 Domine virtutum \ concupifeit & deficit anirna ■

ma in atria Domini. Altaria tua Domine virtwtpn: T,^,

Rex mew , & Dene mew- Beati qui habitant in do* j, •

'»te tua Domine : infaculafaculorum , laudabunt te.

Domine Dens virtutum exaudi oratonem wt .m : *'

quit melior eft dies una in atriis tnu super mi/lia...

Domine dilexi decotem dmui tut. ll peut CDCCl'C Ps.j.

V I. Paitie. O o
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Matth. dir<? *vec S. Pierre : Domine , si tn et , jube mt *d

I4-*8. te venire super aqttM. Ou bien avee les Apotrcs:

Act.i 14 T** Domine , qui corda riejii omnium , osttnde , qatm

tlegtru. s

Z.DUX.ANT SES ACTIONS joURN A L I E R E S,il

Ps.*i. 6 Pcuc ^K avec David : M'fericordiet tun jhbsetjueixr

me orn thus diebus vita mea : at inhabitem in dom

V.14.IJ. Dominion loTigitkdirierndierum.uOculimtisemper «i

Dominmn... Quomodo dilexi legem tnam Domint\tutt

Ps 1 18 mtditaiio me* eft. . t>ervavi rnandat* tua , C? tt-

y.pj. •ftimonia tma : cjuia ornnes via met inconfpetln tac.

\.iss Ou bien avec S. Pierre : Domint , tn set* ejHiatm

Joan.ii. tt. Ou bien avec l'Apotre : Mihi vivert Cbristtu

lit' 'fit & ™*r* Itcrum.

j. Pendant qu il fait ies fonctions

Lcr. 16. sacre'bs .iI peut penscr a ecs paroles : P*vtte\dd

*■ Santtmrium meum ego Domintu, Ou s'ecrier en /on

cœur ayec la Reine de Saba : Beatijervi tut , qtti

ajUftunt coram te cmni tempore , & ttudiunt fnpien-

a.Partli. ~t'am Ou bien avec le Psalmiste s'exciter a

9. 7. laferveur : Qui facts Angelos tuoj , spirit** ;& mi-

Psio3.4 -mstroi tuot , igntm nrentemv. Emittes spiriturn

Y* }0, tnum , & creabumur , & renovtbts faciem terra... Sit

T' 3 r" glori* Domini in ftcultm > Utubitnr Domintu in tpe-

•ribiM suit. On enercravee l'Epousedes Cantiques

c t en dc saints desirs : Trahe me , pest te currtmtu in

aa * ' odnrem unguentorum tuornm. Ou avec le Prophett

Zacharic : Serviamtu iM , in fat,3n«tt & jnstitut

Lac 1 7 j corum ipfo , omnibus ditbus nosti is.

4. Quand it isi (» ejuelcjue employ, qui

l'engagc auprds de differences personnes , il peut

fairc de temps en temps^es reflexions if dire arec

Ttn.7. k Psalmists ; Ego autern sum vtrmis , & nm
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opprobrium hemmum , & abjettio pltbis .» Fili) *n- Ps.jí- 1«

-tcm hominum , in tegmint al«rnm tuarum fperabunt.

Inebriabuntur ab ubertatt doivùs tut : & tttrtnte vo- r 9'

-luptatis tu* pot*bù eos. Substanti* me* t*nquam pf.jj.f,

nihilum ante te. Verum t*men univers» v*nitas, i.j.

otnnù homo •vivens. Verumt*men in imagine pertr*n»

-fit homo... In Dco fperavi , non timebo quidfaciat

mihi homo. Ou bien avec lc Fils de Dieu ; Tater , ',f 11

_ lo.17.i7sanctifie* tos xn ventate.

5. Quand il est Cure' ou en quelque Char-

-gc , il peut dire avec le Sage : Dm mihi Domine Sap.c.j.

Çedium tuarum *Jfistricem fapientiam , & noli me re- veis.4,

-probure à puerií mis... Mitte illam k ftde magnitu- l0»

-dinis tu* , ut mtcum fit, & mecum laboret, & sciant

tjuid acceptumfit corarn te omni tempore... Domine ç

qui amas animas l Ou bien avec David : Spi- 17.*

-ritu principali confirma me, Docebo iniques viat

tuas: & impij adie convtrtentur... Fxaudi mt'Do-PCso.14

-mine , quoniam benigna est mifericordia tu*. Secun-

-dum multitudintm miseratiouum tuarum rtfpke in

me : C$* ne avertasfaicm tuam à puero tuo... Kespi- P.<8.i7.

-ce in me , & miséréré mei : da imptrium tuutn pue- p

-ro tuo , & falvum suc filium ancill* tu* , sac meam

Jìgnum in btmtm.

6. Quand il se s eut des Moyens géreraux

pour acquérir & conserver la sainteté Eccksiasti-

-que , desquels on traite dans cette Partie, il peuc

dire avec Miphiboseth : Quis ego fum servus tunsì x R.çg.j,

cjuoniam refptxiftt super cantrn mortuum similtmmti. t.

Ou bien avec le Psalmiste : Démine Deus mttts\

illumina oeuhs mtts ne unquam obdormiam in morte:

neejuando dicat immicus meus , pr*v*lui *dverfus

eum... Conserva me Domine , quoniam fperavi in te. Psal.i j»

O o ij
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vtis. t. Dixi Dnrnino : Dtus meus es tu.. Dominus pars

i. h&reditatit met,, & calkis met : tu es , quireflitucs

hœreditatem meatn mihi... Jldeditatio cordis mti in

rial* \o. consPe&u tH0femper •• Ttbi soli peceavi , & malum

v.6> ctrarn te sect... Cor contritum & humiliatum Dem,

19. rum defptcies... Mih't antem adh&rtrt Deo bonumefr

p.7i»i8. poncre in Domino Deo fpem meam , &c.

7. QllAND IL ENTK.F I N Re TRAiTE OU au

i.Ueg 5. Seminaircil pcut dire avcc SamuekLoquere Dond-

9. ne,quia audit servtti tuus.Ou bien avec le Psalmiste:

Ps83.11 Elegi abjettus ejfe in domo Dei mti , magts quam ha-

•i^'.yitart in tabernaculit pice terum .. Btncdtc anmi

vers 1.1. _ , , ' . -

mea Domino: & ommat qua tntra me fnnt , nomm

4. sanElo ejus .. Qui propitiatur omnibus iniquitaubm

$■ ■ tuts : qui fattat omnes infirmitates tutu. Qui rtdemit

de interim vitam tuam : qui coronat te in mifericer-

-dia & miferationibus. Qui repIet in bonis dejide-

•rium tuum : renovabitur ut Aqitilt, juventus tua...

Ps. it;. Quid retribuam Domino pro omnibus qui rttnbuil

11.17. *m"W ? Dimpifii vincula meet : Tibisacrificabo ho-

-ftiam laudis. Ou bien avec le Prophete Habacuc:

jja j u Domine audivi auditionem tuam , & timui.

L'on pourra appliquer en diverses rencontres

ces Oraisons jaculatoires , ou d'autres qu'il plain

au S. Esprit de snggerer plus proportionses aux

sujets, & lesquelles il est tres aise de recueillir

dans I'Escriturc a un Ecclesiastique qui fait pro-

- session de la lice & de la mediter chaque joor.
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CHAPITRE IX.

De l'Examen Particulier. .

QVel est le ix. Moyen pour acquérir & confer-

-ver la sainteté EccUfiastique î

C'est l'Examen particulier.

Qtt'est-Ct ejUC l'LxAMEN PART ICllL 1ER ?

C'est une petite reveuc , qui se fait une , ou

plusieurs fois le jour , fur quelque Vice , ou quel

que imperfection, dont on veut se corriger : ou

fur quelque Vertu, que I on veut acquérir.

Pour te bien faire , que faut- il observer }

Trois choses 1. demander grace à nôtre Sei

gneur , pour se restouvenir combien de fois on est

tombé en un tel défaut : ou combien de fois on a

perdu volontairement l'occasion de pratiquer une

relie vertu.

2. En demander conte à son ame , & marquer

autant de points fur un petit cahier , qu'on y au-

•ra manqué de fois.

j. En demander pardon à Dieu , Se proposer

le s'en amender le reste de la journée, s'impofanc

juelque penitence.

Il y a encore une autre Espèce d'Examen par

ticulier, dans lequel on observe aufli trois choses,

1. On considère en Jésus- Christ la vertu fur la

quelle on fait l'Examen. 2. On fait teflexion fur

oy même. 3 . On prend quelque bonne resolution.

O o iij
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fgfuels font les Moyens Ae bien faire cet Examtn

& d'en tirer le fruit que l'on pretend »

En voici trois 1. N'entreprendre jamais qu'un

vice , ou qu'une vertu à la fois : & ne la point

quitter, qu'on n'en soit devenu en quelque façon

le maître.

». Ne les pas prendre selon toute leur éten-

«due , mais les diviser en diverses parties & de-

-grex.

3. Comparer l'Examen du soir avec celuy du

matin , celuy d'aujourd'huy avec celuv d'hier, &

ceux de la semaine présente avec ceux de la semai-

-ne pastee.

Le temps le plus commode pour faire cet Exa-

-men , est devant ou apres midy. Il y en a plu-

-sieurs qui le font immédiatement avant le dîna

ou le souper.

Quels font les fiées ou les Vertus , que l'on doit

particuli. rement entreprendre d'extirper on d'acquérir

far cet Examen ?

Le plus seur en cela est de s'en rapporter à l'a-

«vis de son Directeur. L'on peut dire néanmoins

en general , qu'entre les Vices, l'on doit choisir

ceux qui font plus dangereux , ou qui portent

avec eux quelque scandale, quand même ils nclc-

-roient pas des plus griefs , mais qui font pour-

-tant la source de plusieurs autres.

Entre les vertus l'on doit prendre celles , qui

font plus étendues , & qui font plus conformes

à la condition Ecclésiastique : comme font l'hu-

-milité , la charité fraternelle , la mortification,

la patience , le zele du salut des ames,l'amour des

Croix, la mansuétude, la modestie, & autres lera-

-blables.
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Nous mettrons en ce Chapitre les parties , les

diffèrens degrez , & les propres pratiques des ver-

- tus qui doivent être les sujets plus ordinaires de

l'Examen particulier des Ecclésiastiques, afin qu'ils

«1 acquièrent la perfection convenable à la fubli-

-mité de leur état , felon 1' eminence du degré de

gloire auquel Dieu a destiné chacun d'eux , sans

lequel il ne fera jamais sauvé.

SECTION I.

Examen particulier sur l'Humilité.

QVeUesfont les Parties les dtgrez.de l'humilité,

fur lesquelles tn peut faire son Examen parti'

-culitr ?

1 . Ne dire aucune parole » qui puisse tourner

à sa louange , ou s'attirer de l'honneur.

2. Ne point se réjouir , quand on se voit esti-

-mé , ou quand on lçait qu'on parle de nous en

bonne part : mais au contraire prendre de là oeca-

-sion de s'humilier & se confondre davantage j

voyant que l'on n'est pas tel qu'on est estimé , &

qu'on devroit être : il faut au contraire se réjouir

qu'on parle avantageusement des aurres , sans en

ressentir aucun mouvement d'envie.

3. Ne faire aucune chose par aucun respect;

humain , ni pour être veu , & estimé des hommes;

mais purement pour Dieu.

4. Ne point s'excuser sans nécessité , & beau-

■coup moins rejetter la faute fur autruy, ni de pa-

-role}ni de pensée.

O o iiij
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j.- Retrancher & circoncire aulfi-tôt les pen-

-sees vaines , élevées , & superbes, qui nous vien-

*droient fur les chosesqui nous concernent.

6. Reputer un chacun pour son Supérieur, no«

feulement par pensée ÔC speculation , mais encore

en pratique ; se comportant à l'endroit de tous

pomme s'ils êtoient nos Supérieurs.

7. Se bien servir de toutes les occasions d'hu-

-militc , qui se présentent ; en quoy il faut que

l'on croilïè , éV que l'on monte par ces 3. degrez.

1. les recevant avec patience. 1. avec promptitude.

3. avec u/le£rej[e, jusques à ce que l'on prenne

plaisir à être méprisé ; pour imiter nqtre Sauveur,

qui a voulu être méprisé pour l'amour de nous.

On peut encore faire son Examen particulier

tant en cette matière , qu'aux autres semblables

en remarquant combien d'Actes non feulement

Intérieurs mais encore Extérieurs on a fait , de

puis le dernier Examen , de la vertu , par exem

ple d'humilité , ou autre qu'on veut acquérir,

*'imr>ofant autant de penitences qu'on en a perdu

d'occasions , & proposant d'en faire tant d'actes

le matin , &c tant le soir : il faut pourtant corn-

-mençer par un petit nombre , Se aller peu à peu, à

Un plus grand jusques à ce que l'on en ait acquis

l'habitude , & que l'on ait facilité le plaisir en la

pratique de la vertu , que l'on poursiiit.
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SECTION IL

Sur la Charité fraternelle.

QVcfas font les Parties,& devrez, de la ch A rite 1

Fraterne lle ?

1. Ne point murmurer, ni dire aucune faute

d'autruy , quoy qu'elle soit légère , & publique;

ne point mépriser ce qui le touche : no donner

aucun signe de peu d'estime , ou de mépris de luy

en fa pretence , ni en son absence ; mais faire cn-

-sorte que tout ce qui sortira de nôtre bouche

soit tout autant de témoignage de l'estime & de

l'honneur qu'on porte aux autres , & des decla

rations de leur mérite, & de leur vertu.

2. Ne jamais dire à quelque personne, un tel a

&t cela de vous , étant chose , qui le puisse tant

soit pen mécontenter : parce que c'est semer la

zizanie de discorde entre les frères.

j. Ne jamais lâcher des paroles picquantes, ou

gui puissent mottifier les autres ; ni qui soient

îpres , 8c proférées avec impatience : ne point se

iebarre, & ne point contestenne reprendre person

ne sans en avoir charge ou commission , à moins

[ne la charité n'y oblige.

4. Traiter son prochain avec amour & chari-

té , &c luy témoigner affection par les œuvras,

kliant de l'accueillir doucement.

5. Aider le prochain & le contenter tant que fai

lle pourra.Quand on a charge d'assister les autres,
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ou de leur pourvoir de quelque chose , on doit

s'appliquer à les contenter ; & quand on ne peat

satisfaire à leurs désirs , tâcher d'y suppléer par

ses excuses.

6. hviter toute aversion contre luy , & bien

plus de la faire paroître au dehors , par fa façon

d'agir: par exemple, il ne faut pas s'abstenir de

parler à quelqu'un à cause de quelque méconten-

-tement qu'onareceu de luy ; ni de le frequenter}

ni de se servir de luy , soit par dédain , soit par

honte : il ne faut pas enfin luy donner aucune de-

-monstration , que l'on n'est pas content de luy.

y. Ne converser avec personne dans quelque

singularité Se privauté ; fuyant toutes les familia-

-rités, & amitiez particulières qui pourroient of-

-fenser les autres.

8. Ne juger de personne en mauvaise part:

mais s'étudier à excuser les fautes d'autruy au

tant quand on est tout seul que quand on est

avec les autres : & conserver une grande estime

pour tous.

SECTION III.

Sur la Mortification.

QVelles font les Parties , & degré*, de la Mor-

-T IF ICAT ION ?

i. Se mortifier en toutes les choses & en tou»

-tes les occasions qui s'en présentent ; soit qu'el

les viennent immédiatement de Dieu ; ioic qu'el
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-les viennent de la part des Supérieurs ; soit qu'el-

-les nous arrivent par l'entremise de nôtre pro-

-chain ou par quelque autre moyen que ce soit:

& tâcher de les bien prendre & d'en faire son

profit. Que s'il ne se présente pas des sujets de

mortification , il en faut chercher & choisir selon

la pensée que Dieu en donne , ou le conseil dix

Directeur.

î. Se mortifier & se vaincre en tout ce qui

empêche de garder le Règlement qu'on s'est pres-

-crit , ou de bien faire les choses ordinaires qu'on

doit faire tous les jours, tant spirituelles, que

corporelles : parce que toutes les fautes qu'on fait

en cela viennent , ou de ce que l'on ne le fait pas

violence ; ou que l'on ne se morrifie pas assez ; ou

que l'on refuse de subir quelque travail ; ou de ce

qu'on ne veut pas s'abstenir de quelque plaisir &

contentement.

3. Se mortifier en marchant avec une mode-

-stic qui soit bien-seante à un Ecclésiastique, sut

tout en ce qui concerne les yeux & la langue.

4. Se mortifier en quelque chose que l'on peut

licitement faire, comme de ne point sortir de la

chambre ; de ne regarder aucune chose curieuse;

de ne point s'enquérir ni désirer de sçavoir ce

qui ne nous touche point ; de ne pas dire quel-

-que chose qu'on a grande envie de dire , & au-

-tres choses semblables ; dressant son Examen,

pour faire tant de ces mortifications le matin , Se

tant le soir , commençant par un petit nombre

<jue l'on vienne toujours à augmenter : car l'e-

-xercicc de ces mortifications qui font volonrai-

-res , quoy qu'il lè pratique en des choses fort



5^8 VI. P. Ch.IX. De t'Examen particulier.

petites , ne laisse pas de faire un grand fruit.

j. Se mortifier même aux choies qne l'on doit

faire par obligation : en forte que quand l'on V2

pour manger , étudier , lire , prêcher , ou pour va-

-quer à quelque autre exercice , auquel on prend

plaisir , 1 on mortifie aussi son appétit & sa vo-

„ -lonté , disant en son cœur , Seigneur je ne pre-

-tens pas faire cela pour mon plaisir , mais parce

que vous le voulez ainsi.

SECTION IV.

Sur la Patience.

QVelles sent les parties & devrez de U Patjén-

-c E , fur lesquels on peut faireson Exumti ?

1. Ne donner jamais aucun signe d'impatien

te , mais montrer une grande paix en ses paro-

-les > en ses deportemens , en son vilage s & en

son maintien ; réprimant tous les mouvemens &:

affections contraires.

2. Ne permettre , qu'aucun trouble ni ressen-

• timent , qu'aucune colère , ni tristefle s'empare

jamais de notre cœur ; & moins encore quelque

désir de vengeance , quoy que fort légère.

5. Prendre toutes les choses & occasions dif-

-ficiles à supporter qui se présenteront comme

venant de la main de Dieu , pour nôtre bien , &

profit spiritueljde quelque manière qu'elles soient,

& par quelque voye 8c moyen qu'elles puissent

arriver.
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4. S'exercer en ces pratiques , palTanc par ces

5. degrez : le 1. recevoir avec patience & un Es-

-prit constant tout ce qui se présentera de fà-

-cheux. Le 2. de bpn gré , avec promptitude &

facilité. Le 3. avec joye & allcgresse , parce que

tel est le bon plaisir de Dieu.

SECTION V.

Sur la Chasteté.

QVeResfont les degrez de U Chasteté' , /îr

le "quels on peutfaire L'Examen ?

1. Estre fort retenu en sa vue ; ne regardant ni

les choses , ni les personnes , qui peuvent servir

d'allumette à la tentation de l'impureré.

2. Ne 'point oiiir ni dire de paroles , ni point

voir,ni lire de choses qui puilFent donner quelque

atteinte à la vertu Angélique & Divine de la cha-

-steté : ou qui puissent donner quelque pensée,

ou exciter quelque mouvement deshonnetc.

5. Ne donner jamais entrée à aucune des pen

sées qui tendent à l'impureté, ou qui appro-

-chent tant soit peu de ce sujet ; leur fermant la

porte du cœur dés l'abord qu'elles se présentent,

par l'application de son esprit à Dieu qui est la pu-

-reté même.

4. Ne toucher personne aux mains , & moins

encore au visage , ou à la teste : Se ne point se

laisser aulli toucher.

5 . Se comporter à l'endroit de soy-tnlme avec
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bien-seance & honnêteté , sans fe regarder , ni dé-

-couvrir , ni toucher , hors-mis en ce qui est ab

solument nécessaire.

6. N'entretenir point d'amitié naturelle , mc-

-me entre les personnes du même sexe , par de pe-

-tits prescns réciproques , Se particulièrement par

des choses propres à manger.

y. Se tenir fort fur ses gardes à l'égard des

personnes vers lesquelles on se sent porté d'une

inclination & affection particulière : & même

envers celles qui donnent quelque occasion de

quelque agréable ressentiment, évitant tant que

faire se pourra leur conversation ; n'y ayant point

de plus efficace moyen pour conserver la Chasteté,

que la Fuitte,la Fuitte, sur tout du Sexe.

SECTION VI.

Sur l'Exaditude en ses Actions.

QVêls font Us Moyens de bien faire ses

ACTIONS ORDINAIRE! ?

1. Ne pas omettre un seul jour de s'acquitet

entièrement de ses exercices ordinaires , & d'y

employer tout le temps prescrit. Que si pour lors

on se trouve engagé dans quelque occupation in-

-compatible & urgente, il faut suppléer à ce man-

-quement en un aune temps.

2. Faire fort exactement l'Oraison Mentale,

l'Examen tant general que particulier : Er

dans ces Examens , s'arrêtet particulièrement en

la douleur Se en la honte qu'on doit avoir de sel
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fautes , & au bon propos de s'en corriger , plû-

-tôt qu'à éplucher combien de fois on a failli;

puis que c'est en cette douleur& propos que con-

-siste la force & le fruit de l'Examen.

3. Faire aussi exactement tous les autres

exercices spirituels : comme dire bien dévotement

son Chapelet: s'acquitcr de la lecture spirituelle

comme il faut ; de ses penitences & mortifications

tant publiques que particulières : & s'efforcer de

tirer le fruit auquel toutes ces choses sont ordon

nées ; prenant garde à ne rien faire par routine ,

ni par caprice, & encore moins par grimace.

4. S'acquiter très- exactement de ses Offices,

& autres obligations : célébrer la sainte Messe

avec la plus grande devotion qui fera possible : &

faire de son côté tout ce qu on pourra dans ses

fonctions , & en toute autre chose > afin que tout

réussisse à la gloire de Dieu.

5. Ne commettre aucune faute de propos déli

béré.

6. Appréhender grandement de manquer aux

choses mêmes les plus légères.

7. Et parce que nôtre avancement , & nôtre

perfection consistent à nous acquiter parfaitement

des exercices & bonnes œuvres que nous avons

à faire chaque jour ; il faut avoir grand soin de

temps en temps , lors qu on s'apperçoit que l'on

se relâche , de faire pendant quelques jours son

Examen particulier fur cela , pour se rcnouveller,

Se rallumer en son coeur le courage de les mieux

faire.
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SECTION VII.

Sur la pure Intention.

QVels font les Moyens de faire ses aïliont pure-

-MENT POUR. D I EU ? f

1. Ne faire aucune chose par aucun respect

humain , ni afin d'être vu ou estimé des hommes,

ni pour fa propre commodité ou intérêt parcicu-

-lier , ni pour son soulagement , & sa satis-

-fa_tion.

2. Faire toutes ses œuvtes purement pout

Dieu , s'ecoûtumant aies rapporter toutes actuel-

-lement à Dieu i. au matin en s'éveillant, z. au

commencement de chaque œuvre. 3. encore en

l'œuvre même, élevant souvent son cœur à Dieu,

3, & disant : C'est four vota Seigneur que je fuis ctl*»

s, c'est pour vostre gloire , & pane que tout le vu-

a, -lez. ainsi.

}. Pratiquer cet Examen en s'exerçant à pro-

-duire des actes susdits en tel nombre au matin,

& en tel nombre après mid y , commençant parle

plus petit » &c y ajoutant toujours quelque choie,

jusques à ce qu'on ait acqnis l'habitude & lacou-

-tume d'élever souvent son cœur à Dieu Iotsqud

l'on est occupé à quelque chose ; de sorte que Ul

yeux de l ame n'aillent point chercher autre chotd

en tout ce que l'on fait , que sa Divine Majesté.

4. L'on ne doit point quitter cet Exercice, qui

l'on n'ait acquis cette pratique de faire tout pool

Pieu
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Dieu , de le servir uniquement par toutes ses œu->

-rres ; de l'aimer dans toutes les creatures ; de se

réjouir de ce que l'on fait fa volonté : c'est en

cela que l'on doit mettre tout son contentement

& toutes ses délices.

j. Se tenir en la presence de Dieu ; se souve

nant que Dieu a toujours les yeux arrêtés fur

nous : rappeller souvent dans fa pensée quelque

sentiment de son oraison , & s'y entretenir. Ce

souvenir sera tres-profi table à l'ame , & luy servira

wur bien faire toutes ses actions dans la perfe

ction que Dieu desire.

SECTION VIII.

Sur la Conformité à la volonté de Dieu.

^Ve/lessont les Parties & degrex. de la Con»

^■ïORMITE' A LA VOLONTE* DE DlEU ?

1. Prendre toutes les choses & occasions qui se

resentent, grandes ou petites , par quelque voye

' manière qu'elles arrivent , comme envoyées,

venant de la main de Dieu , qui les envoyé

'ec des entrailles d'une affection paternelle pour

ître plus grand bien , Se en se résignant à six tres-

ainte & Divine volonté ; de même que si l'on

jyoit Jcfus-Chrift , qui nous dit luy-même,.

(en enfant je veux maintenant tjne vott> fajj.ez. , eu

duriez, cela.

i. Tâcher de croître , & de s'avancer dans

etc conformité à la volonté de Dieu en toutes

VI. partie. P p
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choses par ces j.dcgrez. Le i . de les recevoir arec

parience. Le i. de bon gré , avec promptitude &

facilité. Le j. avec joye & allegreflè , pareeque

c'est le bon plaisir de Dieu.

3. L'on doit s'arrêter à cet Examen jusques \

ce qu'on ait obtenu un goût spirituel , un plaisir

intérieur , & une certaine joye de ce que la vo-

-lonté de nôtre Seigneur s'accomplit en nous;

quoy que ce soit avec des travaux , mépris , Se

douleurs.

4. N'omettre aucune chose laquelle on pense

que Dieu veuille de nous, ôc qui soit pour fa

plus grande gloire , & service ; tâchant d imiter

en cela Jcsus-Christ nôtre Seigneur , qui disoir,

ejudt placita Çunt et facto semper , Je fais toujours ce

qui agrée davantage à mon Pere.

5. La prarique de cet Exercice, fera un sort

bon moyen pour marcher toû ours en la presence

de Dieu , & en la continuelle Oraison, qui est

très profitable.

L'Examen de la Mortification, que l'on a mis

cy-deslus , se pourra mieux faire par cette voyc de

conformité à la volonté de DieU ; où l'on confi-

-dercra si 1 on prend toutes choses , & les occa-

-sions d'agir & souffrir comme envoyées de la

main de Dieu. Cette manière de s'examiner fur

la mortification fera encore plus facile , & de

beaucoup plus utile : car ce fera un exercice con •

-tinuel de l'amour de Dieu.

// faut icy prendre £asde , qu'on ne pretend pas

que l'Examen particulier se doive faire selon l'or-

-dre des parties , ou degrez qui se mettent en cha-

rcune des Vertus : il suffit que chacun choisislè la
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vertu dont il aura plus de besoin , & qu'il com-

-raence par la partie & le degré qui luy sera plus

necessaire>& plus convenable à son état : & quand

il y aura fait quelque progrés il passera aux au-

-très plus relevés , julques à ce qu'il ait atteint,

avec la gtace ie Dieu , la perfection qu'il recher-

-che.

Pour faciliter l'exercice de l'Examen pairicu-

-lier fur toutes les vertus plus convenables à un

Ecclésiastique , l'on propose en la Section suivante

Ja Prarique de cet Examen sur la Modestie^qui est

l'une des principales vertus qui servira d'exemple

pour le faire sur chacune des autres , suivant la se-

-conde espèce d'Examen dont on a parle cy-dessus

SECflON IX.

Pratiques de l'Examen particulier

fur la Modestie.

S. L

Examen fur la Modestie en general. £,^°n

une

f.T E "joui adore mon Sauveur Jesus-Christ, mon Pa"fc à

1 unique maître , & . parfait modelle de la mo-chaquc

destie i Elle êtoit en vous si remarquable , & sinom-

harmante , que vôtre Apôtre pour obtenir quel- brc«

que chose des fidellcs , ne croyoit pas de rien

mployer de plus fort que de proposer cet Exte-
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-rieur si bien réglé que yous faisiez paroîtrc : Ob-

»• Cor. -fgcro vos per Modcjtiam ChnHi.

I0, 2. Considère mon âme en quoy consiste cette

Sainte vertu. C'est elle qui compose aveebien-

-seance tous les mouvemens extérieurs d'un

Chrétien & particulièrement d'un Ecclésiastique,

le parler les regards , ' les postures , les gestes,

le maintien du corps , & généralement tout l'ex-

-terieur.

N'ay-je point choque cette vertu parla lé

gèreté de mes regards , par l'inconsideration de

mes paroles , par le déreiglement de mes actions,

par l'indécence de mes mouvemens ? enfin ay-jc

bien suivi la reigle de modestie que donne S. Au-

S. Auç. -gustin : In omnibus r otibus vejtrù mhilfiat auoà

in Re- cujufquam offendat affettum , fed quod vejtram decent

gula" sanilitatem.

4. Quelle honte à Jesus-Christ mon Chef 8c

mon Maître , d'avoir un membre , & un disciple

si peu réglé î Je fais dessein ô mon Dieu d'être

doresnavant sur mes gardes , pour ne rien faire en

mon Extérieur qui ne ressente la sainteté de mon

état. Ainsi soit-il.

§. II.

/ Sur la Modestie de la Teste.

i.TjB vous adore mon Sauveur , veritable lu-

J-miere qui éclairez tous les hommes, dans

cette grande modestie que vous faisiez paroître

en conversant avec eux. C'ccoit un rcjaillislêmcm

£c un rayon de vôtre Divinité qui habitoit en pie
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-nirade dans vôtre corps , qui le rendoit adorable

Se aimable aux yeux des hommes &c des Anges:

Ponii Dei eft. J'admire en vous , ô Jésus ! cette S.Amfj.i

charmante vertu j qui faisoit bien connoître quco(^c,c«

vous êtes le Dieu de Majesté : Appamit inter ho- l8,

-mines moeteftus Deus Mayftatis , dit S. Bernard.

i. Comment ay-je gravé dans mon esprit les

Reigles de la Modestie , fur tout celles qui regar

dent le maintien de la Tête &. la composition du

visage ? Cette vertu fait qu'on tient pour l'ordi-

-naire la tete droite sans la pancher ni d'un côté

ni d'autre , & fans la tourner légèrement çà & là,

en toute occasion. Elle veut qu'on tienne les yeux

baillés, qu'on ne les remué point avec trop de

promptitude , Se que le regard soit doux & bénin,

Se non point affreux ni rebutant. Elle fait avoir

le front serain , les levres ni rrop serrées ni trop

ouvertes , mais jointes avec bien-seance : le viia-

-ge joyeux , ouvert, & tranquille , sans qu'il pa-

-roilse rien de contraint , de severe , ni melanco-

-lique Elle évite les grimaces affectées , les mi-

►nés contrefaites , &c tout ce qui pourroit faire

paroître une trop grande dissolution, Sec.

3. Comment est-ce que |'ay suivi ces Reigles»

aux quelles je devrois faire continuellement atten-

-tion , puis qu'elles ont été données par deux

grands Saints, S. Bonaventurc &c S. Ignace. ^Banar.

4. O mon Sauveur ! que j ay du regret de n a- tom,liia

-voir pas fait attention à ces Reigles de la mode- \pecul.

-stie cléricale , Se d'avoir si peu imité les divins Ùiscipl.

exemples que vous m'en avez donné. Faites-moy a<* NoT*

1 111/- \ t. j l'art, r.
la grace de les oblcrver a r avenir, non point dans cap-I?>

la vue de plaire au monde , mais pour le respect & seqq.

Pp iij
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de vôtre sainte presence , & par principe de vôtre.

Eecli.19 Pur amour. Ab occarsu faciei cognofcttxr Çenfatus...

aé. Modejiia vestra nota fit omnibtu kominibtu : Demi-

Philip.4. .nHS cnim prope est.

§• HI-

Sur la Modesticdela Posture du corps.

i. \ Dore mon ame , ton Sauveur dans le main-

/V -tien extérieur des Saints, & en particulier

remplissant le 'cœur de S. Bernardin de Sienne , le

rendant si modeste dans la conversation , qu'étant

jeune écolier , il retenoit par sa presence ses com-

-pagnons dans la modestie : en forte que s'ils di-

-foient , ou faisoient quelque chose contre la

bkn-seance , ils s'arrêtoient tout court à cette pa-

-role , Bcrnardinus adest. O la belle chose que la

modestie ! ô qu'elle est édifiante ! elle n'attire pas

feulement les yeux de tous, mais encore les cœurs,

à son imitation : qttam pukhrum est ut videaru &

k frofis , dit Saint Ambroife.

2. Examine à present les Reigles de la mo-

-destie , touchant le maintien du corps , & b

contenance extérieure. La Modestie fait tenir 1<

corps dans une posture bien-seanre. Elle empecht

de se courber par trop, ou aussi de se redresser ave*

trop d'effort, de contrainte , & d'assectarionl Llli

ne souffre pas que l'on change de posture à chi

• que moment , ôc que l'on s'appuye tantôt fur u

pied, tantôt fur l'autre. Elle ne permet pas qit

l'on tienne les mains fur le côté , on derrière 1

dos comme des cavaliers , & les personnes du û'
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-clc. Elle évite également les contenances fiercs,

& les postures diiîolucs, & lir mines , pour ne

faire rien pa oître que de grave & d'attrayant. El-

-le empêche qu on ne s'étende les bras avec trop

de dissolution. Elle n'a pas un certain air hautin,

Se arrogant. Elle ne veut pas qu'étant debout , à

genoux , ou assis on se panche indécemment,

qu'on s'appuye la tête , ou le menton , qu'on

croise les pieds , ou qu'on mette les jambes l'une

fur l'autre. Elle ne iourfre pas ailérncnt que l'on

porte souvent les mains au visage , ou qu'on se

touche so -même sans nécessité. Examinons siS.Bona-

nous avons suivi ces Reiglcs que les Saints nous *=«"-ubi

donnent de la modestie. ' , »?'

5. Mon Sauveur ! je me reconnois coupable 19 *4

de plusieurs de ces immodesties : je fais deflein de

m'en corriger à l'avenir. Et pour cela je jetteray

souvent la vue sur cet extérieur charmant, que

vous aviez en cette vie ; puis que c'est le modèle

de celuy que je dois avoir en conversant avec les

hommes.

5. IV.

Sur la Modestie dans le Parler.

». A Dorons nôtre Seigneur Jcsus-( hrist pat-

/~\ -lant avec une telle modestie que par l e-

-clat de cette vertu qui paioilloit dans ses dis-

-cours , aussi bien que par la force de ses paroles,

il attiroit l'admiration de ceux qui l'écoutoient.

Omnes mirabantur m vtrbu gratta, que proesdebant ■^'Luc 4.1.

ore ij/fius.

P p iiij
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%. Considérez mon ame les Règles de la mode-

*stie dans le parler. La Voix ne doit point être

trop élevée , ni trop basse , ni trop lente , ni trop

Vite , ni trop rude , ni trop efféminée. On ne doit

prononcer aucune parole de colère , d'indignation,

de mépris j- de moequerie, de raillerie, de vanité.

On doit éviter toute contestation dans les choies

mêmes oà l on pourroit avoir raison. On aime

mieux céder avec douceur , que de contester avec

ehaieur. On ne doit point parler avec un air ar-

-rogant , & dédaigneux , avec trop d'activité , &

trop de gestes, ni avec des termes trop recherchez,

& dus paroles trop affectées , mais avec lasimpli-

-cit': que demandc'la bien-seanec Chrétienne. Exa«

►•minons si nous avons suivi ces Reigles de mo-

"-destie , que les Saints nous ont données.

3. Arrêtez ô mon Seigneur la precipitation,

& le déreiglement de ma langue ! Pont D$mir>: «*-

+J- -ftodiarn ori meo & estium circunflantu UHu mt'u.

Car autrement je ne demeureray jamais dans les

règles de la modestie que je devrois observer dans

mes paroles.

S. V.

Sur la Modestie dans le Marcher.

ï. A Dmire , 0 mon ame [ le grand Saint Fran-

j \ -çois marchant , avec telle modestie , qu'ii

gaignoit le cœur de ceux qui le consideroient.

Tous ses pas êtoient autant de secrettes predica

tions : •& l'éclat de cette vertu qui paroilîbit

daijs ses démarches êtoit si surprenant qu'il rap-

*-p;lloic les pécheurs mêmes de [sua égaremens
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& qu'il gaignoit beaucoup de monde à Iesus-

-Christ.

2. Ay-je bien observé en marchant les Règles

que demande la modestie ? Elle ne veut pas que

l'on se presse en marchant , que l'on se précipite,

que l'on coure sans une grande nécessité. Elle ne

louffrc pas , lors qu'on est fur les degrez , qu'on

les enjambe deux à deux , mais elle les fait mon-

-ter toujours l'un après l'autre. Elle observe si

exactement cette retenue , que lors qu'elle est

obligée de se rendre en quelque lieu , à quelque

heure precise , elle aime mieux se presser de partir

que de se presser en allant, & elle souffre plutôt

quelque incommodité,quelque confusion , même

de paresse,que de faire paroître la moindre légèreté

dans ses démarches. Elle ne veut pas que l'on

marche lourdement , que l'on se laisse aller tout

le corps avec trop de negligence , ni aussi que l'on

marche fur le bout des pieds, étudiant tellement

tous ses pas qu'on y remarque quelque artifice.

Elle ne permet pas que l'on marche à pas contez,

qu'on branle les bras , qu'on levé les épaules , ou

qu'on les avance l'une après l'autre : nonfrattis S. Bon;

irejjibus ambulcnt , nec scapulas dextrorfum t trgen- *i«cap,

■do y aut vagabundè pcndcntibus mambus. En un

r»ot , elle ne fait rien paroître de léger en mar

chant , rien d'arrogant , ou de trop affecté. Ay-je

>ien suivi ces Rcigles que les Saints nous donnent

e la modestie.

3. Mon Dieu ! qui avez reproché autrefois à

ôcre peuple par un de vos Prophètes qu'ils n'a-

voient point de modestie dans leurs démarches,

on ofi yïdkmm m grejjibui ctrnm , 8c qui m'appre- Isiic^.
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-nez par vos Saints que c'est manquer de iuge-

»m<.nt que de ne pas éviter les sauces qu'on y peut

commettre , ic fais dessein d'y faire pins d atten

tion à l'avenir , afin que ie ne fasse aucun pas

que dans les Réigles , que peut demander la plus

Concil. exacte modestie. Su daet chricos vttttrn com^ohcrt,

T'î lenr. m habitu , grjtu , inceffn , ferment , & omnibus rebus

sess it fjfjul mfigrave, modeitttmo ,ac reli^itnepitman, prt

for.

§. VI.

Sur la Modestie dans les Habits.

-Al

Dirons nôtre Seigneu* faisant paroître

sa grande modestie même dans ses habits.

Il êtoit ^ccu pauvrement mais honnêtement : Se

on pouvoit dire de luy ce que l'tcclesiastc dit de

IcclefI l'homme fige , ab oc.hr/ufnent cog' of ttut vtr len-

*$• 27- -jaius > ©" «m élus Corp', u <wm nctat de eo. L'éclat

de la modestie qui pareissoit fur ses vêtemens,

aussi bien que dans fa face , faisoic connoître aux

ameS fidellcs ce qu'il êtoit.

2. Les Reiglcs de cette modestie veulent

qu'on s'arrête a la necei; té & à 1 honnêteté:

qu'on évite la curiosité5& supeifiuité dans les ha-

-bits. Elle ne permet pas au H de porter de l'orbe

l'argent , de soye ade dentelles, ni même de pten-

-dre des étoffes riches ou qui auroient trop d'é-

-clat , & de lustre. Elle nous y £>){ éviter tout ce

qui reilentant par trop l'air du monde , & la n.cdc

du siècle ne seroit pas allez conforme à nône p»o-

-feihon. Les grands rabats, les manchetes 6oc
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-cêes , les souliers mignons , les glands au mou

choir aussi bien qu'au colet luy font insupporta-

-bles. Elle ne veut pas qu'on foie jamais fans

tonsure : clic est soigneuse de faire rafraîchir la

couronne de tems en tems. Elle ne vent pas

qu'on soit jamais fans Sotane , même dans la

chambre , si ce n'est pendant le repos de la nuit:

Elle est si severe en ce point que bien loin de pa-

-roitre sans cet habit devant les étrangers , elle ne

veut pas même que nos plus intimes Se domesti-

-ques nous voient fans Sotane ; elle nous donne-

-roit de la confusion de nous voir dans cet état.

Elle ne laissé pas paroîtie ayant la Sotane Se le

colet dcboutonné:elle empêche de lever tellement

la Sotane/oit en marchant,ou étant aslis.ou se met

tant à genoux,qu'on fasse paroître l'habit de des-

-fous. Elle ne veut pas qu'on porte le chapeau eu

le bonet fur l'oreille , ni trop fur le front , ou fur

le derrière de la teste. Elle desire qu'on renne les

habits propres , mais fans affectation. En un mot

elle évite la trop grande négligence Se saleté ,

aussi bien que la trop* grande curiosité Se propreté

dans les habits. Comment ay-je suivi ces Rcigles

de la modestie ?

3 . O que .j'ay mal observé ces Rcigles J je

vous demande pardon , mon Sauveur, de ce que

j'ay plutôt suivi les maximes du monde dans mon

extérieur que Celles des Saints dans leur condui-

-te : je propose de reformer ce vieil homme & de

me revêtir du nouveau , moyenant vôtre gtace. '
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§. VIL

Sur h Modestie dans les Rues.

l./^'Eftoit un beau fpiftjclt de voir la sainte

Vierge ailanc visicer sa cousine : Mais ç'en

ctoit bien un plus beau de voir nôtre Seigneur

allant au Temple avec elle, & saint Joseph. Quel

recueillement, & quelle modestie par les rues de

Jerusalem ! Admirons-les avec Ls Anges qui les

accompagnoient.

î. hxaminons si nous avons été modestes al

lant en Ville par les rues. N'avons nous point

été trop vîtes dans nos démarches pour éviter

dans quelques occasions la pluye , la crotte , ou

quelques légères incommoditez î N'avons-nous

point été de ces clercs dont parle Saint Jérôme,

qui marchent avec une telle affectation & delica-

-tefle , qu'à peine appuyent ils le bout des pieds

fur le pavé ? Ne plantas humids or via refperserit vix

terra imprimant fttmr/ia veftfigia : hos poiiujfpo fat

dixeris ejuam clcricos . N'avons-nous point té fans

l'habit Ecclésiastique ? ou fans manteau fur les

épaules ; laissant pendre le bras , & le branlant

comme les personnes du iiecle ? N y avons-nous

point parlé trop haut , & avec indécence ? N'y

avons-nous point eu la vue immortifice regardant

dans les canoss.s , les portes , les boutiques , les

enseignes , &c les fenestres î ne nous sommes-nous

point arrêtez pour lire les affiches aux coins des

Rues, entendre des chansons , ou publications^
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Se autres sottises du siècle qui se font dans les

places publiques '}

3. O que j'ay fait des fautes contre la mode-

-stie dans les Rués & devant les Séculiers ! où

avois-je l'esprit dans telles & telles rencontres ? je

tous prie mon Sauveur par vôtre grande modestie

de me les pardonner , & de m'accorder cette Sain-

-te vertu.

$. VIII.

Sur la Modestie dans le Manger.

î.JE vous adore mon Seigneur vous aflujettis-

1-fànt à la nécessité du boire , & du manger, &

faisant cette action avec la même modestie , que

toutes les autres de vôtre vie-

1. Comment est-ce que j'ay gardé la modesti»

ï Table dans le manger ? il n'est pas nécessaire,

]ue j'examine les fautes que j'y ay faites par l'in

tempérance , la délicatesse , & les autres sortes

le sensualité , pour en trouver beaucoup plus que

l'actes de mortification : j'auray bien de la pei

ne , à remarquer celles qui font seulement con

tre la modestie en la manière d'agir dans mes ré

fections. Ay-je gardé à Table une contenance

lonncte ? Ne me suis-je point jette fur les ali-

mens avec precipitation , ou empressement î Ay-

je point porté trop légèrement mes yeux , & mes

wins fur ce que la curiosité ou la sensualité me

iisoit juget raisonnable } Ay-je point trop éplu

ché , sous prétexte de santé , ce qui étoit à mon

oût ? Ay-je point trop rempli ma bouche } Ne
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me suis-je point trop pressé de boire avant que d'à-

-voir avallé mon morceau , ou de retourner rern-

-plir ma bouche fans prendre haleine î N'ay je

point été mal propre , en mettant quelque chose

a ma bouche , ou la laissant tomber fur la nappe?

N'ay-jc point manqué à me servir du couteau

pour couper le pain, ou de la fourchette quand il

ctoit de besoin ? N'ay- je point fait de peine aux

yeux , aux oreilles , & au cœur de ceux qui le

font apperceus de ma façon de manger , ou de

rincer indécemment ma bouche î Quand je me

fuis trouvé dans un réfectoire , ay.-je point jette

les yeux le long de la cable , pour remarquer ce

qu'on y fervoit, ou ceux qui y êtoient , ou qui y

venoientde tems en tems ? Ay je point fait trop

de bruit en mes demarches > allant au réfectoire,

ou en venant ; me mettant à table , ou en sorranr;

O que j'ay fait de ces fautes , & encore de plus

grandes , fur tout lors que je n'avois point de té-

-moin qui m'en pût faire confusion I

}. O mon Dieu ! faites-moy la grace que je

ne mange ïamais qu'en vôtre sainte presence : j*-

-fii epulentur in conspeBu Dei. C'est pour lors que

7' je seray inébranlable dans la resolution que je

] fais d'observer ces Reigles de la modestie dans

[' 1 mes repas : Proviàtbam Dominum in coispetJa met

semper, quomum à dextris ist mihi ne comrnovta;.
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§. IX.

De la Modestie dans l'Eglise.

i.T-E vous adore JeÇtu au milieu des Docteurs

idans le Temple , ou ceux qui n'entendoient

pas vôtre Divine Doctrine admiraient vôtre mo-

-destie : Et videntes admirait funt. Et chassant du Lue.».

Temple ceux qui manquoient de respect & de mo-

-destie plus par cette modestie , que par le soùen

'■vm bum eu n quom m univers* turba admirabatur. Msrc.ii.

Avec quelle modestie & anneantiflement vôtre

sainte Mere & tous vos Saints ont-ils demeuré

dans vos Temples !

1. Comment m© fuis je comporté dans l'Egli-

-se ? avec quel respect, & modestie m'y suis je te

nu 1 N'y ay-je point paru fans habit decent , c'est

I dire fans Surplis, ou du moins fans manteau?

M'.- fuis-je point entré brusquement , sans faire

cflexion à la sainteté du lieu ? N'y ay-je point

xurlé sans nécessité, & quand j'y ay été obligé

ay-je fait tout bas ? Ny ay-je point marché

rap vite, fans la gravité , & le recueillement ne-

:c!lairc ? N'en ay-jc point fait un lieu de prome

nade , ou de palîàge , pour abréger feulement le

hemin N'y ay-tc point tenu de posture mesfean-

:e , m'appuyant , croisant les jambes , étendant

:s bras,bâillant avec immodestie, &c. Ne me fuis-

e point servi de la manche de mon Surplis pour

l'eilùyer le visage ? Enfin n'ay-je point manqué

ix ceremonies ? ou bien ne les ay-je pas fait de
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mauvaise grace , pour avoir négligé de les apprcn-

-dre >

j. Dieu de Majesté ! devant qui les colonnes

du Ciel tremblent,& les Anges bien-heureux s'a-

-neantissent en l'Eglise , & craignent de ne pas

avoir assez de modestie intérieure, faites-moy parc

du respect que vous donniez au grand Saine

Martin , quand il entroit dans vôtre Temple. Je

fais dessein d'observer cette modestie si convenable

à mon état , & de la procurer en mon prochain

autant qu'il me sera possible.

§. X.

Sur la Modestie dans les Recreations.

x.T E vous adore mon Sauveur [ appellant vos

s Apôtres, pour leur donner un peu de repos:

Marc Venite & requitfcite pufïllum II veut leur donner

è.r.it quelque relâche après le travail, mais c'est afin

ij. d'y retourner en fuite avec plus de ferveurs il

veut qu'ils reprennent de nouvelles forces , non

pas pour perdre Dieu de vue , Se pour se dissipe:

entièrement , mais pour Travailler avec plus de vi-

-gueur Se de perfection.

2.Ay-je bien pratiqué les Reigles de la modestie

dans la recreation ? N'ay-je point joué à des ,eux

indecens & défendus par les Canons ? ne me fuis-

-jc point donné tout au divertissement , m'y appli

quant avec excès , & faisant de la recreation une

occupation mcflèante ? N'y ay-je point rrop crié,

fait éclater ma voix ou contesté avec chaleur ?

N'y ay-je point fait des postures indécentes , coc-

-rar.:

■ I
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-rant immodestement, ou m'échauffant beaucoup?

N'y ay-je point quitré.ou par trop rctrouilé la So

utane i ou déboutonné le colec de pourpoint i

N'ay-je point touché , poussé , ou frappé me*

compagnons ? Ne les ay-je point traité avec trop

peu de respect, les appellant feulement par leur

surnom comme font les écoliers au lieu de les ap-

-pellcr Monsieur i ou leur imposant des sobriquet*

Comme feroient des laquais ?

j. O mon Dieu je renonce de tout mon cœur

aux recreations , où les Reigles de la modestid

pourraient être blessées ; car mon bon-heur ne se*

*ra autre que de vous plaire en faisant vôtre saint*

volonté, Jésus modepuj & bumilis, miserere met.

CHAPITRE X.

De l'Oraison Mentale.

QVelest tt x. MOYl M pour acquérir , conserver

,'J" augmenter la sainteté Eccltstaftique ?

L'Oraison Mentale est le plus universel , & le

plus efficace de tous les moyens dont on puille

user pour obtenir cette fin : & avec lequel on se

peut servir plus utilement de tout ce qui a été

proposé dans ce livre.

Qu'est-ce cjue l'Oraison Mentale ?

C'est une application d'esprit , à la considéra-

-tion de quelques points de devotion , pour où

devenir plus Saint,

VU P*rtit* Qjl
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Cornbien a- t-tlle ^Parties?

Trois. La Preparation , lc Corps de l' Oraison,

& l'Action de graces.

Combieny a-t-il defortes de Preparations ?

De deux fortes , l'une Eloignée, Se l'autre Pro-

-chaine.

L'éloignée consiste à se défaire de quatre cm-

-pêchemens. Le i. est le Péché. Le z. les Pas-

-fions. Lc 3. l'embarras des affaires , qui ne font

pas de nôtre condition particulière. Lc 4. est le dé-

►reiglement de l'Imagination.

La preparation Prochaine consiste en deux choses

principalementjdont l'une se fait dcz le soir prece-

-dent , & l'autre immédiatement avant que cora-

-mencer l'Oraison.

Il faut le soir avant que se coucher lire attenri-

-vement le sujet de la Meditation , avec deiîem

de la bien faire le lendemain , & prévoir en qucl-

-que façon & comme determiner quelles afte-

-ctions & resolutions on y produira.

Quel) font les sujets de Meditation qu'il faut

prendre ordinairement i

Ceux qui font plus conformes à l'état où l'on

se trouve , ou qui font conseillez par le Directeur.

L'on pourra voir cy après , quelques-uns des fu-

-jets plus importans aux Ecclésiastiques" fur les-

-quels ils doivent plus souvent faire leurs Me

ditations.
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S. L

De la i. Partie de l'Oraison.

QVe faut-il faire immédiatement avant que de

commencer l'Oraison »

Trois choses principales, i. Se mettre en la pre-

-fence de Dieu. i. Invoquer son assistance. 3. Se

représenter le sujet de l'Oraison.

Comment se peut-on mettre en la presence de t)ieu ?

En trois façons. 1. Par un acte de foy ; conside-

-rant Dieu present en tout lieu , par essence , pre-

-fence & puissance ; c'est la meilleure façon de se

mettre en la présence de Dieu .

2. Par l'imagination ; nous représentant nôtre

Seigneur , ou dans le Ciel, ou dans le saint Sacre-

-ment , ou proche de nous qui nous regarde , ou

dans quelque Mystère de fa vie qui soit plus

conforme au sujet que nous méditons , ou qui

nous donne plus de devotion.

3. Le considérer present en nous-mêmes , nous

offrant fa grace pour bien prier.

Comment se doit faire l'Invocation ?

Elle se doit faire par une courte prière addressee

à Dieu , & si on veut par l'entremise de la sainte

Vierge, ou de quelque Saint , pour obtenir la

?race de faire cette Oraison en la manicic,&: pour

la fin qu'il luy plaira.

Comment se doit faire la proposition du su jet ?

Elle se doit faire par une representation en gros

le tout ce que l'on a préparé pour l'Oraison , c'est

i dire des aonsiderations , des astections3& des rc
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-solutions principales qu'on y doit prendre

$• IL

De la i. Partie de l'Oraison.

ENquoy confiïle la seconde Partie de l'Oraison ?

En trois choses principales : aux considéra-

-tions de l'entendement : aux affections de la vo-

• lonté : & aux Resolutions de ces deux puissances

ensemble.

Comment se doivent faire les considerations ?

Ces considerations se doivent faire diversement

suivant les differens sujets que l'on médite ; qui se

rapportent ordinairement à trois.

1. Aux Mystères de la Vie ou de la Mort it

nôrre Seigneur.

2. Aux vices ou aux vertus.

Et en j. lieu aux maximes Chrétiennes.

Comment faire les considerations quand on meditt

fur les Mystères}

il faut considérer les circonstances qui devin-

-cent , qui accompagnent , ou qui suivent ce My-

-stere suivant ce petit vers : {Juù , quid, ubi > fù*

-bm auxiltu, cur, quomodo, e/uando.

D'où doive t être tirées les considerations des m-

• ttu, ou des vices }

Si c'est une vertu ; de l'utilité , de l'honnêteté,

ou de la nécessité : & au contraire si c'est un vice;

de la laideur, difformité , & du dommage qu'il

apporte ; selon l'ordre des points qu'on fe seta

proposé.

Comment faut-il faire lu considerations fut l**

maximes Chrétientés t
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Il faut tâcher de convaincre puissamment son

esprit des veritez qu'elles nous proposent ; fon

dées, ou fur leur certitude , ou fur leur excel-

-lence, ou fur la recommandation que nôtre Sei

gneur en a faite dans l'Evangile , lur la pratique

qu'en ont fait les Saints , fur les suites qu'elles

tirent après elles , & fur les biens ou les maux

qui en arrivent.

Il est à propos , quelque sujet qu'on puiflè

choisir , de faire la consideration en la personne

de nôtre Seigneur , lç regardant dans le mystère,

pratiquant ou exhortant à cette vertu , préchant

contre tel vice & le punilïant , ou pratiquant le

contraire , enseignant telle maxime , &c, La con-

-sideration de la vertu pratiquée & des circonstan-

-ces , est plus efficace que si on la consideroit dans

la speculation seulement, la vue de nôtre Seigneur

excite la ferveur & porte à l'imitation.

Quelle difpofiiion est tvcefiaire four bien faire les

considerations.

Il faut, après s'être proposé le sujet, choisir un

état particulier j conforme au sujet, dans lequel

vous vous teniez devant nôtre Seigneur pendant

tone le cours de l'Oraison. Par exemple. , si vous

méditez fur la resurrection de Lazare , la conver-

-sion de Magdelçine , L'aveugle né ou autre sem-

-blable ; il faut se regarder devant nôtre Seigneur,

comme étant ce Lazare au Sépulcre , cette pe-

-cherelse , cet aycugle , ainsi on sera ordinairc-

• ment dans l'état ou de malade , ou d'aveugle,

ou de mandiant.ou de criminel selon les divers

sujets : (que s'il est question d'une vertu ou d'une

maxime i l'état de discipline qui est general peuc

Q.q "j
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être utile : j Escoutant avec grand desir,& grande

docilité les maximes de nôtre Seigneur pour la

fuite du vice ou la pratique de la vertu.

Suffit-il que l' Entendement ait découvert la vérité

far le moyen de ces considerations tu la manière fus.

-dite ?

Non , parce qu'elles seroient sans fruit si elles

ne fe faisoient par application à nous-mêmes.

Comment ejl-ie que l'on peut considérer m Myfieri

far application à foy-méme ?

Il faut s'appliquer à reconnoitre ce que Dieu

desire de nous , pour faire profit du mystère qui

nous est proposé ce jour-là : s'examiner fur ce

qu'on a fait (risques alors pour se conformer à ce

désir : Se voir les manquemens que l'on y a cora-

-mis , Se les moyens d'y remédier à l'avenir.

Comment faufil s'appliquer les considérâtuns des

VertHi ?

En faisant reflexion sur les marques Se fur les

pratiques de celle que l'on médite , pour juger si

on l'a ou non ; tâchant de reconnoitre les obsta

cles Se les empéchemens qui nous en élognent

pour en fuite former les affections Se les resolu

tions convenables.

Et tout au contraire des vices.

Comment eifin peut-on s'appliquer la ctnfidcratitn

d'une Maxime Chrétienne }

La premiere chose , après que l'on a puiflam-

-ment convaincu son esprit, c'est de regarder de

puis quel temps nous la connoissons, comme

nous l'avons mis en pratique , les effets qu'elle a

produits ou qu'elle êtoit capable de produire en

nous j l'estime que nous en avons faite , cV que
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nous en faisons encore à present ; ce qui nous cm-

-pêche de l'cstimer & de la pratiquer comme (1

faut , Se ce qui est à faire à l'avenir pour la rendre

efficace à l'exemple de N.Seigneur & des Saints.

Quets sent les Empécbemens principaux à la tônsï-

~ deration & au raisonnement dans l'Oraison î

Le premier , c'est l'Ignorance des choses qui

peuvent servir pour s'entretenir & pour discourir

sur le sujet que l'on s'est proposé.

z. La Distraction ; qui naît pour l'ordinaire du

manquement de preparation,ou de lumière, ou du

défaut principalement d'une foy vive de la pre-

-senec de Dieu.

Le Remède à l'ignorance cjuel efi-il}

C'est de lire posément, ou du moins entendre

avec attention la lecture de la Meditation.

Le Remède à la Difiratlion ?

C'est 1. d'avoir bien auparavant digéré son

sujet d'oraison. f

1. Conserver avec soin la mémoire de la pre-

"-sence de Dieu , Se de veiller doucement sur soy

pour ne point s'égarer ; ce qu'il est bon de rafraî-

-chir souvent dans le cours de l'Oraison , comme

le moyen le plus puistant qu'il y ait pour empé-

- cher les distractions.

Quand ily a plusieurs Confederations esl-il neces-

-saire de les faire toutes ?

Non , régulièrement parlant car il vaut mieux

s "arrêter à celle qnij touche le plus , Se où l'on

trouve davantage de goût.

Faut-il s'arrêter long- temps aux considerations*

aux discours, & aux raisonnemens duns l'Oraison ?

Non, mais seulement autant qu'il est nccellairc

Q^q iiij
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pour échauffer la volonté > Se pour produire les

affcctionsjoù toutes les connoissances doivent rcri'

rdre Se aboutir , Se où tout le profit consiste.

Par lis Affections os la voloniî',

Les affections ne sont autre chose que certain?

bons mouvemens que la volonté ( en lui te de ces

Considerations , & aidée de la grace du S. Esprit)

frpduit à l'égard deS objets & des veritez que

entendement luy propose ; qui tous se peuvent

rapporter à l'amour & à la haine , qui font les

sources de toutes les autres affections.

Qu'y a-t-il k observer touchant les offeElions.

Il faut les demander a Jesus-Christ , comme a

celuy qui eft la source de toute sainte affection,

Hous abandonnant à luy , afin qu'il échauffe nôrre

cçenr, Se qu'il pratique en nous & par nous la-

i-mour , la soumission , la reconnoissance , la de-t

ffestarion du péché, & autres, selon ses desseins

fdorables.

Quelles font les ajseEiions plut ordinaires, qu'on doit

produire dans l Oraison ?

Celles qui sont plus conformes au sujet,ou qui

reviennent davantage à l'état & à la vie que l'on

meinc. Mais entre toutes les affections il y en a

six , qui ordinairement se doivent pratiquer : Sça-

••voir, i. 1 adoration, i, l'amour, $. le remerci

ement, 4. la contrition, 5 .l'offrande,6.1a demande.

Adoration , de la veriré connue , ou de Jesus-

-Christ prêchant , ou pratiquant telle vérité , ou

vertu , condamnant tel vice, &c.

Amour, de la bonté de Jesus-Christ , qui nous

donne la grace de connoître le bien pour l'aimer^

Se le mal pour le détester.
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Remercîmcnt , de çc bien fait, nonobstant nqs

ingratitudes passées Se présentes.

Reflexion, fur nous , pour voir l'état de nôtre

ame à l'égard de telle vérité» vertu, vice , &c. Ce

qui servira pour entier dan? la confusion de nous*

-mêmes, &c detestation de nos désordres.

Offrande à Jesus Christ, & abandon de nous

-mêmes , pour avoir part à son esprit, & pratiques

telles & telles resolutions.

Demande de la grace pour les exécuter j disant

souvent , Deus in adjutorium meum intende,

Efî-tl nécessaire a attendre qu'on ait considéré tout

les points pour produire les affeLlions.

Non , car d'abord que l'esprit est convaincu de

la vérité que l'on s'est proposée , & qu'il la con-

-noît suffisamment, pour en tirer du fruit j il faut

pasïcr aux affections , Se s'y arrêter aussi long-

-temps que l'esprit de Dieu nous en donnera de

goût , & que nous nous y sentirons attirez pat

l'effort de la grace

■ jipris les *ffet~lions , cjHeJf-te que ttnttndemmt

& la volonté doivent faire ? -

Nous devons incontinent produire quelque ré

solution plus conforme au sujet & à nos besoins

particuliers ; qui est le principal fruit des Medi

cations.

Qu'eft ce que U Re solut i on ?

C'est un propos déterminé , Se un dessein que

'on forme dans l'Oraison pour régler ses mœurs,

>our corriger quelque défaut , ou pour pratiquer

juelquc vertu.

Que faut.il observer peur former ces Resolutions >

I. Qu'elles soient particularisées pat les



6 1 8 ri.P. Ch.X. De tOraison Mentale.

actions , occasions , moyens qui fe rencontreront,

non dans un an , ou un mois , mais le jour même-,

félon les rencontres qu'on prévoit , & les chûtes

ausquelles on est plus sujet ; selon le vice prédo-

-minant , comme de superbe , de colère , d'amour

propre, d'indevotion , paresse, ou autres; par

tels moyens, spécifiant les actions, paroles &cir-

►constances à observer , pour éviter le vice & pra-

.«tiquer la vertu contraire , sur laquelle il faut

toujours , ou du moins ordinairement former ses

resolutions.

2. Que les resolutions se portent à faire un

nombre d'actes intérieurs de cette vertu , lesquels

il faut determiner & multiplier , ( fans toutefois

y bander par trop son esprit , ) pour ne manquer à

"un seul : Et aussi d'actes extérieurs , selon les

occasions qu'on prévoie se devoir presenter, fans

- en négliger une feule , s'il est possible : Et enfin

qu'elles se portent fiir la fidélité à l'exécution;

dont il faudra faire un point principal de l'examen.

3. Que les refolurions se fassent avec une tres-

-grande méfiance de soy-méme , & entière con-

-fiance en Dieu.

4. Qu'on se propose de les réitérer , du moins

une ou deux fois le jour , Se à la sainte Meflc , 3c

à l'examen du midy, &c.

§. III.

De là 3. Partie de l'Oraison.

ENqwiy confîft-e la troisième partie de l'Oraison ?

En trois petits actes qui en font la conclu
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-sion ; à sçavoir le remercîment , l'offrande, & la

demande, que d'autres appellent Colloque.

Dtquoy devons~»ous Remercier Dieu ?

Des bonnes pensées , des bonnes affections , ic

des resolutions qu'il nous a fait produire.

Qu'est-ce que nom luy devons Offrir ?

Il faut luy faire offre des mêmes choses qu'il

nous y a données.

QuefMt-il luy Demander }

Qu'il luy plaise par fa grace rendre nos Refola-

-tions efficaces , & nous donner la force de les

mettre en execution ; apportant pour motif qu'il

a de nous exaucer , fa bonté , fa puissance , les

mérites de nôtre Seigneur , ses promesses ou ses

commandemens , les mérites & les intercessions

de la sainte Vierge , de nôtre bon Ange , de nôtre

Patron , ou des Saints ausquels nous avons plus

de devotion , & principalement nôtre misère , im-

-puilïàncc , & foiblesTc extreme.

Ne peut on pas demander encore autre chose en

F'Oraison ?

Oiiy : comme la conversion de quelque pé

cheur endurcy, le soulagement aux nécessitez pu

bliques , nos besoins particuliers ou ceux de nô

tre prochain , & semblables.

Qu'est-ce que le Colloque que quelques-uns metttnt

a lien de la Conclusion de l'Oraifen ?

Le Colloque est un certain entretien de l'ame

/ec Dieu , avec les Anges , les Saints , ou bien

/ec nous-mêmes.

Ne peut- on pas entremêler astjfi semblables collo

ques ddins le (orps de l'Oraison >

Oùy , quand l'occasion s'en présente : comme
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aussi des demandes , des remercîmens , & des of-

-frandes ; qui se peuvent faire par forme d'afe-

-ctions , fans qu'il soit toujours besoin de Ici re-

-server à la fin.

Apres l'Oraison que faut-il faire î

Trois choses.

La i. Une petite revue ou un petit examen fui

l'Oraison,pour voir comme elle s'est passée, fut les

fautes que nous y avons commises , & les sources

d'où elles font venues , afin d'y mettre ordre ; les

lêntimens pieux que nous y avons receus , pour

en remercier Dieu ; Se les bons propos que nous

y avons faits.

La i. est de les mettre en execution , qui elt

toute la fin , 5c le fruit de l'Oraison : pour le fai-

plus facilement.

La 3. c'est de faire reflexion durant le jour, fut

la plus forte pensée & celle qui nous a le plus

touché dans l'Oraison , que S.François de Sales

appelle le Bouquet Spirituel.

Quel doit être le Hut & U Fin principale de l'C-

•rai/bn , & où doivent aboutir toutes les tiffcSinuti

les resolutions que l'ony doit produire ?

A trois ou quatre choses principales , sçaïoir,

à la mortification & abnegation de soy-mcme:i

l'extirpation des vices , & de toutes sortes de pe-

-chez , grands & petits : à l'acquisition & à u

pratique des vertus : à l'union & l'amour fouve-

-rain de Dieu , Sç une entière volonté de lu;i

flaire.

S'U arrive <jue l'Oraison nesuccède pat comme r.t*

feuh*!terion.r , & ejue r.OHé n'y semions aucun gntti

Il ne faut jamais pourtant se décourager , raii
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continuer avec perseverance , Se être également

content , dans la desolation , la sechereiïè , ou

l'aridité , autant que dans la consolation -. ôc

quoy qu'il arrive , tenir toujours à grand honneur

de demeurer en la presence de Dieu.

Dans quel Espritfaut-il se présenter à l'Oraison ?

Il faut y venir dans la persuasion des veritez

suivantes.

1. Que l'Oraison n'est pas une Œuvre de nôtre

esprit & de nos forces , mais un don de Dieu Se

un ouvrage de son S.Esprit.

2. Que nous ne méritons aucunement cette

grace Se ce don d'Oraison , qui est le partage des

plus fidèles serviteurs de Dieu ; & partant qu'il s'y

faut disposer par une fidélité aux graces que Dieu

nous fait , & par la prière ou demande que nous

en faisons.

3. Que quand nous prions , nous sommes de

vant Dieu infiniment plus misérables Se plus di-

•setteux , que les abandonnés mendiants devant

les grands de la terte : Se que l'Oraison devant

Dieu doit être assortie des soumissions Se autres

"irconstanees que le mendiant observe en deman

dant l'aumône, ou la gtace pour un crime de le-

•ze-Majcfté. Il teconnoît Se avoue sa pauvreté en

:ompajaison du riche à qui il s'addressc , il luy

end des soumissions & des respects rres-grands ,il

aime dans l'esoerancc qu'il le soulagera ; s'il en

1 déjà receu assistance il le remercie ; s'il a abusé

le sa bonté Se de ses bien- faits, il luy en demande

sardon ; il s'offre à le servir en toute occasion ; Se

uy demande la faveur d être employé à cet effet.

Mnil en faut-il faire dans l'Qnison.
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SECTION L

Pratique de l'Oraison Mentale.

Prefen- |-v Qnnez. m exemple de l'Oraison four mettre tn

ce de \ J Pratique les Instrutliont précédentes ?

Dieu. Touchant la Presence de Dieu l'on peut dire àt

„ cœur. Je croy , ô mon Dieu S que vous êtes icy

„ present , que vous pénétrez le fond de mon

cœur , pour y opérer vôtre gloire Se la sanctifi-

, -cation de mon ame : vous me voyés , vous

m'écoutés , & considérez tous les mouveraens

, de mon ame , & les postures & les humiliations

„ de mon corps : car vôtre Majesté l'a dit : je m'en

j> réjouis de tout mon cœur , Se vous en remercie.

Invo- Invocation. O mon Seigneur J vous voyés

„ que je n'ay de moy que l'ignorance , la misère

„ Se le péché : quelle effronterie sera-ce d'oser

„ aborder vôtre Majesté , si elle ne me prévient de

Tes misericordes ? Je vous demande donc , avec

toutes les fourmilions possibles, la lumière &

la grace de vous connoître , & de me connoître

moy-méme , de vous aimer & de me confondre

devant vôtre Divine^ face. le ne mérite "que le

„ rebut , mais j'ay confiance en vos bontez : je de-

„ -savouc toutes les distractions Se toutes les pro-

„ -ductions de la nature Se de mon propre espnr,

pour entrer dans les dispositions de Jesus-Christ

„ priant Dieu son Pere,& dans se« divines lumières.

„ Fiat in me, & de me Domine fefu ,sicut fc'is &su

» vis.

cation.

» 1
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Proposition du sujET. Si le sujet est fen- Propo-

-siblc , ou bien s'il contient plusieurs instructions sition

ou veritez : Il faut en choisir une plus propre à du fa*

nous toucher, & plus opposée au vice qui prédo- jet.

-mine en nous : Par exemple, en la Nativité de

nôtre Seigneur , on peut considérer la pauvreté,

la patience , le mépris du monde , la mortifica-

-tion des sens , l'humilité , Sec. Il faut faire choix

d'une de ces vertus , & s'y appliquer , voyant

comme elle y est pratiquée , Se la nécessité de l'i-

•miter.

Choisilïèz un état particulier. Faites mon

„ Seigneur que je fois en vôtre presence avec la

u docilité d'un vray disciple : ou bien : Je suis ce

> pauvre criminel , ce superbe , ce mendiant , cet

, aveugle , Sec. selon le sujet choisi.

Sur cette vérité ou vertu on fait les actes de

:oy , d'adoration , d'amour , de remercîment , de

eflexion Se componction , d'offrande, de deman-

lc , disant de cœur au sujet proposé.

„ Foy. Je croy, mon Seigneur Jésus ! que vous . _

, qui êtes la vérité Se sagesse éternelle , avez pro- , ^

-feré ces paroles , donné tel exemple , pratiqué Y'

telle vertu : vôtre Majesté l'a dit Se l'a pratiquée

ô je le croy de tout mon cœur , par vôtre grace,

malgré tous les raisonnemens Se sentimens de

ma nature corrompue ; fortifiez - moy je vous

prie dans cette croyance. Il faut redoubler les

ies de foy , fur l'excellence Se fur la nécessité

imiter cette vertu : considérer les circonstances

i mystère , ou du maître qui enseigne cette veri-

; : Se qui donne cet exemple ; comme qui est-ce



6 *4 W. p- CÀ.jT. IV toraism Meninïi.

qui l'a dit , ou pourquoy , à qui , quand , îcc

Dans cette lumière de foy

Acte Adouaïion. O grand Dieu , j'adore de tout

d'Ado " mon cœur votrc Majesté , préchant ces paroles,

ration " ^ 'cS Fat"llUnc : j'adore les pensées & les des-

" -feins qu'elle avoit de me donner en ce jour la

3i grace de les connoître par la Foy pour les prati-

„ -quer : Je vous offre les adorations & les res*

,>-pects de vôtre sainte Mere , de vos Saints

„ Anges > de vos Saints , & de toutes les crearu-

s, -res pendant toute l'éternité , afin que vos lu-

,> -micres faflent une puissante impression fur mon

a> esprit : Subditus fiat omnis mundus Dee.

Acte Amour. O Dieu de misericorde ! que vous

d'A- " ^tes aimablc > Se que je fuis obligé de vous a>-

mour. " "mer 5 Pu*s *luc vous daignez avoir des pensées

,» & des desseins de paix & d'amour , pour une

»> creature si ingrate comme je fuis. < Que n'ay-jc

„ donc , mon Dieu , une infinité de coeurs embra-

-fez d'autant d'amour que tous les Saints & les

si Anges en ont jamais eu Se en auront pour voes

„ dans toute l'étendue de l'éternité » Je vous of-

„ -fre l'amour infini que vous avez pour vous toi-

,> -me , pour satisfaire selon mon possible . main-

„ -tenant Se à chaque instant de l'éternité . à Vo-

„ -bligation que j'ay à vos bontez , pour les graces

„ que vôtre Majesté m'a fait aujourd'huy.

Actede Rïmercîmfnt. O mon Seigneur ! foyer il

Remcr- »♦ jamais beny , Iodé , Se remercié , par toutes Ici

ciment» creatures de tous les bien-faits généraux Se par-

-ticuliers dont je vous fuis redevable î

„ spccialcmcn.t de ce que vôtre bonté daigne
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>, -jourd'huy m enseigner les moyens de vous

„ connoîere , vous aimer , & vous servir, pour

vous plaire en toutes choses. O sainte Vierge,

„ ma bonne Mcre , aimez , louez , benillèz a ja-

„ -mais, mon Jésus vôtre Fils pourmoy : ô Saints

„ Anges , tous les Saints & Saintes de Paradis,

„ toutes les créatures , remerciez mon Dieu pour

moy : Btncdicitt omnia opéra Dom. ni Domiup.

„ Enfin , mon Dieu , je vous offre à tout jamais

des sacrifices infinis en reconnoilsance de tous

„ ces biens , & de tous ceux dont vos créatures

„ vous font redevables , afin que vous soyez insi-

„ -niment Iode & remercié par vous-même.

Reflexion. U faut faire une application Sc

voir quel rapport il y a de cette vérité enseignée

par nôtre Seigneur avec nôtre vie : de quelle ma-

-nierc nous l'avons pratiquée cy-devant , &c la

pratiquons aujourd'huy : quel progrez nous y

avons fait , & à quoy il a tenu que nous n'ayons

acquis telle vertu. Cela se fait brièvement par

une vue generalc sur toute la vie paflee , & l'état

présent , qu'il faut toujours regarder comme tres-

-éloigné du point de vertu auquel nous devons

tendre , selon le dessein de nôtre seigneur. Et il

faut que cette Reflexion sur nous-mêmes se faííc

cn cette manière , ou autre semblable , pour en»

-trer dans la connoillancc & dans la haine de

nous-méme, qui est une des fins de la Méditation.

» Hé bien , mon ame • de quelle manière as-

-tu écouté & pratiqué cette humilité de Jesus-

„ -Christ? as-tu été humble dans tes pensées,dans

tes paroles , dans tes actions ? n'as-tu pas sou-

VI. Tartif. R r
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„ - vent méprisé les semonces que Dieu t'a fait de

,, le vouloir écouter & imiter ì combien de vani-

„ - té & de présomption dans tes pensées ? com-

„ -bien d'arrogance dans tes paroles ? combien de

„ dérèglement en tes actions ì Quelle estime ne

„ fais-tu pas de toy même & de ton esprit? quel

,, mépris de ton prochain ? Le Ciel n'est pas plus

,, éloigné de la terre que les pensées & les pra-

„ -tiques d'humilité de Jésus - Christ font éloi-

„ -gnées des tiennes.

Contrition. Cela est véritable, ômon San-

-veur ! & je ne puis le nier : je confesse ma mise-

-re à la face de vôtre Majesté : mais je vous prie,

„ par les mérites de vos playes sacrées , & de vos

,, humiliations ; donnez-moy part à ce saint zele

„ que vous avez de confondre, détruire,& anean-

„ -tir cét esprit d'orgueil , qui jusques à présenta

„ régné dans mon ame ; je le déteste , parce qu'il

vous déplaît y.& je désavoue pour jamais tous

„ ses mouvemens , parce qu'ils combattent vos

„ defleins,& qu'ils empêchent que je ne fois entic-

„ -rement à vous.C'est pourquoy.comme je fuis U

misère même, afin d'amander ma vie

Résolution. Je m'abandonnc entierementl

vôtre conduite, pour n'user désormais des puiflan-

-ces de mon corps & de mon ame , ni de ma li-

-berté que par vos ordres , & selon le mouvement

„ de vôtre esprit. Venez donc , & régnez en

moy , afin que dans telles & telles occasions qui

„ se présenteront aujourd'huy , je me souvienne

„ de vos humiliations pour les imiter ; en évitanr

u telles paroles de vanité ou de jactance , telle
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-i pensée , telles actions de superbe', & proferanc

„ de cceur telles paroles de douceur & de charité,

„ me proposant telles pensées de mon néant, 12.

a» 1$. xc. 30. 50. fois aujourd'hui, ; pratiquant

„ telles actions humiliantes , en telles occasions,

par le seul désir de vous plaire , &c d'adorer en

» cela les humiliations que vous avez pratiquées

j, ça bas en terre , en telle & telle rencontre ; par

„ exemple lavant les pieds à vos Apôt. es, &c.

Demande. Je vous demande.ô mon Seigneur!

que toutes mes délices en ce monde soient de

vous pouvoir imiter en vos humiliations afin que

je fois un fidèle disciple de vôtre Majesté , & que

je sois un instrumenr de vôtre gloire eternellc-

-ment , par le volontaire aneantiflement de moy-

-meme devant vôtre face.

REMER.ciMENT.Je vous remercie,ô mon Dieu'o

» de ces saintes pensées , affections Se resolutions

«dont vous avés daigne par vos misericordes

» éclaircir & fortifier ma pauvre ame : helas que

» mes péchez me rendent criminel ! je mérite d'e-

.,-tre éternellement privé de vos graces.

Offrande. Je vous offre donc toutes ces

> pensées, affections ,& resolutions , afin qu'en

y vue de la Mort & Passion de Jelus-Chiist mon

> Sauveur, elles soient efficaces pour éclairer mon

) esprit en ce jour en rout ce que je feray &c cn-

> -treprendray , pour échauffer mon cœur au de-

> - sir de la perfection, & fortifier toutes mes puil-

i-sanccs en l'exécution des saintes resolutions

« que j'ay conccuè's par le secours de vôtre gracje .

» Donnez , ô mon Dieu ! la même grace à tous

■lss hommes , à tous les Cttfétiens , à tous les

Rr ij
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„ Ecclésiastiques , à tous mes Confrères préfet»

„ & abscns , & particulièrement à tel , ( qui feu

la personne pour qui on voudra prier en parti-

3, -culicr ) afin qu'à la faveur de vos mifericor-

M -des nous vous soyons fidèles. Sainte Vierge,

„ Saint Joseph , S.Denys ,^S. Charles , S. Nicolas,

„ Sainte Catherine , mon saint Patron, mon bon

Ange , & tous les Anges du Paradis , Impctrez.

-nous cette grace pour la gloire de celuy

j, que vous aimez , servez & adorez en esprit &

„ en vérité à jamais.

Bouquet spirituel. Il fera bon de recueil-

-lir un bouquet spirituel de ce que l'on a médité:

& dire souvent de coeur ou de bouche ces paro-

-les ou semblables , mais avec attendristemenr de

cœur : ftsn rnitis & humilis corde , miserere met.

On peut le tirer des Litanies de N. Seigneur,

ou de l'Evangile.

SECTION IL

Sujets importans d'Oraison pour les

Ecclésiastiques.

QVels font les Sujets d'Oraison pitié importans k

un Ecclésiastique 3

Ils font difterens par raport au degré de l'Ordre

auquel il aspire, ou dans lequel il se trouve ; com-

>me de Prêtre , Diacre , Soudiacrc , & ainsi des

autres.

Quels font les Sujets de Meditationflus propres i



Sujets imfortans four les Ecclésiastiques.

ceux qui aspirent à l'Eïlat Ecclésiastique , ou qui s'y

trouvent déjà engagés ?

Le premier est la grandeur ou la sainteté de l'é-

«tat Ecclésiastique. On le peut tirer i. de son

Etymologic 1. De son Autheur qui est Jcsus-

-Christ. 3. De la fin à l'égard de Dieu , qui est de

luy rendre le culte de Religion qui luy est deu.

4. De fa fin à l'égard des hommes , qui est de

travailler à leur iàlut. 5. De la comparaison qu'on

en peut faire avec l'Estat laïque. 6. Du rapport à

l'Estat des Religieux. Le second font les qualités

qui font nécessaires àceluy qui veut entrer à l'érat

Ecclésiastique: & quels en lont legempéchemens.

l,e 3. les dispositions pour entrer dignement dans

cet Estât : fur tout l'innocence , Se sainteté de la

vie , dont vous pouvés voir S. Thom. Au supple-

-ment q. 36. art. 1. & i. & la science. Le 4. Est la

vocation ; dont il faut particulièrement méditer

la nécessité ; & les marques de la bonne. Se de la

mauvaise. Le 5. est l'esprit Ecclésiastique. Le (î.les

grandes obligations de l'état Ecclésiastique, &c.

Quels font les Sujets de Meditation situ propres à

ceux qui prétendent A la Tonsure, ou à ceux qui

l'ont déjà r>ceu'é ?

. i.La grandeur de l'Estat Ecclésiastique auquel on

est élevé par la feule Tonsure. 1. L'excellence de

la Tonsure Ecclésiastique, tirée de son Institution,

de la fin , & du nom de Clerc qui luy est attaché,

3. Le grand rapport qu'elle a avec le Batême.

4. Les conditions requises en ceux q«i y preten-

-dent. 5. Les dispositions qu'il y faut apporter.

6. Les obligations qu'on y contracte , & en par

ticulier celles de porcer l'habit Ecclésiastique , la

Rr iij
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Concîl. Tonsare rasée en figure ronde au sommet delà

Tolet.4. Tête , & les cheveux coupés court en forme Je

Câ"d Bi- couronne' 7« La v*c pénitente que doit mener le

Bium Clerc , marquée par la couleur de son habit & pat

Tom. 4. la figure de la Couronne d'épines de nôtre Sei-

pag jji -gneur, qu'il porte. 8. Lesaurrcs significations de

Thons" CCS cno^es* 9' Le cierge allumé que tient en main

SuppL* cc'uv 4ue l'Evêque fait Clerc en luy donnant 11

q. 40. a. Tonsure, & les raisons & significations de ce

i.e. Cierge. 10. Les obligations marquées parce Cier-

-ge ; fçavoir le bon exemple , & le zelc de la per-

-section, n . La promesse que fait le Tonsuré en

disant , Dominé* pars , &c. 1 2. L'imposition du

Surplis , les significations , & fès obligations

Îuïncipales ; fçavoir la pureté de conscience , &

a pureté de corps ou la chasteti. 1 3 . L'obligation

qu'il a d'assister à l'Office , & d'étudier. i4 Les

«ffets de la Tonsure ; dont le premier est de faire

Ecclésiastique , le second de rendre capable d'en-

«-trer dans les Benefices. 15. Les voyes légitimes

pour y entrer. 1 6. L'obligation qu'ont les Bencfi-

-ciers de faire un bon employ de leurs biens , de

s'acquiter de leurs charges, Sec.

Qqcisfont Us Sujets qui les Clercs quifont dans les

Ordres mineurs eu qui y assirent peuvent plus ntile-

'tnent wtàiter »

En general ils peuvent méditer , 1. Le pouvoir

£c le Caractère que chacun de ces Ordres non sa

crés confère ; d'où vient l'eminence de son degré

par dessus les Laïques , & les simples Clercs ; Se

S.Tt»« d ou se tire son Excellence. 2. Que chacun d'eux

Suppl.qt est un Sacrement , qui donne l'augmentation de

3 j. a. 1. ja gracc sanctifiante selon la grandeur des fonctions
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qui luy sonc attachées. $. Que c'est un péché mor- Ibid.tj.

-tel d'en recevoir un avec la conscience du péché 36,3,1'

mortel. 4. Avec quelles dispositions, & intentions

il faut les recevoir : ou quelles Actions de graces

on doit rendre à Dieu de les avoir receu , & quel

désir on doit avoir d'en exercer les fonctions.

5. Que l'on ne fera point excusé devant Dieu si

l'on ne sçait pas s'acquiter des obligations que

l'on contracte en les recevant ; puis que l'Evéque

pecheroit mortellement en conferanc un Ordre à J^'"*6™'

celu.y qu'il en connoitroit indigne. c'*'

En particulier le Portier peut méditer

1. l'Excellence de l'Ordre de Portier , ses fon-

-ctions , & les moyens de s'en acquiter. 2. Le zele

de la maison de Dieu , & même du Cimetière;

pour en procurer le bon érat & la decoration ; &

n'y pas souffrir ce qui les deshonnore. 3. Le res-

-pect pour les lieux Saints , & encore plus pour le

Saint des Saints qui y habite ; qui fera trouver les

moyens d'en empêcher les prophanations , & les

irreverances. 4. La vigilance que toutes choses y

soient bien arrangées, bien propres, & en sure-

-té ; employant pour cela son adresse , son coura-

-ge, 'Se une grande douceur , &c.

Le Lecteur fera utilement. ses Meditations

I. fur l'Excellence de son Ordre , & ses fonctions.

1. Sur l'obligation de lire intelligiblement ; ob

servant les Titres , les périodes , les points, & les

virgules ; prononçant chaque parole distinite-

-ment, avec l'air & l'accent convenable ; & chan-

-tant de même avec devotion & edification. 3. Sur

la devotion qu'il doit avoir pour l'Escriture Sain

te > & la manière de l'étudier ; avec une ferme

Rt iiïj
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foy , 5c sans curiosité , mais pour apprendre aux

enfans les elemens de la Religion Chrétienne.

L'Exorciste prendra aussi pour sujet de ses

Meditations , i. l'Excellence , Sç les fonctions

de cet Ordre , si redoutable aux demons. î. La

manière d'Exorciser les possédés, j. Les vertus qui

luy font nécessaires pour l'Ame & le corps ; parri-

-Culieremenr l'humilité contre l'esprit d'Orgueil, à

l'imitation du fils Dieu qui l'a surmonté s'anearv

-tissant en son Incarnation & sur la Croix ; la ver-

-tu de la Religion en ses actes intérieurs de devo-

S, Mat% -tion &c d'Oraison ; la mortification , hoc gentu nm

c. 17. t. flicpht nifi per orationem &jejunum ; & les autres.

*0, L'Acolythi méditera utilement 1. l'Excel-

Jence 5c les fonctions de l'Ordre d'Acolyrhe.

1. L'esprit de Religion avec lequel ils doivent

s'acquiter de leurs devoirs pour être la lumière du

monde. 3. La Modestie. 4. La Devotion à bien

servir les Messes , &c.

Ceux qut aspirent aux Ordres Majeurs engeneral

quels sujets peuvent-ils prendre pour leurs Médita-

-fions qui leur feient plut propres}

1. La grandeur de ces Ordres & l'e'minenre

sainreté à laquelle ils obligent, t. La consecration

irrevocable que l'on y fait de soy-même à Dieu

pour son service Se ecluy de l'Eglise. 3. Le vœu

solennel de chaltcré que l'on fait pour être en dis-

•-position de recevoir l'Ordre de Soudiaconac, que

l'on renouvelle en chacun des Supérieurs , 6c que

Pieu seelle Se cachette par un nouveau & plus

invielablr Caractère. 4. Les grandes dispositions

avec lesquelles il faut les recevoir ; lans vouloir

fer Extra timpora , dispense d'âge , ou d'irregula-r
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-rite , ou de service dans les Ordres inférieurs , ou

d'inrerstices. 5. L'obligation d'avoir les qualités,

perfections , Se conditions que Dieu Se l'Eglise

demandent en ceux à qui elle les accorde. 6. Les Y/de S.

fonctions ausquelles chacun s'oblige , qu'il fau- ■ °m*

-droit voir dans le Pontifical. 7. La vie excm- pl.Q.37"

-plaire qu'ils doivent mener pour coopérer à Dieu ai.&a.

au salut des fidèles, Se les préparer au très Auguste * &

Sacrement de la tres-sainte Eucharistie. ^4°'

fn^mcHlur Le Souoiacre , ou celuy qui " 7"

le veut être pourra méditer 1 . La grandeur Se Ex

cellence du Soudiaconat , tirée des Ceremonies

Se prières extraordinaires qui se font en Ion ordi

nation. 2. Les fonctions qui regardent le Corps

naturel de ]csus-Christ , Se les vertus correfpon-

-dantes. 3. Celles qui regardent le Corps mysti-

-que. 4. Les dispositions pour le recevoir ; Se par-

-ticulierement une Chasteté à l'cpreuvejl'humilité

pour servir à l'Autel &c aux Offices fous le Diacrç,

Sec. 5. L obligation à dire tous les jours de fa vie

l'Office Divin ; avec les dispositions précédentes,

concomitantes , & subséquentes , d'esprit, de bou-

-che , & de corps j Se que les affections , l'accent,

& la contenance soient conformes au sens des pa

roles : il faut le dire d'une manière digne de Dieu.

6. Le progrés qu'il fait en la vertu toute Divine de

la Pureté, il ic connoîtra 1. par l'horreur qu'il

aura de tout ce qui peut luy donner atteinte :

:omme de parler aux femmes fans nécessite & fans

jue ferma fit brevis & duras , la fréquentation des

nommes même des Ecclésiastiques immodestes ou

:rôp peu retenus , la bonne chère 4 l'oisivc»é , Sec.

1. Par l'amour qu'il aura pour cette vertu Ange-
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-lique ; veillant continuellement sur soy pour ne

donner ni occasion , ni entrée à la moindre tenta-

-tion , ou la secouant comme une binette de feu;

vivant dans l'humilité , la mortification des sens,

la presence de Dieu ; la luy demandant par de con-

-tinuelles instances , &c. 7. L'Affection Se respccl

pour les Ceremonies , pratiques , usages, & devo

tions communes de l'Eglise, &c.

Le D 1 acre , « !e prétendant au D 1 A c on at,

méditera 1. La grandeur de cet Ordre ; qui le

met , selon l'aveu de tous , dans le rang hicrar-

-chique de l'Eglise, i. Son Origine , sa double

Matière , sa Forme , & les ceremonies avec lcs-

-quelles PEvëque le donne. 3. L'érmnent degré

de grace qui luy est donnée en l'impolition delà

vjje main droite que l'Evrque luy fait disant, Accise

Pontifi- fp*r*t1tm savcïam ad robnr , &c. comme auflJ quand

cale. il luy donne le Livre des Evangiles. 4 Les Fon

dions du Diaconat qui fait que ceux qui le te-

^çoivent font, ^ommt-ultri & coopéra ores corporis,

fanguinis D mini , leur donne pouvoir de les

■porter ; & les oblige , Oponet mmiStrarc ad altart,

baptizarc , fjr prad'eare y. Les vertus eminentes

3jui luy font nécessaires pour s'en acquirer. 6. Les

saintes dispositions qu'il faut avoir pour recevoir

un Ordre qui est si grand. 7. L'obligation qu'il a

de bien sçavoir faire les Ceremonies, ou Fonctions

de cét Ordre ; de bien faire un Catéchisme , où il

faut tant de science , chasteté , & prudence , aurî

bien que pour être le bras droit de l'tvêquc , èc

prendre le foin des pauvres , &c.

Le Prestrs , m le Diacre qui aspire k l'Ordrt
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sublime de ia Prestrise pourra prendre pour

le sujet le plus ordinaire de ses Meditations

1. L'Institution de la Prêtrise : sa double ma-

-tiere , sçavoir le Calice avec la Pateine où il y a

du pin & du vin , & l'imposition des deux mains

de l'Evêque : fa double forme , Accise p teftatem- pont;g

efferre facrificium Tito &c- Accise fpiritum san&um, c.-île Ro-

quorum ritniferù peectra &c. & les admirables Ce- man.

-remonies avec lesquelles on reçoit l'Ordre Divin

de la Ptêtrisc.

2. La sublimité du pouvoir que reçoit en son

ordination celuy qui est fait Prêtre : (çavoir , de

consacrer & offrir le Corps adorable & le Sang pre-

-rieux de Iesus-Christ : de remettre les pèches, en

donnant la grace sanctifiante aux plus grands pe-

-chrurs : & de donner la benediction à toutes les

choses qu'il voudra. 1

3. La dignité incomparable d'un Prêtte , tirée

des Noms qui luy font attribués , Presbyter ; Sa- çonc;j

-cerdot ; I iterpres & lntcrnuncius Divinitatù, com- $ardicen.

-me parle S. Denys ; Divinum & inprimit vene- Can. ta.

-randumS*ccrdoti] nomen, comme dit le Concile de apudBi'-

Sard-èquc ; Ordinem vefirwn Dtus vrætulit '7{egi1nu "nutoni«

& Irnperatcribiu .. A'1 gelii & Archangel'is > Thronis ' *

& Dominationibus , dit S. Bernard , Ego dixi Dij

ftis vos... Et , Dits non detrahts : tirée de la

grandeur du Sacerdoce ancien , qui n'êtoit que la

îgure du nouveau : du rapport avec la dignité

loyale , &c.

4. La Sainteté dans laquelle doivent vivre les

'rêtres ; dont l'oblation est fondée fur ce qu'ils nç

ont qu'un même Prstrc avec Jesus-Christ 5 qu'ils
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le représentent ; qu'ils agissent en son Nom quand

ils sacrifient , absolvent, & administrent les Sacre-

-mens : de ce qu'ils sont les dispensateurs des My

stères de Dieu j & les Guides qui doivent mener

les fidèles à la Sainteté : du commandement exprés

que Dieu leur en a fait j S*nEli estote quoniam tgt

fanttus sum : de ce qu'ils font la lumière du mon-

-de, le sel de la terre , &c.

5. Les Saintes dispositions requises en ecluy

qui veut recevoir le sacerdoce , qui font d'avoir

mené une vie innocente , ou du moins avoir re-

-paré l'Innocence perdue par une longue peniten

ce , la pratique de la vertu , & les exercices de

devotion : d'avoir toutes les qualités que les

Saints décrets de Dieu Se de l'Eglise demandent

pour le Prêtre comme pour l'Evêque , dit S.Tho-

ï. Tim« -mas dans son Commentaire , couchés en /a pre-

c* * -micre lettre de S. Paul à Timothée ; & S. Paul

J^"1* même ordonnant à Tite d'établir des Prêtres , pat

Aà Ti lesquels il entend les Evêqucs,dit le même S.Tho-

tum-cap. -mas , défait les qualités que doivent avoir Se les

7e1** uns Se les autres ; Voyés Gratian dans les Distinct.

*'* 50. 54. 56. &c.les Decretales , Liv. 1. Tit. 14- 17.

19. 20. 11. Se le Liv. 3. Tit.i. le Concile de Trente

sess. 13. de la Reform, c. 14. où il exige de ceux

qui veulent être Prêtres une si grande science , &

une si grande prarique de devotion qu'on puUse

prendre sa conduire d'eux , vitA monita ab eu ptf-

Snppl.q. -fint cxpeclart : enfin d'avoir une certaine Eminen-

$6. o.& ,cc ) un certain Esclat & un certain brillant en sa

personne qui ne des-honnore point la dignité

S' ' *vine ou il doit être élevé.
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6. Le zelc pour les Ames : car tout Prêtre est

étably pour les hommes en tout ce qui regarde

leurs devoirs de Religion envers Dieu pour luy

offrir des Dons & des Sacrifices pour leurs péchés:

Omnis namque Pomtfex , Ûc. Ce zele ne fera qu'en Hcbr. c.

son imagination s'il ne travaille à les délivrer dit j.'.i.*.

péché & de l'Enfer , Se leur procurer les biens de & *•

la grace Se delà gloire par des Sermons, Confc-

-rences ou Catéchismes : par l'Administration des

Sacremens : par de charitables corrections & in

structions particulières : par d'instantes prières

pour leur conversion : par une fructueuse &

exemplaire conversation : par l'assiduité au Tri.

-bunal de la Penitence ; & par toutes sortes de

travaux d'esprit & de corps' pour leur salut.

7. Les Dertus qui font attachées à l'état de la

Prêtrise : comme la Religion dans le plus parfait

degré , qui l'engage à vivre dans un perpétuel es-

-prit de Sacrifice : dans une extreme devotion en

la celebration de la Mcfle , recitation de l'Office,

& l'administration des Sacremens : dans l'cxcrci-

-cc continuel de la contemplation mêlée avec la

vie active , Sec. La prudence dans les entreprises

qui regardent la gloire de Dieu : en la manière de

traiter du salut avec les grands Se les petits , & de

converser avec les Ecclésiastiques Se les séculiers:

en la Confeflîon , fur tout des péchés contraires à

la chasteté , pour les interrogations , delays d'ab

solution , permissions de Communier , imposi

tions de Penitence , obligations de restituer , de

quitter les occasions , &c. La Penitence ; vivant

ians le recueillement , la mortification des sens,
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la temperance & sobriété , le détachement de ses

aises , l'abnégation de son jugement & amour

propre , &c. L'humilité intérieure & extérieure,

qui porte au mépris de soy-meme , à l'estime du

prochain , à l'obeïflance amoureuse aux conseils

du Directeur. En un mot il faut que le Prêtre foie

ua modèle accompli de toutes les vertus pour ser-

-vir d'Exemple en toutes choses aux séculiers:

Tic. c 1. ln omnibttS ttiffum prtbe exetnplum bonorttm opertmi,

t. 7. in deftrina, in integritatt , in gravitate.

Le Cure' pourra faire aussi ses Meditations

fur tons les sujets qui servent à tous les autres

Ecclésiastiques, puis qu'il à tous les degrés des

sept Ordres sacrés de la hiérarchie Ecclésiastique

au desious de l'Episcopàt : & encore sur les sujets

qui ont déjà été remarqués pour luy en la j.part.

chap. pag. 358. Mais en voici encore de plus

propres.

1. Le foin qu'il doit avoir du salut de tous ses

Parroisiiens, donc la charge feroit trembler les An-

-ges , puis qu'il doit répondre de chacun au peril

de son ame , tr'tt anima tua pro anima ifaus : & par-

-ticulierement que les jeunes soient bien instruits

dans les petites Escôlcs

2. L'obligation de connoître ses Ouailles : ce

qu'il ne peut mieux faire qu'en gagnant leur esti-

-me & leur cœur par la Sainteté de fa vie pour

les attirer à se Confesser vers lny ; les interrogeanc

dans les Catéchismes , ou instructions particulic-

-res ; les visitant pour sçavoir comme ils vivent

dans leurs familles j diltgentcr agnofee vultum ptc*~

-rit tui.

1



Sicjets importons cTOraison pour les Eccl. 6 3 9

j. Comme il s'acquite des devoirs de Pcre

Spirituel à leur égard , en leurs chutes , leurs af

flictions , maladies spirituelles & corporelles, en

eurs besoins ,difterens , &c.

4. La manière dont il traite les Sacremens,

ju'il pourroit revoir dans le Manuel de Beuvelctj

:omment il fait les ceremonies^ tient les choses

Saintes , &c.

5. L'office de médiateur entre son peuple Se

Dieu ; par les Sacrifices , ses Offices , ses Prières,

es Penitences.

6. Les moyens de ramener les brebis égarées

ivec prudence , douceur , compalsion } panant en

uite à ce que dit l'Apôtre > ar^kc , obfecra, increpa

1 omni puttentia & doilnna.

7. La vigilance fur ses Parroissens afin qu'ils

ie tombent dans le péché , le relâchement , l'er

reur , l'endurcissement : mais qu'ils avancent

oûjours en la vertu , la devotion , & la perfe

ction , & qu'ils y persévèrent. >

8. Que s'il s'acquite bien de tons ses devoirs

nvers Dieu , envers soy-meme , & envers ses

arroissiens , Dieu luy reserve une belle couronne

e gloire ; RepvfitM eft mthi coron* jh/iitia quarn red- - t;,-

Ut mihi Dominiu m Ma die juftu* fttdex. 4. g.

En quelque rang que vous soyés dans l'état

eclesiastique médités souvent les sujets de cette

ection , & les matières de tout ce Livre qui

3iis font les plus propres , donnés-vous entierc-

nent à vos obligations , faites- vous un Reigle-

nentdc vie & l'observes avec fidélité , hoc rnedi- «.Tira.

ire , in hit este } acquités-vous de yos devoirs lS*
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4 qui vous y sont marques , avec tant de perfection

que chacun connoitsc vôtre avancement , nt pu.

-feblus tnus manifeftus fit omnibus : étant ainsi le

serviteur de Dieu, le fruit que vous aurés à suivre

ces Conduites , fera votre Sainteté en ce mon-

Rom. 4. -de, & la gloire en l'autre, servi auttm

xi. Dee , hubttisfruttmn veftrum in fanttificatienem , s-

~nem vero vitam dternam ; vous scrés les frères de

Jésus & les enfans de Dieu , dont l'héritage vous

PC i f. 6. fera glorieux, htrtditat mt* frtcUr* est mihi , &

S. Matt, vous aurés un Trésor , & hdebis Tltifturtim , de

«*■*'• biens inépuisables dans les Cieux , N»n dtficitntm

jtLyC,C' inccelis. Priez Jésus souverain Prêtre , que ecluy

' i}' qui a recucilly ce petit Thrcsor des Conduites

jouisse un jour avec vous du Thresorde la gloire.

Ainsi soir-il.

F r M

■ .
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DIVERS D E S S E î N Si

pour honorer le très - faine

Sacrement de l'Autel chaque

mois de l'année;

Memorîtim fecit Mirabil'mm Juoruni.

. Psal. no. 4.

U mois de Janvier , on pourra régarder

l'Enfance dé Jeftrs-Christ noftrc Sei

gneur , rertbtrvelîée datis là sainte Eu-

''chariftie, 1. Par son silence. ». Par Tori

ôbeïssance à ses Ministres dans le Sacrifice & sit

Commonion, j. Par fa douceur, &c. Elle est dés

honorée par nos crnbarràs , solicitudes, dcsobeïs-

fences , &c II faiit reparer ces raanquemens par

/a simplicité à croire ce Mystère , & à" obèïr à fa

grace , & par un esprit d'enfant.

Au mois de février, honorer fa vie Cachée,"

renouveliéc par le voile des espèces Eucharisti

ques , & par la suspension de toute action exté

rieure. Elle est deshonorée par nos desirsdepa-

roistre. H faut réparer pat hùmilité , retraite,

A

1



. ,;, MARS. .

Au mdis de Mars ? considérer la Paltîon & Re

surrection de no'stre'Seigncur , rcnouvellée parla

Communion de Pasqùes. Elle est deshonorée par

nos fausses penitences Se recheutes. Il faut repa

rer par nostre sincere conversion.

APRIL.

Au mois d'Avril, considérer la Vie glorieuse

de nostre Seigneur 't rendùvellée par lesquàlitei

du Corps glorieux qu'il possède au très- saint Sa

crement de l'Autel. Elle est déshonorée par les

qualitez opposées qui se rencontrent dans nostte

Ame. Il faut reparer , par le desir de procurer la

gloire de nostre Seigneur en nous, & dans les au

tres.

MAT.

^ Au mois de May,à caufcdelaPentecoste, con

sidérer la vie intérieure & spirituelle renouvellée

par celle dont il est le Principe en nous par la

Communion. Elle est déshonorée par nostre vie

toute naturelle & charnelle. Faut reparer par la

recollection & l'application à nostre intérieur.

Au mois de Juin, à cause de la Festedu tres-

faint Sacrement, considérer fa vie d'Hostie, s'e-

starit offert à Dieu dés l'instant de fa Cortcep-

tionjCommeils'orVre continuellement dans 1 Eu

charistie. Elle est deshonorée par nostre immor-

tificatidn. II faut reparer par le renoncement de

toute vie en soy.

IFILLjST.

'Au mois de-Juillet; considérer là qualité de ju



gc, qu'il exerce par anticipatipn dans I'fuchari^

stïe , qui est la vie pour les justes, Se la mort pour,

les pécheurs. Elle est déshonorée par l'audace de

s'en approcher en estât de peché. Il faut rcpsrcr

par une grande tremeur pouf ce Mystère adora

ble.

AO%ST.

Au mois, d'Aoust , considérer la Transfigura

tion de noftrc Seigneur , renouvelfêe dans l'Eu*

criuiftic. Elfe est deshonorée par nostre peude^

îôy ,qui le méconnoît dans cette seconde Trans

figuration , & nostre dérèglement â nous en ap

procher, ne fça_chant quand il faut dire : Honmm

tstnoihtc efe. II faut réparer par une foy vive , Sç

un grand désir de la Beàtitude,dont il est l'avant-

goust.

SEPTEMBRE,

Au mois de Septembre , à cause de la Nativi

té de Nostre^Damc , considérer la Filiation de

nostre Stigneur à l'égard de fa tres-saînte Meref

rénouvellce par la naissance qu'il prend en nous,

& par l'union Eucharistique qui le fait une partie,

de nostre substance. Elle est deshonorée, par l'in

continence ,& toutes choses contraires a la vir

ginité. Il faut reparer par l'imitation de la sainte

Vierge , Se principalement de sa pureté d'Ame

Se de Corps.

OCTOf HE.

Au mois d'Octobre , considérer la vie conver

sante de nostre Seigneur , renouvelléc par l'en

tretien qu'il tient avec nous dans l'Eucharistie ,

par les leçons qu'il nous y fait , & les miracles



«qu'il y opère en nostre &veur, Ellç est. déshono

rée par npstre peu de profit de toutes ces choses.

Il faut reparer par la fréquentation, imitatipn,

confiance , &c.

Au mois de Novembre , à cause de l'Advent,

considérer l'Incarnation de nostre Seigneur , &

ù. vie dans le sein de Nostre-Dame , rcnouyel-

Jéc en nos cqeurs par l'Eucharistie. Elle est dés

honorée par nos indispositions à l'union particu

lière qu'il y fait avec nous. Il font reparer par une

grande sainteté de vie. '

Au mois de Décembre, la Naissance de nostre

Seigneur , renouvcllée tous les jours fur l'Autel

dans le dépouillement & la pauvreté , dans les

acclamations des Anges. Elle est deshonorée par

nostre orgueil , & par le desir des richesses , qui

comme Herodc & les pharisiens ne veulent point

reconnoistse la venue du Meflîe dans un état mé

prisable. 11 faut reparer par la fuite des maximes

du monde , qui est la fuite en Egypte , & par l'e

stime de la pauvreté , qui a esté adorée par les

Rois en la personne de nostre Seigneur,



LE DECALOGUE

du très - saint Sacrement

de l'Autel.

Fmis Legis Christus. Rom. 10. 4.

1. Commandement. A Imer & honorer nostre

Z"V Seigneur dans l'Eucha

ristie , parce que c'est luy qui nous a tirez de la

veritable servitude de l'Egypte. Nous le desho

norons par nostre tiédeur $clascheté. Np'isdc*

vons reparer par une grande ardeur à l'honorer

dans les Eglises.

2. Commandement. Nc point prendre en vain

& le Nom & le Corps de nostre Seigneur , parce

que Dieu ne laissera pas fans punition ecluy qui

l'aura fait. Nous y contrevenons par le peu de

profit de nos Communions, & par nostre infi

délité à nos resolutions que^nous y faisons. Nous

devons reparer par avancement dans U grace.

5. Commandement. Santificr nostre repos en

noftre Çeigncur dans l'Euchariftie , par une gran

de confiance en son mérite, & par la Communion

aux Fcstcs principales. Nou* y contrevenons par

nos inquietudes Se par nostre negligence à com

munier. Nous devons reparer par abandon , $ç

par fréquentation.

4. Commandement. Honorer Jésus comme
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Rostre Fere & nostre Mere , qyii nous donne <ty

pain & da lait , afin de vivre de la Vie éternelle.

Nous 7 contrevenons parnoltre esprit servile Se

mercenaire , attaché aux choses du monde. Nous

dcvqns réparer par une crainte filiale.

c. Cohimandemenr. Honorer nostre Seignear

par l'amour & le respect envers le prochain , par

ce qu'il unit en luy tous les hommes par la Com

munion. Nous y contrevenons par la division &

Je peu de charité qui se voj^t entre les Chrestiens..

Nous devons réparer par un oubly sincere de tou

tes offenses.

t. Commanclemenf. Honorer nostre Seigneur

5>ar la pureté du corps, qui s'unit à ton corps tout

pirituel dansl'Eucharistie. Nous y contrevenons

par nos incontinences , & bien plus par la Com

munion dans cet estât. Nous devons réparer par

la mortification des plaisirs sensuels.

7. Commandement.' Honorer, nostre Seigneur

par l'abstinence du bien d'autruy , garce que lu^

foui est nostre feien surlisant. Nous' y contreve

nons par l'attache aux richesses,' & parles Com

munions faites fans •eftitutlqns. Nous devons

reparer par aumosnes (piritùettes & corporelles,

te restitutions , s'il y en a faire. '

8. Commandement. Honorer nostre Seigneur

par la publication de ses Gxandeurs,& par la ven

te dans toutes nos paroles, puisque nostre bouche

est par l'Eucharistie consacrée à la yerit.é. Nous

y contrevenons par tous les péchez de la lingue.

Nous devons réparer par le silence, & par la rete

nue dans^nos paroles.



9.. Commandement. Honorer nostre Scigneui

pu la pureté, de nostre cccur> & par la resistance â

toutes mauvaises pensées ou désirs déréglez,puis

qu'il ne s'unit au corps que pour s'unir à lame;

Nous y contrevenons par nostre negligence à

éviter les occasions des mauvaises pensées & dé

sirs. Nous devons reparer par une grande vigi

lance fur nostre cœur Se fur nos sens.

io. Commandement. Honorer nostre Seigneur

par la fuite des pompes, & par l'amour de la pau

vreté & de l'humilité , on veuc de l'cstar. si pau

vre & si humble où il se réduit. Nous y contreve

nons par nostre ambition Se nos empressemens

pour les choses de la terre. Nous devons réparer

par le mépris des grandeurs & du mépris.

i,. Commandement de l'Eglise. Honorer no*

stre Seigneur par {'assistance fidèle à la sainte Mes-,

le les jours de Festcs. Nous y contrevenons par la

perte de la Meflc,par les distractions volontaires,

ôc par nos irreverences. Nous devons réparer par

le respect à l'entendre ayant pratique pour cela,

Se par l'assistance aux jours ouvriers.

a. Commandement. Honorer la Resurrection

«5c nostre Seigneur par la Communion de Pas-

cjucs. Nous y contrevenons, ou par son omission,

ou ne mourant pas sincèrement à nos péchez pour

vivre une vie resuscitée. Nous devons reparer

par une bonne pratique, & un foin extraordinaire

pour cette Communion* •

sifffrit i j*#*is U trit-suint Sturtmint

itl'Anxti.



Avis aux Ames dtvotes envers le ires-

faint Sacrement de I'Autel.

CEitt que raniouf cstvers le tres - aiigulte

faint Satererncm de I'Antcl, pfortera- i desires

d'avoirdeefiioy secisfaitd pluiafflplemefrt leur de

votion pendant lcsSentafiries & les Mtiis del'in.

nee, pourront trouter leur satisfaction dans deul

livres qtfi fe veodem au raesitie Hetr| l'nn eft ist-

trtttlc, LttievitttftHtiis dHsdtht SAcrcrr.tnt,foHr

tons Ut 'lours de Usef**i*ie> atiquef est joint lei

Litanies duS. Sacrtfment, & trentc-trois Ma-

nic*e*diiTttertfeid'l*ondref cet angusti Mfstcrfl.

Se vend d» sob relic" * r* vead.

Vitrtit erf intitule* , Mois Enchdrijti^t ,

qoi so arni r de Medicat ion s pom rods les jours dii

mois ; dans lequel est joirlt L'Hcure Ænch*risit-

if*t; en faveur de ceux qui se sent choisis one

Heine dm rafSemaifire ovt leftsois pour aflcr adoret

Jesus-Christ au faint Sacrcmcnr , qui fwurnu de

diver* ActcS , defoy, d'Erptfraflce, d'amoor, &c.

pWti en t r er enir la" devotion pendant cetfe heure ,

Jtvcc doiric Preparations, dotfie Intentions , tc

douze FroitS de 1* fairitc eorttrntrtiioti , le toot

<b»forme' dans uti volume in ddttte,qui v<ut trefl-

tt sols refie> tfrt vcaa. ■

A PARTS, Dcrimprimerit & Jacques de"taiz<-de-Brcf-.

(hc,tuc £. Jacqucs,au dciTus de la Fontaine S. Ecueist,

a l'lmag* faint Joseph. _

Ants Pwfeft/h R»J%
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DES MAVCLERCS

OV DES

MAVVAIS ECOLESSIASTIQVES.

L'HISTOIRE de S. Louis raportequ'vn prince de fa

Cour, ligue auecquelques mefcontans, quittaleierui-

'du Roy pour croubler l'Eftat pardiuerses factions, oil

Mnr fort-nial reussy , il fut lors au langagedu remps fur-

Srne Mauc!erc,c'cst adirc manuals Clerc, parce qu 'estant

uiieurs afsez intelligent aux fciences,il auoit en ce deflein

oepde en tres-mal nabil homme audire des Escriuains.

Cenom de Mauclerc ne conuiendroit encor pas mal au-

urd'huy a plufsieurs Clercs 8c Ecclesivstiques ,qui en ieur

onile ne pechenepas seulementpar ignorance, mais ils

atiio'.uent des actions si licentieufes , quils fe rendtntla

n?e de ieur profession, le scandale de l'Eglise, Sc l'oppro-

?de tous les gens de bien.

In toi^es les Ordinations en vain Ion Efcrit , Ion parle,

i declame contre ceux qui ne portent tonsure nysoutan-

Ces galans Clercs nelailsent pas de s'expofer par tout

habit ambigil, ou plnstot enmascarade continuelle,

if ne font pas afsez braues pour des Caualiers, ny aflez

defies pour des gens d'Eglifes;Et ce qui est plus lurpre-.

it, e'est que tels ont est£ veus en furplis feruiraux fon-

mis des moindres Ordres , que trois iours apres ils ont

il en chapeau gris, en iustaucorps de ve'ours, en habits

rubans <4es plus hautes couleurs rd'autres ontdance en

n bal fans respect dufacerdoce qu'ils portoienr d'au-

i vestus en boufons le masque fur le nezont pafsez les

5ls enciers' a courir les riies & les assemblies & tous ont



excite la irisee ,'oii Ia"cohsi'fsioh des Ipectateurs.'' ' ' '

Lon scr.ii: que dans les cogtegat:cns regulitrs, 1'habit est

encelle estime & veneration , que cpux qui le quittent lans

diipaslfefonc hautement appellez Apostats , pourquoy ne

donneroit-on pas plustot ce nom aux Clercs qui vo'ontaii -

ment &par defbauche Abandonnent i'habit , cuel'Eglifc

vniuerlelie appelle habitvm "re'ligionis en conserantla

Caricature. ■ #

CeTontces visionnaires arnoureux d'eux-mefmes qtii

dedajgnans le n.om de leurs Abbayes ayment mieuxrere-

ni'r celuy de leurs families, preferans I'Impertinance du lie-

cle done ib font replis, a l'honneur dc l'Eglise qu'ilsnerac-

ment pas.'Ils auroienr mellierre grace de quitter leReuc-

nu conniic i Is font le Tirre,piiis qu'estant si grand feigneDrs

ijs demroieritauoir hp;e de viure d'Aumofnes telles que<ot

li'plufparr des sondations Mais cettegenerositeftroitcon-

traite a ''Auarice qui les fait reeberrher , troouer, ouache-

ter, les benefices , trois termes 8c tois maniergs preiqoe

Element lymoniques.

De cetTe bisxarrure F-strangc v fe Forme insensiblemetvrc

tioisiesi neFipece d'Animaux Ampbibics & Afnonimesqm

cbnlentet de bon cœur d'estre beiusiciez, mais qui ne pre-

tendent pas pour cela, denoir estre Eedesiastiques ; Us dc- j

riicurem dans vnc condition neutre , esperans sfcuance:

aumariage ouaux ordres felon les decasios plus faocrables

aiasi fans estre f; acs Leuriers ou vrais Mastins Us ne fe pec

uent dire quo Metys faulce d'auoir alicun genre certain.

" Cepandnnt parec qu'il importe au Glerge dedicerncr les-

bpns d'auee les mauuais pour en euiter la contagion ; il

nvstrabien tot vneliste Ample & exacte decesdernien,

coiitcuanc les noms, ftirnoms,qualitez, emplois, exrcces,

co iicrces,inrr?giTes5& autres particularitez dont lon a deii

dall'ez bones preuues: Car enfin il shut shire auelque effort

pour chafb'er oii ponrmanifestcr les liberties: sens e/par.

gner les persones ou la race, reietter fur le viiage de ecs ef-



. sr:Mtezi'Insultescanda!euxdontiIs outragentlaStcEglise

a ia veue de tanc d'heretiques, qui deia prenent pretexte de

- dei'crediter la bonne Religion, en delcrianc ceux.qiu n'en

. one point de veritable, non pas meimes en apparance.

LaReuerenceduearillustreiocictedeSo-L onc e emp-

tera Messieurs les Ieunes Bacheliers de cetre Cenli re pour

ueu qu'ils aflistent aux Actes Celebres en Ia forme qu'ils

doiuetpar les statins, e'est adirc Attonso Capite etpate-

tibus auribus, (don la mode que S. Paul apprit aux cho-

rinriens qui correson sens tenoient leurs cheueux iogs lors

qu'il leur manda Nos talem cou ^uetudine non hSbemus

veque Ecclejia Dei. Aussices longues Sc efpaiscs cheue-

lures bouchent rellemetles Oreillas qu'on est aux disputes

fans attention,& par consequent fans silece & fans retenue:

dela vienr ce grad bruit incomode a ceux qui parlec, & ces,

ris immoderez,mfuportab!esarasistace qui sounet so it ties

maledifie de voirtraitter irreueremment & en hallecette

silleaugnste & magnifique Fatuus irs-rifu exaltatvocem

fuSvirautem fapiers vix t#titc ridebit 1 1 ya encor adire

en paflant,que les grads cheueux ne sot pas bicn feants auee

lesfourures qai.sb^t des marques de Maieste, & de venera

tion , ou les longues peruques ne font paster cenx qui les

portent que pour des conrtifans, des follastres, ou des ef-

feminezjdeplus les Phisiono hes ne les tiennet pas pour des

sillies de ceruelle mieux timbrees, nos trcs-f;ges Maistres y

doncrontasleiuement ordre, piusque leur plus forte paffiou

ne tend qu'a maintenir I'Ancien respect de cette saintc Mai-

son & la defreranec detii a leur dignite , & afin d'tuitcrle

fe-plaifir de voir vn io ir leur leuneste mettpe des plu-

ncs furies bonnets carrez. commequelques vns en oat por

e a!a Campagne fur le Castor.

T.e danger de tout cc-cy est que par les habits Ion Inge

ast'ez certainnement des habitudes , &: parce qu'ils depende:

de lafeule fantaisie ilsseruentfouuent d'indices' po;;r les

qualitcz. de l'Efprit. De la vient ia malediction que le Pro



:phece fulmina contre ceux qui marchoient en hàbillemsnt

Estranger , qui su . vn presage visible deia Corruption des

mœurs de ion peuple.Et Salomo le plus sage, ôc le plus la-

uaiK des hommes ayant dit en l'Ecciesiaste Amicius cor-

poris & in greffes nominis Enunciant de illo. S'il eust

veû des gés auec des habits deffèndus à leur profession, fans

doute il les en eut declarezindignes.

Mais (dit-on ) quelques vns de ces Abbés prefchent , soit

-qu'ils y soient Apellés, soit qu'ils en briguent l'occasion, il

estvray qu'ils prefchent & mesmeassezagrèablement, car

on les void en Chaire bien cœfrez, frisez &rpoudrez, beaux

gians aux Rabats & les manchettes bien milèsj Ils y estallét

de boile grace le point de gennes,ils y recitent de belles fra

ses, des fleurettes,& des périodes Carrées,le stylçpompeux

& magnifique y paroitMais aussi il est vray qu'ils nesontia

mars leurs iermos, c'est adiré qu'ils les composent eux mei-

mes &!êstkbirent en belle copagnie, néanmoins ils ne les

mettet pas en pfatique, ils n'exécutent pas en leurs person

nes ce qu'ils conseillent &ut Auditeurs , ils font à tout pro

pos ce qu'ils deffendentau petiale,& leurs actions contrai-

res au discours , pour n'estre pas misas, publiques lesfaiû

emporter aussi peu de créance qu'ils lament d'Edification

Le^imus & quottdianis exemplis didicimus dît SJJer-

i\3.ïà]cuiusvita deijcitury restât vt prœàicatioy contè-

nat::r.Q^o dirat-on doc de ces misérables qui ont pzéauec

impiété deffaire aux grilles du parloir, les Vérités qu'ils ve

naient d'annoncer à celle del'Egise ? Tant il est vray que le

moindre desreglementaux Ecclésiastiques abboutit enfina

l'Irréligion ,Itapaulatimin cordis duritia Itur3vtex

ilLt in auerftonemèàt le mefme S. Bernard, qui partant

laduretéde cœur adiouste ifsum eft quodnec deu ttmtt,

nec hominew reueretur Or comme ces Bénéficiés, male-

fïeiés suiuet en l'extérieur la mode du siècle aussi fidel.'c-men:

que s'ils en auoient charge cxpresTe,il ne fe full: pa<: C- ôn r

si ils y conforment toute leur conduite , si leur principal



rcz'e est de frequenter !es bohes cable quand ils n'en vcn7

vent tenir de leur chef, Se si leur Jour loin employés en p.i("

ieterrips Se au commerce de tonte forte de femmes ; ainsi la

sobriété & la continence leur font en pareille recomanda-

tion, ils croient assez satisfaire au désir de leur estât s'ils re.

nôcent aux affaires fâcheuses du monde & ne s'en reseruent

cjue les dinertiiremens auoe ''oysiueté.Celeroit tousiouri à

rebâtie, s'il faHoit les iststruire exactement de ce qu'ils doi-

lient faire ? ce fera beaucoup s'ils f ùbstienné'c de ce qu'ils ne

doutent pas faire , qne n'estans pas enclin à la vertu, ils en

fi'Tcnc s'il leur plaist qneîque mine pour l'exéplesinon c/i-

fis Ciltcm eau e Et qu'ils se contentent de se damner tous

seuls, fan"; y en aa«er quârité de faibles Ecclésiastiques qui

fe tii<t,:. x(T*z bien fond z audesir qu'ils ont de les Imiter.

Ce m il'heur n'est que trop cornun enpUisiecirs endroits,

mais furtontà la Campagne, ou nonobstant lapeinedo

No'T'jienetirs 'es Prélats Residens , vne notable partie ■

des Pc.'stves &des Pasteurs mcfmes , s'adonnent & s'aban

donnent au iourd'lvy fans crainte à la crapule Se à l'impu

reté :v;ces que pour leur ressemblance IWpostre descendit

également aîix Espheïîens nolite inehriarivino in quo eft

luxuri.t. Ces deux crimes font les plus opposez à la pro

fession des Ordres sacrez Se qu'a ce subiet le demon insinue

auecplusde fo-ce &: de-rnfe , pour destruire lefcruice de

Iefus Christ, 8c de fa cfnste Espouse, qui souffre vn déchet

noi rible tant qu'il fera prophané par des mains sacrileges ,

& par des bouches abominables. Lon croit bien que das le

pîat pays cous les Curez ne font pas absolument capables

de précher,.Pon ne desire mtsincs d'eux que des Instruction

charechistiques qui sas dou e sot plus neceflaires:Mais l'on

veutaumoins que leur vie prefche, que leurs actions efclai-

récles peuples , 8c qu'ils 'eur donnent de bons Examples ,

puisque pour ce besoin la doctrine n'est point tant requise ,

&quc leur premiere obligatio est de contribuer au salut des

Ames, donc ils répondront dautantpîus fcuci emcnç,à Dieu



cnii les auront perdoes par lenrs fcmdalles .

Cos Messieurs ont deux fortes de gens a considerer : Lenrs

ParoiiEens & les hefetiqnes,les Premiers ne fe corrigaont

iamais tant qu'ils verrontles vices publics des Curezincor-

rigibles ;.iJs ne s imag'neroat pas pouuoir estre conduits

au droit chemm par vn ho ne qu'ils auront Cent fois tiou-

uechacelantd'yarelTenar le>> rues, ou releue de fes cheutes

du milieu des hinges : Us n'auron: iamais deuotion ny res

pect pourles choses fainctes profanees enleur presence au

iortird'vncomrnerceinfame & ordinaire , ouapresauoir

croupy dans le vin du foir iufque au point da iour. Plasils

entendront crier aux profnes contre l'yurognene 8c la lubri-

cite rant plus ils en receuront le difeours comme des mir-

ques de I'ern-oncerie qu'on entreprend d'Arborer,ce qui les

rnfirmcra dans la licence de pecher fans home, ny discretion

Q^tpdvidimus teftamur.

Les mesines raisons toucberontles foetetiques qninedo-

nerontanenne croyance a la verity de nos mi stercs qu'ils

/cmro:ie estre trajrez si indignemenc ; Ils prendrout nos ge

nuflexions pour des simagrees ridicules , & nos adorations

pour vne idqlatrie afrecteerbrefils auront touiours inespris

Sc auersio pour la Rcligio dont !e5 faperieurs ne temo sne:

eux-mefmcs aucuneestime,& qui paroist incapable de Con

ner la moindre perfect on'Aufsi ale predre parl'apparece,:!

est allez difficile a iug^r de quelie fexe sot les Prest. v cieai,

ils fe rendent suspect? atous les partis , & fiinct Bernard fe

plaignantd'eux dans vn sermon , endicceœ grarrdes naro!es

JS&ulti sunt Catholicipne-d^cando qui heratiiisunt is

oPerado^quodhereticifaciut Per prju t doenuit. y hec

faciuniifti per mala exempli j fe iucunt scilicet soix-

Ium3 & inducunt in errorem > & tanto vrjuiores fn%t

htereticis quanto prœiialent oper i verbis Car 'oivoid.

principalement aux villages que tout !c people n'est pas te--

ccptiblederaifon, Mais les piu.3 gro.'Tisrj fe corro;:v«rn: on
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se redresient par les bpns ou mauuais exemples ,6c il eft de

rrei-constante experience, qu'ilsie former ordinairement

fur Jes mœurs de leurs Curez. ' * "

Q^andils voudrontils pourontayfementfcauoirlecra'd

no" uredecoiideiiationspoitees paries Ancicns Canons

.de l'Eglife contre ces deux crimes enonnes & les punirions

ardonnees a ceux qui les commertoient : ils apprendionc

come autrefois le Diacre ou le Prestre-conuaincu d'impurt-

te ettoit auffitost depoic , degrade &priucdela Commu

nion mesmes a larticle de la mort.'Placuit ilium necin

die mortis habere communionem, Et quoy qu'il y air des

Conciles qui onr permis aux Ecclesiastiques de demeurcr

aucc des femines dontla parente fiit si prochc ou 1'Aage si

eioygne qu'il ne put railonnablament y auoir de foiibibn,

neanemoins les defordresdepuis arriues out fait osterjelle

liberte,ainsi quon voit au Cfcion in bibendum de cohabit

dene. & muiier, qui diten termes formels nefacerdos

fœminds illas quas Canones concedunt3 matremsami-

tam,fororem, retineat quia tnfiigante diabolo & in

illisfcclus pernetratw/v. rePeritur^aut ctiam inpedis-

seauis earumdem, Decsion fortifiee de tantde pareilles

authoritez qu'il raut vne opiniatrete diabolique pourne

s'en pas laiiler conuaincre. Enqnoy chacun admire larete-

nue de S. Augustin qui ne voulut iamais loger chezluy (a

pr opre sceur. bien qu'il n'en put craindre de reproche , par

:e [disoit-il ] qu'il nestoit pas frere de toutes celles qui la

I'isiteroient.Ce qui entre autres est raporte par S.Gregoire

>oor vne raifon bien autentique. -, ;

Les exces de bouchene font pas moinsen horreur aux

5ercs de 'Telife qne le crime precedent , ils n'ont passim-

>'ement defrendu la crapule , mais S. Paul interdit mefme

a trop grande chereaufTI bien que lynrognerie®o» in co~

ve.ffionibus & ebrietatibus: Car quad par quelque be/bin

u bonne raifon les Ecclesiastiques auroient a assister aux
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honnettes allemblces de Parens ou d'Amis , il leur ieroit

toufiours tres-scandaleux de le predre de vin ; cbole uitzrae

atouthome d'honneur,qui lerend mclpri!able& mhabi e

ft loute fonction. Comrae ce vice estipec a cmcnt vtohibi.

en plusieurs cndrOits deja Ste.F Icriture, aussi a tii cue dp

tout temps defFendu aux gens d'Eglife de hanter les rauer-

nes loubs diuerles peynes ; a la reserue des voyageur; obli

ges parneceflire de logerauxhostellenes rEniuitte deci;oy

plufieurs de,jiosseigneurs les Euelques , onr noure'lemciit

&tres--prudemment defrendu a Iturs Prtstres de trequctcr

les cabarets a. peine de suspension encoume ifso fattc.

Mais d'autant que tous les bons & ancitns reglenens

n'on pas este perpetuellcment ny vniuersel'tmet obscrua

par la facilite de quelque Prelats, on par la corruption du

feck. Pour ce strict le ues-S. (^pnc.n'e de uente desireux de

rtparei les abus &c dereloimcr !e C]crsc,ordorna devcu-

ucau en la session^ 2. chap. p. de Reformat que les an-

deiies constitutions faites paries sor.uerains Ponrifcs &:'.cs

ihcrez Conciles pour la vie^rhenne stete. le cultt & lestrde

dts Clercs emebk Pour corrigerlc ur luxe, execs de hon-

clie3dhiertiflanes, dances, ieux de hazard & autres criir.es

kiont doreinat;ant cxcecmcx (orbs les h efnes ou p'us

g-r?;ndes peines a ^arbitrage de l'ordinaire. Be ce nonohfUt

A rpeilation quelcoquea lTgard dela correction des rr œ-

tus Orrornc le S. Concile que cequi par le laps dr temps

it tioiiBora liors d'vfage loir incotineiitrestab y en lapre-

nj;>cre force & venn, quelque cousti me ou'on pnisica'le-

tjuerau contraire 2<se subditcrum ne^leHa emendatie-

iiis ipfpailat des PiehtsCOKdignas Deo vhidu* f-9H4S

ps-rjoivant . C 'est aijiÆqtie sink ce chapitre qni pounant

ra fzs mis tin a qrame de scandallcs & de delbrdres qni se

o tnmettent aufli hardiment ques'ils estoientconwnendc*

fcubs paretfles peines on 'il font defFendus.

^ Latahiiur Justus ettm viderit •vmdicicmi.

tu PARIS 4wt j»ieb*« "rr rp.;;csE sue rS. laeoue*.



VAlphabet des Ecclésiastiques.

AYez une haucc estime de vostre condition?

Bénissez Dieu , de vous y avoir appellé.

Craignez de n'en avoir pas l'esprit.

Demandez-le tous les jours à Dieu, dans vostre

oraison.

Evitez les Ecclésiastiques qui n'ont point cet

fuyez la compagnie des Séculiers. [ esprit.

Cardez les Statuts de vostre Diocèse.

Haïssez le jeu & la bonne- chere.

Imitez les vertus des saints Ecclésiastiques;

Xisez l'Ecríture sainte , & les saints Conciles.1

Mortifiez en vous l'avarice & l'ambition.

3Ne recherchez jamais les Bénéfices.

Opposez-vous aux désirs déréglez de vos parens.

Portez toujours l'habit long , & les cheveux

courts.

Quittez le monde, & les maximes des Ecclésia

stiques mondains.

Réfléchissez souvent sur la grandeur de vos obli

gations.

Soumettez-vous à la conduite d'un sage Dire-;

cteur.

Travaillez i vostre salut , & à celuy du prochain;

yeillez & priez , pour éviter le danger qu'il y a

de se perdre , en voulant sauver les autres.

Ceux qui turentfoin de tien af<f rendre à emnoistre (f 4/ì

'sembltr toutes tes Lettres de cet Mphtíet , deviendront ert

■ptu de temps tres-sf*vMS dunt U fiiente de leur estât (£

de leur fslut.

A PARIS, ChezïacquesdeLaize-d«-Breíchí, ra?

S. Iacques , devant S. Benoist , à l'Imagc S, loseph.
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MANIERE

DE

REMPLIR LES FEUILLES

intitulées,

Ordre & Chefs de Visile des Pa*

roijjes de U camj>*gne%

L faut au commencement de ces

Feuilles mettre le nom du Villa

ge qu'on visite, le jour , le mois

& Tannée qu'on dresse son état ou

mémoire dans les espaces qui font laissez à

cet effet.

Stint Patron du lie».

Mettre ensuite le nom du Saint Patron

du lieu. Marquer dans le troisième espace»

le jour que la Dédicace se célèbre , expri

mer les titres &c cnleignemens qui font foy

de ladite Dédicace.
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Dédicace.

Remarquer si depuis la dédicace le grand

Autel a été remués en ce cas si ç'a été avec

la permission de l'Evêque : si on l'a fait

consacrer de nouveau , ou" bien si on a

eu soin d'y mettre un Autel portatif.

* Chapelles eu petits Autels.

Au bas de ces mots , Chapelles eu petits

■Autels , tant du côté de l'Epitrc que du co

té de l'Evangile ; il faut mettre le nom des

Saints &c Saintes , fous l'invocation des

quels lesdits Autels font érigez. -

S'il y a quelques-uns desdits Autels ou

des Chapelles qui soient titres de Benefice,

il faut les distinguer, mettant par exemple ,

Chapelle Saint Antoine , titre , & ajoutant le

nom &c la demeure du Titulaire, l'état de

ladite Chapelle en ce qui concerne les or-

nemens &c reparations nécessaires.

Il faut observer pour les petits Autels,

ce qui vient d'être remarqué cy-dessus pour

le grand , en ce qui concerne la consecra

tion, & se souvenir que c'est une erreur.cn

matière de rubrique , de croire qu'un Au

tel qui a perdu sa consecration, l'ait recou

vrée par les Messes qu'on y a célébrées

depuis contre toutes les Règles de l'E

glise.



Calice & Ciboirf.

Pour le Calice & le saint Ciboire , il saut

examiner s'ils sont d'argent dore par dedansj

si le Calice est consacré, & le Ciboire beny

par personne en ayant le pouvoir; s'ils ne

font point faussez, fendus, percez, ou frop

petits.

Il faut s'informer si oh a foin de puri

fier de temps en temps ces vaisseaux sa

crez ; si on n'a point travaillé sur le Cali

ce depuis qu'il a été consacré , ensorte qu'il

ait perdu sa consecration ; auquel cas il faut

qu'il soit consacré de nouveau par l'Eve-

que : étant un abus de se persuader qu'il re

couvre sa premiere consecration , lorsqu'on

s'en est fervy pour célébrer la Messe depuis

qu'il l'a perdue.

Pains à chanter.

Il est bon de voir les Pains à chanter

dont on se sert pour la Messe ; prendre

garde qu'ils soient décents , qu'ils ne con

tiennent point de figures difformes , qu'ils

ne fassent pas trop de fragmens , qu'ils

soient blancs, propres, & qu'on en fasse de

nouveaux au moins tous les mois. A l'égard

ses hosties consacrées qui font réservées

dans le Ciboire, il est bon de les renouvel
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1er de quinze en quinze jours. II faut re

commander qu'on ne se serve jamais

pour la Messe de vin qui soit aigre, ou qui

s'aigrisse tant soit peu.

Custode.

Il faut remarquer s'il y a une Custode

ou Pavillon d'étoffe riche pour couvrir le

S. Ciboire.

Soleil.

S'il y a un Ostensoir pour exposer le S.

Sacrement avec un Soleil d'argent, une vi

tre de cristal ou de verre propre , & un

croissant d'argent doré par dedans.

Il faut soigneusement prendre garde que

les hosties dont on se sert pour l'exposi

tion du S. Sacrement, soient proportion

nées au Soleil & Croissant, avant que de les

consacrer , de peur qu'en les mettant à for

ce , on ne vienne à les romnre ou faire

quelques fragmens.

Bo'ètte ou Portatif.

S'il y a une Boette ou Portatif d'argent

doré par dedans comme le S. Ciboire ; &

au cas qu'elle ne soit absolument nécessaire,

comme quand il n'y a point de hameaux

éloignez de l'Eglise Paroissiale , il faut l'cx



primer par ces mots : n'est abfilumm nt-

ce/dire.

Il faut encore demander s'il y a une

Bourse propre & d'étoffe riche avec de

grands cordons, pour eh cas de besoin por

ter le S. Sacrement au col : il faut qu'il y

ait dans cette bourse une espèce de pe

tit Corporal.

Tabernacle.

Si le Tabernacle est propre ; c'est à dire;

doré ou peint : s'il est bien doublé par de

dans , Se autant qu'il se peut d'étoffe riche,

& fermé ensorte qu'il n'y puisse entrer au

cune ordure : si ledit Tabernacle est vuide

de toutes autres choses que du très- faine

Sacrement, le Soleil ou Ostensoir même

n'y devant pas être mis quand le S- Sacre

ment n'y est pas ; il y doit toujours avoir un

Corporal pour -poser le très- S. Sacrement.

Si le Tabernacle ferme bien à clef; qui

la garde : si elle ne demeure pas dans un

tiroir au bas du Tabernacle, ce qui ne se

doit : si elle est attachée à un cordon de

soye blanche ou rouge.

Pavillon.

S'il y a un Pavillon de riche étoffe pour

couvrir le Tabernacle.

A iiij
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Lampe.

Si la Lampe éclaire toujours devant le S.

Sacrement ; ce qui seroit fort à souhaiter,

& ce que les Curez Se Seigneurs doivent

procurer de tout leur pouvoir dans leurs

Paroisses: ou bien fi la Lampe éclaire les

Fêtes & Dimanches seulement , ou pendant

les Messes & Offices desdits jours , comme

il arrive en quelques pauvres lieux.

Marbres ou Autels Portatifs.

Si les Autels font consacrez; auquel cas

fous le titre de, Marbres ou Autels Portatifs,

on mettra inutils , attendu que tous les Anidi

font consacrez,.

S'il, manque des Marbres en quelques Au

tels, il faut l'exprimer par ce mot, manque.

remarquer de même s'ils font trop petits,

cassez , ou défectueux de quelque manière

que ce soit.

La longueur des Marbres est de seize

poulces, & la largeur de treize. Il y doit

avoir pardevant un sepulchre profond d'en

viron un poulce pour les Reliques.

Les Marbres ont perdu leurs consecra

tion des qu'ils sont cassez , ensorte que l'une

des Croix qui sonc misej au quatre coins
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est rompue , & entièrement séparée du

corps du Marbre.

Nappes d'Autels.

Sous le titre de Néppes £Autels , il faut

observer si elles font bénîtes, & si elles

n'ont point perdu leur benediction : s'il

y en a trois fur chaque Autel : si elles font

propres & non bigarrées de rayes bleues,

comme il arrive ordinairement dans les

Villages. Celle de dessus devroit pendre à

deux doigts prés de terre de chaque côté.

Tdpis.

S'il y a un tapis pour couvrir chaque

Autel.

Pâlies.

S'il y a des Pâlies blanches Se propres ,

non couvertes d'étoffe, mais de toile feu

lement.

turifcàtoites.

S'il y a suffisamment de Purificatoires

pour en changer, Se s'ils font entretenus pro

prement: s'ils ne font pas déchirez, sales,&c.

& si on ne s'en sert jamais à autre usage

que celuy ausquels ils font destinez, com
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tec si on les fait servir d'essuye-maîns ; ce

qui ne se doit souffrir.

Dais.

S'il y a un Dais pour porter le S. Sacre»

menti & s'il n'y en a point , l'exprimer com

me cy-defTus par ce mot , manque.

£cliques.

Sous le titre de Reliques , faut observer

le nom des Saints , les approbations , par

qui , Se quand , &c

Si elles font dans des chasses : le lieu où

elles sont placées, qui doit être ou dans le

Chœur du côté de l'Evangile, ou dans un

lieu retiré de la Sacristie , Se orné décem

ment.

Si les noms des Saints font exprimez fous

la chasse desdites Reliques : si elles font en

fermées fous clef, Se qui la garde.

Corporaux.

S'il y a suffisamment de Corporaux; c'est

à dire au moins rrois ou quatre bons: s'ils

font propres , blanchis, Sec. Se fur tout ob

server qu'ils ne soient percez en aucun en

droit , & qu'ils ne soient pas garnis de

dentelle trop large, qui expose les fragmens

à se perdre.
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Il faut s'informer si le Curé a soin de

les laver trois fois avant que de les donner

à blanchir ; ce qui se doit aussi observer pour

les Purificatoires.

Bourses de Corsoraux.

S'il y a des Bourses de Corporaux , sui

vant la couleur des ornemens. Il ne fauc

mettre dans lesdites Bourses autre chose

que le Corporal , la Palle , & tout au plus

le Purificatoire j mais jamais les voiles

de Calice, Se les Amicts, comme il arrive

eh plusieurs endroits.

Voiles de Calice.

S'il y a des Voiles de Calice pour toutes

les couleurs.

Balujlre four la Communion.

S'il y a un Balustre pour la Communion

de hauteur d'environ deux pieds & demy :

il peut être distant de l'Autel d'environ dix

ou douze pieds, selon les lieux.

Nappes de Communion.

S'il y a suffisamment de Nappes de Com

munion ; c'est à dire au moins deux.



EJsuje mains, Canon, &c.

Pour les Essuye-mains, le Canon, l'E-

vangïlc de Saint Jean , la Croix pour l'Au»

tel, l'éteignoir, Se la clochette: il faut re

marquer si quelques-unes de ces choses

manquent.

Chandeliers]

S'il y a nombre suffisant de Chandeliers,

U de quelle matière ils font.

Cierges.

A l'égard des Cierges, il faut observer

qu'on ne se serve point de gros cierges de

cire jaune, qui ne rendent aucune lumière,

qui coulent fans cesse , & qui gâtent tout

ce qui se trouve sur l'Autel. Les cier

ges de cire blanche ne coûtent gueres

plus que les autres, à cause qu'ils durent

davantage : si pourtant on ne peut se servir

que de cire jaune, il faut faire les cierges

fort petits , de peur qu'ils ne viennent à

couler.

Butènes.

Pour les Burettes, il ne faut qu'observer

s'il y en a, & si elles font propres, & net

toyées & rcinsées au dedans de temps à autre,

enforce qu'elles soient coujours propres.
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Il est bon d'obserrer que l'une des buret

tes serve toujours à mettre le vin , & l'au

tre ferre pour l'eau ; il faut même les mar

quer, ensorte qu'on ne puisse pas les chan

ger indifféremment.

Piscine du Sanctuaire.

S'il y a une Piscine dans le Sanctuaires

& prendre garde si elle n'est pas comblée;

ce qui arrive ordinairement , parce qu'on

y jette des charbons, cendres, &c. ce qu'il

faut défendre.

Vaisseaux des saintes Huiles.

Si les vaisseaux des saintes Huiles font

decens : si les touches ou spatules font d'ar

gent ou d'étain, & non de bois : si le cotton

ou les étoupes font renouvellées de temps

en temps, & ne font pas trop grasses. Si

lefdits vaisseaux ferment bien. S'il y a une

armoire particulière pour lefdits vaisseaux;

il est bon qu'elle soit doublée de sapin. Il

faut prendre garde si elle ferme à clef.

Sacrifie.

S'il y a une Sacristie , & au cas qu'il n'y

en ait point, il faut s'informer où le Prê

tre s'habille; si ce n'est point fur quelque

coffre à la veixe du peuple : ce qui est in



décent : il vaudroit mieux qu'il s'habillât

fur l'Autel du côté de l'Evangile.

Armoire four les Ornement*

S'il y a une armoire pour les Ornemens,

les coffres étant tres-incommodes -, prendre

garde que les Orncmens ne soient pas en

tassez les uns fur les autres , & tenus mal

proprement.

Ornement.

S'il manque quelqu'un des Ornemens, on

exprimera ce défaut : si c'est par exemple

le rouge, on mettra après ce mot: Rouge ,

manque. Il faut s'informer si les Ornemcns

ont été bénis, Se par qui, & voir si quel

qu'un a perdu fa benediction , notamment

pour les Manipules & lesEstoles.

Pour ceux qui y font , il faut feulemnnt

mettre trois ou quatre points après le mot

qui exprime la couleur : Si quelques-uns

font déchirez , il faut le marquer.

Chappes , Aubes , Amifis , &c.

Sil y a quelques Chappes , & de quelle

couleur. Si les Aubes, les Amicts & les

Surplis sont propres, non déchirez, & ja

mais de toile rousse.



Ceinturts'.

S'il y a des Ceintures , & si elles ne (ont

point rompues, ce qui arrive souvent, ayant

perdu leur benediction , quand il n'en reste

pas une partie sufRlante pour se ceindre.

Croix Processionelle , &e.

A l'égatd de la Croix Proccssionelle , dd

la Bannière, de l'Encensoir , & de la Na

vette, de la Croix pour l'Extrême- Onction,

du Bénitier portatif, de l'Aspcrsoir Se de

la Lanterne , il faut seulement remarquer

si quelques-unes de ces choses manquent :8c

si elles y font toutes , observer si elles font

dans un état propre & décent.

Titres & fasten de l'Eglise.

S'il y a des Titres Se papiers concernant

l'Eglise ou la Fabrique ; Se s'il y a un inven

taire desdits Titres.

Mdnuel des Titrer & revenus de ?Eglise.

Il faut autant qu'on peut, faire dresser

jn Manuel des revenus de l'Eglise Se de la

Fabrique ; Se que tant ledit Manuel que les-

iits papiers soient enfermez sous deux:

:lefs , dont le sieur Curé de la Paroisse en

>ourra garder une, Se les Eabriçiens l'autre.



Biens de FEglijc usurpez.

S'informer s'il y a des biens de l'Eglise

usurpez, par qui, & depuis quel temps, mar

quer les cnlcignemcns qu'on en pourtoit

avoir, les moyens de les recirer, Su.

Fondations.

S'il y a quelques Fondations de Messes,

Offices,/,/^*, &c. les marquer,ensembleles

revenus donnez & affectez pour icelles.

S'informer , si l'on satisfait ausdites Fon

dations : & afin qu'on s'y rende exact, avoir

foin qu'il en soit mis un état ou catalogue

dans la Sacristie. Sçavoir encore si les re

venus des anciennes Fondations font suffi-

fans pour toutes les charges ; &c au cas qu'ils

ne le fussent point , si les Curez ou autres de

leur propre authorité,& fans la permission

de l'Evêque n'en auroient point fait quelque

reduction.

Confrérie,

. S'informer s'il y a quelque Confrérie du

S. Sacrement , du Rosaire , ou autre ; de

quelle authorité elles ont été établies, qui

est-ce qui reçoit les Confreres.

Si le Curé est present à l'élection des Of

ficiers, &: à Ja reddition des Comptes.

Si



Si darts la reddition des comptes pu au

tres assemblées des Confreres, il ne se com

met aucun abus, comme repas, debauches,

Se dépenses superflues.

S'il se faic des quêtes pour lesdites Con

fréries ; Se àquoysont employez les deniers

provenans tant desdites quêtes que des au

tres revenus* desdites Confréries.

S'il ne se dit point de Messe votive pour

les Confreres les jours de Fêtes, Diman

ches, Sec. Se contre la Rubrique.

Jgvêtes.

Quelles quêtes on fait dans l'Eglise ou

dans la Paroisse, Se de quelle autorité.

Faut avoir foin qu'on fasse la quête dans

l'Eglise, les Fêtes & Dimanches pour la Fa

brique , pour pauvres que soient les Parois

ses ; Se que le Curé ou les Fabriciens tien

nent un petit état jour par jour de ce qui

fera trouvé dans lesdites quêtes.

Processions.

S'il ne se fait point de Procession contre

'ordonnance du Diocese: s'il ne. s'en fait

lucunc de nuit ou avant le jour avec im«

nodestie Se indevotion.

S'il ne se fait point de Procession où il

r ait des dépenses superflues par les Fabri-

B



riens ou Marguilliers ; en que! ordre on reï

vient de la Procession.

Si la Croix, la Bannière, les Cierges sont

rapportez avec l'honneur & la décence re

quise ; Se sur tout observer cela pour les faia«

tes Reliques , s'il y en a.

Registres des Baptêmes.

Observer si lcsRegistres des Baptémes,Ma2

riages & Mortuaires font en état ; même en

ce qui concerne les Ordonnances Royaux :

c'est à dire qu'ils soient paraphez , Sec. 11

seroit bon qu'on donnât dans chaque Diocese

une formule de tous les actes, afin qu'on

fût uniforme.

Revenus de la Fabrique.

Pour les Revenus de la Fabrique, il faut

marquer les rentes, s'il y en a, cens , &c.

par qui elles font dues ; Se à l'égard des he

ritages , marquer leur situations , confins ,

revenus annuels , & les admodiations qui en

font faites: par quel Notaire, à qui, &c.

Livre de Recette & Defense.

Il faut enjoindre aux Fabriciens ou Mar

guilliers , de tenir un petit état de toutes

leurs receptes Se dépenses ; Se au cas qu'ils

ne fçachent écrire , le Curé doit prendre
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ce soin , suivant le rapport que luy en fe

ront lcsdits Fabriciens.

Cheeuf.

. Observer si le Chœur est en bon état : s'il

est voûté, ou du moins plafonné: s'il est blan-

chy & bien net : si on le ballie de temps en

temps , &c environ une fois la semaine.

Si les voûtes Se murailles font bonnes i

«'il y a des Litres ou Ceintures de deiiil.

S'il y a un Lettrin ou grand Pulpitre pour

les Livres d'Eglise, comme Graduels, Psau

tiers, &c.

S'il n'y a point de bancs ou sieges pour

les séculiers dans le Sanctuaire ou joignant

le Balustre de la Communion , ou la derniè

re marche du grand Autel.

Si les femmes se placent dans le Chœur,'

ce qu'il faut empêcher autant qu'on peut j

mais au moins les exclure absolument du

Sanctuaire.

Clocher.

Observer si le Clocher est en état , s'il

est fur le Chœur ou fur la Nef; Se marquer

bien précisément les reparations qui y font

nécessaires.

S'il ferme à clef, & qui la garde.

fi ij
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Cloches.

Combien il y a de Cloches : s'il n'y a

rien de prophane écrit ou représenté des

sus: si elles font bénîtes, & si on en a quel

que titre ou enseignement : si elles font

quelquefois sonnées par des femmes , ce

qu'on doit empêcher.

Si on sonne le Pardon ou YAngelas trois

fois le jour , le matin , à midy, Se le soir.

Si on ne carillonne point quelques chan

sons prophanes.

S'il n'y a point de desordre dans la son

nerie pour les enterremens , & notam

ment les jours des Trépassez, &c la veille de

la Fête de S. Jean.

Mifel.

Si le Missel n'est point déchiré, sur tout

au Canon : s'il est garny d'indices & de si

gnets. Il est à remarquer que le couffin

dont on se sert pour appuyer le. Missel, est

plus conforme à la Rubrique que le Fui-

pitre.

Graduel & autres Livres d'Eglise.

s . •

A l'égard du Graduel, du Psautier, de

l'Antiphonaire,duProcesfionel & du Rituel,

il faut observer seulement si quelqu'un de
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ces Livres manque, ou s'ils font tous en

bon état.

Baluïtre fetmant le Chœur'.

S'il y a un Balustre qui sépare le Chœur

de la Nef, sur lequel doit - être un Cruci

fix decent, & pour l'ordinaire, l'image

de Notre-Dame &c l'image de S. Jean. Si

ledit Balustre ferme bien.

Armes y &ct

S'il n'y a point d'armes indécentes dans

l'Eglise : il n'y en devroit avoir aucune ;

mais du moins on doit faire ce qui se pour

ra dans l'ordre pour exclure celles qui font

remplies de nuditez ou autres choses ridicu

les : il n'y en doit avoir fur aucun ornement,

mais principalement fur les Chasubles.

Litres ou Ceintures de deuil.

Pour ce qui est des ceintures de deiiil,

elles devroient être entièrement ôtées du

dedans &c même du dehors de l'Eglise , &c

notamment du Chœur &: du Sanctuaire; 8c

il faut empêcher absolument qu'on n'en

mette pour des Seigneurs morts hérétiques.

Sieges & bancs.

Il faut remarquer que personne n'a droit
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d'avoir des sieges Se bancs dans le Sanstuai-

rcj Se qu'il n'y a que le Parron ou Fonda

teur de l'Eglise, & le Seigneur haut Justb

cicr du lieu , qui ayenc droit d'avoir un sic-

ge dans le Choeur.

Il faut encore remarquer, que les fieges

& bancs qui sont placez dans la Nef ne

l'embarrassent pas trop; & qu'il reste ah

milieu un chemin à passer trois personnes

de front , en forte qu'on puisse faire libre

ment les Processions,

Chaire à prêcher.

S'il y a une Chaire à prêcher, qui doit être

ordinairement placée du côté de l'Evangile,

Remarquer aussi les images indécents*»

en faire mention, Se les faire ôter même

dans le temps de la visite.

Images indécentes,

Il y a plusieurs images de Sainte Magde-

laine Se S. Sebastien , faites d'une manière

qui blesse la modestie ; celles de S. Martin,

S. George, S. Victor & S. Eloy ont un air

indécent, qu'ij est à souhaiter qu'on refor

me pour les réduire à la bienséance.

Nef.

Observer si la Nef est en état; si les



gros murs font bons & blanchis par de

dans, si la couverture n'a pas besoin de re

parations, s'il y a une voûte ou lambris*

si le pavé est uny.

S'il n'y a point quelque sepulture plus

haute que le reste du pavé : si les portes fer

ment bien.

Vitres.

Si les vitres tant de ladite Nef, que

du Chœur 8c des Chapelles, font en bon

état. -

Confessionnal.

S'il y a un Confessionnal , en quel en droit

il est placé , s'il est garny de grilles ou treil

lis de bois aux écoutoirs: S'il y a outre cela

des volets des deux cotez, Se autant qu'il se

peut , il doit être placé dans la Nef du côté

de l'Evangile, &c exposé à la vue du peu

ple : il est bon qu'il y ait dans les Confes

sionnaux quelques Images devotes, comme

Crucifix Se autres.

Fonts Baptismaux.

Si les Fonts Baptismaux sont du côté de

l'Evangile j s'ils font de pierre dure : s'ils

font garnis d'une cuvette de cuivre ou d'ai

rain ctamc par dedans.

B iiij
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S'ils sont couverts par dedans d'une fciiii-

4e de fer blanc , Se par dehors d'un tapis ou

du moins d'un linge propre: s'ils fermen:

bien à clef. S'ils font entourez de balustre.

S'il y a «une Piicine auprès des Fonts, & un

.tableau ou image représentant le Baptême de

Notre- Seigneur.

S'il y a une Armoire pour mettre le S.

Chrême Se le S. Huile des Caçhecumenes.

Bénitier fxe.

S'il y a un Bénitier à la porte de l'Eglise

à droit en entrant , élève ensorte que les bç~,

tes .n'y puissent atteindre.

Cimetière.

Si le Cimetière est fermé de murailles ,

ou du moins de palis ou hayes vives sui

vant les lieux. S'il y a une Croix au mi

lieu, un Bénitier Se un aspersoir attachez;

& si on a foin d'y mettre de l'eau benfte.

3'il y a des arbres dedans , ou fi l'on y re

cueille du foin$ ce qui ne doit être permis.

Si l'on y laisse croître des ronces, épines,

ou buissons. Si l'on étalledes merceries dans

le cimetière les jours de Fèces , Foires ,

ou apports,- ce qui est un abus & une irre

verence. S'jl y a un petit lieu à l'écart &

fermé de murailles proche dudit cimetière,



qui ne soit pas beny, pour y mettre les tn-

fans qui n'ont point reçu le Baptême.

Il faut empêcher absolument que les laïcs

ne fassent servir le cimetière de passage poui

abréger leur chemin, . ,

Maison PresbytesaU.

Voir la maison Prcsbyterale, en quoy elle

consiste : marquer les reparations nécessaires.

Chaselles domefliqùcs.

Visiter les Chapelles qui peuvent -êrre

dans les Châteaux ou Maisons particulières.

Examiner s'il n'y a point de lieux habite^

dessus ou dessous lesdites Chapelles Si el

les sont entretenues proprement. Si elles

font garnies de tous les ornemens néces

saires. Si lesdits ornemens ne font point

mêlez avec les choses prophanes , 8c s'infor

mer qui en prend le soin : voir les permis

sions de célébrer dans lesdites Chapelles ,

& empêcher qu'on n'y contrevienne en au

cun point, • '. ,

Chapelles rurales.

Pour ce qui regarde les Chapelles rurales,

il faut particulièrement observer si elles n'onc

pas besoin de reparations. Si elles ferment

bien , Se si elles n'ont point été piophanées.
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Il faut autant qu'on peut empêcher l'é

rection desdîtes Chapelles , à cause des in

décences qui y arrivent tres-souvent dam

h suite des temps.

Lieux dependaas de U Paro/Ji quo» visite.

Sous ce titre, Lieux dépendons de U Paroife,

il faut seulement marquer les noms des vil.

-lages Se hameaux dépendons de la Paroisse

qu'on visite.

Cftré.

Marquer le nom , l'âge Se le Diocese da

Curé. 11 est bon quelquefois de voir ses

Lettres d'ordre se d'excat : fur tout s'il

n'est pas du Diocese qu'on visite.

Vicaire, & autres Ecclésiastiques.

Il faut de même remarquer le nom , l'â

ge, le pays du Vicaire, s'il y en a dans la

Paroisse. Examiner comme cy- dessus ses

Lettres d'ordre Se d'exeat ; Se en outre

ne jamais manquer de voir son approba

tion , Se remarquer fi elle n'est pas expirée.

S'il y a des Ecclésiastiques dans la Parois

se, il faut remarquer leurs noms, âges, &c.

comme il a été dit cy-dessus à l'égard des

Curez Se Vicaires , Se ensuite remplir les

titres : Vie & Moeurs , BQmepaues , babil*.
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Tonsure , InHmtftons. Remarquant suivant

ce qu'on apprendra sur les lieux , si lefdits

Curez, Vicaires ou Ecclésiastiques contre-

vienent en quelques-uns de ces poincs aux

Ordonnances du Diocese.

Il faut encore s'informer si les Services

&c Offices se célèbrent aux heures & en la

manière marquée par la même Ordonnance.

Si les Pasteurs font soigneux d'admini

strer les Sacrcmens, de visiter les malades;

& fur tout de ne les point abandonner à

l'heure de la mort.

Il faut encore prendre un foin particulier

qu'ils fassent exactement leurs Prônes &;

Catéchismes ; Se qu'ils assistent aux Confe

rences s'il s'en fait dans le Diocèse.

Communians,

Il faut remarquer le nombre des Commu-

nians ,* 8c si parmy eux il s'en rencontre

quelques-uns de scandaleux , qui vivent de

puis long-temps dans quelques inimitiez, ou

qui n'ayent satisfait à leur devoir paschal: il

faut les avertir charitablement , Se tâcher de

remédier autant qu'il se peut à ces désordres,

Coutumes abusives.

Remarquer les Coutumes abusives , par

ticulièrement la fréquentation des cabarets;



Notamment la nuit , Se pendant le service

divin, les danses, Se fur tout les jours de

Fêtes des Patrons du lieu , ce qui ne se doit

tolérer.

Les assemblées nocturnes, notamment s'il '

y a des personnes de différent sexe,- Se s'il

s'y commet quelque desordre.

Le travail ês saints jours de Fêtes.

L'employ des biens de l'Eglise ou de h

fabrique au profit de la Communauté.

Les jeux de dez Se de cartes, principale

ment s'ils font publics.

Les foires Se marchez ês saints jours de

Fêtes.

Les superstitions y Sec.

Patron de la Cure.

Il faut marquer le nom du Patron de la

Cure,fa demeure,*: en quelle qualité il est

Patron. K

Decimateurs.

Il faut sçavoir la même chose à l'égard

des Decimateurs; Se s'il y en a plusieurs, la

parc Se quotité d'un chacun.

Seigneur & officiers de luttice.

Il faut encore marquer les goms & de

meure du Seigneur du lieu Se des Officiers



3e la Justice, comme du Juge, Baillis, &

du Procureur d'office.

FAbriciens ou Mârguilliers.

Marquer de même le nom & la demeu»

re des FAbriciens ou Mârguilliers, depuis

quels temps ils font en charge : par qui ils

font établis: s'ils ont été élus en presence

du Curé Scc-

Comptes de Fabrique

Il faut faire rendre les comptes de Fabrique*

lors de la visite,* conformément aux Edits,

Declarations, & Arrêts; & au cas qu'ils ne

soient pas en état , & qu'on n'y puisse va

quer alors , commettre quelqu'un pour les

entendre à loisir.

Il est bon d'ordinaire que le Curé du lieu

ou un autre son voisin ; soit present à la red

dition desdits comptes, où il faut inviolable-

ment observer que chacun des Fabriciens

ou Mârguilliers se charge en receptede tout

ce qui est dû à la Fabrique pour le temps

de son exercice, à moins qu'il ne justifie de

diligence suffisante: sans cela tous les revenus

des Fabriques s'en iroient à néant. S'il y a

quelque compte de Fabrique rendu en l'ab

sence du Visiteur, il faut marquer le finito



dudit compte, h datte, les sommes dcucs,

par qui , Sec.

Maître d'Ecole.

Marquer le nom , l'âge Se le pays du Maî

tre d'école, ses vie, moeurs & capacité.

S'il prend foin d'instruire la jeunesse: si

les filles font séparées des garçons dans les

écoles Se dans l'Eglise ; ce qui doit être re-

gulierement observé , Se même autant que

faire se peut empêcher que les filles & les

garçons n'aillent dans la même école.

Sage- Femme.

Marquer le nom , l'âge, & la demeure de

de la Sage-Femme. Sicile a été éluc,rcceoc

& approuvée ; par qui , &c. Si elle a prêté

le ferment ,f& devant qui. Si elle fçait la

forme du Baptême , Se les cas de nécessité

anfquels elle peut baptizer fous condition.

Si elle est adroite, expérimentée, secrerre,

instruite des Mystères de la foy, Se d'une

vie irréprochable. Si elle a foin d'apporter

au plutôt à l'Eglise , les enfans ondoyez à

la maison.

Leuen Sorbonne le y Septembre 1683.

Pirot.

Veu l'approbation, permis d'imprimer. Fait ce

29. Septembre 16S3. De la Retmie.
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POVR FORMER LE PLJN

d'<vne aAfiemblée de Charité des

Parroijfcs.

■ L'ON SUPPOSE.

Remierement que

chacun desParroissiens doit

estre persuadé de cette véri

té, qu'il est obligé de viure

Chrestiennement dans son

estât, & de rechercher les moyens plus

conuenables pour y paruenir.

En deuxième lieu, que l'vn des moyens

plus couuenables est de s'acquitter di

gnement du deuoir de Parroifsien, &

d'en bien conceuoir les obligations ,

qui consistent principalement au res

pect enuers les Pasteurs & Ministres de

Dieu, aux dcuoirs dans l'Eglise, & em

plois dans la Parroisse.

Le respect, consiste en l'estime, defe



u

rence , soubmistion & confiance , que

Ton doit auoir pour son Pasteur comrne

chef d'vn corps donc l'on se reconnoft

membre indigne, & àuec lequel on est

vny en l'Esprit de Dieu dans l'ordre de

l'Eglise.

Les devoirs,aux foins &£ffistances que

l'on doit rendre en l'Eglise & à la Meûe

Parroissiale-, Prosne , Processions, & aa-

tres fonctions publiques, & ce autant

que l estât & là condition le peùuent per

mettre.

i y Les 'employs-, en 'toutes les oenoYés de

la Charité de la Parroisse, pdurempef-

cher le mal, & procurer le bièn,& faire

que Dieu soit honoré, & le prochain sou

lagé.

En troisième lieu, que pour satisfaire

à ces obligations auec iplus de benedic

tion , l'on doit s'vnir en quelque petit

lieu d'Assemblée fous la conduite ôc be

nediction du Pasteur , qui a ,-grace de

Dieu toute particulière rpoufr la répan

dre à ceux qui luy font soumis dans
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l'ordre de l'Eglise.

Et comme ces Astèmbléesfie peuuetic

pas estre composées du corps de cous

les Parroi (Tiens, cjui feroient confusion

par la multiplicité des sujets;, & que bail

leurs tous ne font pas appeliez à cette

voye, qui suppose desja quelque attrait

au feruice de Dieu & deftr de se perfec

tionner dans tèsvoyes.

L'on a accou'stumé de faire vu triage

de quinze ou vingt personnes de diffé

rentes conditions pour en former le

corps, les vns Magistrats & personnes

d'atithorité pour donner leurs aduis ,

conseils , assistances , & protection aux

besoins de la charité, les autres comme

bons Bourgeois & Officiers subalternes

pour execuEer les ordres de la Gompa.

gnie, & agir & trauailler aux choses qui

font de leur :portée3 & tous ensemble qui

ayenc zele^fc charité, qui viuent Chres-

tiennement dans leurs familles,» donnent

bon exemple, & s:exercèot dans «lestpra-

tiques de la vercu.
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Ces fondemens establis, il est fort

aisé de former le corps, en son Chef &

en ses membres, en fa police & en ses

emplois.

Monsieur le Cure' en est leches, nay

& estably de Dieu en l'ordre de l'Eglise.

L'on choisie ordinairement deux de

la Compagnie pendant six mois ou vnan

pour estre Conseillers de l'Assemblée,

afin de tenir la parole en l'a bsence ou em-

peschement du Pasteur,& Veiller concur

remment auec luy à la conduite de la

Compagnie.

; Et vn autre pendant le mesme temps

pour estre Secretaire de la Compagnie,

pour tenir le registre des deliberations,

garder le coffret ou bourse commune

de ses charitez , & dépenser suiuant ses

ordres.

Les Assemblées se tiennent de quinze

jours en quinze jours chez Monsieur le

Curé le Dimanche après Vespres, pour

y délibérer des besoins de la Parroiflè,

soit sur propositions verballes ou billets

de Charité qui font à faire, fur lesquels



les vns & les autres feront commis pour

en faire leur rapport à la quinzaine ou à

quelque seance extraordinaires! la chose

est preslee.

Les emplois de la Compagnie, fondes

besoins généraux & particuliers dé la Par-

roistè spirituels & temporels, les abus de

pareille nature & les remèdes.

La fin, d'y donner ordre félon son pou-

uoir, empefeher tout le mal possible, &

procurer tout le bien possible.

L empefehement du mal consiste prin

cipalement.

A procurer qu'il n'y ait point dans

l'estenduë de la Parroisse, d'impietez,

blalphefmes, scandales publics, demau-

uais lieux, de Berlans, de Tabacs, d'Aca

démies, & autres semblables, & ce par

les voyes ordinaires, charitables, Euan-

geliques, excitatiues, soit enuers les per

sonnes intéressées, ou Supérieurs & Ma

gistrats.

Empefeher la perte des filles, les re

tirer du mal, les entreprises des Reli
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gionnaires, la solicitation des Catholi-

ques, & tout c"e qui regarde dans 1'esten-

due de la Parrome la Religion & lapi}-

rete, foit a legard des Ecclesiastiquesou.

Laics.

Le bien a procurer eonsiste, a soula-

ger les Pauvres honteux,mandians, ma.

lades,prifonniers, instruire la jeunefle par

petices Eseolles, Cateetiismes , & autfes

conduites, pouruoir des enfans, filles en

hazard, restablir des families, donner dc&

aduis charitables, trauailler aux reconci

liations, faire honorer le Saint Sacre-

ment, &generaiiementque pas tpate la

Parroiflc Ton viue -Chreltiestnemem &

auec edification.

Pour decouvrir plus facilemem ees

fccsoins, & y dofifi-er or^*, Ion partage

la ParroifTe en diuers cantons, dont cha-

cun prend les (mm pour yveiller, ensatst

la visite de mo*s en mois pat soy ou par

autruy , pour estre informez de tous

«ks®r4ucs -Se besoms particuliers , & y

apporteries -veme&cs.

Tous



Tous ces employs & plusieurs autres

qui en sont accessoires, ne se peuvent fau-

reauee facilite & benediction, qué par

l'vnion & le concours de plusieurs per

sonnes qui ayent diuerscs veues ôs disse-;

rents moyens d'agir , portant vn œuvre

depuis son principe jusques à fa consom

mation , dont toute la gloire est donnée

à Dieu, parce que ce n'est l'œuvre d'au

cun en particulier , mais de tous en gene

ral, & que ce n'est point l'œuvre de tous,

mais de Dieu qui s'est feruy d'eux pour

le faire.

Desortcqtie c'est vn excellent moyen

îe pratiquer les actes de deuoir &de ver-

u Chresticnnc en l'esprit de détache-

nent , de foubmission & de charité j qui

ormcntla perfection d'vne action Chrc-»

benne.

Le surplus qui pourroit manquer à l'in-

:lligencc de ce present mémoire, peut

stre supplée par l'expérience , & se corn-

rendre aisément & auec consolation &

enediction en deux ou trois seances.

B
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Et mesine il semblerait expedientd'en

faire quinze ou vingt articles de petits

reglemens , feulement pour marquer la

conduite & la police de la Compagnie)

fa fin & ses cmpby$.

w



REÇLEMENS T> E S

Assemblées de Charité, fourseruir d' In

struction à la Compagnie eflablie dans les

Parroijfes.

De la fin de U Compagnie @*defâ Police'*

JITSS^ A principale fin delà Compa-

m ^^S§n^Cî^era de se lier, & de svnir

j^^^gjen l'esprit de charité auec son

Patteur, pour honorer en sa personne l'or

dre de Dieu en son Eglise, & le Sacerdoce

de IesusChrist » Et trauailler sous fa bene

diction au soulagement du prochain dans

toute l'estenduë de la Parroistc.

La Compagnie fera composée de per

sonnes de toute* conditions, Ecclésiasti

ques & Laïcs demeurans dans la Parroilîe,

& que l'on jugera propres à cet employ.

Monsieur le Curé Présidera à la Com

pagnie, recueillera les voix, & prononcera

a la pluralité.

11 y aura deux ou trois Conseillers se



te

Ion les besoins où lestendue de la Paroisse,

eleus de six mois en six mois par billets à la

pluralité des voix-, pour soulager Mrle Cu

ré dans la côduite & direction de la Com

pagnie,& qui en son absence chacun tclon

son ordre de reception en la Compagnie,

feront les mefmes fonctions.

Il y aura pareillement vn Secretaire es-

leu de six mois en six mois, pour tenir le

Registre des deliberations de la Compa

gnie , & distribuer ses charitczqui feront

mises à cette fin en vn coffret ou bourse

commune.

VAssemblée se tiendra de quinze jours

en quinze jours chez Monsieur le Curé , le

Dimanche à l'issue des Vesprcs , pour y

estre traitté de tous les besoins de la Par-

roisse , soit par propositions vcrballes ou

billets, fur lesquels l'on commettra quel

ques yns de la Compagnie autres que ceux

qui ont fait la proposition ou donné le bil

let, pour s'informer de la vérité du fait&

du besoin , ôc en estre délibéré sur leur rap

port à la prochaine séance.

Les charitczqui consistent en foulage



ment & assistance temporelle , se propo

seront par billet , les autres & toutes affai

res publiques & importantes se feront par

propositions vcrballes , & s'il y en a quel-

ques-vnesqui regardent les mœurs, elles

se communiqueront auparauant à Mon

sieur le Cuté & Messieursles Officiers.

L'assemblée commencera parles prières,

Vent Creator3 & à la fin, Laudate Dominum

omnes gentes , auec vn petit entretien spi

rituel de Monsieur le Curé pour la conso

lation des ames,lur le sujet des employs

delà Compagnie , mystères de l'Eglise, ou

pratiques des vertus Chrestiennes , si fa

commodité le peut permettre.

L'on prendra garde que ceux qui se-

ont admis en la Compagnie soient per-

onnes de bonne conduite , craignans

Dieu , bien-viuansdans leurs familles , &

jui s'appliquent aux ceuures de la Charité.

Des employs de U Compagnie.

Les employs de la Compagnie seront de

appliquer chacun selon Ion pouvoir tC

estât de sa condition, à procurer tout le



bien possible , & empescher tout le mal

possible dans Tcstendue de la Parroifle,

A cet effet ils partageront la Parroiffe

endiuers quartiers & cantons, se charge

ront les vns & les autres de cha cun d'iceux

pour en faire la visite de mois en mois, y

remarquer ce qui fera pour ou contre la

gloire de Dieu & qui regarde le bien du

prochain , & en faire le rapporr à la Com-

pagnie,poury apporter les remèdes & sou-

lagemens conuenables.

Ils trauailleront à empescher les mau-

uais lieux, Tabacs, Academies, Brelans,

Scandales publics , B lasphêmes , impietez,

& tous autres desordres qui pourront ve

nir à leur connoistance , par lesquels Dieu

est des honore & le prochain mal edine.

Que les Cabarets & Ieux de boule soient

fermez pendant le Seruice , & qu'il ne se

vende de la viande en Caresme qu'aux

personnes qui en ont besoin.

Ils procureront que les petits Enfans d-

IVn & l'autre sexe , soient instruits en leur

créance & en tous exercices conuenables

à leur estât.



Que les Orphelins soient receus en quel

que lieu de retraite , & leur seruiront de

Pefes pour pouruoir à leurs besoins. "

Et pour le regard dcsEnfans trouvez»

qu'ils soient accueillis par ceux à qui de

droit le foin en doit appartenir.

Comme auíïì,quc les MandiansdomL

qjiezde la Paroisse soient instruits & caté

chisez y confessez & communiez, aux prin

cipales Festes de Tannée , particulièrement

au jour de Pasqucs & soulagez dans leurs

misères.

Et íè souviendront touíîours cn les

voyant,quc ce font leurs frères &les mcm>

bres de lefus-Christ , qui ne doiuent ja

mais estre délaissez parmy les ridelles , TE-

stat du Christianisme ne souffrant point de

mendicité quoy que sa bénédiction soit

dans la pauvreté.

Ils visiteront les Pauvres honteux de ta

Parroisse , cn tiendront roolle car quar

tiers & cantons , & pouruoiront aleurs be

soins ípitituels & temporels.

Prendront garde à lestât & conduite de



lcur famille * particulieremcnt des filics

qui pourroient estreen peril.

Aurontsoindes maladcs, leurprocure^

ront les remedes & soulagcmcnt conuena-

blcs , tant pour lc corps que pour le (aivit

de Tame-

Accompagneront le Sainct Sacrcment,

lorsqu'il lcur sera porte enViatiquc & aux

Pauvres honteux inualides les bonries Fc-

stes i autant que leurcommodite lepour-

ra permettre , & donnerortt ordre qtfil y

ait signal pour l'accompagner, & qu'il soit

receu auee la decence & reuefence con-

venable. 1 : v —

IfrocUreront qu'il y ait dans I'cstendue

de la Parroissc quelques Chambres dc

Charite pour rctirer les Pauvres malades

destituezde tout secouts, & vne Charite

des Dames pour en auoir soin. Particulie-

rement des pauvres Prefixes malades , ha-

bituez , ou residens dans la Parroisse , Or-

phelins, & Filics qui n'auroicnt pointdc

rctraitc , lc tout en lieux separez , & par

conduite conucnablc a l'cstat dcspcrlon-

ncs&duscxe.



Comme aussi , qu'il y ait des Médecins,

Chirurgiens & Apotiquaires Charitables

pour enauoirloin,du moins moyennant

quelque honneste recompense.

Pareillement des Aduocats & Procu

reurs pour le Conseil Charitable des Pau

vres,

EtdcsMaistrcs&: Maistrefles d'Escho-

lc pour les E nfans de la Parrohîe de l'vn &

de l'autre sexe.

Ils visiteront les Hospitaux qui se trou

veront dans l'cltcndué de la Parroisse, &

auront soin des malades, soit pour les seruir

& dispolcr à des confessions gencralles,soit

pour leur procurer quelque soulagement

tcmpotel.

Us s'appliqueront particulièrement aux

Agonisans , Religionnaires , Estrangers,

ôc Filles qui ont elle dans le mal , comme

ivans plus besoin d'assistance.

Ils auront foin de leurs pauvres Parrois-

lens malades, qui auront esté accueillis à

Hostcl-Dieu , ou aux autres Hospitaux

|ui sont hors l'cstenduë de la Parroisse ,
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pour les visiter & consoler pendant leur

maladie , & cependant auront soin de

leurs familles.

Ils auront pareil foin des prisons qui se

ront dans l'estendue de la Parroiifc, pour

y remarquer les besoins spirituels & tem

porels , & soulager les Prisonniers scion

leur possible > particulièrement les Ecclé

siastiques, Estrengers , pauvres Vefues&

Artisans , du trauail delquels dépend tou

te la subsistance de la famille,mais parpre-

ference ceux qui font de la ParrohTe &

dans l'impuiflànce de leur deliuranec.

Et fur tout prendront garde que les

hommes & les femmes n'y ayent point

trop grande communication , & qu'ilne

le passe rien entr'eux contre l'honneur de

Dieu & l'honnesteté.

Comme auffi,s'il y a des pauvres Par-

roiiliens prisonniers en d'autres prisons

hors l'estendue de la Parroisse , ils en au

ront pareil foin, & leur procureront tous

lesfoulagemenspofsiblesjfpirituels & tem

porels, & à leur famille pendant leur de

tention.



2-7

Ils estendront pareillement leurs as

sistances charitables fur les pauvres Par-

roissiens qui le trouueroient captifs en Bar

barie où ailleurs , pour procurer où ayder à

leur deliurance par tous les moyens pos

sibles.

Ils prendront garde aux Filles conva

lescentes qui sortent des Hofpiraux situez

dans leur Parroisie , pour pouruoir à leur

retraite , & aux Filles desbauchecs qui

font dans les prisons pour les réduire en

vnc meilleure vie.

Us auront foin particulier défaire célé

brer quelques Messes pour le salut des

ana-es «le leurs pauvres Parroifsiens, décé

dez dans les Hofpitaux, Prisons, oùen

leurs Maisons,& tousles ans vne grande

Mçfîe à leur intention i à laquelle ils se

souviendront d'assister, & d'y offrir leurs

trières.

Pour satisfaire plus commodément aux

teioins cy.de{sus,ily aura deux de la Com-

»agnie députez de quinzaine en quinzai-

tc pour visiter les prisons qui font dans
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Testendue' de la Parroiíse , & faire rapport

des besoins généraux & particuliers , afin

d'y estre pourueu.

Deux au tres seront députez pour l'Hos-

pital à mesme fins , & pour la visite de la

Chambre de la C harité 3 selon que l'on

trouvera qu'elle en aura besoin.

Deux autres auront foin des Pauvres

honteux qui font plus en nécessité, furie

roolle qui leur fera mis en main ,pourfai-

re rapport de leurs besoins. •

Et deux autres íeront commis pour s'ap

pliquer particulièrement à remarquer les

abus , scandales , irreuerences, & autres

desordres généraux & particuliers dont

ils pourront auoir connoiífancc dans l'e-

stendue de la parroisse, afin d'y estre pour

ueu fur leur rapport de remèdes conuena-

bles í & pendant la quinzaine iront vne

fois dans l'Egliíe Parrochiale adorer le S.

Sacrement au nom de l'Aífemblée , & luy

•offrir les deíìrs, employs , & intentions de

la Compagnie.

Si pendant la quinzaine il y auoir quel.



que besoin pressant, comme de nécessité

extrême,où chose qui regarde la Religion,

la pureté , où quelque scandale public , il y

sera pourueu par Monsieur le Curé & par

M ellieurs les Officiers, où par Assemblée

extraordinaire conuoquée par Monsieur

le Curé.

Des Exercices devoirs de la Compagnies

Ceux de la Compagnie trauailleront

particulièrement à viure en bonsParrois>

siens , s'acquitter dignement des devoirs

de la Parroifle , & donner dans leur famil

le & au dehors bon exemple de leur con

duite.

Ils auront grand respect , deference,

soubmisiion & confiance pour Monsieur

leur Curé, comme celuy qui est commis

par Iesus-Christ dans l'ordre de son Eglise

pour auoir loin de leurs ames.

Se rendront assidus à la Parroissc les jours

de Dimanches & F estes principales, pour

assistera la grande Messe,Prosne, Sermon,

Vespres, & à l'Office de la journée, &

quelques-fois à Matines aux grandes Fe
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fies* pour le bon exemple & leur propic

sanctification. .

Ils trauailleront autant qu'il leur fera

possible à sanctifier les F estes , en s'ahste-

nant pendant icelles des voyages , diuer-

tissemens , compagnies , & employs non

nécessaires , & s'appliquans totalement

eux & leurs familles aux devoirs de la Par

roisse, sainctes lectures & conuerfations,

& aux œuvres de Charité.

Et s'appliqueront particulièrement à ce

qu elles soient austi sanctifiées par les au

tres dans lestendue de la Parroisse , par

toutes les voyes que le zele & la prudence

leur pourront suggérer j& que la Compa

gnie trouuera plusconuenablcs.

Ils feront beaucoup d'estimede tous les

employs de la Parroisse quand ils en seront

priez, comme déporter ledaizdu Sainct

Sacrement , assister aux Processions, Com

ptestic Fabriques,estre appeliez aux Char

ges de Marguilliers & autres lemblables,

les recevront auec respect , & s'en acquit

teronten esprit de soubmission & de Cha

rité.



Procureront par tout que leSainct Sa

crement soit honore' auec toute la décence

& reuerence conuenablc , soit quand il est

exposé , en Procession^ou donné pour Via

tique , & s'appliqueront de tout leur pou

voir à luy rendre vn particulier honneur,

culte & reuerence.

Ils auront foin particulier d'empescher

les scandales, irreuerences, & indécences

qui se commettent dans les Eglises , soit

contre l'honneur du Sainct Sacrement, où

contre le respect qui est deu à l'Eglise, à ses

Mynistres , & aux SS. Mistercs, en don-

liant ou faisantdonner aucc prudence des

aduis charitables auxpersonnes qui ne font

Ças dans la décence çonucnable, où fai-

iant plainte à Monsieur le Curé & Mes

sieurs les Marguilliers , où par toute au

tre voye que le zele & la prudence de la

Compagnie pourront suggérer.

Trauaillerontde paroistre & d'estre au

tres que ceux du commun dans la condui

te de leur familles, pratique des vertus, &c

devoirs de la Parroisse , afin de donner boa



exemple, & que Nostre Seigneur en soit

plus glorifié.

Que s'il y en auoit quelqu'vn qui ne

fust pas dans l'ordre, &dont la conduire

pût donner scandale ou mauvaise ediflca.

tion , il en sera charitablement aduerty par

Monsieur le Curé, & en cas quM ne fit

bon vsage decétaduis , & continuait de

donner mauvais exemple , Il fera prié de

s'abstenir de la Companie > Le tout neant-

moinsauec vne grande circonspection &

prudence , & après l'examen des Officiers

& l'aduis de la Compagnie.

Ils éuiteront autant qu'il leur fèra pos

sible & que la bien-seance le pourra per

mettre, les Gommedies , Bals , & autres

assemblées de diuertissement où il y a pro

bable occasion d'ofîencer Dieu , & mal

édifier le prochain.

Ils auront particulier foin que chacun

viue Chrestiennement dans fa famille, d'y

faire tous les soirs les Prières en commun,

& le matin si faire se peut , Que chacun

des Domestiques se confesse &communie
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à laPatroissc tous les premiers Dimanches

(des mois & bonnes F estes, s'il n'y a excu

se légitime. Jit d'y donner eux-mesmes le

premier exemple , par la pureté de leur

conduite & sainctete de leurs mœurs*

Ils trauailleront à empescher les querel

les, preuenir les procez, ménager les re

conciliations, & en tout & par tout que

Dieu soit honoré, & le prochain soulagé

& édifié.

Si quelqu'vndela Compagnie vcnoità

estre malade , ou en quelque affliction im

portante , il (era visité & conlolé au nom

de la Compagnie > Et lors de son decedsj

Monsieur le Curé en donnera aduis à la

Compagnie , afin que Messieurs les Ecclé

siastiques célèbrent la Sainctc Meste , Se

les Laïcs communient àsohintcntiom Ce

qui sera pareillement obierué au deceds

des Femmes de ceux qui seront admis

dans la Compagnie;

Comme aussi des personnes de pieté qui

assisteront les Pauvres par les aumoines

considerables qu'ils enuojeront annuel-

D
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lement au coffret , encore qu'ils nese trou

vent aux Assemblées, & ne s'eraployent à

la visite des Pauvres.

Gcux de la Compagnie procureront dans

leur Parroisse , àla campagne , & par tout

ailleurs ou il y aura oiiucrrurc , & autant

que lestât des lieux., des. personnes & des

employs le pourront permettre , lcstablis-

sementde pareilles Assemblées,& trauail-

leront d'y respandre le mesme esprit, âtin-

finuer les mêmes applications pour les de

voirs & employs de la Parroissc.

Etmefmcsen quelques vnes des Par-

roissesde Paris, ouaiitrcs des Villes qui ne

font de si grande estenduë, L'on se pour

ra contenter de prendre des presens Reglc-

mcns,cc qui fera.trouvé plus conuenablc à

restât des lieux & disposition des person

nes pourconcourir à la mefme fin , qui est

de viurc Chrcstiennement & exemplaire

ment dans la famille , s'acquitter digne

ment des employs delà Parroisse,& yv cm-

pescher tout le mal & procurer tout le bien

possible. Les presens Articles n'ayans este
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ainsi réduits que pour donner vne veuë ge^

ncralcdc tout le mal qui est àempescher

danskParroisscj&dubicn à procurer.

Etafin qu'il yaye plus de fuauité en l'ac

complissement desdits Reglemcns , & que

h Charité feule en soit le motif: Vn cha,.

cun de la Compagnie n'est obligé à les pra

tiquer ou les exécuter fur peine de pèche,

Mais chacun est exhorté de les obfcruer

auccle plus d'exactitude & de fidélité

qu'il pourra , comme vn moyen excellent

& principal pouropérer son lalut.

Tous les trois mois fera fait lecture à

l'Assemblée des presens Rcglemens , pour

examiner s'il y a delà déchéance dans la

conduite de la Compagnie, & y apporter

le remède, où chacun est exhorté de dire

son aduis en simplicité & charité.

Les Officiers s'assembleront aussi dans le

mesme temps auec Monsieur le Curé,

pour aduifer des choses plus importantes à

la conduite de la Compagnie , pour les

quelles il faut garder le secret, où estte di

gérez auparauant qu'estre proposez à la
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Compagnie , comme cequi rcgardc lea

mceurs > affaires , qu secrets des ramilles,&

autres sepiblables , arm de fairc le tout

auee prudence , dreompection & charitc.

Beams jut inttfligit/uperegenuw&pauperenii

fn die mala liberabu ettm Dpminm, Pfal. 40,
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ORT>RET>E CO*tl DVITE PQV\

« - 1execution des Reg(emens des AjfcmUees

des Paroijjes& Police des Compagnies,

fiSuSSySSl Sceancesneticndrontquc

deux heures , & le rcgleront

IrJvTOsI EHes comnienceront apres

Veprejs cnEstc, $c apres Magnificat en Hy-r

tier>&{eront ouuertcs par Mrs les Conse$r

lcrsilqm plus anciensde la Compagnie, en

attendant la venue dc Monsieur lc Cur£

Lc plus ancien Ecc!e(iastique sera la

pricr.e chrabsencc de MonfteurlcCure.

A uparauant l'ouucrture, sera fait lectur

rc dequelque Liure dc piet^pourre'difi-

cation de la Compagnie > tenii chacun en

respect Secure plus recucillisdeuant Djeu.

1 1 nc sera parle en la Compagnie que dp

choses Cjiui regardentlagloire dc Dieu &c

lcsbc{oinsduproch3in>conduite &c poli

ce des Compagnics,ou de la propre perfe

ction a iaquelk chacun doit aspiter,



L'on prendtafeeanee fans distinction de

rang ny de condition , & ceux qui arriuc-

font les premiers prendront tes premieres

places cnsimplicite', pour éuiter les pertes

p!e temps & ceremonies invtillcsé -,

L'on ne se leuera qu al arriuée de Mon*

' sieufîc'CiiriéféUlèrncnt^'' y* ■

r'A:pres la prier s, fera fait lecture & expe-

dition du Registre. -: ' s: ïr -,

*' Chacun estant appelle far le Registre,

rendra compte de la commission , auec

foûmiiïïon aux ordres de la Compagnie,

' Et si l'on est cmpefche par affaires-, indis

positions ou autrement , l'on rendra com-

ptepar billet ou par autruyv >i [ ~ I

L'on fera très- sidel & ponctuelsTcxfr

émion des commissions & emplois delà

Compagnie, pouf ne pas différer d'appor

ter remède au mal &- procurer le bien.

- L'on éuitefa fur tout les interruptions

demeurant â la prudence de Monsieur le

Curé , ou de eeluy qui conduit la Compa

gnie en ion absence 3 de les faire selon le

■besoin &c la jHcefiice. '■■■'> i • O . '

Pçrforîh^fte parlera qu'en son rang, s'il
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n'est inuité de parler , ou en demandant

permission pour chose nécessaire à l'éclair,,

cistement du fait, ou pour proposer des ex-

pediensvtils & conuenables au besoin.

Les rapports se seront succintement &

simplement ians attache, chaleur ny exa

gération , laissant le tout à la pluralité des

voix., par lesquelles est la volonté de Dieu

connue , & à fa prouidence de pouruoir

aux besoins des pauures par d'autresvoyes.

L'on fera tousioursles visites en person

ne s'il est possible, & les billets de fa pro

pre main pour éuiter les surprises , & mes-

nager plus vtilecncnt lefond despauures.

L'on éuitera dans les rapports de tou

cher les circonstances qui pourroient de

signers prochain lors qu'ilest question des

mœurs ou de icandale, & en ce cas le nom

se mettra au bas du billet, bu se dira en

particulier à Monsieur leCuré,ouàceluy

qui conduit la Compagnie.

Ecseratousiours parlé en termes sérieux;

& modestes de toutes les choses qui re

gardent l'honnesteté & les mœurs, t



Sera pris garde en disant son aduis de ne

sas repeter ce qui a esté dit , si ce n'est pour

éclaircissement de la chose ou en faciliter

les expediens.

Sera obserué grand silence & modestie

extérieure pendant lasceance, & chacun

se tiendra le plus qu'il pourra recueilly en

la presence de Dieu, pour s'acquitter de

cet employ auec plus de benediction.

Les deliberations seront tenues secretes

pouréuiter Wmportunité des pauures, &

Uepas donner confusion à ceux qui font

véritablement honteux.

Apres l'expédition du Registre feront

faites toutes propositions verballes qui re

gardent les affaires extraordinaires , ians

ncantmoins aucune confusion ny empres,

sèment.

Ensuite la distribution des billets &

après les Commissions generalles pour les

Prisons , Hofpitaux , Prières deuant le SS.

" ou Communion pour la Compagnie.

Es la closture de la fceance par l'entre

tien charitable de Monsieur le Curé, ou
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de quelques vns des Ecclésiastiques ,pdur

la consolation de la Compagnie.

Les billets contiendront les noms & fur-

noms des Pauures, leur demeure , temps

du domicile & motifs de nécessité simple

ment, & fans aucune exagération.

Le temps plus ordinaire du domicile est

d'vne année, pour pouuoir estre admis aux

charitez de l'assemblée , laissant chacune

Paroisse del'estendreou le restraindre fé

lonie besoin.

La règle du domicile n'a lieu lorsqu'il

s'agistdela Religion, de l'honnestete ou

delcandal public , ny à l'égard de ceux qui

font naiz dans la Par roisse lors qu'ils y iont

de retour, parce qu'elle csttoufiours leur

mere , & obligée de pouruoir â leurs be

soins lors qu'elle en a le pouuoir.

Dans les rapports des billets, l'on com

mencera tousiours par le spirituel, & l'on

ne se dispensera que pour des motifs tres-

importans des causes d'exclusion portées

par l'imprimé de l'ordre des visites des

pauvres honteux. -

1



Ceux qui auront este commis pour pdf*

ter les charirez ,-s'en acquitteront prorn-

ptement pour preuenir les inconueniens

qui pcuuemÉ arnuer du retardement , par-,

ticuliercment lors qu'il s'agist de la Reli

gion ou des mœurs.

Aux visites des lieux suspects , ou de

femmesou filles qui lontdans le desordre,

l'on commettra tousiours deux de la

Compagnie.

En toutes affaires importantes & chari-

tez temporelles , seront tousiours pris les

aduis & pane à la pluralité.

Le Secretaire aura foin de faire de temps

en temps vn rolle des personnes qui cher

chent condition , particulièrement du lc-

xe , pour le remettre au souuenir de ia

C ompagnie, & aufli le communiquer à\a

Charité desDamcs afin d'y pouruoir.

Si quelqu'vn demande d estre admis

en la Compagnie , il s'adressera à Mon

sieur le Curé , lequel le proposera à Mes

sieurs les Officiers , pour examiner s'il a

les qualitez requise* , & après à h Corn
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pagniepour cn auoir laprobation & à la

pluralité des voir.

Chacune des Parroisses pourra conscr-

uer ses vsages locaux, fans se départir de

l'execution generale des Rcglemens , en

ce qui est commun à toutes, & trauaillera

tousiours à conseruer se mesme esprit en

vnion de charité , vniformité de condui

te, concours & íuittedes œuvres autant

qu'il luy fera possible, afin que Dieu en

soit plus glorifié , & le prochain foulage

dans ses besoins.

Solliciti seruarc ïnitatem Jpiritus

in <vinculo paris.
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I N STRVCT/ON FOVR.

U visite des Cantons âes Parroijses,

iA fin principale de ceux qui

sont préposez pour auoir soing

des Cancons, est pour soulager

Monsieur le Curé dans les

grands soings qu'il doit auoir çn toute

Festendué de sa ParrohTe.

Et comme ils ont fa mission dans céc

employ, ils y doiuent agir en consiance,&

trauailleren simplicité, laissans le succez

à l'ordre de la Prouidence.

Le moyen pour paruenir à cette finest

de d couurir le mal &de recognoistre le

bien, qui est à faire dans les Cantons,dont

ils out pris le loing , pour en faire rapport à

l'Assemblée de laParroisse, afin d'y estre

pourueu.

Le mal est general ou particulier , le ge

neral est tout ce qui regarde la Religion,

ou les mœurs.

. La Rel^g^on,, comme les blasphemes
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impict.cz , irrcucrences , profanations, ca,

^reprises des Rcligionnaires, transgression

des Fcstcs & autres semblables.

Les mœurs /comme les Academies,

Berlans , Tabâ^à^ mauuais lieux ou su

spects, scandais publics & autres de cette

naruret

Le mal particulier, est de recognbistrc

oudccouurir les mauuais mesnages, con

cubinages, sollicitations des Religionnai-

res, filles en hazard, l'ignorance des en?

fans , ôc lç plus souuent des pere & mc-

rç,&ct

Le bien general â est l'instruction des

enfans des pauures,lesoing des Orfclins,

le soulagement des malades, la retraite des

filles qui ont esté dans le mal, les besoings

des prisonniers , &ct

Le bien particulier, est le restablifsement

des pauures familles , consolation , instru*

ction , apprentissage des enfans, condition

dçs filles , & tour ce que la charité peut

s'i^gerer dans les diuerses, occasions des

besoings du prochain-

k?s, désordres plus, communs des Hoi*:
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pitaux , font lc dcffaut d'assilfaace fpiri-

ruclle, de consolation, destruction , la

frequcntation des difterens lexes ,lcs con-

ueriations dc ceux du dchors pour lc fexe,

la negligence des Conualefcens partial-

licrernent des filles : Ceux dc* prisons plus

ordinaire 5, font,

Lc blaspheme , l'irrcucrcnoea laMefsc

& aux exhortations.

L'yurogncric , la communication fuf-

pecte des femmes & sillcs au dedans, & de

eclles du dchors qui font le plus fouucnt

de mauuaise vicoufuspecte.

Lesadrcsses principals pourparuenir k

la cognoissance dc tous cesbesoings fpiri-

tucls & corporcls , & dc tout lc bien gene

ral a fa ire, & mal a empescher , font-

i. D'auoir vnc corrcfpondance intime

auee l't cclesiasticjue propose dans le Can

ton, Iequel ayant cognoissance des mala-

des , & des bcloings plus ordioaircs des

pauurcs, est tausiour s instruit dc l'estat des

lieux , foit pourlc bicn ou pour le mal.

i- D'auoiraufli corrcfpondiaiKe awee

quclques vncs de5 Dames dc TAiTembiee



de paroisse plus proche, & voisine duCarw

ton , pour en apprendre aussi ce qu elles

en sçauent.

3. Par le Commissaire du quartierl'on

peut encores sçauoir beaucoup de desor

dres, parce qu'ils cnreçoiuent ordinaire

ment des plaintes, quoy que difficilement

ils puissent y apporter remède

4. Par les Médecins, Apoticaires &

Chirurgiens charitables de la Parroisse, les

sœurs de charité & autres qui s'occupent

d'ordinaire aux bonnes œuures, lctqucl-

les sçauenr mieux qu'aucun autre les di-

uisions des petites familles , leur besoings

pressans , les libertinages, dércglemens,&

autres practiques qui vont au scandai &la

mauuaise edification.

• 5, Par vnc application particulière des.

préposez à obscruer tout ce qui le passe

pour ou contre la gloire de Dieu dans son

Canton , inuitant quelques bon Bour

geois , Artisan , ou autre, dy auoir l'œil, &

luyen donner les aduis.

. 6. Parvnc disposition intérieure & pre

paration de cœur , pour s'appliquer digne
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ment à ces emplois , dans la créances

qu'estans pour le pur amour de Dieu, &

par l'ordre de Monsieur le Curé, qui a gra

ce pour y agir, Noitre Seigneur y donnera

fa benediction.

7. Ilestncccfïaire dauoirvn Rolledes

pauurcs honteux du Canton des man-

dians domiciliez , & de leurs enfans , des

orphelins & desreiigionnaires.

Comme auih des jeux de Boulles, Aca

démie, Cabarers & lieux suspects.

Pour par l'examen & discernement des

vns & des autres , obseruer ce qui est à fai

re pour empescher le mal & procurer le

bien.

Et enfin agiren ceste conduite par tou

tes les voyes de prudence , adresses & sain-

ctes industries, que la charité ingénieuse

peut suggérera ceux qui ont zele pour la

gloire de Dieu & le salut du prochain.

Pour ce qui regarde la visite dés pauures

honteux, il en a estéfaict vnc instruction

particulière.

Quant auxmandiansdomiciliezàcau-"

se des grands désordres qui se commettent
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ordinairpmcntparmy eux , il imported en

jprendreconnohTance.

J-eurs dereglemens plus ordinaires , font

Lc blaspheme , Tyurongnerie , le larcin,

l'eloignemenc de tous lcs.Sacremens , le

mesprii flc routes les choies de l'Eglife , lc

'concubinage Jemeflangedcs sexc, linv

puret^ en routes ses efpeces , la mauuaile

education, le deffaut destruction des my-

steres de la Foy , crainre de Dieu > du Sa-

crement de Confirmation, &leplus(ou-

uent de celuy du Baptesme.

Des Orphelins , il en faut auoir lc nom-

bre^enquerir de leurs parens,dcs petits

tiens qu'ils peuuent auoir des moyens dc

le placer , Ieur procurer condition , cn aage

plus aduance , les mettre en apprentillagc>

& generalement de leur procurer tout\e

Toulagement possible.

Des Religionnaires obserucr leur scdur

ctions , dogmatismes , Prefches Asscm-

blees , Hoipitaux , Escqlcs , profanations,

irreucrence , follicitationsde domcstiqncs,

transgression des Fcstes fcautres fembU-

bles.
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Des Academies, recoghoistreles blas

phemes j libertinages j scandales , desbau-

ches de la jeunesse, festins de viande en ca-

resme> querelles de voisinage, &c;

Des jeux de Boulle, la Paulme, la Trans

gression des Festes, lesdesbauches des An

tifans , & tout ce qui en est accessoire.

Des mauuais lieux & suspects , tout est

àobseruer,parcc que tout cstmauuais ou

suspect* Des Cabarets.

L'impureté, le blaspheme, les figures

deshonncstes,ledebitde la viande en ca-

resmc,la perte des jeunes gens , les excez,

de ceux qui font plus auancezj d'où vien

nent les mauuais melnages , & ruines des

familles.

Par cet échantillon & veuësgeneralles,

de çc qui est à faire dans l'estenduë d'vne

Parroisse.

L'on peut conceuoir les grahds biens de

ces visites charitables, & combien de maux

descouucrts.des biens procurez, & dames

sanctifiées dans les exercices de la charité.

Si en ces visites charitables, l'on recon-

F



Hoist quelque chose de presse , particuVie-

rement pour la Religion , les moeurs ou

scandai public, l'on s'adressera à Monsieur

le Curé pour y pouruoir en attendant

l'Affemble'e erdinaire.

îi est à propos aussi selon les occasions,

d'enprendre aduis de Messieurs les Offi

ciers, ondes autres préposez des Cantons,

qui ont plus d'expérience.

L'on ne sçauroit apporter trop desoings

& d'application à ces employs , non feule

ment par ce qu'ils vont au bien general de

la Parroisse, & donnent exemple aux au

tres pour y apporter la mesme fidélité'.

Mais par ce qu'ils regardent Dieu au pre

mier chef, & que tout ce qui se fait pour

l'honorer & seruir le prochain pour son

amour auec esprit de soubmillion } est

grand , & donne accroissement de mérite

& de benediction.

Le surplus dece qui; pourrait manquet

en cestcinstruction, peut est're suppleépar

l'expei ience,Lascience de la visite des pau-

ures restant purement , expérimentale.

A4altdittos quifacit opus Domini,négligentes.
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U visite des Pauvres Honteux.

L faut examiner , s'ils font char

gez de famille , s'ils ont femme»

& combien d'enfans mafles &

femelles , quel âge, quelle pro

fession, ce que l'on en peut hire , si les filles

font en hazard.

D'où vient la pauurete, si par débau

che, mauuais ménage, procez faute de

conduitc.ou par le mal-hcur du temps.

Quelles debtes ils peuuent auoir, si 1 on

en peut composer auec le Créancier.

S'ils se peuuent restablir, & comment,

estant plus feur de leur donner les choses

en nature, comme de l'étoffe, de la ioye>

du cuir, que de l'argent.

Il importe d'auoir vn Magazin pour les

prouisions & besoins nécessaires aux Pau-

ures, te des meubles &. vstancils marquez

pi la marque de la Paroi{fe,afn de leur don



nerparprest, & qu'ils ne les puissent ven-

. dre , ny les créanciers ou les propriétaires

de la maison les saisir.

Il faut aussi estre precautionné pour le

payement des loyers , qui n'entrent point

ordinairement dans les Charirezdes Par*-

ioisses , à moins que Àe cause bien priui-

legiee. '-■■-.]

Comme austi des voyages qui font tou

jours suspects.

Etdcs Mariages le plus {buuentnon né

cessaires , si ce n'est des personnes qui font

dans le péché , ou pour empescher qu'ils

n'y tombent.

Et pareillement des pensions par mois

ou par années, parce qu'elles épuisent le

fonds des Charitez & contribuent quel

ques fois à la fainéantise , sous le prétexte

de l'asseuranec d'vnefubsistanceordinakc.

Il est aufli très apropos de leur rclcrucr

du charbon, des chaussures Sz autres petits

soulagement pourl'Hyucr.

Surtout, il fauc prendre garde s'ils fré

quentent les Sacremcns , s'ils sont bien in

struits des Principaux Mystères & parti
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culiercmentlesenfans, 6c encore plusjors

qu'ils font en estât défaire leur premiere

Communion.

S'il s couchent fepanément.

S'ils ont esté confirmez»Et mesmes les

père & mere , pour leur faire conceuoir

l'importance de ce Sacrement , & les dis

poser à le bien reccuoir. •

11 importe de fçauoir comment ils viucnt

auec leurs voisins , s'ils donent bon exem

ple viuét auec reputation dans le Quartier,

S'ils iont infirmes ou malades , pour y

estre pourucu par les Charitcz des Par-

roisses.

S'ils ont des filles en hazard, pour en

preuenir le mal , leur procurer quelque-

condition, apprentissage ou rctraitte.

11 faut prendre garde aux surprises & ar

tifices des Pauun s qui veulent passer pour

vrais Pauurcs Honteux,n'estans de la qua

lité ou lorç qu'ils en abusent, ce qui méri

te grand examen , parce qu'ils ont les

Aumofncs de ceux qui font véritables

Pauurcs* ,

Les principales marques & quilesdoi
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tient exclure Se faire rayer du roollc, sons

les fuiuantes.

î. Lors qu'ils se rendent mandians de man-

dicité publique ou desecrette qui éclatte:

Car lcPauurc Honteux est celuy qui vit

Chrcsticnncment , qui ne peut gagner sa

vie, & quia la honte sur le front pour ne

l'oser demander*

. Et en cecy, il faut seulement prendre

garde au spirituel de la famille &au peril

des enfans, particulièrement des filles.

Ceux qui gagnent leur vie qui la peu-

uent gagner , ou qui ont quelque petit

bien, qu'ils ne sçauent pas melnager,parce

qu'autrement c'est fainéantise, dissipation

ou débauche qui mérite reprimende plu-

stost qu'aflistanec.

3. Ceux qui sont soulagez par ailleurs 8c

reçoiuent assistance suffisante , comme du

Grand Bureau , Fabrique des Parroisscs,

Corps des Mcsticrs, Confrairics & autres

Compagnies de pièce.

4. Ceux qui ne font domiciliez dans le

temps porté par les Reglcmens , parce

qu'autrement Ton assecteroit de s'establir



en la Parroisse,poijr participeraux Aumofc

nés , saufs'il y auoit peril pour la Religion,

J'honnesteté ou scandai public , en sera

pris connôissance de cause.

$. LesReligionnaires, s'iln'y a disposition

à leur conuersion, ou quelque ouucrture

pourl'cspercr.

6. Les Catholiques qui .tirent charité de

Religionnaires ou qui mettent leurs en-

fans apprentifs chez les Religionnaires.

7. Les libertins , blaphcmateurs , yuro-

gnes & desbauchez, sauf quand ils ont

leurs femmes &enfansdans la misère ou

lè peril, à leur pouruoir secrètement & par

autre voye,

8. Ceux qui ont mal vsé de l'AumosnQ

que l'on leur a donné,

9. Qui negligent de se faire instruire, qui

n'enuoyent point leurs enfans à 1'Esçolle

& au Cathcchismede la Parroiflse-

jo* qui déguisent leurs noms , qui les

changent, qui en prennent plusieur, qui

supposent leurs conditions , qui n'expo

sent pas la vérité dans les billets , ou lors

des premieres visites que l'on fait chez eux



ii. Qtìì nc Verilcnt point íòrtir de lctif

logis quand il y a des gens de vie scanda*

leuse,

i z . Qui souffrent quelque scandai public

en leur famille , particulièrement quand

il y a des filles.

13. Qui nc se veulent point réconcilier

aucc le prochain.

14. Qui ne v eulét point íùiure les aduis de"

ceux qui íont proposez pour les conseiller.

15. Qui font mauuaismesnagc en leur fa

mille, ou qui mal-traittent leurs femmes

âpres en auoir esté repris, sauf à donner '

quelque chose à la femme en particuliers

elle en est digne.

Et généralement ceux qui ne sont pas

iugez dignes par la Compagnie pour autre

cause suruenante & motiuc d'exclusion.

Toutes lesquelles causes d'exclusion

peuucnt cesser neantmoins en se remet-

tantparles Pauuresen leur deuoir, & sa

tisfaisant à ce que l'on désire d'eux, cc qui

depend de connoissance de cause & d'exa

men de sAssemblée de la Parroisse.

Ordinamt in me chanta tem.
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